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ADS Analyse différenciée selon les sexes

Agence Agence de la santé et des services sociaux de
l’Outaouais

AMP Activités médicales particulières

ASSTSAS Association de santé et sécurité au travail dans le
secteur des affaires sociales

BRAS Bureau régional d’action SIDA

CALAS Centre d’aide et de lutte contre l’abus sexuel

CARO Commission administrative régionale de
l’Outaouais

CCLC Centre de coordination de lutte contre le cancer

CH Centre hospitalier

CHPJ Centre hospitalier Pierre-Janet

CHSGS Centre hospitalier de soins généraux et spécia-
lisés

CHSLD Centre d’hébergement et de soins de longue
durée

CJO Centres jeunesse de l’Outaouais

CLSC Centre local de services communautaires

CPE Centre de la petite enfance

CRÉO Conférence régionale des élus-élues de l’Outaouais

CRR Centre régional de réadaptation

CRSP Comité régional sur les services pharmaceutiques

CS Commission scolaire

CSSS Centre de santé et de services sociaux

CSST Commission de la santé et de la sécurité au
travail

DI-TTED Déficience intellectuelle - Trouble envahissant du
développement

DMS Durée moyenne de séjour

DRMG Département régional de médecine générale

DSP Direction de santé publique

ETC Équivalent temps complet

GESTRED Banque de données sur le suivi de gestion et de
reddition de comptes

GMF Groupe de médecine familiale

IADO Infections à déclaration obligatoire

IMP Intervention multifactorielle personnalisée

INSPQ Institut national de santé  publique du Québec

IPAC Initiative de partenariat en action communautaire

LSSSS Loi sur les services de santé et les services
sociaux

MADO Maladies à déclaration obligatoire

MAMR Ministère des Affaires municipales et des Régions

MDDEP Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs

MELS Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du
Québec

MRC Municipalité régionale de comté

MSSS/ Ministère de la Santé et des Services sociaux
Ministère

MTS Maladies transmises sexuellement

PAL Plan d’action local

PALV Perte d’autonomie liée au vieillissement 

PAR Plan d’action régional

PDRH Plan de développement des ressources
humaines

PIED Programme intégré d’équilibre dynamique

PNSP Programme national de santé publique

PQDCS Programme québécois de dépistage du cancer
du sein

PQAT Plan québécois d’abandon du tabagisme

PREM Plan régional des effectifs médicaux

PROSM Plan régional d’organisation de services médi-
caux

RAMQ Régie de l’assurance-maladie du Québec

RFI Réadaptation fonctionnelle intensive

RI Ressource intermédiaire

RNI Ressource non-institutionnelle

RLS Réseaux locaux de services

RTF Ressource de type familial

RUIS Réseau universitaire intégré de santé

SACA Secrétariat à l’action communautaire autonome
du Québec

SAD Service de soins à domicile

SIDEP Services intégrés de dépistage et de prévention

SIMASS Système d’information sur les mécanismes
d’accès aux services spécialisés 

SIPA Services intégrés pour les personnes âgées

SIPPE Services intégrés en périnatalité et en petite
enfance pour les familles vivant en contexte de
vulnérabilité

SOC Soutien aux organismes communautaires

SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère

TED Trouble envahissant du développement

TROCAO Table régionale des organismes communau-
taires autonomes de l’Outaouais

UMF Unité de médecine familiale

UQO Université du Québec en Outaouais

VHI Virus d’immunodéficience humaine

VNO Virus du Nil occidental
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L'année 2007-2008 fut une année de
transition à la direction de l'Agence. En effet
suite au départ de Monsieur Roch Martel,
Docteur Guy Morissette a été nommé
président-directeur général par intérim en
juillet 2007 et a été confirmé dans ses
nouvelles fonctions en janvier 2008.

Au nom des membres du conseil d'adminis-
tration et en mon nom personnel, je tiens à
remercier Monsieur Roch Martel pour son
apport important au cours des dernières
années, dans l'amélioration des services de
santé et des services sociaux dispensés à la
population de l'Outaouais. Son mandat aura
été marqué principalement par la mise en
place des réseaux locaux de services (RLS),

l'adoption du plan régional des services
médicaux spécialisés et l'actualisation des
multiples mesures pour garantir autant
l'accessibilité aux services que leur qualité.

Au cours de l'année 2007-2008, compte tenu
de la fin statutaire du mandat de certains
membres du conseil d'administration,
plusieurs postes sont demeurés vacants,
jusqu'aux nouvelles nominations qui étaient
prévues en début d'année 2008.

Dès juin 2007, suite à la reconnaissance par
le ministre Philippe Couillard du statut parti-
culier de la région de l'Outaouais en matière
de services de santé et de services sociaux,
le conseil d'administration et la direction de
l'Agence ont déployé les efforts soutenues
afin de réaliser le Plan Outaouais.

Le conseil d'administration s'est aussi engagé
à consolider les liens avec les organismes
communautaires, par des consultations signi-
ficatives avec la TROCAO sur le Cadre de
référence, de relation et de soutien financier
pour les organismes communautaires de
l'Outaouais, qui a été adopté en juin 2007. Ce
cadre vise à régulariser les relations avec les
représentants des organismes communau-
taires afin d'assurer le financement approprié
de leurs activités.

Lors de chacune des réunions, le conseil
d'administration a affirmé sa volonté ferme
d'améliorer l'accès à des services de qualité
par la population de l'Outaouais, en adoptant
différentes politiques et orientations 
régionales dans plusieurs secteurs d'activités.

88
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Hébert
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Cette préoccupation d'accès aux services aura
guidé les décisions budgétaires par lesquelles
le conseil d'administration a favorisé les pro-
grammes personnes en perte d'autonomie,
déficience physique, déficience intellectuelle
et troubles envahissants du développement,
jeunes en difficulté et santé mentale.

Le conseil d'administration a aussi appuyé les
différentes instances régionales en modifiant
les règlements de la Table régionale des
chefs de département de médecine spé-
cialisés et du Comité régional des services
pharmaceutiques de l'Outaouais. Aussi le
conseil d'administration a suivi le travail des
différentes commissions et des comités sous
sa gouverne.

Au niveau du Forum de la population, le con-
seil d'administration a finalisé le projet d'asso-
ciation avec la CRÉO, concrétisant ainsi la
responsabilité de l'Agence dans la mise en
place de différents modes de consultation de
la population sur les enjeux de santé et de
bien-être, et permettant à une instance
représentant la population de formuler des
recommandations sur les moyens à mettre en
place pour améliorer la satisfaction de la
population à l'égard des services de santé et
des services sociaux offerts.

Jean Hébert
Président du conseil d’administration
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En cette première année de mon mandat, j'ai
pris le temps de réfléchir avec mes collègues
de direction sur le rôle et le fonctionnement
de l'Agence afin d'assurer en priorité la
continuité dans la consolidation des différents
réseaux de services et de revoir en profon-
deur les processus pour améliorer l'accès aux
services.

L'annonce du Plan Outaouais par le ministre
de la Santé et des Services sociaux a été la
toile de fond de la majorité des travaux de
l'année 2007-2008. Le Plan Outaouais découle
du statut particulier octroyé par le ministre
Couillard en juin 2007 et consiste en une série
de mesures structurantes visant à la fois la
rétention du personnel médical et infirmier,
l'amélioration de la continuité des services
particulièrement pour le programme person-
nes âgées en perte d'autonomie et le gain en
efficience dans les services hospitaliers pour

favoriser l'accès aux lits de soins aigus et aux
spécialités médicales. Développé avec une
approche systémique et une dynamique de
réseau, le Plan Outaouais est appuyé par
plusieurs partenaires régionaux de l'éducation
et de l'emploi dans la mise sur pied du
Campus santé Outaouais, par la concertation
des diverses instances multidisciplinaires, par
les syndicats représentant le personnel et par
certains groupes de la population. Le plan
Outaouais assure un ajout budgétaire évalué
à environ 24 millions.

En continuité avec les travaux amorcés
l'année précédente, le programme de santé
mentale a fait l'objet d'une préoccupation
importante et d'un suivi rigoureux. L'adoption
des orientations régionales distinctes pour les
jeunes et pour les adultes par le conseil
d'administration a reconfiguré les réseaux en
cause facilitant l'accessibilité, la continuité et
la qualité des services pour les personnes
souffrant de troubles de santé mentale.
Dans ce cadre, plusieurs actions ont été
actualisées, particulièrement dans le territoire
du CSSS de Gatineau, pour clarifier les
niveaux de services de 1re ligne et de 2e ligne.
De plus, la mobilisation des ressources
médicales a été au cœur des discussions
continues entre les établissements, l'Agence
et le MSSS.

L'amélioration de l'accès à la fois aux services
psychosociaux et aux services médicaux a fait
l'objet d'une priorité d'action pour l'année
2007-2008. Les établissements ont nommé
un responsable de l'accès aux services pour
les programmes déficience physique, défi-
cience intellectuelle et troubles envahissants
du développement et jeunes en difficulté.
Aussi, pour une deuxième année d'application
des règles de la loi 33 favorisant l'accès aux

Guy
Morissette
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services médicaux spécialisés et surspéciali-
sés particulièrement de nature chirurgicale,
un suivi régulier et rigoureux a été assuré par
les CSSS et l'Agence.

L'organisation des services a été renforcée
par l'adoption des orientations régionales en
soins palliatifs et du plan directeur en trauma-
tologie. En termes de prévention et de
promotion, l'Agence a été active par ses
représentations de la part de la Direction de
santé publique, dans le dossier fluoration de
l'eau potable.

Les projets liés aux infrastructures immobi-
lières de notre réseau se sont poursuivis au
cours de l'année 2007-2008. Les travaux de
rénovations du Centre d'hébergement de
soins de longue durée (CHSLD) de la Petite-
Nation du CSSS de Papineau et les travaux de
construction des services de radiothérapie et
d'oncologie à l'hôpital de Gatineau du CSSS
de Gatineau ont été entrepris. Pour le projet
de construction d'une nouvelle urgence à
l'hôpital de Hull du CSSS de Gatineau, le
projet a été approuvé par le MSSS et la
construction débutera au cours de la
prochaine année. Pour l'urgence de l'hôpital
de Gatineau, la préparation des plans et devis
suit son cours. Les travaux de rénovation de
l'urgence de l'hôpital de Papineau du CSSS de
Papineau se poursuivent et ils devraient être
terminés en avril 2010.

Pour le secteur de l'hébergement, un plan
fonctionnel et technique (PFT) a été préparé
par le CSSS du Pontiac pour la construction
d'un nouveau CHSLD de 50 lits à Shawville et
l'élaboration des plans et devis devrait être
exécutée au cours de la prochaine année. Au
CSSS de Papineau, un nouveau projet de
construction de CHSLD a été approuvé par
le MSSS. 

Au CSSS de la Vallée-de-la-Gatineau, les
travaux nécessaires au développement d'une
unité satellite d'hémodialyse ont été amorcés

pour le grand bénéfice de la population des
résidents du territoire.

Enfin, au niveau de l'équilibre budgétaire, la
région de l'Outaouais a franchi une étape
importante en 2007-2008 alors que la très
grande majorité des établissements ont
respecté leurs engagements budgétaires en
mettant fin, ou en réduisant de façon signi-
ficative, l'accumulation de déficits imprévus.

Ainsi l'année 2007-2008 pour la région de
l'Outaouais a permit la consolidation de
plusieurs services et l'amorce de nouvelles
améliorations de services qui seront poursui-
vies dans les prochaines années. Tributaire de
la situation frontalière dans un contexte de
pénurie de ressources humaines, la région de
l'Outaouais continue de revoir et de consoli-
der l'organisation de ses services pour tenir
compte des particularités des besoins de la
population. La richesse qualitative des
ressources humaines a été un facteur signifi-
catif qui nous permet d'affirmer que la
population de l'Outaouais a été bien desservie
en 2007-2008.

Guy Morissette
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Les stratégies d'action en santé publique ont
évolué au cours des dernières années et ces
changements se reflètent dans les travaux de la
Direction de santé publique (DSP).  

On reconnaît maintenant l'importance des
facteurs sociaux, culturels, économiques et
environnementaux sur les capacités d'un indi-
vidu à agir sur sa santé. En somme, il faut agir
sur tous les déterminants de la santé afin de
permettre à l'individu de prendre sa santé en
main et de rendre plus faciles les choix santé.
Il faut améliorer l'environnement physique,
social et économique des citoyens, si nous
voulons les inciter à être plus actifs et à mieux
s'alimenter, par exemple. 

Pour ce faire, il faut travailler en collaboration
avec les milieux de l'éducation, municipal, éco-
nomique, juridique et politique afin que leurs
activités, tout en leur permettant d'atteindre
leurs objectifs propres, aient l'effet le plus
positif possible sur la santé.  

Le plan d'action gouvernemental « Promotion
des saines habitudes de vie et de prévention
des problèmes reliés au poids » est un bel
exemple d'intersectorialité au sein même du
gouvernement et dans le milieu. Interpellés et
mobilisés par l'augmentation des problèmes liés
à l'excès de poids, sept ministères dont les
actions ou mandats ont un effet sur les environ-
nements et les conditions de vie de la popula-
tion, ont convenu d'implanter des actions qui
favorisent l'adoption de saines habitudes de vie.
Ce plan mise sur le partenariat entre les
ministères, les municipalités, les établissements
scolaires, les garderies, les milieux de travail et
les organismes communautaires. La coordina-
tion de ces actions a été confiée au MSSS au
niveau national et aux directions de santé
publique au niveau régional. Dans l'Outaouais,
notre direction fait ce travail en collaboration
avec la Commission administrative régionale
(CARO) et la Conférence régionale des élus-
élues (CRÉO). Le plan prévoit également un
soutien à l'action intersectorielle au niveau local,
pour lequel un Fonds particulier a été créé, géré
conjointement par le gouvernement et Québec
en forme, de la Fondation Lucie et André
Chagnon.

Nos travaux pour la coordination du plan
d'action gouvernemental et l'appui aux projets
locaux ont été amorcés à l'hiver 2008. Ce travail
intersectoriel devra être maintenu au cours des
années à venir, car son potentiel d'amélioration
de la santé de la population bien que majeur ne
se fera sentir qu'à long terme.

La DSP a participé en février 2008 au forum
La promotion de la santé par la participation
citoyenne. Ce forum est né d'une initiative des
Caisses populaires Desjardins et la Coopérative
de développement régional Outaouais-
Laurentides (CDROL), et a rassemblé près de
200 participants de différents milieux. En plus
d'une participation au comité de la Program-
mation nous avons présenté le portrait de santé
de la population de l'Outaouais en mettant
l'accent sur l'importance des divers détermi-
nants de la santé. Ces déterminants compren-
nent, en plus des facteurs héréditaires et
biologiques, l'accès aux services de santé,

Lucie
Lemieux
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particulièrement les services de première ligne,
les habitudes de vie et les environnements
physique et social. Les citoyens, par leurs choix
personnels mais aussi par leur implication
civique, peuvent influencer la plupart de ces
déterminants en faveur de la santé. La participa-
tion des professionnels de notre direction a
permis d'enrichir la réflexion des participants
et d'établir ou renforcer les liens avec nos
partenaires. 

Une autre préoccupation émergente en santé
publique est l'écart de santé en lien avec les
inégalités sociales. Il est bien démontré que les
personnes défavorisées présentent des pro-
blèmes de santé plus fréquents et plus
marqués que leurs concitoyens plus à l'aise ou
plus éduqués. Notre région présente des écarts
importants à ce titre, tant entre les riches et les
pauvres qu'entre les territoires urbains et ruraux.
Il est important d'en tenir compte et de s'assu-
rer que les populations défavorisées bénéficient
d'actions qui peuvent atténuer cette injustice.  

La carie dentaire est un exemple d'un problème
de santé beaucoup plus répandu parmi les
populations défavorisées. Aussi, la DSP
a-t-elle investi temps et énergie afin de bien
informer les municipalités sur les avantages de
la fluoration et de les inciter à adopter cette
mesure. Il est clairement démontré que les per-
sonnes qui ont accès à une eau suffisamment
fluorée présentent moins de caries et que la
fluoration s'avère un bon moyen de réduire
l'écart de santé entre les bien nantis et les
pauvres, en agissant sur leur environnement.  

En 2003, le MSSS lançait son Programme
national de santé publique (2003-2012), afin de
favoriser la cohérence des pratiques en santé
publique à travers le Québec. Ce programme
voulait aussi servir de levier pour renforcer les
actions préventives au sein du système de
santé et des services sociaux. Chaque région
et chaque territoire doivent adopter un plan
régional ou local de santé publique adapté aux
particularités des communautés locales et
régionales et tenant compte du programme.

Ce sont les actions prévues à ces plans d'action,
régional (PAR) ou locaux (PAL), qui constituent
l'offre de service de santé publique. On retrou-
vera dans les pages du présent rapport annuel
des informations sur les principales activités de
la dernière année. On y verra qu'au-delà des
activités mentionnées ci-dessus, nos équipes
sont actives dans les domaines des maladies
infectieuses, de la santé au travail, de la santé
environnementale, de la prévention des mala-
dies chroniques, du développement, de
l'adaptation et de l'intégration sociale, de la
prévention des traumatismes.

Au printemps 2008 était publiée la Mise à jour
du Programme national de santé publique 2008.
Au cours de l'année à venir, la DSP et les CSSS
devront préparer des plans d'action qui
reflèteront cette mise à jour. Nous tiendrons
compte du portrait de santé et de ses détermi-
nants de même que des résultats des program-
mes et activités mis en place lors du premier
exercice des PAR et PAL. Ces travaux sollicite-
ront la participation de l'ensemble des profes-
sionnels de notre direction et des personnes
responsables des activités de santé publique
dans les CSSS. Nul doute que nos partenaires
du reste du réseau de la santé et des services
sociaux de même que des autres secteurs
seront mis à contribution dans cet exercice qui
orientera nos actions pour les prochaines
années. 

Je tiens à remercier tous les intervenants de la
Direction de santé publique pour leurs efforts
soutenus au cours de l'année et leur engage-
ment envers l'amélioration de la santé de la
population.

Lucie Lemieux, M.D.
Directrice de santé publique
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MMIISSSSIIOONN  EETT  FFOONNCCTTIIOONNSS

L'Agence de la santé et des services sociaux
de l'Outaouais (l'Agence), selon la Loi sur les
services de santé et les services sociaux, est
instituée pour exercer les fonctions néces-
saires à la coordination de la mise en place
des services de santé et des services sociaux
de la région de l'Outaouais, particulièrement
en matière de financement, de ressources
humaines et de services spécialisés. Elle
exerce des responsabilités particulières à
l'égard des établissements, des organismes
communautaires et de la population. 

À cette fin, l'Agence a pour objet : 

•• d'assurer la participation de la population à
la gestion du réseau public de services de
santé et de services sociaux et d'assurer le
respect des droits des usagers ;

•• de s'assurer d'une prestation sécuritaire de
services de santé et de services sociaux
aux usagers ;

•• de faciliter le développement et la gestion
des réseaux locaux de services de santé et
de services sociaux de sa région ;

•• d'élaborer le plan stratégique pluriannuel
du réseau et d'en assurer le suivi ;

•• d'allouer les budgets destinés aux établis-
sements, d'accorder les subventions aux
organismes communautaires et d'attribuer
les allocations financières aux ressources
privées ;

•• d'assurer la coordination des activités
médicales particulières des médecins ainsi
que des activités des établissements, des
organismes communautaires, des
ressources intermédiaires et des rési-
dences privées d'hébergement et organis-
mes communautaires et favoriser leur
collaboration avec les autres agents de
développement de leur milieu ;

•• d'assurer la coordination des services de sa
région avec ceux offerts dans les régions
avoisinantes et d'exercer, sur demande du
ministre, la coordination interrégionale ;

•• de mettre en place les mesures visant la
protection de la santé publique et la protec-
tion sociale des individus, des familles et
des groupes ;

•• d'assurer une gestion économique et effi-
ciente des ressources humaines, maté-
rielles et financières mises à sa disposition ;

•• d'exercer les responsabilités qui lui sont
confiées par la Loi sur les services préhos-
pitaliers d'urgence (chapitre S-6.2) ;

•• d'évaluer les résultats de la mise en oeuvre
de son plan stratégique et d'assurer la
reddition de comptes de sa gestion en
fonction des cibles nationales et régionales
et en vertu des standards d'accès, d'inté-
gration, de qualité, d'efficacité et d'effi-
cience reconnus ;

•• de soutenir les établissements dans l'orga-
nisation des services et d'intervenir auprès
de ceux-ci pour favoriser la conclusion d'en-
tentes de service visant à répondre aux
besoins de la population ou, à défaut d'en-
tente et conformément à l'article 105.1, de
préciser la contribution attendue de chacun
des établissements ;

•• de s'assurer que les mécanismes de
référence et de coordination des services
entre les établissements sont établis et
fonctionnels ;

•• de développer des outils d'information et
de gestion pour les établissements de sa
région et de les adapter aux particularités
de ceux-ci ;

•• de prévoir des modalités et de développer
des mécanismes pour informer la popula-
tion, la mettre à contribution à l'égard de
l'organisation des services et pour con-
naître sa satisfaction en regard des résul-
tats obtenus ;

AAggeennccee  ddee  llaa  ssaannttéé  eett  ddeess  
sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx DDEE  LL’’OOUUTTAAOOUUAAIISS
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•• de développer des mécanismes de protec-
tion des usagers et de promotion et de
défense de leurs droits ;

•• d'exécuter tout mandat que le ministre lui
confie.

LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  EETT  LLEE
TTEERRRRIITTOOIIRREE  DDEE  LLAA  RRÉÉGGIIOONN  DDEE
LL''OOUUTTAAOOUUAAIISS

La région de l'Outaouais, dont le coeur urbain
se trouve au confluent des rivières Gatineau
et des Outaouais, est située à l'extrême sud-
ouest du Québec, à la frontière de l'Ontario.
La zone urbaine correspond au territoire de la
ville de Gatineau et la zone rurale comprend
quatre municipalités régionales de comté :
la MRC de Pontiac, la MRC de la Vallée-
de-la-Gatineau, la MRC de Papineau et la
MRC des Collines de l'Outaouais.

UUNNEE PPOOPPUULLAATTIIOONN JJEEUUNNEE EETT
EENN CCRROOIISSSSAANNCCEE

La projection de l'Institut de la statistique du
Québec (ISQ) établit la population de
l'Outaouais en 2007 à 348 116 habitants.
L'ISQ nous indique aussi que la région a
connu un solde migratoire positif de
1 999 habitants de 2006 à 2007 et que les
perspectives démographiques actuelles pro-
jettent une croissance moyenne annuelle de
0,8 % de la population. Sept personnes sur
dix habitent la ville de Gatineau et un peu
moins du tiers de la population habite dans
les quatre municipalités régionales de comté.

La population de l'Outaouais est légèrement
plus jeune que la moyenne québécoise.
Toujours en 2007, selon l'ISQ, les jeunes de
0 à 14 ans formaient 16,9 % de la population
(16,0 % pour le Québec) et la proportion des
personnes âgées de 65 ans et plus s'établis-
sait à 11,4 % (14,3 % pour le Québec).  La 
moyenne d'âge est plus élevée en milieu
rural, ce qui aura une forte incidence sur la
demande de services au cours des
prochaines années.

Les citoyens d'expression anglaise forment un
peu moins de 15 % de la population et se
concentrent dans les territoires du Pontiac,
des Collines et de Grande-Rivière/Hull.

L'Outaouais est la quatrième région d'accueil
en importance au Québec pour les personnes
immigrantes. Près de 20 000 Néo-Québécois
vivent en majorité dans le territoire de
Grande-Rivière/Hull. Sur le plan économique,
la main-d'œuvre outaouaise est principale-
ment concentrée dans le secteur des services
et est sous-représentée dans le secteur
manufacturier.

En tenant compte du recensement officiel de
la population, l'Agence, pour ses fins de plani-
fication, d'allocation de ressources et de suivi
de gestion, entre autres, doit s'assurer d'avoir
en main un décompte de la population qui
s'apparente le mieux possible à la situation
réelle pour chaque année. Pour cette raison,
l'Agence utilise les projections de la popula-
tion de l'Institut de la statistique du Québec
qui diffuse ces données basées sur un
modèle de calcul éprouvé et sur un ensemble
d'hypothèses quant à l'évolution des com-
posantes du changement démographique :
la fécondité, la mortalité, les migrations
externes et les migrations internes. Ces
projections permettent d'établir la population
de la région au premier juillet de chaque
année. Selon ces dernières données, la
population de l'Outaouais pouvait s'estimer à
348 116 personnes en 2007.
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TTeerrrriittooiirree  ddee  RRLLSS  
eett  CCSSSSSS

PPrriinncciippaalleess  iinnssttaallllaattiioonnss TTeerrrriittooiirree  ddeesssseerrvvii

Territoire  de  Gatineau  (population  estimée  2007  -  225  396)

Territoire  de  Papineau  (population  estimée  2007  -  51  488)

TTeerrrriittooiirree  ddeess  CCoolllliinneess  ((ppooppuullaattiioonn  eessttiimmééee  22000077  -  3300  666644))

Centre de santé et de services
sociaux de Gatineau 
(mission CLSC/CHSLD/CH)

CLSC d'Aylmer
CLSC de Gatineau
CLSC de Hull
Centre d'hébergement Renaissance
Centre d'hébergement La Piétà
Centre d'hébergement Foyer du Bonheur
Centre d'hébergement Maison Bon séjour
Hôpital de Hull
Hôpital de Gatineau

Les secteurs Aylmer, Hull et
Gatineau de la ville de Gatineau.

Centre de santé et de services
sociaux de Papineau
(mission CLSC/CHSLD/CH)

CLSC de la Vallée-de-la-Lièvre
CLSC de la Petite-Nation
Centre d'hébergement Vallée-de-la-Lièvre
Centre d'hébergement Petite-Nation
Hôpital de Papineau

Les secteurs Buckingham et
Masson-Angers de la ville de
Gatineau, les municipalités de la
MRC Papineau et la partie
Poltimore de la MRC des Collines.

Centre de santé et de services
sociaux des Collines
(mission CLSC/CHSLD/CH)

CLSC de Masham
CLSC de Val-des-Monts
CLSC de Chelsea
CLSC de Cantley
Centre d'hébergement La Pêche
Hôpital Gatineau Mémorial

Les municipalités de La Pêche,
Chelsea, Cantley et Val-des-Monts
(à l'exception de la partie
Poltimore).

Territoire  de  la  Vallée-dde-lla-GGatineau  (population  estimée  2007  -  20  657)

Centre de santé de la Vallée-
de-la-Gatineau
(mission CLSC/CHSLD/CH)

CLSC  de Maniwaki
CLSC de Gracefield
CLSC de Low
Centre d'hébergement Foyer Père
Guinard
Centre d'hébergement de Gracefield
Hôpital de Maniwaki

Les municipalités de la MRC Vallée-
de-la-Gatineau.

Territoire  du  Pontiac  (population  estimée  2007  -  19  911)

Centre de santé du Pontiac
(mission CLSC/CHSLD/CH)

CLSC de Bryson
CLSC de Fort-Coulonge
CLSC de L'Isle-aux-Allumettes
CLSC de Quyon
CLSC de Otter Lake
CLSC de Rapides-des-Joachims
Centre d'hébergement du Pontiac
Centre d'hébergement Manoir Sacré-Cœur
Hôpital du Pontiac

Les municipalités de la MRC de
Pontiac et la municipalité de 
Pontiac.

TTEERRRRIITTOOIIRREESS SSOOCCIIOOSSAANNIITTAAIIRREESS

Depuis juillet 2004, la région de l'Outaouais est divisée en cinq territoires sociosanitaires, chacun
desservi par un réseau local de services sous la coordination d'un centre de santé et de services sociaux.
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LLEE  CCOONNSSEEIILL  DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

Les affaires de l'Agence sont administrées par
un conseil d'administration dont les membres
sont nommés par le ministre de la Santé et
des Services sociaux. Un président-directeur
général, également nommé par le ministre,
est responsable de l'administration et du fonc-
tionnement de l'Agence.

La composition du conseil vise à assurer la
représentation des milieux socio-économique,
communautaire, syndical et scolaire, ainsi que
des milieux cliniques et professionnels du
réseau. Dans la mesure du possible, la com-
position du conseil reflète également les
caractéristiques sociales, culturelles,
linguistiques et démographiques de la région,
et assure la représentation équitable des
femmes et des hommes.

Au 31 mars 2008, le conseil d'administration
de l'Agence était composé des personnes
suivantes :

Normand Beaudoin, vice-président
Martine Bilodeau
Guy Bisson
Jean Hébert, président
Pierre Lamirande
Danielle Lanyi
Nathalie Lepage
Raymond Ménard
Guy Morissette, président-directeur général et 

secrétaire
Marielle Poirier

Six postes étaient vacants.

Le conseil d'administration a tenu
sept réunions entre le 1er avril 2007 et le
31 mars 2008.

Au cours de ces séances, les dossiers
majeurs suivants ont été traités :

AAssppeeccttss  ffiinnaanncciieerrss  ::

•• Adoption des états financiers de 2006-
2007 de l'Agence et du budget de
l'Agence 2007-2008 ;

•• Répartition budgétaire pour 2007-2008
des nouveaux crédits et de l'enveloppe
budgétaire régionale.

OOrriieennttaattiioonnss  eett  sseerrvviicceess  ::

•• Priorités régionales 2007-2008 ;

•• Entente de gestion et d'imputabilité entre
le Ministère et l'Agence pour 2007-2008
et addenda à l'entente de gestion et
d'imputabilité pour l'année 2007-2008 ;

•• Cadre de référence, de relation et de
soutien financier pour les organismes
communautaires de l'Outaouais ;

•• Plan directeur en traumatologie ;

•• Orientations régionales en soins
palliatifs ;

•• Orientations régionales en santé mentale
- jeunes ;

•• Orientations régionales en santé mentale
- adultes ;

•• Dossier santé du Québec ;

•• Plans régionaux des effectifs médicaux ;

•• Appui à la politique de fluoration de l'eau
potable ;

•• Procédure pour l'examen de décisions
prises pour mettre fin à une mésentente
entre une ressource de type familial ou
une ressource intermédiaire et un éta-
blissement gestionnaire.
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CCOOMMIITTÉÉSS  EETT  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS
RREELLEEVVAANNTT  DDUU  CCOONNSSEEIILL
DD''AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

Le conseil d'administration de l'Agence est
appuyé dans ses travaux par divers comités
et commissions. Un premier groupe est
constitué de comités du conseil alors que le
second inclut les différentes commissions ou
forum prévus par la LSSSS.

CCOOMMIITTÉÉSS DDUU CCOONNSSEEIILL

Comité  de  vérification

MMeemmbbrreess
•• Guy Bisson
•• Raymond Ménard
•• Marielle Poirier

Le comité de vérification assiste le conseil
d'administration dans l'exercice de ses
responsabilités quant à la présentation fidèle
de l'information financière.

Au cours de l'année 2007-2008, le comité de
vérification s'est réuni à trois reprises.

Les principaux dossiers qui ont été traités en
2007-2008 sont :

•• Analyse et recommandation des états
financiers annuels de l'Agence incluant le
fonds santé au travail ;

•• Analyse et recommandation du budget
de l'Agence pour l'exercice 2008-2009.

Comité  d'éthique  et  de  déontologie

MMeemmbbrreess
•• Martine Bilodeau
•• Danielle Lanyi
•• Nathalie Lepage

Conformément aux dispositions de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif, l'Agence
publie le code d'éthique et de déontologie du
conseil d'administration. Le lecteur trouvera le
code à l'annexe 2.

Aucun manquement aux principes d'éthique
et aux règles de déontologie n'a été soumis

au comité d'éthique en 2007-2008 ou référé
aux instances créées en vertu du Règlement
sur l'éthique et la déontologie des administra-
teurs publics découlant de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif.

Comité  de  vigilance  et  de  la  qualité

MMeemmbbrreess
•• Guy Morissette, président-directeur général
•• Louis-Philippe Mayrand, commissaire

régional aux plaintes et à la qualité
•• Poste vacant
•• Danielle Lanyi
•• Pierre Lamirande

Le comité de vigilance et de la qualité, insti-
tué par la Loi modifiant la Loi sur les services
de santé et les services sociaux et d'autres
dispositions législatives (2005, chapitre 32),
veille à ce que l'Agence s'acquitte de ses
responsabilités en matière de qualité des
services et de respect des droits des
usagers.

À cette fin, le comité de vigilance et de la
qualité doit notamment : 

•• Recevoir et analyser les rapports et
recommandations transmis au conseil
d'administration par le commissaire
régional aux plaintes et à la qualité des
services ou par le Protecteur des usagers
en matière de santé et de services
sociaux ;

•• Établir les liens systémiques entre ces
rapports et recommandations et en tirer
les conclusions nécessaires afin de pou-
voir formuler ses propres recommanda-
tions ;

•• Faire des recommandations au conseil
d'administration sur les suites qui
devraient être données à ces rapports
ou recommandations dans l'objectif
d'améliorer la qualité des services aux
usagers et aux autres utilisateurs de
services ;

•• Assurer le suivi auprès du conseil
d'administration de l'application, par ce
dernier, des recommandations qu'il a
faites ;
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•• Exercer toute autre fonction que le con-
seil d'administration juge utile au respect
du mandat confié en vertu du premier
alinéa ;

•• Veiller à ce que le commissaire régional
aux plaintes et à la qualité des services
dispose des ressources humaines,
matérielles et financières nécessaires
pour assumer ses responsabilités de
façon efficace et efficiente.

Comité  consultatif  Agence/TROCAO

MMeemmbbrreess
•• Nathalie Lepage
•• Raymond Ménard
•• Poste vacant
•• Trois représentants de la TROCAO

Le comité a pour mandat de :

•• Préciser annuellement les enjeux
stratégiques sur lesquels porteront les
travaux entre l'Agence et la TROCAO en
regard des dossiers qui touchent ou qui
peuvent toucher plusieurs ou l'ensemble
des organismes communautaires ;

•• Élaborer un plan d'action annuel qui
définira les gestes à poser au cours de
l'année, en regard des enjeux déter-
minés ;

•• Assurer un suivi sur ledit plan d'action,
par un rapport sur l'évolution des
travaux ;

•• Faire le bilan global sur les réalisations
en cours d'année, en fonction du plan
d'action et sur l'état général des relations
entre l'Agence, le réseau et les organis-
mes communautaires.

CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS CCOONNSSUULLTTAATTIIVVEESS
RRÉÉGGIIOONNAALLEESS

Commission  infirmière  régionale

À la demande du conseil d'administration, la
commission infirmière régionale a pour
mandat de :

•• Donner son avis sur l'organisation, la
distribution et l'intégration des soins

infirmiers dans la région ainsi que sur
la planification de la main-d'œuvre
infirmière ;

•• Donner son avis sur certaines questions
relatives à l'accessibilité et à la coordina-
tion des services dans la région, qui
touchent les soins infirmiers ;

•• Donner son avis sur les approches de
soins novatrices et sur leurs incidences
sur la santé et sur le bien-être de la
population ;

•• Exécuter tout autre mandat que lui con-
fie le conseil d'administration et lui en
faire rapport périodiquement.

Commission  multidisciplinaire  régionale

À la demande du conseil d'administration, la
commission multidisciplinaire régionale a
pour mandat de  :

•• Donner son avis sur l'organisation, la dis-
tribution et l'intégration des services sur
le territoire et sur la planification de la
main-d'œuvre ;

•• Donner son avis sur certaines questions
relatives à l'accessibilité et à la coordina-
tion des services dans la région ;

•• Donner son avis sur les approches nova-
trices de services et leurs incidences sur
la santé et le bien-être de la population ;

•• Exécuter tout autre mandat que lui con-
fie le conseil d'administration de l'Agence
et lui en faire rapport périodiquement.

En cours d'année, trois rencontres ont été
tenues sur des thèmes aussi variés qu'impor-
tants pour le développement du réseau et
des pratiques.

Les plans d'action régionaux pour les person-
nes âgées en perte d'autonomie, les person-
nes, jeunes ou adultes, manifestant une
problématique de santé mentale, le plan
directeur en traumatologie, les balises
régionales pour supporter les programmes
« jeunes en difficulté », « services psycho-
sociaux généraux » et « déficience intellec-
tuelle / troubles envahissants du 
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développement » ont été soumis tour à tour à
l'attention des membres de la Commission
régionale.

Par ailleurs, l'ampleur et l'abondance des
dossiers soumis et, en revanche, le désir des
membres de la Commission régionale de
jouer un rôle plus actif dans la planification
des services régionaux, sont des éléments
qui ont conduit à une redéfinition du fonction-
nement de l'instance. En effet, après une con-
sultation de plusieurs membres, l'Agence a
déterminé que la Commission multidisci-
plinaire régionale sera dorénavant consultée
sur des dossiers ou des approches en cours
d'analyse, en vue de pouvoir obtenir des avis
qui seront porteurs de sens et déterminants,
compte tenu justement des expertises et des
connaissances présentes. Une première
expérimentation du nouveau mode de fonc-
tionnement sera tenue en mai 2008.

FFoorruumm  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn

Le Forum de la population recommande au
conseil d'administration de l'Agence des
moyens permettant d'améliorer la satisfaction
de la population à l'égard des services de
santé et des services sociaux offerts.

Le Forum a suspendu ses activités au
printemps 2005 au dépôt du projet de loi 83
déposé à l'Assemblée nationale qui prévoyait
en effet son abolition. La Loi modifiant la Loi
sur les services de santé et les services soci-
aux et d'autres dispositions législatives (2005,
chapitre 32) a cependant maintenu cette
structure. Afin d'alléger et d'améliorer le fonc-
tionnement du Forum et d'en assurer une
meilleure représentativité, l'Agence et la
Conférence régionale des élus-élues de
l'Outaouais ont convenu au cours de l'année
2006-2007 que le conseil d'administration de
la CRÉO agirait dorénavant directement
comme Forum de la population de l'Agence.

IINNSSTTAANNCCEESS  RREELLEEVVAANNTT  DDUU
PPRRÉÉSSIIDDEENNTT-DDIIRREECCTTEEUURR  GGÉÉNNÉÉRRAALL

La LSSSS prévoit l'existence d'une série
d'instances de consultation et de recomman-
dation qui relèvent directement du président-
directeur général de l'Agence.  

DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTT RRÉÉGGIIOONNAALL DDEE
MMÉÉDDEECCIINNEE GGÉÉNNÉÉRRAALLEE DDEE LL''OOUUTTAAOOUUAAIISS

Dans le cadre des pouvoirs confiés à
l'Agence, dans le respect des responsabilités
des établissements et sous l'autorité du
président-directeur général, le Département
régional de médecine régionale (DRMG) : 

•• Formule des recommandations sur la
partie du plan régional des effectifs
médicaux relative aux médecins
omnipraticiens qui doit être élaborée
conformément à l'article 377 de la LSSSS
et, une fois que le ministre a approuvé le
plan, assure l'application de la décision
de l'Agence à cet égard ;

•• Définit et propose le plan régional
d'organisation des services médicaux
généraux et assure l'application de la
décision de l'Agence à cet égard ;

•• Définit et propose un réseau d'accessibi-
lité aux soins médicaux généraux pou-
vant inclure le réseau de garde intégré, la
garde en disponibilité pour les services
dispensés en centre d'hébergement et
de soins de longue durée et pour le pro-
gramme de maintien à domicile, et
assure l'application de la décision de
l'Agence à cet égard, conformément au
plan régional d'organisation des services
médicaux généraux ;

•• Formule des recommandations sur la
nature des services médicaux généraux
découlant des programmes prioritaires et
assure l'application de la décision de
l'Agence à cet égard ;
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•• Formule des recommandations sur la
liste des activités médicales particulières
visées à l'article 361 de la loi et assure
l'application de la décision de l'Agence à
cet égard ;

•• Évalue le respect des objectifs relative-
ment au plan régional d'organisation des
services médicaux généraux et à la partie
du plan régional des effectifs médicaux
relative aux médecins omnipraticiens ;

•• Donne son avis sur tout projet concer-
nant la dispensation des services
médicaux généraux et exécute toute
autre fonction que lui confie le président-
directeur général de l'Agence relative-
ment aux services médicaux généraux.

Au cours de l'exercice 2007-2008, à la suite
d'une élection, le Comité de direction du
DRMG a été renouvelé pour un mandat de
trois ans. 

Par ailleurs, le DRMG s'est réuni à huit repri-
ses. Les principaux sujets abordés furent : 

•• La pénurie des effectifs ;

•• La démarche de mise en place des
guichets d'accès pour les clientèles
orphelines ;

•• L'implantation des groupes de médecine
familiale ;

•• Les activités médicales particulières
(processus de renouvellement des adhé-
sions des omnipraticiens) ;

•• L'organisation des services médicaux de
première ligne en Outaouais.

De plus, le DRMG a été consulté pour divers
plans d'action régionaux (santé mentale,
traumatologie, maladies chroniques,
pandémie…).

TTAABBLLEE DDEESS CCHHEEFFSS DDEE DDÉÉPPAARRTTEEMMEENNTT DDEE
MMÉÉDDEECCIINNEE SSPPÉÉCCIIAALLIISSÉÉEE DDEE LL''OOUUTTAAOOUUAAIISS

Dans le cadre des pouvoirs confiés à
l'Agence et dans le respect des responsabi-
lités des établissements du territoire de
celle-ci, la Loi modifiant la Loi sur les services
de santé et les services sociaux et d'autres
dispositions législatives (2005, chapitre 32) a
créé la Table régionale des chefs de départe-
ment de médecine spécialisée.  

Cette table exerce, sous l'autorité du
président-directeur général, les responsabi-
lités suivantes :

•• Faire des recommandations sur le plan
régional des effectifs médicaux en spé-
cialité et, une fois que le ministre a
approuvé le plan, assurer la mise en
place et l'application de la décision de
l'Agence relative à ce plan ;

•• Définir et proposer le plan régional
d'organisation des services médicaux
spécialisés, divisé par spécialité, lequel
doit préciser, par territoire de réseau local
de services de santé et de services
sociaux, les services dont la dispensation
est susceptible de répondre le mieux aux
besoins de la population, notamment les
services dispensés en cabinet privé, et
assurer la mise en place et l'application
de la décision de l'agence relative à ce
plan ;

•• Définir et proposer un réseau d'accessi-
bilité aux soins médicaux spécialisés
pouvant inclure, notamment, la prise en
charge de la clientèle au niveau régional,
la garde régionale, s'il y a lieu, et la
conclusion d'ententes de service, de
jumelage ou de parrainage inter-
établissements dans certaines spécialités
et assurer la mise en place et la coordi-
nation de la décision de l'agence relative
à ce réseau ;

•• Évaluer l'atteinte des objectifs relative-
ment au plan régional d'organisation des
services médicaux spécialisés et à la
partie du plan régional des effectifs
médicaux relative aux médecins spécia-
listes ; 
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•• Donner son avis sur tout projet concer-
nant la dispensation des services
médicaux spécialisés et sur le renouvelle-
ment, le déploiement et le développe-
ment des équipements médicaux
spécialisés et de la télémédecine en
conformité avec le plan régional
d'organisation des services médicaux
spécialisés ;

•• Donner son avis sur certains projets
relatifs à l'utilisation de médicaments ;

•• Donner son avis sur l'instauration des
corridors de services proposée par le
réseau universitaire intégré de santé ;

•• Réaliser toute autre fonction que lui
confie le président-directeur général
de l'agence relativement aux services
médicaux spécialisés.

La première rencontre de la Table des chefs
de département a eu lieu le 18 septembre
2007, date à laquelle le président et le vice-
président de cette table furent officiellement
nommés. Les principaux travaux ont notam-
ment porté sur l'élaboration du PREM (Plan
régional d'effectifs médicaux) spécialistes
2009 qui fut présenté par la suite au Comité
du PREM RUIS McGill.

CCOOMMIITTÉÉ RRÉÉGGIIOONNAALL SSUURR LLEESS SSEERRVVIICCEESS
PPHHAARRMMAACCEEUUTTIIQQUUEESS

Dans la perspective de soutenir l'organisation
des services pharmaceutiques et la mise en
place des réseaux locaux de services de
santé et de services sociaux, la Loi modifiant
la Loi sur les services de santé et les services
sociaux et d'autres dispositions législatives
(2005, chapitre 32) a institué le Comité
régional sur les services pharmaceutiques
(CRSP).  

Ce comité exerce, sous l'autorité du
président-directeur général, les responsa-
bilités suivantes :

•• Faire des recommandations sur l'organi-
sation des services pharmaceutiques
ainsi que sur la planification de la
main-d'oeuvre ;

•• Donner des avis sur l'accessibilité et la
qualité des services pharmaceutiques
ainsi que sur les projets relatifs à l'utilisa-
tion des médicaments ;

•• Donner son avis sur les approches
novatrices en soins et en services
pharmaceutiques ;

•• Exécuter tout autre mandat que lui con-
fie le président-directeur général.

Le comité régional sur les services pharma-
ceutiques a amorcé ses travaux au printemps
2007. Le principal dossier porte sur la pénurie
de main-d'œuvre en pharmacie. Par ailleurs,
les membres de ce comité ont présenté des
recommandations visant trois ordonnances
collectives, dont notamment la contraception
hormonale.

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE
DDEE  LL''AAGGEENNCCEE  AAUU  3311  MMAARRSS  22000088

L'organigramme général des directions du
plan d'organisation en vigueur le 31 mars
2008 est présenté à la figure 1.  

LLAA DDIIRREECCTTIIOONN GGÉÉNNÉÉRRAALLEE

Dans une perspective d'assurer un lien pri-
vilégié avec divers milieux, trois secteurs
particuliers relèvent du bureau du président-
directeur général de l'Agence :

•• La gestion des affaires corporatives de
l'Agence ;

•• Le programme de soutien aux organis-
mes communautaires ;

•• Les communications.

LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEE SSAANNTTÉÉ PPUUBBLLIIQQUUEE

Cette direction assume l'ensemble des fonc-
tions de santé publique prévues à la LSSSS, à
la Loi sur la santé publique et à d'autres lois
particulières. Elle voit à l'organisation et à la
prestation des fonctions de santé publique et
assure la gestion et la mise en œuvre du Plan
d'action régional de santé publique. À ce titre,
elle est notamment responsable :
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•• De la connaissance et de la surveillance
de l'état de santé et de bien-être de la
population ;

•• Des programmes et activités de promo-
tion et de prévention, en lien avec les
programmes-services (planification, mise
en œuvre, évaluation) ;

•• De la protection de la santé publique, de
la santé environnementale et de la coor-
dination des mesures de santé publique
en situation d'urgence ;

•• De la gestion du programme de santé au
travail et de l'entente CSST / Agence ;

•• De la coordination des actions de lutte à
la pauvreté et de développement des
communautés.

LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEE LL''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN
DDEESS SSEERRVVIICCEESS

Les fonctions de cette direction sont intime-
ment liées à la mise en place des RLS dans
ses dimensions organisationnelles et
cliniques. Elle exerce le leadership dans les
interrelations avec les CSSS dans leur rôle de
coordination des RLS et de prise en charge
des services à la population.  Ses fonctions
sont les suivantes :

•• Élaborer un plan stratégique pluriannuel
en lien avec les orientations ministé-
rielles et régionales ;

•• Définir l'offre régionale de services pour
les programmes-services suivants :
services généraux (autres que médicaux
et santé mentale), jeunes en difficulté,
déficience intellectuelle et troubles
envahissants du développement, toxico-
manie et jeux pathologiques, personnes
en perte d'autonomie liée au vieillisse-
ment et déficience physique ;

•• Coordonner et soutenir la préparation
des plans cliniques des divers RLS ;

•• Soutenir le réseau, avec la collaboration
du Commissaire régional aux plaintes et
à la qualité des services, dans la planifi-
cation et le déploiement des mesures
visant l'amélioration continue de la
qualité des services.

LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEESS AAFFFFAAIIRREESS MMÉÉDDIICCAALLEESS

Cette direction assure les liens avec le
ministère et coordonne l'actualisation des
orientations régionales pour les programmes
de santé physique, de santé mentale et de
services généraux (volet santé, notamment
médicaux). Aussi cette direction est respon-
sable de l'organisation et de la gouverne
médicale régionale incluant le recrutement et
la gestion des diverses instances régionales
(DRMG et table des chefs). Cette direction
contribue aux visites d'appréciation dans les
secteurs relevant de ses compétences. 

Ses fonctions sont les suivantes :

•• Élaborer un plan stratégique pluriannuel
en lien avec les orientations ministé-
rielles et régionales ;

•• Fonctions de l'Agence liées à l'organisa-
tion des activités médicales (PREM, GMF,
etc.) ;

•• Coordination du plan régional d'organisa-
tion des services médicaux spécialisés ;

•• Définir l'offre régionale de services et
coordonner et soutenir la préparation des
plans cliniques des divers RLS pour les
programmes-services sous sa respon-
sabilité.

LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEE LLAA CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN
RRÉÉSSEEAAUU EETT DDEESS EENNTTEENNTTEESS DDEE GGEESSTTIIOONN

Cette direction a comme principale respon-
sabilité d'assurer l'identification des cibles de
résultats, la préparation et le suivi des
ententes de gestion MSSS / Agence et
Agence / établissements et de doter la région
des mécanismes de reddition de comptes
efficaces. De plus, elle assure une liaison
globale avec le réseau et se voit attribuer un
certain nombre de mandats de coordination.

Cette direction assure aussi l'encadrement
des services préhospitaliers d'urgence, des
services des mesures d'urgence et la gestion
du programme de remboursement des ser-
vices médicaux consommés en Ontario.
Aussi cette direction coordonne les travaux
conduisant à l'élaboration du plan de lutte
contre une pandémie d'influenza.
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Fonds  d’exploitation TOTAL
des  effectifs
2006-22007

TOTAL
des  effectifs
2007-22008

Fonds
affectés

Fonds  des
activités

régionalisées
Activités

accessoiresSecteur
administratif

Secteur santé
publique

Activités principales

Personnel  cadre

Temps complet

Temps partiel (en ETC)

Personnel bénéficiant de
mesures de stabilité d’emploi

Personnel  régulier

Temps complet

Temps partiel (en ETC)

Personnel bénéficiant de
mesures de sécurité d’emploi

Personnel  non  détenteur  de
postes

Occasionnels (en ETC)

Contractuels (en ETC)

Chargés de projets (en ETC)

Sous-ttotal

Prêts  de  services

- employés prêtés par l’Agence
+ employés prêtés à l’Agence 

(ETC)

TOTAL DES EFFECTIFS DE
L’AGENCE

12 3 5 20 18

49 26 15 6 96 88

2 2 2

8 5 1 3 1 18 15

1

71 34 1 23 7               136 124

2 2 4

1 1 2

70 34 1 23 7 135 122

Exercice  terminé  le  31  mars  2008

Le personnel occasionnel, incluant la
main-d'oeuvre indépendante, a effectué
38 996,29 heures de travail en 2007-2008
(l'équivalent de 21,34 postes à temps complet) 

comparativement à 32 943,56 heures de travail
en 2006-2007 (l'équivalent de 18,03 postes à
temps complet).
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LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEE LLAA GGEESSTTIIOONN DDEESS
RREESSSSOOUURRCCEESS

Cette direction assume les fonctions relatives
à l'encadrement et au soutien du réseau dans
sa gestion des ressources humaines,
matérielles et financières. Elle est responsa-
ble des processus d'allocation de ressources
financières aux établissements et organis-
mes. De plus, elle assume la gestion des
ressources internes de l'Agence.

Ses fonctions sont les suivantes :

•• Allouer les ressources financières aux
établissements, aux organismes et aux
ressources privées agréées offrant les 

services et s'assurer de leur gestion effi-
cace et efficiente; pour ce, assurer la
préparation des outils requis en matière
d'allocations de ressources, le suivi finan-
cier des établissements ;

•• Assurer la planification des ressources
humaines et mettre en place les actions
régionales pertinentes ;

•• Assurer à un niveau régional la gestion
des ressources immobilières.
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LLAA DDIIRREECCTTIIOONN DDEESS RREESSSSOOUURRCCEESS
IINNFFOORRMMAATTIIOONNNNEELLLLEESS

Dans un contexte de collaboration et
d’entraide régionale, la Direction des
ressources informationnelles (DRI) voit à la
mise en oeuvre, l’exploitation optimale et la
pérennité des systèmes d’information et des
autres actifs informationnels nécessaires à la
concrétisation des enjeux cliniques et autres
priorités régionales et ministérielles. Ses
fonctions principales sont les suivantes :

•• Rendre l’information disponible et utile à
des fins de gestion et planification tout
en respectant rigoureusement les
critères de sécurité et de confidentialité ;

•• Gérer les projets de déploiement de
systèmes informatiques incluant la
formation des utilisateurs et une forte
implication dans la gestion du change-
ment de l’hébergement des
technologies ; 

•• Assumer, lorsque convenu, les respon-
sabilités de gestion du changement
d’envergure régionale au nom de
plusieurs établissements et de gestion
de projet au nom des établissements
concernés. La DRI assure également
l’hébergement de systèmes des
établissements ;

•• Assurer le pilotage régional des
systèmes communs de manière à en
assurer une exploitation sécuritaire et à
rencontrer le niveau de standardisation
requis ;  

•• Assumer la responsabilité régionale de la
sécurité des actifs informationnels selon
les modalités décrites dans le cadre
global de gestion des actifs information-
nels ; 

•• Gérer les technologies et le réseau des
technologies du système de santé et de
services sociaux (RTSS), incluant la
réponse aux appels d’aide lors de
mauvais fonctionnement de tout actif
hébergé et ce, 24 heures par jour et
sept jours par semaine.
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PPRROOGGRRAAMMMMEESS  SSEERRVVIICCEESS  -
SSAANNTTÉÉ  PPUUBBLLIIQQUUEE

LLEESS TTOOUUTT--PPEETTIITTSS EETT LLEEUURRSS PPAARREENNTTSS

SERVICES EN PÉRINATALITÉ
(VOLET UNIVERSEL)  

PPllaann  ddee  sseerrvviicceess  eenn  ppéérriinnaattaalliittéé

CCiibbllee  22000077-22000088

•• DDaannss  ttoouuss  lleess  tteerrrriittooiirreess  ddee  CCSSSSSS,,  mmaaiinnttiieenn
ddeess  sseerrvviicceess  uunniivveerrsseellss  eenn  ppéérriinnaattaalliittéé  eett
ccoonnssoolliiddaattiioonn  dduu  ppllaann  ddee  ppéérriinnaattaalliittéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• En 2007-2008, le Comité consultatif en
périnatalité et petite enfance a continué
d'assurer le suivi et la consolidation du plan
de périnatalité :

Les six rencontres prénatales, l'appel
téléphonique et la visite postnatale.

La couverture 7 jours/7.

Les rencontres prénatales pour la
clientèle anglophone par le CSSS de
Gatineau.

La distribution prénatale du guide
« Mieux vivre avec notre enfant 2008 ».
Les guides sont maintenant remis en
début de grossesse dans les CLSC.
Tous les médecins et pharmaciens de
la région ont été invités à faire la
promotion du guide auprès de leur
clientèle.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Le suivi régional pour l'implantation de la

Politique de périnatalité 2008-2018  « Un
projet porteur de vie » paru en juin 2008.

•• La diffusion du rapport du sondage sur
les activités réalisées lors de la vaccina-
tion.

•• Révision des documents remis aux
parents dans les périodes pré, per et
postnatales afin d'ajouter le volet prénatal
au guide « Mieux vivre avec notre
enfant 2008 ».

•• L'identification d'indicateurs appropriés
pour le plan de périnatalité.

AAllllaaiitteemmeenntt  --  IImmppllaannttaattiioonn  ddee  ll’’IInniittiiaattiivvee
AAmmiiss  ddeess  bbéébbééss  ((IIAABB))

CCiibbllee  22000077-22000088

•• DDaannss  ttoouuss  lleess  tteerrrriittooiirreess  ddee  CCSSSSSS,,  mmiissee  eenn
ooeeuuvvrree  dduu  ppllaann  dd’’aaccttiioonn  rrééggiioonnaall  eenn  aallllaaiittee-
mmeenntt  mmaatteerrnneell..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un plan d'action régional en allaitement a
été élaboré :

Plusieurs actions ont été réalisées
notamment l'élaboration d'un canevas
de politique en allaitement.

Des formations sur mesure ont été
offertes dans tous les territoires de
CSSS. Près de 130 personnes ont été
formées.  

Une évaluation du niveau d'implanta-
tion de l'Initiative Amis des bébés (IAB)
a été réalisée dans tous les CSSS
(hôpital, CLSC et Maison de naissance)
de la région. Soixante-six intervenantes
et quatre-vingt-dix mères de tous les
territoires y ont participé.

Tous les CSSS ont commencé, à divers
degrés, la mise en place des pratiques
en allaitement pour être conformes
aux exigences de l'IAB. 

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Diffusion dans les CSSS des résultats de
l'évaluation du niveau d'implantation de
l'IAB.

BBiillaann  ddeess  rrééaalliissaattiioonnss  22000077--22000088  
ddaannss  llee  rréésseeaauu  ddee  llaa SSAANNTTÉÉ  EETT  DDEESS  

SSEERRVVIICCEESS  SSOOCCIIAAUUXX  DDEE  LL’’OOUUTTAAOOUUAAIISS

2
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•• Affectation d'un budget à chaque CSSS afin
d'appuyer l'implantation de l'IAB. Ce budget
servira à dégager une personne responsa-
ble d'élaborer un plan de travail et de le
mettre en place.

•• Formation continue et sur mesure en allaite-
ment dans les CSSS.

SERVICES INTÉGRÉS EN PÉRINATALITÉ
ET POUR LA PETITE ENFANCE (SIPPE)
À L'INTENTION DES FAMILLES VIVANT
EN CONTEXTE DE VULNÉRABILITÉ

CCiibblleess  22000077-22000088

•• IImmppllaanntteerr,,  ddaannss  ttoouuss  lleess  tteerrrriittooiirreess  llooccaauuxx,,
lleess  ««  SSeerrvviicceess  iinnttééggrrééss  eenn  ppéérriinnaattaalliittéé  eett
ppoouurr  llaa  ppeettiittee  eennffaannccee  àà  ll''iinntteennttiioonn  ddeess
ffaammiilllleess  vviivvaanntt  eenn  ccoonntteexxttee  ddee  vvuullnnéérraabbiilliittéé  »»,,
sseelloonn  llee  ccaaddrree  ddee  rrééfféérreennccee  mmiinniissttéérriieell..

•• JJooiinnddrree  6688,,55  %%  ddeess  ffeemmmmeess  qquuii  oonntt
aaccccoouucchhéé  ddaannss  ll''aannnnééee  eett  qquuii  rrééppoonnddeenntt  aauuxx
ccrriittèèrreess  ddeess  sseerrvviicceess  iinnttééggrrééss  eenn  ppéérriinnaattaalliittéé
eett  ppeettiittee  eennffaannccee..

•• IInnttééggrreerr  llee  vvoolleett  pprréévveennttiioonn  ddeess  ttrraauummaa-
ttiissmmeess  ddaannss  lleess  sseerrvviicceess  iinnttééggrrééss  eenn
ppéérriinnaattaalliittéé  eett  ppeettiittee  eennffaannccee..  

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un bulletin d'information pour les inter-
venantes SIPPE et un dépliant explicatif
sur les SIPPE à l'intention des parents
ont été élaborés et diffusés. 

•• Un sondage sur les activités de préven-
tion des traumatismes non intentionnels
(TNI) faites en CSSS a été réalisé.

•• Les CSSS ont réussi à rejoindre 67 %
(323/482) des femmes ciblées par ce
service en 2006-2007.

•• Dans tous les CSSS, des activités de
prévention des traumatismes sont faites
auprès des familles ciblées par les
SIPPE, soit lors des rencontres préna-
tales, des visites postnatales ou des
activités éducatives.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Offre d'une formation sur la prévention des
TNI dans tous les CSSS.

•• Remise aux parents des SIPPE des
trousses de prévention des TNI.

•• Développement d'outils appropriés pour
suivre l'intensité des SIPPE.

•• Détermination d'indicateurs par les CSSS et
la DSP afin d'évaluer la performance en lien
avec l'intensité et la continuité des interven-
tions, pendant les cinq ans, prévues dans le
programme SIPPE.

•• Révision de l'uniformité dans la nature des
informations et la fréquence des interven-
tions.

VACCINATION

CCiibbllee  22000077-22000088

•• SS''aassssuurreerr  qquuee,,  ddaannss  cchhaaqquuee  tteerrrriittooiirree  ddee
CCSSSSSS,,    9955  %%  ddeess  eennffaannttss  rreeççooiivveenntt  lleeuurrss
vvaacccciinnss  ddaannss  lleess  ddééllaaiiss  pprreessccrriittss..

RRééaalliissaattiioonn  22000077-22000088

•• Les délais ne sont pas respectés par
tous les CLSC, malgré les interventions
réalisées telles que l'ajout de personnel
ou de plages horaires pour que les
enfants soient vaccinés dans les délais
requis.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Après évaluation des difficultés rencon-
trées, de nouvelles mesures seront mises
en place dans les CSSS pour atteindre
l'objectif d'ici 2010.
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JJEEUUNNEESS DD’’ÂÂGGEE SSCCOOLLAAIIRREE

APPROCHE ÉCOLE EN SANTÉ

CCiibbllee  22000077-22000088

•• ÉÉllaabboorreerr  eett  iimmppllaanntteerr  aavveecc  llee  rréésseeaauu  ddee
ll''ÉÉdduuccaattiioonn,,  lleess  CCSSSSSS  eett  lleess  ppaarrtteennaaiirreess
ccoommmmuunnaauuttaaiirreess  uunnee  iinntteerrvveennttiioonn  gglloobbaallee
eett  ccoonncceerrttééee  ddee  pprroommoottiioonn//pprréévveennttiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Élaboration du plan d'action du comité
opérationnel du mécanisme régional de
concertation MELS-MSSS : section École
en santé par la concertation de la direc-
tion régionale MELS Outaouais, de
l'Agence (DSP, DOS).

•• Participation des CSSS au bilan de mise
en œuvre de l'entente MELS-MSSS (dont
École en santé) en concertation avec les
commissions scolaires.

•• Participation à l'enquête provinciale sur
les facteurs qui facilitent ou freinent le
déploiement et l'adoption de l'approche
québécoise École en santé en lien avec
la promotion de saines habitudes de vie
(enquête qui fait partie du cadre national
d'évaluation de l'approche).

•• Implantation d'École en santé dans des
écoles primaires et secondaires
désignées.

•• Soutien à la promotion de l'approche
dans différents milieux : mécanisme de
concertation locale MELS-CSSS du
Pontiac, mécanisme de concertation
locale MELS-CSSS de Papineau, méca-
nisme de concertation locale MELS-
CSSS des Collines, mécanisme de
concertation locale MELS-CSSS de
Gatineau.

•• Poursuite de l'offre de formation et
d'accompagnement École en santé aux
deux réseaux : atelier d'appropriation et
de sensibilisation à la Commission sco-
laire (CS) des Draveurs et au CSSS de
Gatineau, ateliers thématiques sur l'outil
d'analyse de situation (OAS) et sur l'outil

d'aide à la décision destinés aux accom-
pagnateurs des  CSSS (8 accompagna-
teurs) et des CS (3 accompagnateurs).

•• Animation dans le cadre de l'activité
DSP/École en santé et des fiches de
questionnement réflexif sur les
meilleures pratiques en milieu scolaire en
matière de saines habitudes de vie
(tabac, alimentation, activité physique),
de dépendances, d'estime de soi et
d'éducation à la sexualité.

•• Poursuite de la démarche régionale
multisectorielle (CSSS, communautaire,
scolaire, sécurité publique de la ville de
Gatineau) en lien avec l'approche École
en santé, en matière de prévention du
tabagisme, des toxicomanies et des jeux
de hasard et d'argent (dépendances),
dernier cycle du primaire.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Formation continue auprès des CSSS
(gestionnaires et accompagnateurs).

•• Adoption du plan de déploiement de
l'approche École en santé sur le territoire
des CSSS et implantation et mise en
œuvre de l'approche auprès des écoles
désignées.

•• Diffusion des meilleures pratiques en
matière de promotion et de prévention
en milieu scolaire (en lien avec les fiches
de questionnement réflexif) touchant à
de nombreuses problématiques de santé
(dont les saines habitudes de vie, les
dépendances, la violence, etc.) auprès
des gestionnaires et des accompagna-
teurs École en santé des CSSS.

•• Suivi en matière de conformité à la loi
sur le tabac en milieu scolaire (écoles
secondaires) selon l'accompagnement
prévu à l'approche École en santé : sou-
tien à la concertation et à la résolution de
problèmes.

•• Formation d'un comité régional de con-
certation MELS-MSSS/École en santé/
Promotion Prévention qui actualiserait la
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concertation nécessaire à l'arrimage de
l'approche avec différentes mesures
nationales visant le milieu scolaire tels
que Pour un virage santé à l'école
(Politique-cadre pour une saine alimenta-
tion et un mode de vie physiquement
actif), la Violence à l'école : ça vaut le
coup d'agir ensemble (Plan d'action pour
prévenir et traiter la violence à l'école
2008-2012), l'Éducation à la sexualité en
milieu scolaire : oui mais comment, le
Guide de mise en œuvre d'une stratégie
pour un terrain d'école sans tabac, etc.

SANTÉ BUCCODENTAIRE

CCiibblleess  22000077-22000088

•• DDééppiissttaaggee  dduu  rriissqquuee  ccaarriieeuuxx  eeffffeeccttuuéé
aauupprrèèss  ddee  9988 %%  ddeess  eennffaannttss  iinnssccrriittss  àà  llaa
mmaatteerrnneellllee;;  ddeeuuxx  ssééaanncceess  dd''aapppplliiccaattiioonn
ttooppiiqquuee  ddee  fflluuoorruurree  eett  dd''éédduuccaattiioonn  àà  llaa  ssaannttéé
bbuuccccooddeennttaaiirree  aauupprrèèss  ddee  8855 %%  ddeess  eennffaannttss
iiddeennttiiffiiééss  àà  rriissqquuee  ((aauu  mmooiinnss  8800 %%  ddeess
eennffaannttss  àà  rriissqquuee  ddee  cchhaaqquuee  CCLLSSCC))  eett
rrééfféérreennccee  eenn  bbuurreeaauu  pprriivvéé  ddee  110000 %%  ddeess
eennffaannttss  pprréésseennttaanntt  uunn  bbeessooiinn  éévviiddeenntt  ddee
ttrraaiitteemmeenntt..

•• MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  pprroojjeettss  dd''aapppplliiccaattiioonn
dd''aaggeennttss  ddee  sscceelllleemmeenntt  ddeennttaaiirree  eenn  mmiilliieeuu
ssccoollaaiirree  ddaannss  aauu  mmooiinnss  ddeeuuxx  tteerrrriittooiirreess  ddee
ll''OOuuttaaoouuaaiiss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un dépistage a été effectué auprès de
98,5 % des enfants inscrits à la mater-
nelle.

•• 68,4 % des enfants à risque ont
bénéficié de deux séances d'application
topique de fluorure et 72,4 % ont bénéfi-
cié de deux séances d'éducation.

•• 97 % des enfants présentant un besoin
évident de traitement ont été référés en
bureau privé.

•• Le groupe de travail régional pour la mise
en œuvre de projets scellant se prépare
à recevoir, en avril 2008, l'équipe de
formation provinciale pour l'application
des agents de scellement dentaire. Des

projets sont prévus, avant l'automne
2008, dans quatre territoires de CSSS.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Identification de solutions permettant la
disponibilité de locaux adéquats dans les
écoles afin de permettre le déploiement
des services dentaires préventifs.

•• Mobilisation des CSSS pour préparer une
première formation sur les agents de
scellement dentaire qui aura lieu au
printemps 2008. Les prochains mois
devraient également voir naître des
projets de services d'application d'agents
de scellement dentaire en milieu scolaire
en Outaouais. À l'automne 2008, le
groupe de travail produira un bilan et des
recommandations découlant des projets
scellants. Une seconde formation pour
l'application des agents de scellement
dentaire sera mise sur pied afin de
rendre ce nouveau service accessible
sur tout le territoire de l'Outaouais.

AADDUULLTTEESS

PPRROOGGRRAAMMMMEE QQUUÉÉBBÉÉCCOOIISS DDEE DDÉÉPPIISSTTAAGGEE
DDUU CCAANNCCEERR DDUU SSEEIINN ((PPQQDDCCSS))

CCiibbllee  22000077-22000088

•• PPaarrttiicciippaattiioonn  ddee  4455 %%  ddee  ffeemmmmeess  ddee  5500  àà
6699  aannss  aayyaanntt  ppaasssséé  aauu  mmooiinnss  uunnee  mmaammmmoo-
ggrraapphhiiee  ddee  ddééppiissttaaggee  aauu  ccoouurrss  dd''uunnee
ppéérriiooddee  ddee  2244  mmooiiss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Plusieurs facteurs ont eu un impact signi-

ficatif sur le taux de participation (2 ans)
au programme dont le bris du mammo-
graphe en 2006 au CSSS de Gatineau, le
départ de plusieurs technologues en plus
de la forte augmentation de notre popu-
lation admissible.

•• La situation est maintenant stabilisée
grâce à une réorganisation des effectifs
et des services avec priorisation du
secteur de la mammographie ainsi que la
visite de l’unité mobile de mammogra-
phie CLARA en territoire urbain en
2007-2008.
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•• Des rencontres d'assurance-qualité pour
le PQDCS ont vu le jour au printemps
2006. Depuis ce temps neuf rencontres
interdisciplinaires ont eu lieu.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Un 3e mammographe sera en opération
dans le cadre du programme en 2008-
2009 en territoire urbain permettant
d'accroître le volume malgré la pénurie
de ressources humaines.

•• La population du Pontiac et de la Vallée-
de-la-Gatineau est présentement
desservie uniquement par les services de
CLARA dont les services étaient attendus
en 2007-2008. À cause d'une révision des
critères de priorisation au niveau provin-
cial la visite de CLARA aux CSSS du
Pontiac et de la Vallée-de-la-Gatineau a
été reportée en 2008-2009 (avril-mai
2008). De plus, il est prévu que l'unité
mobile CLARA revienne en territoire
urbain au printemps 2008.  

•• En automne 2008, des activités provin-
ciales et régionales auront lieu pour
souligner le dixième anniversaire du
PQDCS.

PPEERRSSOONNNNEESS ÂÂGGÉÉEESS

PRÉVENTION DES CHUTES

CCiibblleess  22000077-22000088

•• DDaannss  ttoouuss  lleess  tteerrrriittooiirreess  ddee  llaa  rrééggiioonn,,  ooffffrriirr
llee  PPrrooggrraammmmee  iinnttééggrréé  dd''ééqquuiilliibbrree
ddyynnaammiiqquuee  ((PPIIEEDD))  ::  uunnee  iinntteerrvveennttiioonn  ddee
ggrroouuppee  mmeennééee  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  qquuii
vviissee  ll''aamméélliioorraattiioonn  ddeess  ccaappaacciittééss  mmoottrriicceess  eett
ffaavvoorriissee  lleess  ccoommppoorrtteemmeennttss  ssééccuurriittaaiirreess  eenn
ssoouuttiieenn  àà  ll''aauuttoonnoommiiee..

•• EExxppéérriimmeenntteerr  aauupprrèèss  dd''uunn  CCSSSSSS,,
ll''IInntteerrvveennttiioonn  mmuullttiiffaaccttoorriieellllee  ppeerrssoonnnnaalliissééee
ddee  pprréévveennttiioonn  ddeess  cchhuutteess  ppoouurr  lleess  ppeerrssoonn-
nneess  eenn  ppeerrttee  dd''aauuttoonnoommiiee  rreecceevvaanntt  ddeess
ssooiinnss  àà  ddoommiicciillee  ((IIMMPP-SSAADD))..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• En 2007-2008 les visées régionales
établies pour les groupes PIED ont été

dépassées pour le nombre de partici-
pants, 264 aînés ont pris part aux
16 groupes PIED tenus dans la région.

•• Au cours de 2007-2008, le CSSS des
Collines fut le site d'expérimentation du
volet IMP-SAD. En préparation à l'implan-
tation régionale, des intervenants ont été
formés auprès des cinq CSSS et un
comité d'implantation établi au CSSS de
Gatineau.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Offrir 32 groupes PIED dans les CSSS et
ainsi rejoindre 480 participants sur une
période de deux ans pour toute la région.

•• Implanter le volet personnalisé de
prévention des chutes IMP-SAD, tel
qu'expérimenté au CSSS des Collines,
dans les autres territoires.

VACCINATION

CCiibbllee  22000077-22000088

•• AAuuggmmeennttaattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  vvaacccciinnaallee
ccoonnttrree  ll''iinnfflluueennzzaa  cchheezz  lleess  bbéénnééffiicciiaaiirreess  eenn
mmiilliieeuu  ffeerrmméé  ((CCHHSSLLDD))  eett  cchheezz  lleess  ttrraavvaaiill-
lleeuurrss  ddee  llaa  ssaannttéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• La couverture vaccinale contre l'influenza
des bénéficiaires dans les milieux fermés
a atteint 91 % en 2006-2007. Une aug-
mentation de 0,7 % par rapport à l'année
précédente.

•• La couverture vaccinale des travailleurs
de la santé en établissements a atteint
43 %. On observe une augmentation de
3 % par rapport à l'année 2006-2007.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Maintenir les résultats dans les CHSLD
concernant la vaccination des bénéfi-
ciaires et augmenter la couverture
vaccinale chez les travailleurs de la santé
dans tous les établissements mais en
particulier dans les CHSLD où se trouve
la clientèle la plus à risque.
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PPOOPPUULLAATTIIOONN GGÉÉNNÉÉRRAALLEE

PROMOTION DES SAINES HABITUDES DE VIE
ET PRÉVENTION DES MALADIES CHRONIQUES

Des actions de promotion du non-tabagisme,
d'une saine alimentation, d'un mode de vie
physiquement actif et de la santé buccoden-
taire ont été identifiées. Ces dernières se
présentent soit dans le cadre d'une approche
intégrée ou séparément selon les orienta-
tions de leurs documents de référence
respectifs.

AApppprroocchhee  iinnttééggrrééee

CCiibbllee  22000077-22000088

•• PPrroommoouuvvooiirr  ddeess  aapppprroocchheess  iinnttééggrrééeess  ddee
pprroommoottiioonn  ddeess  ssaaiinneess  hhaabbiittuuddeess  ddee  vviiee  eenn
vvuuee  ddee  ffaavvoorriisseerr  ll''aaddooppttiioonn  eett  llee  mmaaiinnttiieenn  ddee
ccoommppoorrtteemmeennttss  ffaavvoorraabblleess  àà  llaa  ssaannttéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Coordination régionale du Plan d'action
gouvernemental de promotion des saines
habitudes de vie et de prévention des
problèmes reliés au poids. Les parte-
naires intersectoriels interpellés par ce
plan d'action ont été mobilisés.

•• Dans le cadre du « Programme 0-5-30
COMBINAISON PRÉVENTION + Santé
buccodentaire », des actions de promo-
tion du non-tabagisme, d'une saine
alimentation, de l'activité physique et de
la santé buccodentaire ont été
déployées. Le CSSS de Papineau et
l'Agence de la santé et des services
sociaux de l'Outaouais ont implanté le
programme pour leurs employés. Le pro-
gramme a été présenté à la Chambre de
commerce de Gatineau. Le volet munici-
pal du programme est en planification à
la Ville de Gatineau.

•• Contribution à l'élaboration du contenu et
à l'animation du Forum santé Outaouais
axé sur la promotion de la santé et la par-
ticipation citoyenne auquel ont pris part
200 citoyens de l'Outaouais.

•• Défi santé 5/30 : nous avons eu
3 563 participants. Le déploiement du
défi au niveau local a été assuré par les
CSSS, notamment par leur participation
lors de la conférence de presse de
départ.

NNoonn--ttaabbaaggiissmmee

CCiibbllee  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  PPllaann
qquuéébbééccooiiss  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llee  ttaabbaaggiissmmee
((PPQQLLTT  22000066-22001100))  eett  dduu  PPllaann  qquuéébbééccooiiss
dd''aabbaannddoonn  dduu  ttaabbaaggiissmmee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Sept milieux ont réalisé un projet Gang

allumée dont trois écoles secondaires et
quatre maisons de jeunes et un pro-
gramme de cessation tabagique a été
expérimenté auprès des jeunes d'une
école secondaire de la région. 

•• Trois écoles secondaires ont reçu le
spectacle rock In Vivo.

•• 748 personnes ont participé à la 14e édi-
tion régionale du Défi J'arrête j'y gagne.

•• Cinq centres d'abandon du tabagisme
(CAT) de la région ont offert du soutien à
313 fumeurs. Au total, 147 fumeurs ont
reçu des services sur une base indivi-
duelle et 166 ont participé à un des
groupes de soutien. 

•• Soutien et accompagnement ont été
offerts aux intervenantes CAT des CSSS,
entre autres par deux formations de
ressourcement et deux formations de
nouvelles intervenantes. Une présenta-
tion sur l'intervention brève auprès des
fumeurs a été offerte aux professionnels
de la santé.

•• Mise en place d’une ordonnance collec-
tive régionale pour les thérapies de
remplacement de la nicotine. 

•• Un bilan des activités des Centres
d'abandon du tabagisme (CAT) a été
réalisé pour l'année 2006-2007.

...
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SSaaiinnee  aalliimmeennttaattiioonn

CCiibbllee  22000077-22000088

•• FFaavvoorriisseerr  ll''aaddooppttiioonn  eett  llee  mmaaiinnttiieenn  ddee  ssaaiinneess
hhaabbiittuuddeess  aalliimmeennttaaiirreess..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Le déploiement des campagnes

nationales et régionales en nutrition de la
Direction de santé publique. 

La Campagne nationale « Fruits et
légumes en vedette ». Cette activité
s'inscrit dans le cadre du programme
gouvernemental de saines habitudes
de vie « Bougez plus, mangez mieux ».
L'objectif est de soutenir la création
d'environnements favorables à l'adop-
tion et au maintien de saines habi-
tudes alimentaires en mettant en
valeur les fruits et légumes dans les
restaurants. L'événement de mars
2008 visait particulièrement les tra-
vailleurs qui prennent leurs repas au
restaurant (petit déjeuner et lunch).
Huit restaurants ont participé à cette
campagne.

Mois de la nutrition (mars 2008). Cette
campagne nationale de l'Ordre profes-
sionnel des diététistes du Québec,
ayant pour thème « Pleins feux sur la
nutrition » avait entre autres comme
objectif de passer à l'action afin de
manger mieux, bouger et déborder de
vie.

•• Soutien et collaboration à la Fondation
des maladies du cœur, section
Outaouais, pour le lancement du
programme d'ateliers-conférences en
nutrition.

MMooddee  ddee  vviiee  pphhyyssiiqquueemmeenntt  aaccttiiff

CCiibbllee  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  PPllaann
dd''aaccttiioonn  KKiinnoo-QQuuéébbeecc  22000055-22000088..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

AAccttiivviittéé  pphhyyssiiqquuee  eett  ssaaiinnee  aalliimmeennttaattiioonn

•• Le concours « École active 2007 » a
permis de soutenir financièrement
21 projets d'aménagement favorisant
l'activité physique, de promotion de
sécurité dans les activités physiques et
sportives ainsi que de nutrition (12 500 $
en bourses). 

AAccttiivviittéé  pphhyyssiiqquuee

•• Le déploiement des campagnes
nationales et régionales du programme
Kino-Québec s'est déroulé avec grand
succès :

« Réseau vélo-boulot » (4 juin au
22 septembre 2007), en collaboration
avec la Table de concertation vélo de
l'Outaouais, 900 participants.

« Rendez-vous d'automne - Mois de la
marche en Outaouais » (octobre 2007),
en collaboration avec Loisir sport
Outaouais, 95 milieux de travail,
municipalités, écoles et organismes
(par ex. clubs de marche). 

« Journée nationale du sport et de
l'activité physique » (5 octobre 2007),
en collaboration avec le Comité régio-
nal en activité physique et sportive de
l'Outaouais (CRAPSO), 27 sites d'acti-
vités et 10 297 participants.

« Plaisir d'hiver - Défi en patins de
l'Outaouais », en collaboration avec
Loisir sport Outaouais, 26 municipa-
lités et 8 210 participants inscrits.

•• Par l'entremise d'une entente de parte-
nariat avec la FADOQ - Région de
l'Outaouais, le soutien au réseau Viactive
(adultes 55 ans et plus) a permis d'offrir
des séances d'activité physique hebdo-
madaires (pauses Viactive) à plus de
1 641 aînés répartis au sein de
86 regroupements de la région. Près de
6 000 séances Viactive ont été offertes à
la population des aînés durant l'année
2007-2008 par un réseau de quelque

...

...

...

...
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200 animateurs bénévoles (plus de
10 000 heures de bénévolat ont été
cumulées). Cinq formations ont permis
de former 75 nouveaux animateurs
Viactive. Plus de 320 personnes ont pris
part à la 18e édition de la marche Viactive
(mai 2007 au Mont Ste-Marie). 

•• Soutien important a été apporté aux
activités régionales inaugurant l'ouverture
officielle de la Route verte (un itinéraire
cyclable de plus de 4 300 km) à travers le
Québec. 

•• Avec la collaboration Québec en forme,
Loisir sport Outaouais et Vélo Québec, la
mise en œuvre du projet « Mon école à
pied, à vélo » s'est poursuivie. Deux nou-
velles écoles primaires se sont jointes au
projet ce qui porte à quatre le nombre
d'écoles participantes (provenant des
commissions scolaires des Portages-
de-l'Outaouais et des Draveurs) dans la
région outaouaise.

•• Un atelier sur le transport actif a été
présenté (avril 2007) avec la participation
d'intervenants municipaux, de la
Commission de la capitale nationale, de
firmes d'ingénierie et d'autres corpora-
tions.

•• Une conférence portant sur les aménage-
ments favorables à un mode de vie
physiquement actif a été offerte lors d'un
colloque (novembre 2007) réunissant des
intervenants municipaux de la MRC
Papineau.

•• Le responsable du programme Kino-
Québec en Outaouais a siégé comme
membre de la Commission des loisirs,
du sport et de la vie communautaire
(module culture et loisirs) ainsi qu'au
Groupe de travail sur la sécurité des sen-
tiers (module aménagement du territoire)
de la Ville de Gatineau. 

•• Collaboration étroite avec divers pro-
grammes offerts et organismes dans la
région : 

Programme Québec en forme
(Gouvernement du Québec et

Fondation Lucie et André Chagnon),
cinq comités d'action locaux, plus de
8 000 enfants et quelque 30 écoles
rejoints en Outaouais.

Programme Place au sport (Fondation
Canadian Tire), soutien financier pour
défrayer les frais d'inscriptions aux
activités physiques et sportives des
enfants provenant de familles à faible
revenu. Liens établis avec les CSSS de
la région de l'Outaouais afin d'assurer
la référence des enfants admissibles au
programme.

SSaannttéé  bbuuccccooddeennttaaiirree

CCiibbllee  22000077-22000088

DDaannss  llee  ccaaddrree  dduu  PPllaann  dd''AAccttiioonn  nnaattiioonnaall  ppoouurr
llaa  ssaannttéé  ddeennttaaiirree  ppuubblliiqquuee  22000055-22001122,,  uunn  ppllaann
rrééggiioonnaall  aa  ééttéé  aaddooppttéé  ::  LLeess  aaccttiioonnss  pprriivviilléé-
ggiiééeess  ddaannss  ccee  ppllaann  ssoonntt  ::

•• LLee  ssuuiivvii  iinnddiivviidduuaalliisséé  eett  ll''aapppplliiccaattiioonn  ddee
ll''aaggeenntt  ddee  sscceelllleemmeenntt  ppoouurr  lleess  eennffaannttss  àà
rriissqquuee  éélleevvéé  ddee  ccaarriiee  ((vvooiirr  sseeccttiioonn  mmiilliieeuu
ssccoollaaiirree))  ;;

•• LLaa  fflluuoorraattiioonn  ddee  ll''eeaauu..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Promotion de la fluoration de l'eau auprès
des municipalités de Gatineau et de
Maniwaki.

•• Suite aux démarches de promotion de la
fluoration de l'eau de la Direction de
santé publique (DSP), la Commission
« Gatineau ville en santé » a mis sur pied
un groupe de travail, auquel la DSP colla-
bore, afin d'évaluer les divers aspects de
la fluoration de l'eau. 

•• Les dirigeants de la ville de Maniwaki ont
été rencontrés. D'autres actions de
promotion sont à prévoir pour cette
municipalité.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• La fluoration de l'eau demeure à l'agenda
de la Commission « Gatineau ville en

...
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santé » pour l'année 2008. La Direction
de santé publique, responsable de la
promotion de la fluoration de l'eau, main-
tiendra sa collaboration auprès du
groupe de travail. 

•• Une stratégie d'action sera envisagée
avec les partenaires locaux afin de pour-
suivre la promotion de la fluoration de
l'eau en Outaouais.

MALADIES INFECTIEUSES

CCiibbllee  22000077-22000088

•• MMaaiinnttiieenn  dd''uunn  ssyyssttèèmmee  ddee  vviiggiillaannccee  rraappiiddee
eett  ddee  qquuaalliittéé  ppoouurr  ttoouutteess  lleess  ddeemmaannddeess
aadd  hhoocc rreelliiééeess  aauuxx  mmaallaaddiieess  iinnffeeccttiieeuusseess
pprréésseennttaanntt  uunnee  mmeennaaccee  rrééeellllee  oouu  ppootteennttiieellllee
àà  llaa  ssaannttéé  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Dans le service de maladies infectieuses,

on a répondu à 100 % des appels reçus
pendant et en dehors des heures
ouvrables.

•• En maladies infectieuses, on a reçu
1 148 signalements pour les maladies à
déclaration obligatoire (MADO) et réalisé
plusieurs enquêtes épidémiologiques,
dont une partie en collaboration avec les
CSSS (343). La DSP a reçu 25 signale-
ments d'éclosions. Elle a également
recommandé l'administration de prophy-
laxie contre la rage dans 58 cas d'exposi-
tion à des animaux potentiellement
rabiques dont 14 pour des expositions à
des chauves-souris.

•• Le système intégré de récupération des
seringues et des aiguilles usagées a été
maintenu et consolidé dans tous les terri-
toires de la région. Tous les établisse-
ments de santé du réseau y participent
de même que la presque totalité des
pharmacies communautaires.

•• Les clientèles vulnérables ont été
rejointes dans le cadre des services inté-
grés de dépistage et de prévention du
VIH/sida, l'hépatite C et les infections

transmissibles sexuellement au CSSS de
Gatineau. Des démarches ont été entre-
prises auprès de deux autres CSSS afin
d'implanter les services dans des terri-
toires où on retrouve davantage de clien-
tèles à risque. Nombre de tests de
dépistage réalisés auprès des clientèles
vulnérables hors les murs par le CSSS de
Gatineau : 119 (cible : 137). Nombre de
tests de dépistage réalisés dans les murs
au CSSS de Gatineau : 329 (cible 350). 

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099
•• Pour protéger la santé de la population, il

faut maintenir le système de vigilance en
place ainsi que tous les services qui
réduisent et préviennent les risques de
transmission de maladies infectieuses. 

INTERVENTION SUR L’ENVIRONNEMENT SOCIAL

DDééppeennddaanncceess

CCiibblleess  22000077-22000088

•• ÉÉllaabboorraattiioonn  dd''uunn  ccaaddrree  ddee  rrééfféérreennccee  eenn
pprréévveennttiioonn  ddeess  ddééppeennddaanncceess  aavveecc
ddiifffféérreennttss  ppaarrtteennaaiirreess  ((CCSSSSSS,,  oorrggaanniissmmeess
ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,  ssééccuurriittéé  ppuubblliiqquuee,,  mmiilliieeuu
ssccoollaaiirree))  eenn  vvuuee  dd''iinntteerrvveenniirr  ddee  ffaaççoonn  pplluuss
gglloobbaallee  eett  ccoonncceerrttééee  ((ttaabbaacc,,  ddrroogguueess  -
iinncclluuaanntt  ll''aallccooooll  -,,  jjeeuu))  àà  llaa  ddeeuuxxiièèmmee  aannnnééee
dduu  ttrrooiissiièèmmee  ccyyccllee  dduu  pprriimmaaiirree  ((66ee aannnnééee))  eenn
tteennaanntt  ccoommppttee  ddee  ll''eenntteennttee  MMEELLSS-MMSSSSSS  eett
ddee  ll''aapppprroocchhee  ÉÉccoollee  eenn  ssaannttéé..  

•• CCaammppaaggnnee  mmééddiiaattiiqquuee  rrééggiioonnaallee  ddaannss  llee
ccaaddrree  ddee  llaa  SSeemmaaiinnee  ddee  pprréévveennttiioonn  ddee  llaa
ttooxxiiccoommaanniiee  ««  VVoottrree  eennffaanntt  vvoouuss  rreeggaarrddee »»
ddeessttiinnééee  àà  sseennssiibbiilliisseerr  lleess  ppaarreennttss  ssuurr
ll''iimmppaacctt  ddee  lleeuurrss  hhaabbiittuuddeess  ddee  vviiee  aauupprrèèss
ddee  lleeuurrss  eennffaannttss..

•• NNeeuuff  ééccoolleess  sseeccoonnddaaiirreess  oonntt  rreeççuu  llaa  ppiièèccee
«« SSoouuss  lleess  ttooxxiiqquueess  »»  dduu  tthhééââttrree  PPaarrmmiinnoouu
aaffiinn  ddee  sseennssiibbiilliisseerr  lleess  jjeeuunneess  ddeess  44ee eett
55ee sseeccoonnddaaiirreess  aauu  ppllaann  ddeess  ddééppeennddaanncceess
eett  ddeess  ccoonnssééqquueenncceess  ddee  cceelllleess-ccii..  

•• PPaarrttiicciippaattiioonn  àà  uunn  ccoommiittéé  ddee  ssuuiivvii  eett  ddee  vviiggiiee
ssuuiittee  àà  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  eenn  fféévvrriieerr  22000088  ddee
ll''aavviiss  ddee  ssaannttéé  ppuubblliiqquuee  ssuurr  lleess  ssaalloonnss  ddee

...
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jjeeuu  aavveecc  lleess  aaggeenncceess  ddeess  rrééggiioonnss  ddee
QQuuéébbeecc,,  LLaavvaall,,  LLaauurreennttiiddeess,,  MMoonnttrrééaall,,
MMaauurriicciiee-CCeennttrree-dduu-QQuuéébbeecc  eett  ll''IInnssttiittuutt
nnaattiioonnaall  ddee  ssaannttéé  ppuubblliiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc..

SSaannttéé  mmeennttaallee  eett  pprréévveennttiioonn  dduu  ssuuiicciiddee

CCiibblleess  22000077-22000088

•• IImmppllaanntteerr  uunn  rréésseeaauu  ddee  sseennttiinneelllleess  eenn
pprréévveennttiioonn  dduu  ssuuiicciiddee  ddaannss  aauu  mmooiinnss  uunn
mmiilliieeuu  jjeeuunneessssee..

•• IIddeennttiiffiieerr  lleess  iinntteerrvveennttiioonnss  eeffffiiccaacceess  eenn
pprroommoottiioonn  ddee  llaa  ssaannttéé  mmeennttaallee  eett  eenn
pprréévveennttiioonn  ddeess  ttrroouubblleess  mmeennttaauuxx..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Mise en place d'un comité régional de

soutien à l'implantation des réseaux de
sentinelles en prévention du suicide.

•• Dépôt d'un plan régional d'implantation
de réseaux de sentinelles en prévention
du suicide.

•• Soutien à la formation des formateurs
sentinelles et aux démarches d'implanta-
tion des réseaux de sentinelles en
prévention du suicide dans les territoires
de la région.

•• Contribution de la Direction de santé
publique à la réalisation d'un Avis scien-
tifique sur les interventions efficaces en
promotion de la santé mentale et en
prévention des troubles mentaux avec
l'Institut national de santé publique.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Compléter la mise en place de réseaux

de sentinelles en prévention du suicide
particulièrement en milieux jeunesse.

•• Participer à la révision de l'outil de
prévention des suicides et des homicides
par armes à feu.

•• Diffuser auprès des partenaires de la
région les résultats de l'Avis scientifique
sur les interventions efficaces en promo-
tion de la santé mentale et en prévention
des troubles mentaux.

DDéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  eenn  pprroommoottiioonn  ddee  llaa

ssaannttéé

CCiibblleess  22000077-22000088

•• FFaavvoorriisseerr  lleess  pprroojjeettss  mmoobbiilliissaatteeuurrss  eenn
ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  ssuurr  cchhaaccuunn  ddeess  tteerrrrii-
ttooiirreess  ppaarr  llee  mmaaiinnttiieenn  dduu  ssoouuttiieenn  tteecchhnniiqquuee
eett  ffiinnaanncciieerr  aappppoorrttéé  ppaarr  llee  ffoonnddss  ddee
ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  eett  mmiilliieeuuxx  eenn  ssaannttéé..  

•• SSoouutteenniirr  ddeess  pprroojjeettss  iinnttééggrraatteeuurrss  eett  ccoonn-
cceerrttééss  ((aauu  mmooiinnss  uunn  ppaarr  tteerrrriittooiirree))  aavveecc
pplluussiieeuurrss  ppaarrtteennaaiirreess,,  aaffiinn  dd''aauuggmmeenntteerr
ll''aacccceessssiibbiilliittéé  eett  llaa  ddiissppoonniibbiilliittéé  ddeess  aalliimmeennttss
ssaaiinnss  eett  nnuuttrriittiiffss  àà  ll''eennsseemmbbllee  ddee  llaa  ppooppuullaa-
ttiioonn,,  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  aauupprrèèss  ddee  cceellllee  llaa  pplluuss
aappppaauuvvrriiee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un soutien financier a été accordé à
21 projets de développement social. Les
montants accordés pour chacun des pro-
jets ont varié entre 3 585 $ et 30 000 $
pour un montant total de 308 323 $. 

•• Les projets financés visent principale-
ment la jeunesse et la population vivant
en situation de pauvreté. Certains sont
basés sur des principes d'intervention de
quartier et visent l'amélioration de la qua-
lité de vie des citoyens en agissant sur
différents facteurs dont le loisir ou la
qualité des relations humaines dans un
quartier. On retrouve aussi des projets
dont le but est de prévenir certains pro-
blèmes sociaux tels que la dépendance
ou la violence chez les jeunes de même
que l'exclusion sociale des personnes
âgées; d'autres visent surtout à favoriser
une plus grande participation citoyenne.

•• Des projets mobilisateurs en développe-
ment social sont en cours dans tous les
territoires de CSSS. 

•• L'Agence, par sa Direction de santé
publique, participe aux activités de plani-
fication de la Commission de développe-
ment social et de santé de la Conférence
régionale des élus-élues de l'Outaouais.

...

...
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•• Dans le cadre du Programme de subven-
tion en sécurité alimentaire, l'Agence a
soutenu financièrement 12 projets pour
un montant total de 170 000 $. Puisque
le montant disponible annuellement pour
la région est d'environ 123 000 $, un
montant supplémentaire de plus de
47 000 $ a été investi grâce à une contri-
bution du fonds de développement
social. Le financement accordé aux
projets est d'une durée de trois ans.

•• On retrouve des mécanismes de concer-
tation en sécurité alimentaire sur tous les
territoires de CSSS. Plusieurs sont issus
de la démarche de la carte communau-
taire de la faim. Les projets financés
visent le développement de la sécurité
alimentaire au niveau de la communauté.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Élaborer des orientations régionales pour

le réseau de la santé et des services
sociaux en matière de développement
social et de développement des commu-
nautés.

•• Compléter la révision du fonds de
développement social et milieux en
santé, en tenant compte des orientations
régionales. 

•• Offrir une formation sur le soutien en
développement des communautés pour
les gestionnaires de CSSS, dans le cadre
de l'initiative de partages des connais-
sances et le développement des compé-
tences en santé publique.

•• Maintenir notre participation à la
Commission de développement social et
de santé de la Conférence régionale des
élus de l'Outaouais.

•• Soutenir le déploiement de l'approche
territoriale intégrée de lutte à la pauvreté.

•• Consolider les processus de concertation
visant à développer la sécurité alimen-
taire au niveau des communautés et la
mise en place de mesures d'entraide ali-
mentaire qui permettent d'aller au-delà
de l'aide alimentaire d'urgence.

PPrraattiiqquueess  cclliinniiqquueess  pprréévveennttiivveess

CCiibbllee  22000077-22000088

•• PPrroommoouuvvooiirr  lleess  pprraattiiqquueess  cclliinniiqquueess
pprréévveennttiivveess  aauupprrèèss  ddeess  pprrooffeessssiioonnnneellss
ddee  llaa  ssaannttéé,,  nnoottaammmmeenntt  lleess  mmééddeecciinnss..  

RRééaalliissaattiioonn  22000077-22000088

•• Collaboration avec deux CSSS afin de
favoriser l'implantation des pratiques
cliniques préventives (PCP) suite aux
résultats du sondage auprès de trois
groupes de médecine familiale ( GMF)
de leur territoire.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Diffuser les guides en lien avec les pra-
tiques cliniques préventives (Guide pour
la promotion et le soutien des PCP,
guide sur le dépistage et le suivi de
l'hypertension artérielle en milieu clini-
que) et accompagner et soutenir les
CSSS dans la planification et la mise en
œuvre locale de l'implantation des PCP.

SSAANNTTÉÉ AAUU TTRRAAVVAAIILL

La DSP doit gérer le programme de santé au
travail découlant de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail. La Commission de la santé
et de la sécurité du travail (CSST) conclut des
ententes de gestion avec l'Agence de
l'Outaouais, aux termes desquelles cette
dernière s'engage à s'assurer de l'application
de ce programme. Un budget annuel est
alloué à l'Agence par la CSST.

CCiibblleess  22000077

•• EEnn  ccoonnffoorrmmiittéé  aavveecc  llee  ccaahhiieerr  ddeess  cchhaarrggeess
22000077,,  aassssuurreerr  lleess  aaccttiivviittééss  rreelliiééeess  aauuxx  ttrrooiiss
vvoolleettss  ::

VVoolleett  II  -  AAccttiivviittééss  oobblliiggaattooiirreess  :: PPoouurr  uunnee
mmaatteerrnniittéé  ssaannss  ddaannggeerr,,  RRèègglleemmeenntt  ssuurr
lleess  eexxaammeennss  ddee  ssaannttéé  ppuullmmoonnaaiirree  ddeess
ttrraavvaaiilllleeuurrss  ddeess  mmiinneess,,  MMAADDOO,,  MMaallaaddiieess
ppuullmmoonnaaiirreess  dd''oorriiggiinnee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  eett
ddeemmaannddeess  uurrggeenntteess..

...
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VVoolleett  IIII  -  PPrriioorriittééss  nnaattiioonnaalleess  ::  AAmmiiaannttee
BBââttiimmeennttss  eett  TTrraavvaauuxx  PPuubblliiccss  ((BBTTPP))  eett
RRiissqquueess  bbiioollooggiiqquueess..

VVoolleett  IIIIII  -  PPrriioorriittééss  rrééggiioonnaalleess  ::  DDeemmaannddeess
ddee  sseerrvviicceess  eenn  pprroovveennaannccee  ddeess  mmiilliieeuuxx  eett
ddee  llaa  CCSSSSTT  eett  MMiissee  eenn  aapppplliiccaattiioonn  ddeess
pprrooggrraammmmeess  ddee  ssaannttéé  ssppéécciiffiiqquueess  àà
ll''ééttaabblliisssseemmeenntt..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077

VVoolleett  II  -  AAccttiivviittééss  oobblliiggaattooiirreess  ::

•• Pour une maternité sans danger :
1 235 demandes de consultations ont été
traitées.

•• Règlement sur les examens de santé
pulmonaires des travailleurs des mines :
4 travailleurs.

•• MADO : 14 intoxications chimiques ont
été déclarées à la DSP, 13 au monoxyde
de carbone et 1 intoxication au cadmium.
Au cours de l'année, aucune intoxication
par des gaz irritants n'a été rapportée
dans les papetières; aucune intoxication
par le plomb n'a été déclarée non plus.

•• Maladies pulmonaires d'origine profes-
sionnelle : Le Comité des maladies
professionnelles pulmonaires a déclaré
10 cas.

•• Demandes urgentes provenant de la
CSST : 4 demandes.

VVoolleett  IIII  -  PPrriioorriittééss  nnaattiioonnaalleess  ::  

•• Amiante BTP : Sur un total de 220 tra-
vailleurs, 167 travailleurs ont été rejoints.  

•• Risques biologiques : Les activités sont
terminées dans 18 établissements et
sont à compléter en 2008 pour 6 autres
établissements.

VVoolleett  IIIIII  -  PPrriioorriittééss  rrééggiioonnaalleess  ::  

•• Demandes de services : 16 demandes
de la CSST et 94 du milieu ont été
traitées. 

•• Mise en application des programmes de
santé spécifiques à l'établissement : Au
total 94 établissements ont reçu des
activités; 43 ont eu de l'évaluation envi-
ronnementale, des activités de forma-
tion/information dans 65 établissements,
et des activités de premiers soins et pre-
miers secours dans 67 établissements.

•• Pour les projets régionaux, les équipes
en santé au travail se sont associées
avec les partenaires dont la CSST et
l'ASSTASS pour la mise en place :

D'actions concertées pour les
papetières.

Des mesures de réduction à la source
et de collaboration avec les inspec-
teurs à la prévention des risques à
la sécurité en lien avec les
dépoussiéreurs.

D'un guide de prévention « Manipu-
lation sécuritaire des médicaments
dangereux ».

CCiibbllee  22000088

•• AAssssuurreerr  lleess  aaccttiivviittééss  rreelliiééeess  aauuxx  ttrrooiiss  vvoolleettss
ddééffiinniiss  ddaannss  llee  ccaahhiieerr  ddeess  cchhaarrggeess  22000088  ::

VVoolleett  II  -  AAccttiivviittééss  oobblliiggaattooiirreess  ::

PPoouurr  uunnee  mmaatteerrnniittéé  ssaannss  ddaannggeerr  ::
11 228800 ddeemmaannddeess  ddee  ccoonnssuullttaattiioonn  ssoonntt
pprréévvuueess..

RRèègglleemmeenntt  ssuurr  lleess  eexxaammeennss  ddee  ssaannttéé
ppuullmmoonnaaiirree  ddeess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  ddeess  mmiinneess ::
22  ttrraavvaaiilllleeuurrss  ssoonntt  ppllaanniiffiiééss..

MMAADDOO  ::  1155  ddééccllaarraattiioonnss  ddee  MMAADDOO  ssoonntt
aannttiicciippééeess..

DDeemmaannddeess  uurrggeenntteess  ::  RRééppoonnddrree  àà  ttoouutteess
lleess  ddeemmaannddeess  eenn  pprroovveennaannccee  ddee  llaa  CCSSSSTT
lloorrssqquuee  llaa  ssaannttéé  ddeess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  eesstt  eenn
ddaannggeerr..

VVoolleett  IIII  -  PPrriioorriittééss  nnaattiioonnaalleess  ::

RRiissqquueess  bbiioollooggiiqquueess  ::  55  ééttaabblliisssseemmeennttss
cciibbllééss  pprroovveennaanntt  ddeess  sseecctteeuurrss  ttrrii  eett  ccoomm-
ppoossttaaggee..
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VVoolleett  IIIIII  -  PPrriioorriittééss  rrééggiioonnaalleess  ::

RRééppoonnddrree  aauuxx  ddeemmaannddeess  ddee  sseerrvviicceess  eenn
pprroovveennaannccee  ddeess  mmiilliieeuuxx  eett  ddee  llaa  CCSSSSTT..  

PPrrooggrraammmmeess  ddee  ssaannttéé  ssppéécciiffiiqquueess  àà
ll''ééttaabblliisssseemmeenntt  ::  113300  ééttaabblliisssseemmeennttss  ssoonntt
ppllaanniiffiiééss  ppoouurr  uunnee  ccoonnnnaaiissssaannccee  pprrééaallaa-
bbllee  eett  pplluuss  dd''uunnee  cceennttaaiinnee  dd''eennttrreepprriisseess
aauurroonntt  uunnee  mmiissee  eenn  aapppplliiccaattiioonn,,  cc''eesstt-àà-
ddiirree  ddeess  aaccttiivviittééss  ddee    ssuurrvveeiillllaannccee  eennvviirroonn-
nneemmeennttaallee,,  ddee  ffoorrmmaattiioonn  iinnffoorrmmaattiioonn  oouu
ddee  pprreemmiieerrss  sseeccoouurrss,,  pprreemmiieerrss  ssooiinnss..

SSAANNTTÉÉ EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALLEE

SYSTÈME DE VIGILANCE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• MMaaiinnttiieenn  dduu  ssyyssttèèmmee  ddee  vviiggiillaannccee  ppoouurr
ttoouutteess  lleess  ddeemmaannddeess  aadd  hhoocc rreelliiééeess  àà  llaa
ssaannttéé  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  eett  pprréésseennttaanntt  uunnee
mmeennaaccee  rrééeellllee  oouu  ppootteennttiieellllee  àà  llaa  ssaannttéé  ddee  llaa
ppooppuullaattiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Réception et traitement des demandes
ad hoc en lien avec la qualité de l'eau, de
l'air et du sol. 

•• Participation au comité du Plan commun
de surveillance de la santé publique de
l'Outaouais.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Continuer à sensibiliser les CSSS de la
région aux problématiques en santé envi-
ronnementale et donner, au besoin, la
formation nécessaire aux répondants et
intervenants en vue du transfert de con-
naissances et du renforcement de la
première ligne : 

Harmonisation des méthodes d'inter-
ventions entre les instances régionales
et entre les directions de santé
publique dans les dossiers des
cyanobactéries.

Maintien d'un système de vigilance
rapide et de qualité pour toutes les
demandes ad hoc reliées à la santé

environnementale et présentant une
menace réelle ou potentielle à la santé
de la population.

Mise en place d'une vigie sanitaire
concernant les cyanobactéries.

QUALITÉ DE L’AIR EXTÉRIEUR

CCiibbllee  22000077-22000088

•• RRéédduuiirree  lleess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ssaannttéé  aassssoocciiééss
àà  llaa  ppoolllluuttiioonn  aattmmoosspphhéérriiqquuee,,  llaa  cchhaalleeuurr
aaccccaabbllaannttee  eett  aauu  ppoolllleenn  ddee  ll''hheerrbbee  àà  ppoouuxx..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Suivis quotidiens par le biais des alertes
Info-Smog et promotion des moyens de
prévention et de protection.

•• Mise en place d'une vigie sanitaire con-
cernant la chaleur accablante, le smog et
la mortalité, en temps réel.

•• Vigie des conditions météorologiques et
sanitaires.

•• Préparation de communiqués de presse
lors d'épisodes de smog et de chaleur
accablante.

•• Réponse aux médias lors d'épisodes de
smog et de chaleur accablante.

•• Préparation de communiqués pour le
retour à la normale en cas d'épisodes de
chaleur accablante. 

•• Distribution d'environ 21 000 feuillets
cartonnés « Cet été soyez cool » et
11 000 feuilles cartonnées « Êtes-vous
parents de jeunes enfants » sur la
chaleur accablante aux municipalités, aux
CSSS, aux cliniques médicales et aux
pharmacies.

•• Appel à la vigilance du réseau et rappel
des modalités de signalements et de
déclarations concernant la chaleur acca-
blante.

•• Appel à la vigilance et rappel des
mesures de prévention au grand public
dans le cas des épisodes de smog.

•• Renouvellement des ententes avec les
partenaires régionaux et mise à jour du
plan régional d'intervention spécifique
pour la chaleur accablante.
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•• Présentation de la problématique reliée à
l'herbe à poux à la Commission Gatineau
en santé.

•• Distribution d'environ 15 000 feuillets car-
tonnés sur l'herbe à poux aux municipa-
lités, aux CSSS, aux cliniques médicales
et aux pharmacies.

•• Entrevues médiatiques en lien avec
l'herbe à poux.

•• Article sur la chaleur accablante dans le
bulletin régional Info-Protection.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Continuer à faire les suivis quotidiens via
les alertes Info Smog et faire la promo-
tion des moyens de prévention et de
protection contre le smog.

•• Continuer la distribution du matériel
promotionnel aux municipalités, aux
CSSS, aux cliniques médicales et aux
pharmacie.

•• Continuer à faire la vigie des conditions
météorologiques et sanitaires.

•• Améliorer la coordination entre les divers
partenaires et mettre en place des
moyens de communication efficaces lors
des épisodes de chaleur accablante ou
de smog.

•• En lien avec la Commission Gatineau,
Ville en santé, poursuivre les activités de
sensibilisation auprès de la population
pour qu'elle puisse reconnaître l'herbe à
poux et proposer des moyens de lutte.

QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR

CCiibbllee  22000077-22000088

•• RRéédduuccttiioonn  ddeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ssaannttéé
aassssoocciiééss  àà  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll''aaiirr  iinnttéérriieeuurr  eett  llaa
ssaalluubbrriittéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Promotion d'une meilleure protection de
la population gatinoise en regard des
problématiques de salubrité des loge-
ments.

•• Réponse à tous les appels téléphoniques
concernant des problèmes de moisissu-
res et de salubrité tant dans les édifices
publiques que dans les espaces locatifs.

•• Participation à la consultation pour l'éla-
boration de la politique sur le logement à
Gatineau.

•• Participation à la consultation et au dépôt
d'un mémoire en lien avec le règlement
sur l'entretien et la salubrité des loge-
ments.

•• Formation et sensibilisation des répon-
dants et intervenants des CSSS de la
région en regard des problématiques de
salubrité des logements.

•• Inventaire des locaux climatisés dans les
installations des CSSS de la région.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Collaboration avec les municipalités en
vue d'une meilleure gestion des cas
d'insalubrité sur leur territoire.

•• Inciter d'autres MRC et municipalités à
adopter un règlement sur l'entretien et la
salubrité des logements.

•• Promouvoir une meilleure gestion des
plaintes des citoyens par la mise en
commun des expertises des divers parte-
naires (DSPO, CSSS, Ville de Gatineau,
service 811).

•• Formation, au besoin, des inspecteurs
chargés de l'application du règlement sur
l'entretien et la salubrité des logements.

AUTRES MALADIES D'ORIGINE ENVIRONNE-
MENTALE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• RRééppoonnddrree  aauuxx  ssiiggnnaalleemmeennttss,,  nnoottaammmmeenntt
cceeuuxx  ccoonncceerrnnaanntt  lleess  rréésseeaauuxx  dd''eeaauu  ppoottaabbllee,,
lleess  ccyyaannoobbaaccttéérriieess,,  llee  rraaddoonn,,  ll''aammiiaannttee  eett  lleess
rraayyoonnss  UUVV..
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RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Réponse le jour même à tous les signale-
ments concernant les réseaux d'eau
potable, soit 273 signalements de pro-
blèmes microbiologiques dont 119 avec
avis d'ébullition.

•• Distribution de dépliants concernant
l'aménagement et l'entretien des puits
domestiques.

•• Suivi auprès de dix réseaux municipaux
concernant le dépassement des trihalo-
méthanes, pour s'assurer qu'ils aient
accès à une eau souterraine ou filtrée
dans les meilleurs délais.

•• Distribution de dépliants concernant la
dermatite du baigneur dans divers
kiosques.

•• Rencontres dans les quatre MRC
touchées par la problématique des
cyanobactéries.

•• Réalisation d'une vigie sanitaire concer-
nant les cyanobactéries.

•• Sols contaminés : suivi du dossier des
dépôts de matériaux secs de Cantley, de
l'ancienne usine Rhodia et de l'ancien
dépôt à neige de Hull.

•• Réponses ad hoc aux citoyens ayant de
l'uranium dans leur eau pour les sensi-
biliser à la présence possible de radon.

•• Participation aux sessions d'information
des citoyens et des élus municipaux de
la région sur les risques à la santé asso-
ciés à la prospection d'uranium.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Maintien d'une réponse rapide concer-
nant les réseaux d'eau potable.

•• Suivi des dix réseaux ayant des dépasse-
ments en trihalométhanes. 

•• Mise en place de la stratégie provinciale
concernant le radon.

•• Sensibilisation concernant les rayons UV.

INTOXICATION ENVIRONNEMENTALE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• RRéédduuccttiioonn  ddeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ssaannttéé  eett
pprréévveennttiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Promotion de l'utilisation d'un détecteur
de monoxyde de carbone dans les rési-
dences et les édifices publics.

•• Promotion du processus de déclaration
des MADO et conduites d'enquêtes.

•• Enquête sur les déclarations MADO
d'origine chimique. 

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Sensibilisation à l'utilisation d'avertisseur
de monoxyde de carbone.

•• Conduites d'enquêtes sur les MADO.



R
ap

po
rt

  a
nn

ue
l  d

e  
ge

st
io

n  
2

0
0

7
-22

0
0

8
Ag

en
ce

  d
e  

la
  s

an
té

  e
t  d

es
  s

er
vi

ce
s  

so
ci

au
x  

de
  l’

Ou
ta

ou
ai

s

4444

POLITIQUES PUBLIQUES FAVORABLES À LA
SANTÉ

CCiibbllee  22000077-22000088

•• SSeennssiibbiilliisseerr  lleess  ppaarrtteennaaiirreess  àà  ll''iimmppoorrttaannccee
ddeess  ppoolliittiiqquueess  ppuubblliiqquueess  ffaavvoorraabblleess  àà  llaa
ssaannttéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Participation aux études d'impact dont
celles du Lieu d'enfouissement technique
(LET) de Danford Lake et des deux pro-
jets de ligne de transport d'électricité. 

•• Développement de l'expertise relative-
ment au projet de lieu d'enfouissement
technique (LET).

•• Réponse à tous les avis demandés par
le ministère des Affaires municipales et
des Régions (MAMR) concernant les
schémas d'aménagement (Règlements
de contrôle intérimaires et mises à jour
du schéma). 

•• Participation aux rencontres de la
Commission de l'environnement et du
développement durable de la ville de
Gatineau.

•• Collaboration aux démarches régionales
relatives à la gestion des risques d'acci-
dents industriels majeurs (Comité mixte
municipalité-industriel de Gatineau).

•• Participation au comité mis en place par
le gouvernement sur le tracé des
véhicules hors route (VHR).

•• Sensibilisation du public aux causes et
conséquences des changements clima-
tiques.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Réponse à tous les avis demandés par le
ministère des Affaires municipales et des
Régions (MAMR) concernant les sché-
mas d'aménagement (Règlements de
contrôle intérimaires et mises à jour du
schéma).

•• Participation aux études d'impact, notam-
ment la ligne Chénier Outaouais et le
boulevard Pink (audiences publiques et
avis au MDDEP).

•• Maintien d'une vigilance pour s'assurer
de la mise à jour des plans d'urgence
spécifiques.

•• Maintien de notre participation auprès
des différents comités régionaux.

•• Sensibilisation du public aux causes et
conséquences des changements clima-
tiques.
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PPRROOGGRRAAMMMMEESS  SSEERRVVIICCEESS  -  
OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEESS

SSEERRVVIICCEESS PPSSYYCCHHOOSSOOCCIIAAUUXX GGÉÉNNÉÉRRAAUUXX

CCiibblleess  22000077-22000088

•• DDéévveellooppppeerr  uunn  ccaaddrree  ddee  ttrraavvaaiill  aavveecc  lleess
CCSSSSSS  eenn  vvuuee  ddee  ssuuppppoorrtteerr  llaa  ccoonnssoolliiddaattiioonn
ddeess  sseerrvviicceess  ppssyycchhoossoocciiaauuxx  ggéénnéérraauuxx,,  eenn
lliieenn  aavveecc  lleess  oorriieennttaattiioonnss  mmiinniissttéérriieelllleess  eett
lleess  eennjjeeuuxx  pprroopprreess  aauuxx  rréésseeaauuxx  llooccaauuxx  ddee
sseerrvviicceess..

•• CCoonnssoolliiddeerr  IInnffoo-ssaannttéé  eenn  lliieenn  aavveecc  lleess
nnoorrmmeess  mmiinniissttéérriieelllleess  eett  eenn  rreeggaarrdd  dduu
ffiinnaanncceemmeenntt  rreeqquuiiss..

•• IImmppllaanntteerr  llee  ddééppllooiieemmeenntt  dd''IInnffoo-WWeebb  eett
ll''aajjoouutt  dd''IInnffoo-mmééddiiccaammeennttss  aauuxx  sseerrvviicceess
IInnffoo-ssaannttéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Une démarche de planification régionale
a été complétée, principalement dans le
cadre de la réalisation des Balises
régionales pour les services psycho-
sociaux généraux, laquelle a donné lieu à
la mobilisation de toutes les directions
de l'Agence et de l'ensemble des ges-
tionnaires supérieurs du réseau.
L'ensemble des informations ainsi
traitées a aussi donné lieu à la mise en
évidence des principaux défis régionaux
à être abordés d'ici les trois prochaines
années, en vue de permettre une analyse
plus précise en soutien aux projets
cliniques territoriaux.

•• L'implantation d'Info-santé en 2006-2007
a rapidement laissé place à une phase
d'expérimentation-consolidation. Les
aspects technologiques, le contexte lié
à la raréfaction de la main-d'œuvre, un
volume croissant d'appels, voilà
quelques-uns des grands chantiers qui
ont occupé notre attention en 2007-2008,
alors que 800 000 $ ont été investis en
vue de permettre une première phase de
rehaussement de la structure de postes.
Une seconde phase est à prévoir pour
2008-2009.

•• Comme prévu, nous avons commencé
les travaux expérimentaux pour l'implan-
tation d'Info-Web 3HD et avons mis en
œuvre l'Info-médicaments. Par ailleurs,
notre désir de consolider ces aspects et
d'atteindre de meilleurs résultats avec
notre centre Info-santé nous a amenés à
reporter d'un an ou deux le projet
d'implantation d'Info-social.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Supporter les CSSS et les réseaux locaux
de services dans l'élaboration des projets
cliniques.

•• Réviser, en collaboration avec la
Direction des affaires médicales, les con-
ditions d'application de la P-38, en lien
avec le cadre d'application des mesures
prévues.

•• Poursuivre la consolidation d'Info-santé
en lien avec les normes ministérielles et
en regard du financement requis.

•• Consolider le déploiement d'Info-Web et
l'ajout d'Info-médicaments aux services
Info-santé.

•• Développer un concept de gestion de
projet pour l'implantation d'Info-social en
2009-2010.

AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTÉÉ AAUUXX SSEERRVVIICCEESS EENN
LLAANNGGUUEE AANNGGLLAAIISSEE EETT PPOOUURR LLEESS
PPEERRSSOONNNNEESS DDEESS CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉSS
EETTHHNNOOCCUULLTTUURREELLLLEESS

PPrrééaammbbuullee

La révision du Programme d'accès aux
services en langue anglaise en janvier 2007 a
permis l'identification de mesures à mettre en
œuvre afin d'améliorer l'accessibilité des
services auprès des personnes d'expression
anglaise. Suite à cet exercice, des efforts
importants ont été consentis en région afin
d'actualiser certaines de ces mesures visant
la promotion des services et l'amélioration de
leur accessibilité. À cet effet, un projet de
concertation entre les établissements et les
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ressources communautaires anglophones,
visant une meilleure diffusion des informa-
tions portant sur les services offerts, a été
élaboré pour la période 2007-2009. De plus,
un projet pilote impliquant un mécanisme de
liaison entre le secteur scolaire anglophone
et le réseau de services de 1re ligne a été
implanté durant l'année 2007-2008.

L'élaboration du Plan d'action relevant du
Programme d'accès et la contribution de
chacun des établissements quant aux objec-
tifs qu'ils poursuivent pour l'amélioration de
l'accessibilité aux services est un exercice
prioritaire pour la prochaine année.

CCiibblleess  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  llaa  ddéémmaarrcchhee  ddee  ffoorrmmaattiioonn
lliinngguuiissttiiqquuee  aammoorrccééee  eenn  22000055-22000066  eett
rreeccoonndduuiittee  eenn  22000066-22000077..

•• ÉÉllaabboorreerr  uunn  ppllaann  dd''aaccttiioonn  rrééggiioonnaall  ppoouurr
aaccccrrooîîttrree  ll''aacccceessssiibbiilliittéé  aauuxx  sseerrvviicceess  ppoouurr  lleess
ppeerrssoonnnneess  dd''eexxpprreessssiioonn  aannggllaaiissee  eett
aaccccrrooîîttrree  llaa  pprroommoottiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  lleeuurr
ééttaanntt  ooffffeerrttss  eenn  OOuuttaaoouuaaiiss..

•• IImmpplliiqquueerr  lleess  rreepprréésseennttaannttss  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn
aanngglloopphhoonnee  ddaannss  llaa  lleeccttuurree  ddeess  bbeessooiinnss  eett
llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddeess  mmooyyeennss  pprriioorriissééss..

•• RReennddrree  aacccceessssiibbllee  ttoouuttee  llaa  ddooccuummeennttaattiioonn
ppeerrttiinneennttee  àà  uunnee  mmeeiilllleeuurree  ccoonnnnaaiissssaannccee
ddeess  sseerrvviicceess  ooffffeerrttss  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  aanngglloo-
pphhoonnee  eenn  mmeettttaanntt  àà  ccoonnttrriibbuuttiioonn  llee  RRUUIISS
MMccGGiillll,,  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ddééssiiggnnééss  eett
ll''AAggeennccee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Le programme de formation linguistique
a été reconduit pour une année, alors
que les résultats obtenus sont en évalua-
tion par une équipe du RUIS McGill. Par
ailleurs, nous savons qu'au terme de ces
trois années 2005-2008, c'est plus de
500 personnes qui ont reçu de la forma-
tion. On peut donc escompter que cette
mesure vient accroître la qualité des
services aux anglophones et permettre
un meilleur accès aux services.

•• Plusieurs projets spéciaux ont été menés
de front entre les établissements du
réseau, l'Agence et la communauté
anglophone. En effet, nous avons recon-
duit l'entente sur les services en
orthophonie entre le CSSS de Gatineau
et la Western Quebec School Board
(WQSB), alors qu'une entente similaire
fut déployée pour les services aux jeunes
anglophones dans les écoles urbaines.
D'autre part, avec l'appui du Community
Health and Social Services Network
(CHSSN), nous avons développé une
initiative partenariale d'intervention pivot
entre les milieux scolaires et les guichets
d'accès aux services afin de fluidifier
l'accès aux services dans une perspec-
tive d'accompagnement et de soutien
aux jeunes et aux parents. Un projet
d'accès a aussi été élaboré avec
l'organisme Enrich.

•• Un important travail est en cours pour
intégrer dans chaque processus de mise
en œuvre des projets cliniques une
priorité visant à favoriser l'accès aux
personnes de langue anglaise ainsi
qu'aux membres des communautés
culturelles. Des interventions sont aussi
menées pour supporter l'accès aux
services de santé et aux services sociaux
pour des personnes intégrant le Canada
avec le statut de réfugié.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Poursuivre et rationaliser le processus de
formation linguistique et valider l'impact
des formations sur la qualité des services
offerts par le réseau.

•• Appuyer et évaluer les projets en cours
dans une optique d'accessibilité.

•• Mettre en œuvre le plan d'action issu des
démarches du Comité régional.

•• Soutenir les travaux avec le CHSSN et le
Outaouais Health and Social Services
Network (OHSSN) pour développer des
initiatives partenariales favorisant
l'amélioration de l'accès aux services
pour la population anglophone.
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•• Intégrer les travaux pilotés avec la
WQSB dans ceux de l'équipe régionale
MELS/MSSS.

VVIIEEIILLLLIISSSSEEMMEENNTT DDEE LLAA PPOOPPUULLAATTIIOONN

CCiibblleess  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  lleess  ttrraavvaauuxx  dduu  CCoommiittéé
ssttrraattééggiiqquuee  rrééggiioonnaall  ssuurr  llee  PPllaann  dd''aaccttiioonn
rrééggiioonnaall  22000066-22001100  ssuurr  lleess  sseerrvviicceess  aauuxx
ppeerrssoonnnneess  ââggééeess,,  eenn  rreeggaarrdd  àà  ll''iimmppllaannttaattiioonn
ddee  ll''aapppprroocchhee  ggéérriiaattrriiqquuee,,  llaa  ppoouurrssuuiittee  ddeess
rréésseeaauuxx  ddee  sseerrvviicceess  iinnttééggrrééss  eett  llee  rreehhaauussssee-
mmeenntt  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  ssoouuttiieenn  àà  ddoommiicciillee,,
nnoottaammmmeenntt  ddaannss  lleess  rrééssiiddeenncceess  ppoouurr
ppeerrssoonnnneess  ââggééeess..

•• RRéédduuiirree  aauu  ssttrriicctt  mmiinniimmuumm  llee  nnoommbbrree  ddee
ppeerrssoonnnneess  eenn  aatttteennttee  dd''hhéébbeerrggeemmeenntt  ddaannss
ddeess  lliittss  ddee  ccoouurrttee  dduurrééee..

•• IImmppllaanntteerr  uunn  ccoommiittéé  ddee  ppllaanniiffiiccaattiioonn  eett  ddee
ssuuiivvii  eenn  rreeggaarrdd  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  eett  ddee  llaa
ddiivveerrssiiffiiccaattiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  ppoosstt  hhoossppiittaalliissaa-
ttiioonn  eett  ddee  ll''hhéébbeerrggeemmeenntt  aavveecc  llee  CCSSSSSS  ddee
GGaattiinneeaauu  eett  llee  CCRRRR  LLaa  RReessssoouurrSSee..

•• MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llee  pprroocceessssuuss  ddee  cceerrttiiffiiccaa-
ttiioonn  ddee  ccoonnffoorrmmiittéé  ddeess  rrééssiiddeenncceess  ppoouurr  lleess
ppeerrssoonnnneess  ââggééeess..

•• TTeenniirr  uunn  éévvéénneemmeenntt  ddee  mmoobbiilliissaattiioonn
rrééggiioonnaall  ssuurr  ll''aapppprroocchhee  ggéérriiaattrriiqquuee,,  lleess
pprraattiiqquueess  nnoovvaattrriicceess  eenn  PPAALLVV  eett  lleess
«« bboonnss  »»  ccoouuppss  dduu  rréésseeaauu  ddeeppuuiiss  lleess
ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Suite à l'adoption du Plan d'action
régional 2006-2010 des services aux
personnes âgées, l'Agence a poursuivi
ses travaux avec le Comité stratégique
pour le suivi de l'implantation du plan
d'action pour les personnes âgées, une
instance ad hoc décisionnelle composée
des cadres supérieurs des établisse-
ments qui sont impliqués dans le pro-
gramme PALV. D'importants travaux ont
été lancés pour l'harmonisation du
soutien à domicile, le soutien à l'implan-
tation de l'approche « Milieu de vie »,

l'implantation des réseaux de services
intégrés pour les personnes âgées
(RSIPA) et l'élaboration de l'élément
technologique afférent.

•• L'expérience du projet pilote d'informati-
sation d'outils cliniques pour le RSIPA au
CSSS des Collines s'est soldée par un
succès, alors que l'ensemble des résul-
tats attendus ont été atteints. Par
ailleurs, au dernier trimestre de cette
année, nous avons été amenés à identi-
fier et à proposer au Ministère, deux nou-
veaux sites pilotes pour poursuivre cette
expérimentation en phase 2 : le CSSS de
Gatineau et le CSSS du Pontiac. Cette
expérimentation donnera des indications
au MSSS sur les approches à privilégier
lors de l'implantation provinciale prévue
en 2009.

•• D'importants efforts ont été entrepris
pour identifier les difficultés rencontrées
au niveau de l'atteinte des cibles de ges-
tion en services de soutien à domicile et
ce, autant sur le plan du nombre de
personnes rencontrées que sur celui de
l'intensité des services offerts. Pour ce
faire, un travail d'harmonisation des
pratiques et des services rendus à la
population de la région qui nécessitent
des services à domicile a débuté avec
l'ensemble des CSSS. De plus, plusieurs
actions ont été entreprises afin que le
taux horaire relatif aux chèques emploi-
service soit rehaussé et uniformisé à
10 $ dans tous les CSSS.

•• Durant l'année 2007-2008 nous avons
déposé six projets de répit pour les
proches aidants provenant d'organismes
communautaires et de CSSS. L'accep-
tation de ces projets par le MSSS et le
suivi des résultats attendus permettront
de mieux soutenir les proches qui vivent
avec une personne âgée en perte d'au-
tonomie, en leur permettant d'avoir accès
à un répit offert par une ressource soit à
domicile soit à l'extérieur du domicile.

•• L'année 2007-2008 fut marquée, dans les
territoires du CSSS de Gatineau et de
Papineau, par de la diversification
d'hébergement. Le 1er avril 2007 était
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ouverte, sur une base expérimentale, une
unité de réadaptation gériatrique supplé-
mentaire de 10 lits au Centre de réadap-
tation La RessourSe, en étroite collabora-
tion avec le CSSS de Gatineau. D'autre
part, en juin 2007, le CSSS de Gatineau a
ouvert une unité de convalescence de
24 lits, permettant à la fois l'accueil de
personnes âgées en soins posthospita-
liers légers et l'accueil de personnes
âgées en besoin de répit. Près de
450 personnes ont profité de ces deux
ressources très pertinentes en cours
d'année. En parallèle, plus de 90 places
ont été ouvertes en juin et en décembre
en ressources intermédiaires au CSSS de
Gatineau, tandis que dix places ont été
ouvertes au CSSS de Papineau. Cette
importante consolidation a certainement
eu une influence positive sur le désen-
gorgement des urgences et des lits de
courte durée. Mais ce travail doit être
poursuivi.

•• C'est dans cette perspective que nous
avons aussi supporté l'implantation de
l'approche gériatrique en tant que fil
conducteur principal du processus
d'intervention en PALV, du processus
d'intervention en soutien à domicile, à
l'admission en CHLSD, en passant par les
différentes étapes d'intervention pré et
posthospitalières. Cette démarche est
l'objet d'un suivi particulier et comman-
dera, en 2008-2009, d'importants
changements au sein du continuum des
services pour les personnes âgées.

•• Nous avons coordonné la dispensation
de différentes formations afin de soutenir
les CSSS dans l'évaluation des personnes
âgées en perte d'autonomie sur :

l'Outil d'évaluation multiclientèle
(OEMC) ;

les profils de mesures de l'autonomie
fonctionnelle informatisés (iso-SMAF) ;

les réseaux de services intégrés aux
personnes âgées ;

la gestion de cas a été dispensée aux
intervenantes et intervenants de
l'ensemble des CSSS qui travaillent
auprès des personnes âgées en perte
d'autonomie ;

la nouvelle formation nationale
obligatoire pour les préposés aux
bénéficiaires qui œuvrent présente-
ment en CHSLD.

•• Une évaluation des besoins de formation
en fonction des différentes installations
est effectuée afin d'identifier les modules
de formations et les budgets néces-
saires. Les formations devraient débuter
à l'automne 2009.

•• C'est dans cette perspective, d'ailleurs,
que le CSSS de Gatineau a procédé à
l'analyse des besoins de l'ensemble de
sa clientèle en hébergement à l'aide de
l'outil iso-SMAF. Il en résultera certaine-
ment une meilleure affectation des
ressources et d'importants gains
d'efficience.

•• Nous avons poursuivi le suivi rigoureux
des plans d'amélioration de la qualité de
vie formulés par les établissements à la
suite des visites d'appréciation ministé-
rielles en CHSLD comme en ressources
non-institutionnelles (RNI). Un total de
quatre nouvelles visites a été réalisé
cette année. Une vigilance toute parti-
culière est investie, dans ce cadre, sur
les questions relatives au respect des
droits des usagers et à la qualité des
milieux de vie offerts aux personnes
âgées.

•• Parallèlement, la Direction de l'organisa-
tion des services a mis de l'avant le
processus de certification des résidences
pour personnes âgées, en liens étroits
avec les normes et le cadre de travail
national en vigueur. En Outaouais, c'est
74 résidences qui auront à être certifiées
au plus tard le 1er février 2009.
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L'ensemble des propriétaires et respon-
sables de résidence ont été informés et
rencontrés en cours d'année et, en fin
d'année financière, près de 40 % des
résidences étaient inscrites au processus
de certification. De plus, afin de soutenir
les exploitants dans leurs démarches et
permettre l'atteinte des conditions
d'obtention du certificat de conformité,
nous coordonnons la dispensation de
certaines formations et offrons un
soutien individuel personnalisé.

•• D'importants travaux ont été lancés en
2007-2008 dans le cadre de l'élaboration
du plan fonctionnel et technique (PFT) du
CSSS de Pontiac, visant la reconstruction
du CHSLD de Shawville. Le dossier fut
officiellement déposé au Ministère ainsi
qu'à la Corporation d'habitation du
Québec (CHQ) en cours d'année. Cette
collaboration de la Direction de l'organi-
sation des services et de la Direction des
services de gestion s'est aussi poursuivie
dans le cadre de l'amorce des travaux
d'élaboration du PFT du CSSS de
Papineau, visant cette fois la relocation
des 55 lits de longue durée à l’hôpital de
Buckingham vers le site de l'actuel
CHSLD de la Vallée-de-la-Lièvre.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Poursuivre les travaux du Comité
stratégique régional, en regard à l'implan-
tation de l'approche gériatrique, la
poursuite de l'implantation des réseaux
de services intégrés, la diversification
des ressources d'hébergement et le
rehaussement des services de soutien à
domicile, notamment dans les rési-
dences pour personnes âgées.

•• Exercer une vigilance continue sur la
présence des personnes âgées dans des
lits de courte durée et sur l'utilisation de
la ressource de convalescence en milieu
urbain.

•• Conclure le processus de certification
des résidences pour personnes âgées,
conformément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur et implanter
un processus de suivi permanent.

•• Adopter et mettre en application le cadre
de référence régional sur les services de
soutien à domicile.

•• Réaliser une analyse prévisionnelle des
besoins des personnes âgées en matière
de soutien à domicile et d'hébergement.

•• Poursuivre notre collaboration à la mise
en œuvre des PFT en vigueur.

•• Rehausser le financement du soutien à
domicile par des mesures de soutien et
d'appoint et des formules novatrices. Le
taux horaire des chèques-emploi-service
sera porté à 11 $ en 2008-2009.

•• Suivi des visites d'appréciation en CHSLD
(Centre d'hébergement de Gracefield,
Centre d'accueil La Petite-Nation et
l’hôpital du Pontiac).

DDÉÉFFIICCIIEENNCCEE IINNTTEELLLLEECCTTUUEELLLLEE,,  TTRROOUUBBLLEESS
EENNVVAAHHIISSSSAANNTTSS DDUU DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT EETT
DDÉÉFFIICCIIEENNCCEE PPHHYYSSIIQQUUEE

CCiibblleess  22000077-22000088

DDééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

•• SSee  ddootteerr  dd''eennlliiggnneemmeennttss  rrééggiioonnaauuxx  eenn
vvuuee  ddee  llaa  pprrééppaarraattiioonn  dduu  pprroojjeett  cclliinniiqquuee  qquuii
mmiisseenntt  ssuurr  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  bbaassee  ddaannss  lleess
CCSSSSSS  eett  ddaannss  llee  mmiilliieeuu,,  aappppuuyyééss  ppaarr  uunnee
ddeeuuxxiièèmmee  lliiggnnee  ooffffrraanntt  llaa  ggaammmmee  ddee
sseerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss..

•• PPoouurrssuuiivvrree  llaa  rreecchheerrcchhee  ddee  mmeessuurreess  eenn
vvuuee  ddee  rréédduuiirree  lleess  ddééllaaiiss  dd''aatttteennttee  ppoouurr
lleess  sseerrvviicceess  ddee  rrééaaddaappttaattiioonn..

•• IImmppllaanntteerr  uunnee  rreessssoouurrccee  iinntteerrmmééddiiaaiirree  ppoouurr
lleess  cclliieennttèèlleess  hhéébbeerrggééeess  eenn  CCHHSSLLDD  ddoonntt  llee
bbeessooiinn  eesstt  ddee  rreeccoouuvvrreerr  uunn  mmiilliieeuu  ddee  vviiee
aaddaappttéé..

...
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DDééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee  eett  ttrroouubblleess

eennvvaahhiissssaannttss  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

•• FFiinnaalliisseerr  llee  ppaarrttaaggee  ddeess  rreessppoonnssaabbiilliittééss  tteell
qquuee  pprréévvuu  aauu  ppllaann  dd''aaccttiioonn  aaddooppttéé  àà  llaa
TTaabbllee  ddeess  ddiirreecctteeuurrss  ggéénnéérraauuxx  ddeess
ééttaabblliisssseemmeennttss..

•• RReehhaauusssseerr  lleess  sseerrvviicceess  ddee  rrééppiitt  //  ddééppaann-
nnaaggee  ppoouurr  lleess  eennffaannttss  aauuxx  pprriisseess  aavveecc  uunn
TTEEDD..

•• SSuuppppoorrtteerr  llee  PPaavviilllloonn  dduu  PPaarrcc  ddaannss  ssoonn
pprroocceessssuuss  ddee  ddééccoonncceennttrraattiioonn  ddeess  sseerrvviicceess
ssoocciioopprrooffeessssiioonnnneellss..

•• PPoouurrssuuiivvrree  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  sseerrvviicceess
ssppéécciiaalliissééss  eenn  TTEEDD..  PPlluuss  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt
lleess  sseerrvviicceess  ppoouurr  llaa  cclliieennttèèllee  66-2211  aannss  eett
ssoouutteenniirr  ssoonn  ooffffrree  ddee  sseerrvviiccee  ppoouurr  llaa  cclliieenn-
ttèèllee  00-55  aannss  eenn  DDII..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• L'accès aux services de première ligne aux
personnes handicapées a été rehaussé par
l'implantation de l'intervention pivot dans
tous les CSSS. Cette implantation visait à
rendre plus fluide l'offre de service entre
les CSSS et le CRR La RessourSe, et vice
versa. À l'instar des services destinés aux
personnes âgées, les services aux person-
nes handicapées ont aussi été visés par
l'augmentation du taux horaire des
chèques-emploi-service.

DDééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

•• En déficience physique, nous avons
rehaussé l'intensité des services spécialisés
dans le cadre du développement budgé-
taire 2007-2008, notamment en parole et
langage et en motricité. Quatre postes de
professionnels ont été ouverts et comblés.
Par ailleurs, sur le plan de l'organisation des
services, nous avons entrepris un proces-
sus d'analyse rigoureux en vue de revoir
l'ensemble du continuum des services en
déficience physique par la réalisation d'un
bilan exhaustif des ressources disponibles,
des résultats obtenus et des modalités
d'accès aux services et par l'identification de
balises régionales en vue de supporter le

développement des projets cliniques. Cette
démarche, menée de front avec l'ensemble
de décideurs concernés du réseau, s'offre
déjà avec de nombreuses pistes d'améliora-
tion pour l'accès aux services.

•• Cette opération va de pair avec celle d'une
analyse de niveau réel de pénétration des
services actuels, alors que la cible initiale-
ment fixée est loin d'être atteinte. Les con-
clusions relatives aux travaux sur les balises
permettront de résoudre cette question.

•• La perspective de l'hébergement en milieu
communautaire est sous analyse, puisqu'un
certain nombre de personnes pourraient, en
dehors d'un lit d'hôpital ou de longue durée,
bénéficier de formes d'hébergement
novatrices.

DDééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee

•• En déficience intellectuelle, nous avons
rehaussé le budget permettant aux CSSS
d'avoir recours à du personnel technique
pour actualiser les termes de l'entente de
transfert de responsabilités de la 2e vers la
1re ligne adoptée à la Table des directeurs
généraux en juin 2006.

•• Les services de 2e ligne ont aussi été
rehaussés par un investissement de
500 000 $ en vue de réduire l'attente pour
des personnes déficientes intellectuelles ou
manifestant des troubles envahissants du
développement.

•• Le répit aux familles a été rehaussé, par la
consolidation des activités d'un organisme
en difficulté de Gatineau. Mais cette ques-
tion mérite plus de réflexion.

•• Une analyse a aussi été lancée en vue de
comprendre les besoins régionaux en
hébergement pour les clientèles en DI et en
TED, autant pour les jeunes que pour les
adultes.

•• Enfin, nous avons commencé des travaux
de mobilisation pour identifier des balises
régionales de travail, en vue d'adopter des

...

...

...
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orientations et des moyens permettant
d'intégrer le continuum des services en
DI/TED. Ces travaux supporteront les pro-
jets cliniques en cours d'année.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

DDééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

•• Réorganiser les mécanismes d'accès en
1re et 2e lignes conformément au plan
d'accès.

•• Accroître le niveau d'expertises en 1re ligne
pour assurer le suivi de personnes en
besoin de service, pour supporter ces per-
sonnes pendant et après l'obtention d'un
service en réadaptation.

•• Éliminer les listes d’attente pour des servi-
ces de premier niveau chez les enfants.

•• Accroître le niveau de pénétration des
services en regard des besoins de la
population.

•• Développer des opportunités de répit,
d'hébergement transitoire ou permanent
dans la communauté.

DDééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee  eett  ttrroouubblleess

eennvvaahhiissssaannttss  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

•• Réorganiser les mécanismes d'accès en
1re et 2e lignes, conformément au plan
d'accès.

•• Réorganiser l'offre de services en
1re ligne de manière à permettre une
offre de service plus intense sur le plan
du soutien à domicile, du répit et de
l'hébergement transitoire.

•• Rationaliser le recours au placement
dans des ressources non-institutionnelles
et au besoin la rehausser, en vue de
répondre adéquatement aux besoins des
personnes et à la demande.

•• Rehausser l'offre de service en 2e ligne,
notamment pour les moins de 18 ans en
DI et en TED.

SSEERRVVIICCEESS ÀÀ LLAA JJEEUUNNEESSSSEE

CCiibblleess  22000077-22000088

•• MMeettttrree  ssuurr  ppiieedd  uunn  ccoommiittéé  ssttrraattééggiiqquuee  ddee
ssuuiivvii  eenn  vvuuee  ddee  ssoouutteenniirr  ll''ééllaabboorraattiioonn  ddeess
pprroojjeettss  cclliinniiqquueess  ddaannss  lleess  CCSSSSSS..

•• DDééppllooyyeerr  uunnee  pprréésseennccee  aaccttiivvee  aauu  sseeiinn
ddeess  rréésseeaauuxx  llooccaauuxx  ddee  sseerrvviicceess  ddaannss  llee
ccaaddrree  ddee  llaa  ddéémmaarrcchhee  ddeess  pprroojjeettss
cclliinniiqquueess..

•• AAmmeenneerr  llee  rréésseeaauu  àà  ccoonncceevvooiirr  uunn  pprroojjeett
ppiilloottee  dd''iinntteerrvveennttiioonn  eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  ccrriissee
eenn  vvuuee  dd''aaggiirr  ppoossiittiivveemmeenntt  ssuurr  ll''iinntteennssiittéé
ddee  sseerrvviicceess  ooffffeerrttss  eenn  11rree lliiggnnee..

•• PPiillootteerr  ll''iimmppllaannttaattiioonn  ddee  llaa  LLooii  ssuurr llaa
pprrootteeccttiioonn  ddee  llaa  jjeeuunneessssee  eett  mmeettttrree  eenn
œœuuvvrree  llee  pprroocceessssuuss  ddee  ffoorrmmaattiioonn
aafffféérreenntt..

•• EExxeerrcceerr  uunnee  ddéémmaarrcchhee  ddee  ssuuiivvii  qquuaanntt  aauuxx
mmeessuurreess  iimmppllaannttééeess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa
SSttrraattééggiiee  dd''aaccttiioonn  jjeeuunneessssee..

•• PPoouurrssuuiivvrree  lleess  ttrraavvaauuxx  aavveecc  llaa  DDiirreeccttiioonn
ddeess  aaffffaaiirreess  mmééddiiccaalleess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee
ll''ééqquuiippee  ddee  22ee nniivveeaauu  eenn  ssaannttéé  mmeennttaallee  eenn
CCeennttrree  jjeeuunneessssee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Dans le contexte des modifications
apportées à la Loi de la protection de la
jeunesse (LPJ), l'Agence a organisé des
sessions de sensibilisation. Plus de
500 personnes de divers réseaux y ont
participé.  Dès l'implantation des pre-
mières dispositions de la nouvelle LPJ
en juillet 2007, l'Agence a lancé une
réflexion avec les directeurs généraux
des CSSS et des Centres jeunesse de
l'Outaouais. Cette démarche a permis de
mettre en place des mesures transitoires
pour mieux comprendre les impacts de
cette implantation sur les dessertes de
clientèle en 1re comme en 2e lignes. À ce
titre, un comité stratégique régional fut
mis en place en vue d'encadrer cette
implantation en regard, aussi, de l'offre
de service ministérielle publiée en cours

...

...
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d'année. L'ensemble des directeurs de
services ont été de la sorte conviés à
réfléchir sur les balises régionales devant
structurer le développement des services
pour les jeunes en difficulté et à identifier
des pistes d'action à mettre en place d'ici
les prochaines années, afin de consolider
l'offre de service « Jeunes en difficulté »
relativement aux orientations et aux stan-
dards en matières d'accès, de qualité, et
de continuité, d'efficacité et d'efficience.

•• Avec le développement budgétaire de
2007-2008, nous avons pu consolider
l'offre de service en matière de négli-
gence familiale. Cette problématique
constitue en moyenne 60 % des motifs
de signalements enregistrés aux Centres
jeunesse de l'Outaouais et concerne la
majorité des clientèles rejointes en
CSSS. Le programme d'aide aux parents,
aux familles et à la communauté (PAPFC)
a été mis de l'avant dans chaque CSSS,
en étroite collaboration avec les Centres
jeunesse de l'Outaouais et des organis-
mes communautaires. Tout le personnel
concerné a reçu, à cette fin, la formation
et l'accompagnement appropriés. 

•• D'autre part, un important investissement
a été consenti pour réduire les charges
de cas en matière d'application des
mesures en protection de la jeunesse,
réduisant ainsi le nombre de jeunes
suivis par intervenant de 1/23 à 1/20.
Aussi, les jeunes visés par une probléma-
tique de santé mentale aux Centres
jeunesse de l'Outaouais ont aussi été
visés par une mesure visant à consolider
une équipe de 2e niveau, essentiellement
destinée aux jeunes hébergés en centre
de réadaptation. Deux psychoéducateurs
ont été embauchés.

•• Ces mesures permettront d'intensifier la
qualité des services rendus aux jeunes,
alors que des mesures particulières
seront mises en place pour accompa-
gner les CSSS dans le processus
d'atteinte des cibles de gestion.

•• En cours d'année, nous avons aussi lancé
en région l'initiative d'Engagement
Jeunesse, en étroite collaboration avec
les Directions régionales du ministère de
l'Emploi et de la Solidarité sociale, du
ministère de l'Éducation, du Loisir et du
Sport, du ministère de l'Immigration et
des Communautés culturelles et du
ministère des Affaires municipales et des
Régions. Cette mesure, financée dans le
cadre de la Stratégie d'action jeunesse
2006-2009, vise à consolider la concerta-
tion autour de l'ensemble des mesures et
des programmes d'insertion sociale et
professionnelle qui sont déployés en
région pour les jeunes âgés entre 16 et
24 ans. D'importants travaux d'inventaire
et de mobilisation sont en cours.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Supporter les travaux du Comité
stratégique en vue de soutenir l'élabora-
tion des projets cliniques dans les CSSS
par l'analyse de thèmes particuliers (inter-
vention de crise et suivi intensif, réadap-
tation et hébergement des jeunes,
équipes d’intervention jeunesse, multi-
problématiques, mécanismes d'accès,
partage d'expertise).

•• Implanter, dans tous les CSSS, un pro-
gramme d'intervention en matière de
crise et de suivi intensif près des milieux
de vie des jeunes.

•• Intensifier l'offre de service en 1re ligne,
dans l'optique de l'atteinte des cibles de
gestion.

•• Organiser une formation régionale pour
le personnel (CSSS/CJO) en conformité
avec le plan de formation du MSSS
(programme d'accueil et d'intégration
pour les intervenants et le personnel
de gestion, formation sur les plans
d’intervention.

•• Développer un programme d'intervention
intégré pour les jeunes multiprobléma-
tiques - programme Echo.

•• Appuyer la DSP dans l’implantation de la
nouvelle approche MELS/MSSS.
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•• Poursuivre l'évaluation des impacts
découlant de la nouvelle LPJ.

•• Poursuivre les collaborations/concerta-
tions et consolider les interfaces avec les
partenaires du programme-services
Santé mentale volet jeunesse.

DDÉÉPPEENNDDAANNCCEESS EETT JJEEUU PPAATTHHOOLLOOGGIIQQUUEE

CCiibblleess  22000077-22000088

•• SSuuppppoorrtteerr  lleess  CCSSSSSS  ddaannss  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt
eett  llaa  ccoonnssoolliiddaattiioonn  dd''uunnee  ooffffrree  ddee  sseerrvviiccee
iinnttééggrrééee,,  eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  lleess  oorrggaa-
nniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,  nnoottaammmmeenntt  ddaannss
llee  ccaaddrree  ddeess  pprroojjeettss  cclliinniiqquueess..

•• IImmppllaanntteerr  llee  pprrooggrraammmmee  ddee  ssuubbssttiittuuttiioonn  ppaarr
llaa  mméétthhaaddoonnee,,  aavveecc  llaa  ccoollllaabboorraattiioonn  ddee  llaa
DDiirreeccttiioonn  ddeess  aaffffaaiirreess  mmééddiiccaalleess  eett  llee
DDRRMMGG..

•• AAvveecc  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ««  ooppéérraattiioonn  rréésseeaauu  »»,,
mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  uunn  ccoommiittéé  ddee  ssuuiivvii  ddaannss  llee
tteerrrriittooiirree  dduu  CCSSSSSS  ddee  GGaattiinneeaauu  aaffiinn  ddee
ddéévveellooppppeerr  uunn  mmeeiilllleeuurr  ppaarrtteennaarriiaatt  eett  ddeess
sseerrvviicceess  iinnttééggrrééss  eenn  rreeggaarrdd  àà  llaa  pprroobblléémmaa-
ttiiqquuee  ddeess  iinnffeeccttiioonnss  ttrraannssmmiissssiibblleess  sseexxuueellllee-
mmeenntt  eett  ppaarr  llee  ssaanngg  ((IITTSSSS))  eett  ddeess  uunniittééss  ddee
ddééssiinnttooxxiiccaattiioonn  iinntteennssiivvee  ((UUDDII))..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Les travaux sur les Balises régionales en
dépendance / jeu pathologique ont été
réalisés avec les CSSS et les établisse-
ments régionaux, dont le Centre Jellinek.
Cette démarche a donné lieu à une
compréhension mieux intégrée de ce
continuum de services. Par ailleurs, un
travail d'analyse a été lancé pour com-
prendre l'importante baisse de demandes
de services en jeu pathologique, notam-
ment en ce qui a trait à l'utilisation des
lits au Centre Jellinek. Financée grâce à
un budget ad hoc renouvelé depuis deux
ans, cette mesure est de nouveau l'objet
d'une demande de financement, cette
fois pour un seul lit. Cette offre de
service sera revue en 2008-2009.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Revoir l'offre de service en hébergement
et en jeu pathologique.

•• Optimiser la fonction hébergement
dans l'ensemble de l'offre de service
spécialisé en jeu pathologique et en
accroître la promotion.

•• Implanter le programme Alco-Choix+
dans les CSSS.

•• Instaurer un processus de liaison entre le
Centre Jellinek et les urgences.

•• Explorer la possibilité de développer des
services de dégrisement en milieu
urbain.

•• Intensifier l'offre de service en 1re ligne
et intégrer l'offre de service spécialisé,
en collaboration avec les organismes
communautaires, notamment dans le
cadre des projets cliniques.

IITTIINNÉÉRRAANNCCEE EETT LLOOGGEEMMEENNTT SSOOCCIIAALL

CCiibblleess  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  nnoottrree  iimmpplliiccaattiioonn  aauu  sseeiinn  ddee  llaa
TTaabbllee  rrééggiioonnaallee  eenn  iittiinnéérraannccee..

•• IInnttééggrreerr  lleess  mmeessuurreess  dduu  ppllaann  dd''aaccttiioonn
rrééggiioonnaall  eenn  iittiinnéérraannccee  ddaannss  llaa  ppeerrssppeeccttiivvee
ddeess  pprroojjeettss  cclliinniiqquueess..

•• CCoonnttrriibbuueerr  aaccttiivveemmeenntt  aauu  rreennoouuvveelllleemmeenntt
ddee  llaa  ssttrraattééggiiee  ddee  ffiinnaanncceemmeenntt  pprréévvuu  eenn
ddéécceemmbbrree  22000077  eett  ccoollllaabboorreerr  àà  llaa  rreeddddiittiioonn
ddee  ccoommpptteess  aafffféérreennttee..

•• PPaarrttiicciippeerr  àà  ll''oorrggaanniissaattiioonn  ddee  ddeeuuxx  ccoollllooqquueess
ssuurr  llee  ssoouuttiieenn  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  eenn  llooggeemmeenntt
ssoocciiaall  eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  llee  rréésseeaauu  ddeess
ooffffiicceess  mmuunniicciippaauuxx  dd''hhaabbiittaattiioonn  ((OOMMHH))  eett
cceelluuii  ddeess  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess
dd''hhaabbiittaattiioonn  ssoocciiaallee  ((OOBBNNLL-HH))..

•• SSuuppppoorrtteerr  ffiinnaanncciièèrreemmeenntt  ddeess  pprroojjeettss  ddee
ssoouuttiieenn  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  eenn  llooggeemmeenntt  ssoocciiaall..
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RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• L'année qui se termine aura été chargée
en réalisations en ce qui a trait à la lutte
à l'itinérance. En effet, un plan d'action
concerté en itinérance a été réalisé en
collaboration avec les organismes com-
munautaires, une consultation sur le
Cadre de référence en itinérance a été
menée, les budgets de certains orga-
nismes communautaires de ce secteur
ont été augmentés et le Programme
fédéral initiative de partenariat de lutte à
l'itinérance (IPLI) a été renouvelé, ce qui
nous a conduits à piloter, avec les parte-
naires du milieu, l'analyse des nouvelles
demandes de financement et subsé-
quemment l'affectation des crédits
afférents.

•• D'autre part, dans le but de supporter la
mise en œuvre du nouveau Cadre de
référence sur le soutien communautaire
en logement social, un budget de
229 199 $ a été dégagé pour supporter
des projets en OMH et dans des
OBNL-H. Ces projets visent à favoriser la
stabilité résidentielle et l'amélioration de
la qualité de vie des locataires âgés ou
grandement fragilisés qui vivent dans un
logement social public ou communau-
taire. 

•• Dans le but d'améliorer le partenariat
entre le réseau de l'habitation sociale
publique et le réseau de la santé, un
colloque « Deux réseaux au service d'une
même personne » a été réalisé en
novembre, avec le réseau des OMH de
l'Outaouais et le réseau de la santé. Ce
colloque a également permis de présen-
ter le nouveau Cadre de référence sur le
soutien communautaire en logement
social.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Intensifier l'intervention régionale et terri-
toriale en matière de lutte à l'itinérance
en impliquant les CSSS.

•• Implanter de nouveaux mécanismes de
collaboration avec les partenaires du
milieu et supporter les organismes com-
munautaires dans la réalisation du plan
d'action.

•• Poursuivre l'implantation du Cadre de
référence sur le soutien communautaire
en logement social et favoriser la concer-
tation des principaux partenaires. 

•• Réaliser un deuxième colloque sur le
soutien communautaire en logement
social pour favoriser le partenariat entre
le réseau de la santé et le réseau
communautaire du logement social. 

•• Poursuivre la démarche pour supporter
financièrement les projets de soutien
communautaire en logement social.

CCOONNDDIITTIIOONNSS DDEE VVIIEE DDEESS FFEEMMMMEESS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• RReepprreennddrree  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ssuurr  ll''AADDSS  ddaannss
ll''ooppttiiqquuee  ddee  rreejjooiinnddrree  lleess  pprriioorriittééss  mmiinniissttéé-
rriieelllleess  ddee  22000099..

•• DDéévveellooppppeemmeenntt  dd''uunn  ppllaann  dd''aaccttiioonn  rrééggiioonnaall
22000077-22001122..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• D'importants efforts ont été consentis
pour mobiliser les partenaires du réseau
en matière de condition féminine. Le
Comité aviseur régional a été relancé
avec la collaboration des établissements
et d'organismes communautaires. Une
importante initiative a été menée avec la
CRÉO pour intégrer les fonds de
plusieurs ministères afin de réaliser des
projets touchant les conditions de vie
des femmes.  

•• La responsabilité de la formation de
l'ADS a été transférée à la Santé
publique, bien que nous ayons assuré
nos collègues de notre collaboration le
cas échéant.
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PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Recadrer la place et le rôle du Comité
aviseur régional sur les conditions de vie
des femmes.

•• Exercer un suivi dynamique du plan
d'action par l'analyse et l'actualisation
d'actions prioritaires pour l'amélioration
des conditions de vie des femmes.

•• Soutenir le partenariat intersectoriel tel
que lancé.

RREESSSSOOUURRCCEESS DDEE TTYYPPEE FFAAMMIILLIIAALL EETT
RREESSSSOOUURRCCEESS IINNTTEERRMMÉÉDDIIAAIIRREESS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• ÉÉllaabboorreerr  uunn  ccaaddrree  ddee  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess
rreessssoouurrcceess  iinntteerrmmééddiiaaiirreess..

•• AApppplliiqquueerr  llaa  nnoouuvveellllee  pprrooccéédduurree  aaddooppttééee  eenn
22000066-22000077  ssuurr  lleess  mméésseenntteenntteess  eennttrree  uunnee
RRII-RRTTFF  eett  uunn  ééttaabblliisssseemmeenntt  eett  ssuuppeerrvviisseerr
ll''aaddooppttiioonn  ddee  pprrooccéédduurreess  ddee  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess
lliittiiggeess  ddaannss  cchhaaccuunn  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss
ggeessttiioonnnnaaiirreess,,  aauu  sseennss  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  lleess
sseerrvviicceess  ddee  ssaannttéé  eett  lleess  sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx..

•• AArrrriimmeerr  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  dduu  rréésseeaauu  aavveecc
llee  CCoollllèèggee  ddee  ll''OOuuttaaoouuaaiiss  ppoouurr  ooffffrriirr  ddee  llaa
ffoorrmmaattiioonn  àà  ddiissttaannccee  ppoouurr  lleess  ppaarreennttss
dd''aaccccuueeiill  qquuii  ssoonntt  iinnssccrriittss  aauu  pprrooggrraammmmee
«« TTeecchhnniiqquuee  dd''aaccccuueeiill  »»,,  tteell  qquuee  ffiinnaannccéé  eenn
ppaarrttiiee  ppaarr  ll''AAggeennccee  ppoouurr  lleess  ffaammiilllleess
dd''aaccccuueeiill..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Le cadre de reconnaissance des
ressources intermédiaires demeure en
élaboration, alors que d'importantes
recherches ont été menées dans la
province pour développer un concept
qui s'intègre dans la nature des engage-
ments et des travaux réalisés dans ce
contexte. 

•• Une procédure sur les mésententes
intervenues entre une ressource non
institutionnelle et un établissement a été
élaborée et adoptée par le Comité de

direction et le Conseil d'administration de
l'Agence. En 2007-2008, aucune mésen-
tente n'a été traitée en vertu de cette
procédure. L'année 2006-2007 avait été
par ailleurs très chargée à ce niveau et
nous avions amorcé des travaux de sen-
sibilisation et de formation avec les
responsables de la gestion des
ressources non-institutionnelles en
établissement afin de prévenir les
mésententes et de les gérer selon une
politique formelle à l'interne. Les résul-
tats semblent prometteurs.

•• Le concept de formation à distance doit
être remis à l'ordre du jour des priorités
pour l'année qui vient.

•• En cours d'année, nous avons déployé
beaucoup d'efforts pour appuyer les
établissements dans leur compréhension
des contrats type et dans l'interprétation
de clauses particulières. Des rencontres
de clarification ont été à cet effet tenues
en cours d'année.

•• Rappelons que de nombreux développe-
ments ont été réalisés en cours d'année,
notamment en termes de nombre de
places en ressources intermédiaires pour
les personnes âgées. Il faut aussi tenir
compte que les développements réalisés
étaient particulièrement novateurs,
notamment dans le concept La Gappe.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Réaliser une analyse des besoins en
termes de places en ressources non
institutionnelles pour les prochaines
années.

•• Développer un concept intégrateur
de gestion des ressources non-
institutionnelles en région, en collabora-
tion avec les responsables de chacun
des établissements gestionnaires.

•• Suivi des visites d'appréciation en RNI
(Collines, Papineau et Centres jeunesse
de l'Outaouais).
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VVIIOOLLEENNCCEE CCOONNJJUUGGAALLEE EETT AAGGRREESSSSIIOONNSS
SSEEXXUUEELLLLEESS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  ll''aanniimmaattiioonn  ddeess  ccoommiittééss
rrééggiioonnaauuxx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  vviioolleennccee  ccoonnjjuuggaallee
eett  dd''aaggrreessssiioonnss  sseexxuueelllleess  eenn  lliieenn  aavveecc  lleess
ppllaannss  dd''aaccttiioonn  ggoouuvveerrnneemmeennttaauuxx..

•• LLaanncceemmeenntt  dd''uunnee  ccaammppaaggnnee  ppuubblliicciittaaiirree  eenn
lliieenn  aavveecc  lleess  sseerrvviicceess  dd''uurrggeennccee  eenn  mmaattiièèrree
dd''aaggrreessssiioonnss  sseexxuueelllleess..

•• IInnttééggrreerr  lleess  mmeessuurreess  ddeess  ppllaannss  dd''aaccttiioonn
ddaannss  lleess  bbaalliisseess  rrééggiioonnaalleess  ppoouurr  lleess  pprroojjeettss
cclliinniiqquueess..

•• AAppppuuyyeerr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd''uunn  cceennttrree  dd’’aaiiddee
eett  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  aaggrreessssiioonnss  sseexxuueelllleess
ddaannss  llee  tteerrrriittooiirree  ddee  llaa  VVaallllééee-ddee-llaa-GGaattiinneeaauu..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un important travail a été fait par le
CALAS de l'Outaouais et le CSSS de la
Vallée-de-la-Gatineau pour supporter
l'implantation d'un CALAS à Maniwaki
pour venir en aide aux victimes d'agres-
sions sexuelles. En cours d'année, nous
avons aussi consolidé les budgets du
Centre d'intervention familial en abus
sexuel, des Maisons d'hébergement pour
femmes victimes de violence conjugale
et des Centre de femmes. 

•• L'Agence s'est également inscrite
activement au développement du volet
« Violence conjugale » de l'entente spéci-
fique sur les conditions de vie des
femmes de la CRÉO.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Assurer la coordination régionale des
services et le bon fonctionnement des
protocoles d'entente d'intervention en
situation d'urgence en agressions
sexuelles et en violence conjugale.

•• Organisation d'une série de formation et
de mises à jour des connaissances des
intervenants en violence conjugale des
CSSS.

•• Animation des  comités régionaux en
violence conjugale et en agressions
sexuelles.

•• Évaluation des besoins et des services
offerts aux hommes violents.

•• Poursuite des travaux entourant l'entente
spécifique avec la CRÉO pour le volet de
violence conjugale.

•• Appropriation, diffusion et implantation
du nouveau plan d'action gouvernemen-
tal 2008-2013 en agressions sexuelles.

•• Faire un état de situation sur l'application
du protocole entourant la trousse
médico-légale en agressions sexuelles.

VVIISSIITTEESS DD’’AAPPPPRRÉÉCCIIAATTIIOONN DDEE LLAA
QQUUAALLIITTÉÉ DDEE VVIIEE EENN CCHHSSLLDD EETT RRNNII

En 2007-2008, quatre visites d'appréciation
de la qualité de vie en milieu substitut ont été
effectuées en CHSLD et en ressources non-
institutionnelles (RNI). À la suite de ces
visites, un rapport comprenant des recom-
mandations est émis par l'équipe de visite.
L'établissement doit alors mettre en place un
plan d'action visant l'amélioration de la qualité
de vie des résidents. Comme les mesures du
plan d'action de l'établissement doivent être
convenues avec l'Agence, des échanges ont
lieu entre l'établissement et l'Agence afin de
s'assurer que le plan d'action répond con-
crètement aux recommandations de l'équipe
de visite. 

Un suivi annuel des divers plans d'action des
établissements est réalisé par l'agent ou
l'agente responsable du programme service
avec un bilan annuel réalisé pour le MSSS.
Au cours de la période 2007-2008, huit plans
d'action ont été réalisés en grande partie ou
en totalité ce qui a mené à l'arrêt du suivi par
l'Agence. Au 31 mars 2008, huit processus
de suivi de plan d'action sont toujours en
cours.
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PPRROOGGRRAAMMMMEESS  SSEERRVVIICCEESS  -
AAFFFFAAIIRREESS  MMÉÉDDIICCAALLEESS

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN MMÉÉDDIICCAALLEE

SOUTIEN AU DIAGNOSTIC À LA PREMIÈRE
LIGNE

CCiibbllee  22000077-22000088
•• IIddeennttiiffiieerr  llee  cchheemmiinneemmeenntt  dd''uunn  cclliieenntt

rreeqquuéérraanntt  ll''aaccccèèss  aauu  ppllaatteeaauu  tteecchhnniiqquuee  ddee
bbiioollooggiiee  oouu  ddee  rraaddiioollooggiiee  ((ccaass  uurrggeenntt))  eenn
ssuuiivvii  àà  uunnee  ccoonnssuullttaattiioonn  mmééddiiccaallee  eenn  hhoorraaiirree
ddééffaavvoorraabbllee  ((eenn  éévviittaanntt  llee  rreeccoouurrss  àà
ll''uurrggeennccee  hhoossppiittaalliièèrree,,  lloorrssqquuee  nnoonn  rreeqquuiissee))..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Des discussions se sont tenues avec
plusieurs cliniques médicales de la
région afin de mieux encadrer le che-
minement des patients. Le CSSS de
Gatineau a notamment mis en place
l'accueil clinique visant à orienter les
patients nécessitant une prise en charge
en spécialité, et a déployé des efforts
pour permettre un accès rapide aux
plateaux techniques directement des
cliniques privées. Des efforts similaires
sont en cours dans les quatre autres
CSSS de la région. 

•• Un projet pilote visant à offrir aux clini-
ques médicales l'accès informatisé aux
résultats de laboratoire a été amorcé.
Une clinique médicale du secteur
Gatineau y participait au 31 mars 2008. 

•• Le DRMG fut impliqué dans le processus
d'implantation du cadre de référence
régional sur l'organisation des services
médicaux de première ligne en
Outaouais.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Évaluer les nouveaux besoins des clini-

ques médicales en matière de soutien au
diagnostic en partenariat avec les CSSS
et le DRMG. 

•• Poursuivre la mise en place du cadre de
référence régional sur l'organisation des
services médicaux de première ligne.  

RECRUTEMENT DES MÉDECINS

CCiibblleess  22000077-22000088
•• AAddooppttiioonn  ddeess  ppllaannss  rrééggiioonnaauuxx  dd''eeffffeeccttiiffss

mmééddiiccaauuxx  22000088  ((PPRREEMM))  -  oommnniipprraattiicciieennss  eett
ssppéécciiaalliisstteess..

•• PPoouurrssuuiivvrree  lleess  aaccttiivviittééss  ddee  rreeccrruutteemmeenntt  eett
ddee  rréétteennttiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Les objectifs de croissance et la réparti-
tion des cibles de croissance pour
l'année 2008 ont été adoptés par le
Conseil d'administration de l'Agence.
Une dizaine de médecins ont commencé
à pratiquer en 2007-2008. Le DRMG a
émis, dans le cadre du PREM 2008,
21 avis de conformité à des futurs
médecins. 

•• Le Département régional de médecine
générale a mis en place un comité
régional de recrutement en omnipratique
afin de développer de nouvelles activités
stratégiques de recrutement.

•• L'Agence a offert à 21 étudiants en
médecine des stages d'été regroupés
sous deux formes permettant de faire
connaître les différentes réalités de notre
région. Ainsi 10 d'entre eux furent
accueillis dans les CSSS situés en terri-
toires éloignés alors que les autres
étudiants découvrirent la réalité d'une
pratique médicale en milieu urbain.

•• Intéressés par une pratique en
Outaouais, près de 50 médecins ont
visité notre région cette année dont
14 médecins provenant de pays
étrangers. 

•• En spécialité, la région a effectué un
gain net au niveau de ses effectifs.
Au cours de cette période nous avons
accueilli 10 nouveaux médecins
spécialistes.

•• L'Agence, en collaboration avec le
MSSS, a élaboré un projet d'attribution
de 13 primes spéciales d'installation
comme mesure de recrutement pour les
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médecins spécialistes, visant ainsi une
amélioration notable de l'organisation des
services. Depuis janvier 2008, trois
médecins spécialistes ont eu accès à ces
primes.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• En 2008-2009, l'Agence compte
poursuivre la mise en place de mesures
structurantes dont l'objectif vise le
recrutement et la rétention.

•• Poursuivre les efforts permettant de
recruter  à court terme des effectifs dans
les spécialités où il y a risque de rupture
notamment en psychiatrie et en
obstétrique-gynécologie.

ACCESSIBILITÉ À UN MÉDECIN DE FAMILLE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• IIddeennttiiffiieerr  eett  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  ddeess  mmeessuurreess
aassssuurraanntt  ll''aaccccèèss  àà  ddeess  sseerrvviicceess  mmééddiiccaauuxx
ppoouurr  lleess  ppeerrssoonnnneess  pprréésseennttaanntt  uunn  pprrooffiill  ddee
ggrraannddee  vvuullnnéérraabbiilliittéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• L'Agence et le DRMG ont participé aux
consultations relatives à l'accessibilité
aux médecins de familles au Québec. 

•• Le DRMG participe à la priorisation des
patients orphelins référés par l'Info-santé
en collaboration avec chaque CSSS.

•• Le DRMG a participé aux discussions
provinciales relatives à la bonification de
la rémunération des médecins qui
acceptent de prendre en charge des
patients orphelins et vulnérables.

•• Au cours de cette année, le DRMG a
mobilisé le corps médical dans la région.
Plus de 700 patients orphelins et
vulnérables ont été pris en charge par
des médecins de famille.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• L'Agence et le DRMG comptent poursui-
vre leurs efforts en vue à la fois de

recruter plus de médecins dans la région,
mais aussi d'améliorer l'efficacité des
services disponibles par l'identification
dans chaque CSSS de médecins respon-
sables de la gestion des patients
orphelins.

•• En collaboration avec les CSSS de la
région, développer des mesures alterna-
tives, assurant l'accès à des services
médicaux pour les personnes ayant des
problèmes de santé majeurs.

IMPLANTATION DES GROUPES DE MÉDECINE
FAMILIALE (GMF)  DANS LA RÉGION

CCiibbllee  22000077-22000088

•• AAuuggmmeenntteerr  llee  nnoommbbrree  ddee  GGMMFF  eett
aauuggmmeenntteerr  llaa  pprrooppoorrttiioonn  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn
iinnssccrriittee  aauupprrèèss  dd''uunn  GGMMFF..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un nouveau GMF a été accrédité en
2007-2008 portant à sept le nombre de
GMF en place dans la région. 

•• La part de la population de l'Outaouais
inscrite dans un GMF est passée de
9,4 % au 31 mars 2007 à 15,6 % au
31 mars 2008. 

•• Ainsi, au 31 mars 2008, les sept GMF
accrédités avaient inscrit 54 575 person-
nes dont 26 % sont des personnes
vulnérables. C'est au total 23 299 person-
nes de plus qui se sont inscrites dans les
sept GMF de la région depuis le 31 mars
2007.

•• Avec l'amorce des projets cliniques dans
chaque CSSS, l'Agence a poursuivi ses
efforts pour développer le partenariat
entre les GMF et les CSSS. Ces activités
visent la complémentarité de services
entre ces partenaires. Dans ce sens, un
exercice d'harmonisation des pratiques
infirmières est en cours visant l'ensemble
des protocoles d'intervention cliniques
des GMF.
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•• Un projet pilote de collaboration entre le
CSSS de Gatineau et trois GMF portant
sur l'accès aux services de première ligne
est en cours d'implantation.

•• Finalement, l'Agence a soutenu le GMF
de Wakefield pour le projet de priorisa-
tion et la prise en charge de la clientèle
orpheline du CSSS des Collines par les
médecins du GMF.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099
•• L'Agence vise la mise en place de deux

nouveaux GMF en 2008-2009, soit dans
les secteurs de Papineau et de la Vallée-
de-la-Gatineau, les seuls dépourvus de
ce modèle médical de service.

UNITÉ DE MÉDECINE FAMILIALE (UMF)

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Suite aux travaux élaborés en partenariat
avec les responsables de l'UMF du CSSS
de Gatineau et de l'Agence, le Ministre
de la Santé et des Services sociaux a
accordé à l'Agence une allocation budgé-
taire permettant le rehaussement
progressif de la capacité d'accueil de
résidents en médecine familiale. Ainsi,
au cours des deux prochaines années,
l'UMF sera en mesure de passer de
douze résidents par période à vingt rési-
dents en plus d'y ajouter la présence de
deux étudiants en tout temps.

MMÉÉCCAANNIISSMMEE DDEE LL’’AACCCCÈÈSS AAUUXX SSEERRVVIICCEESS
MMÉÉDDIICCAAUUXX SSPPÉÉCCIIAALLIISSÉÉSS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• AAuu  pprreemmiieerr  jjuuiinn  22000077,,  iinnssccrriirree  aauu
mmééccaanniissmmee  ddee  ll''aaccccèèss  ttoouuss  lleess  ppaattiieennttss
eenn  aatttteennttee  dd''uunnee  cchhiirruurrggiiee..

•• GGaarraannttiirr  ll''aaccccèèss  aauuxx  cchhiirruurrggiieess  ddee  llaa
pprrootthhèèssee  ddee  llaa  hhaanncchhee  eett  dduu  ggeennoouu  eett
ddee  llaa  ccaattaarraaccttee  àà  ll''iinnttéérriieeuurr  dd''uunn  ddééllaaii  ddee
66  mmooiiss,,  àà  ccoommpptteerr  ddee  llaa  ddaattee  dd''iinnssccrriippttiioonn
aauu  mmééccaanniissmmee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Les CSSS de la région sont en mesure
depuis le premier juin 2007 d'inscrire au
mécanisme d'accès tous les patients en
attente d'une chirurgie. Les nombreuses
activités de gestion et coordination
mises en place dans le cadre de ce
projet ont permis de garantir l'accès
pour les chirurgies ciblées par la loi à
l'intérieur du délai prescrit.

•• Différentes mesures telles l'implanta-
tion du mécanisme de gestion de l'accès, les
collaborations inter CSSS, la contribution des
chirurgiens, les travaux amorcés pour l'optimi-
sation des blocs opératoires ont permis de
rehausser la production chirurgicale notam-
ment pour la chirurgie de la cataracte où plus
de 3 535 chirurgies furent effectuées compar-
ativement à 2 779 l'année précédente.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Intégrer au mécanisme de l'accès les
spécialités suivantes :

les chirurgies oncologiques ;

santé mentale ;

imagerie médicale.

•• Accroître la capacité d'intervention pour
les patients ayant besoin d'une chirurgie
d'un jour ou d'une chirurgie avec hospita-
lisation.

RRAADDIIOO--OONNCCOOLLOOGGIIEE

CCiibblleess  22000077-22000088

•• IImmppllaanntteerr  llee  mmééccaanniissmmee  ddee  ggeessttiioonn  ddee
ll''aaccccèèss  eenn  rraaddiioo-oonnccoollooggiiee..

•• AAssssuurreerr  llaa  ccaappaacciittéé  dd''iinntteerrvveennttiioonn  ddeess
sseerrvviicceess  eenn  rraaddiioo-oonnccoollooggiiee  eenn  ffoonnccttiioonn
dduu  ddééllaaii  ééttaabbllii  ddee  qquuaattrree  sseemmaaiinneess..

•• ÉÉllaabboorreerr  uunnee  eenntteennttee  ddee  sseerrvviiccee  eennttrree
ll''OOuuttaaoouuaaiiss  eett  ll''AAbbiittiibbii-TTéémmiissccaammiinngguuee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
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RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Un plan de contingence a été élaboré
conjointement avec le CSSS de Gatineau
et l'Agence puisque l'unique accélérateur
de haute énergie du Centre de radio-
thérapie du CSSS de Gatineau a connu
des bris de service entre les mois de
juillet et octobre 2007. Malgré cette
situation exceptionnelle, le Centre de
radiothérapie a traité 100 % des patients
à l'intérieur du délai de huit semaines et
plus de 90 % des patients à l'intérieur
d'un délai de quatre semaines. L'implan-
tation du mécanisme de l'accès en
radio-oncologie se fera en 2008-2009,
alors que le MSSS présentera son cadre
d'accès aux services de radio-oncologie.

•• Des corridors de services ont été
identifiés afin de garantir aux patients de
l'Outaouais qu'ils seront traités dans le
délai prévu. Le Centre universitaire de
santé McGill à Montréal et le Centre
hospitalier régional de Trois-Rivières ont
reçu des patients de l'Outaouais en
2007-2008.

•• En septembre 2007, une entente a été
signée entre les régions de l'Outaouais et
de l'Abitibi-Témiscamingue afin de définir
les modalités de prise en charge des
patients de la région voisine. Un groupe
de travail composé des représentants de
l'Abitibi-Témiscamingue, de l'Outaouais et
de la Fondation québécoise du cancer a
également été créé pour élaborer un plan
d'action portant sur les volets cliniques et
logistiques, en assurer l'application et en
faire le suivi.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• L'implantation du mécanisme de l'accès
en radiothérapie se réalisera au cours de
l'année 2008, à partir du moment où le
MSSS présentera son Cadre de référence
pour l'accès en radio-oncologie.

•• L'Agence accompagnera le centre de
radiothérapie du CSSS de Gatineau afin
que celui-ci accomplisse les différentes
étapes menant à l'ouverture du nouveau
centre de radiothérapie de Gatineau.

LLUUTTTTEE CCOONNTTRREE LLEE CCAANNCCEERR

CCiibblleess  22000077-22000088

•• ÉÉllaabboorreerr  uunn  ppllaann  dd''oorrggaanniissaattiioonn  rrééggiioonnaall
ddee  cchhiimmiiootthhéérraappiiee..

•• AAppppuuyyeerr  lleess  CCSSSSSS  ddaannss  llee  pprroocceessssuuss
dd''ééllaabboorraattiioonn  ddee  pprroojjeett  cclliinniiqquuee  ddee  lluuttttee
ccoonnttrree  llee  ccaanncceerr..

•• PPoouurrssuuiivvrree  ll''aaccttuuaalliissaattiioonn  ddee  PPrrooggrraammmmee
rrééggiioonnaall  dd''iinntteerrvveennttiioonn  eett  ddee  sseerrvviicceess  iinnttéé-
ggrrééss  eenn  mmaattiièèrree  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llee  ccaanncceerr..

•• AAmméélliioorreerr  ll''eeffffiiccaacciittéé  dduu  rréésseeaauu  ddeess  iinnffiirr-
mmiièèrreess  ppiivvoottss  eenn  oonnccoollooggiiee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• En janvier et mars 2008, la région de
l'Outaouais a offert la formation de base
de six jours à 23 infirmières pivot en
oncologie (IPO) provenant de l'Abitibi-
Témiscamingue, le Nord-du-Québec et
les Laurentides en plus des infirmières
de la région 07. 

•• Grâce au développement d'un modèle de
type communautaire, les cinq territoires
de l'Outaouais peuvent compter sur un
total de dix IPO (cinq équivalents temps
complets). Un plan de développement
triennal permettra à la région d'avoir
7,4 IPO en 2009-2010.

•• L'Agence accompagne actuellement les
équipes interdisciplinaires locales et
régionales de lutte contre le cancer afin
de les aider à rencontrer les objectifs
fixés en vue d'une désignation (apparenté
au processus d'agrément).

•• Les travaux en vue de doter les CSSS de
la région d'un plan d'organisation des
services de chimiothérapie sont amor-
cés. Ces travaux visent entre autres
l'encadrement sur les plans clinique et de
l'organisation des services ayant trait à
l'administration de la chimiothérapie.

•• L'Agence a apporté son soutien aux
CSSS dans la réalisation des projets
cliniques. Les projets cliniques de lutte
contre le cancer sont débutés dans
presque tous les territoires, dont certains
ont même achevé leur démarche.



R
apport  annuel  de  gestion  2

0
0

7
-22

0
0

8
Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l’Outao uais

6611

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• L'Agence procèdera aux désignations
des équipes interdisciplinaires de lutte
contre le cancer.

•• Le plan d'organisation régional de chimio-
thérapie sera finalisé et le processus de
sa mise en œuvre sera amorcé.

•• Rehaussement du nombre d'infirmières
pivot dans les CSSS de la région.

SSOOIINNSS PPAALLLLIIAATTIIFFSS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• AAddoopptteerr  lleess  oorriieennttaattiioonnss  rrééggiioonnaalleess  eenn
mmaattiièèrree  ddee  ssooiinnss  ppaalllliiaattiiffss..

•• DDééffiinniirr  llee  ccoonnttiinnuuuumm  ddee  sseerrvviicceess  rreeqquuiiss
ppoouurr  llaa  cclliieennttèèllee  ppééddiiaattrriiqquuee  eett  lleeuurr  ffaammiillllee..

•• PPoouurrssuuiivvrree  ll''aaccttuuaalliissaattiioonn  dduu  ppllaann  dd''aaccttiioonn  ddee
llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  ssooiinnss  ppaalllliiaattiiffss..

•• ÉÉllaabboorreerr  uunn  ppllaann  ttrriieennnnaall  ddee  ddééppllooiieemmeenntt  ddee
lliittss  eenn  ssooiinnss  ppaalllliiaattiiffss  ddaannss  llaa  rrééggiioonn..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Les orientations régionales en matière de
soins palliatifs ont été adoptées par le
conseil d'administration en juin 2007.

•• Un guide d'assistance aux soins a été
réalisé par le CSSS du Pontiac et a été
adopté par l'ensemble des CSSS. Ce
guide vise à uniformiser les protocoles
de soins et à accroître l'expertise en
matière de soins palliatifs. Le RUIS
McGill apporte une expertise pour réviser
et mettre à jour les contenus cliniques
dans ce dossier.

•• Plusieurs intervenants du réseau des
soins palliatifs pédiatriques ont été con-
sultés en vue de réaliser la trajectoire
pour les enfants ayant besoin de soins
palliatifs.

PPeessppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Poursuivre les efforts permettant à un

plus grand nombre de personnes de
recevoir les soins de fin de vie à leur
domicile.

•• Élaborer le plan de déploiement des lits
en soins palliatifs.

•• Diffuser et mettre en œuvre le Plan
directeur de développement des compé-
tences des intervenants en soins
palliatifs et renforcer l'offre de formation
pour les intervenants du réseau.

•• Réaliser la trajectoire de soins pour les
enfants ayant besoin de soins palliatifs.

•• Assurer une couverture adéquate pour la
clientèle pédiatrique à domicile avec des
services adaptés.

•• Soutenir le développement d'un lit pal-
liatif pédiatrique de fin de vie et de répit
à la Maison Mathieu-Froment-Savoie.

MMAALLAADDIIEESS CCHHRROONNIIQQUUEESS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• ÉÉllaabboorreerr  lleess  oorriieennttaattiioonnss  rrééggiioonnaalleess
««  mmaallaaddiieess  cchhrroonniiqquueess  »»  eett  mmeenneerr  llee  pprroocceess-
ssuuss  ddee  ccoonnssuullttaattiioonn  aauupprrèèss  ddeess  ppaarrtteennaaiirreess..

•• SSoouutteenniirr  lleess  CCSSSSSS  ddaannss  llee  pprroocceessssuuss
dd''ééllaabboorraattiioonn  ddeess  pprroojjeettss  cclliinniiqquueess  eenn
mmaattiièèrree  ddee  ssooiinnss  eett  sseerrvviicceess  rreessppiirraattooiirreess,,
ddee  ddiiaabbèèttee  eett  dd''iinnssuuffffiissaannccee  ccaarrddiiaaqquuee..

•• DDééffiinniirr  ll''ooffffrree  ddee  sseerrvviiccee  ddee  bbaassee  nnéécceessssaaiirree
ppoouurr  rrééppoonnddrree  aauuxx  bbeessooiinnss  ddeess  ppeerrssoonnnneess
aayyaanntt  uunnee  mmaallaaddiiee  cchhrroonniiqquuee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Des orientations régionales et une offre
de service ont été réalisées au cours de
l'année 2007-2008 et ont fait l'objet d'une
consultation auprès des instances
régionales. Les finalités qui y sont
recherchées sont :

Améliorer l'état de santé et de bien-
être de la population ainsi que la
qualité de vie des personnes atteintes
et leurs proches ;

Rendre les services accessibles, conti-
nus, complémentaires et de qualité ;

Accroître l'efficience du système de
santé.
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•• Deux CSSS ont amorcé leurs  projets
cliniques portant sur les maladies
chroniques. L'Agence soutient l'ensemble
des CSSS dans le démarrage et le
développement des projets cliniques.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Adoption, diffusion et implantation des
orientations régionales et de l'offre de
service dans chaque CSSS.

•• Soutenir la formation des intervenants du
réseau dans le domaine des maladies
chroniques.

•• Développer des outils facilitant l'implan-
tation des projets cliniques.

TTRRAAUUMMAATTOOLLOOGGIIEE

CCiibblleess  22000077-22000088
•• ÉÉllaabboorraattiioonn  dduu  PPllaann  ddiirreecctteeuurr  rrééggiioonnaall  eenn

ttrraauummaattoollooggiiee  22000066-22000099..

•• ÉÉllaabboorraattiioonn  dduu  PPllaann  dd''oorrggaanniissaattiioonn  ddee  sseerr-
vviicceess  ppoouurr  lleess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  ssuubbii  uunn
ttrraauummaattiissmmee  ccrraanniiooccéérréébbrraall  ((TTCCCC))  llééggeerr..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088
•• Le Plan directeur régional en traumatolo-

gie 2006-2009 incluant un plan d'action a
été complété et déposé au Groupe
conseil ministériel en traumatologie du
ministère de la Santé et des Services
sociaux (MSSS). Au cours de l'année
2007-2008, l'actualisation des mesures
contenues dans le plan d'action s'est
poursuivie. 

•• Les travaux portant sur l'élaboration du
Plan d'organisation de services pour les
personnes ayant subi un TCC léger ont
débuté et se poursuivront au cours de la
prochaine année.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099
•• Poursuivre l'actualisation des mesures

contenues dans le plan d'action du
Plan directeur régional en traumatologie
2006-2009.

•• Compléter l'élaboration du Plan d'organi-
sation de services pour les personnes
ayant subi un TCC léger et l’actualiser.

IIMMAAGGEERRIIEE MMÉÉDDIICCAALLEE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• RRéédduuiirree  lleess  lliisstteess  dd''aatttteennttee  oobbsseerrvvééeess
ddaannss  lleess  sseerrvviicceess  dd''iimmaaggeerriiee  eenn
OOuuttaaoouuaaiiss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Afin de permettre l'accès dans les délais
souhaitables en imagerie, le CSSS de
Gatineau a élaboré un plan d'optimisation
des services s'appuyant sur une analyse
en profondeur de l'organisation des
services offerts en imagerie. Les mesu-
res de restructuration majeure sont entre
autres :

Optimisation des appareils de radiolo-
gie qui a incité à revoir les pratiques et
l'utilisation à bon escient des autres
plateaux techniques ;

Achat d'un nouveau scanner qui est en
fonction depuis décembre 2007.

•• Dans le dossier de la résonance magné-
tique, différentes mesures furent mises
en place ayant pour principal objectif de
diminuer de façon significative la liste
des patients en attente. 

À cet égard, l'Agence a initié une entente
tripartite avec le CSSS de Gatineau et
deux cliniques privées de radiologie per-
mettant aux personnes inscrites sur la
liste d'attente d'avoir accès aux examens
de dépistage plus rapidement. 

•• En ce qui concerne la mammographie en
Outaouais, la venue de CLARA à deux
reprises soit en septembre 2007 et
février 2009 fut l'une des mesures instau-
rées pour rattraper le retard accumulé,
occasionné par le bris d'un appareil en
2006.
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PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Les travaux se poursuivent pour assurer
l'accessibilité aux services d'imagerie de
toutes natures dans les délais raison-
nables. La résonance magnétique et
l'échographie font toutefois l'objet de
travaux particuliers en ce sens. La région
de l'Outaouais recevra à nouveau CLARA
au cours de l'année 2008-2009 toujours
dans le but de favoriser l'accès plus
rapide à une échographie de dépistage.

SSAANNTTÉÉ MMEENNTTAALLEE

CCiibblleess  22000077-22000088

•• AAddoopptteerr  lleess  oorriieennttaattiioonnss  rrééggiioonnaalleess  eenn  ssaannttéé
mmeennttaallee  ppaarr  llee  ccoonnsseeiill  dd''aaddmmiinniissttrraattiioonn  ddee
ll''AAggeennccee  eett  aaccttuuaalliisseerr  lleess  mmeessuurreess  iinnssccrriitteess
aauu  ppllaann  dd''aaccttiioonn  rrééggiioonnaall  ppoouurr  eennffaannttss  eett
jjeeuunneess  dd''uunnee  ppaarrtt  eett  ppoouurr  aadduulltteess,,  dd''aauuttrree
ppaarrtt..

•• CCoonnssoolliiddeerr  ll''ooffffrree  ddee  sseerrvviiccee  ddee  ssaannttéé
mmeennttaallee  ddee  11rree lliiggnnee  nnoottaammmmeenntt  ppaarr  llee  ssoouu-
ttiieenn  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  22ee lliiggnnee  aauupprrèèss  ddeess
ééqquuiippeess  ddee  ssaannttéé  mmeennttaallee  ddee  11rree lliiggnnee..

•• PPoouurrssuuiivvrree  lleess  ddéémmaarrcchheess  vviissaanntt  ll''aaccttuuaalliissaa-
ttiioonn  dd''uunnee  mmeeiilllleeuurree  pprriissee  eenn  cchhaarrggee
mmééddiiccaallee  eennttrree  lleess  mmééddeecciinnss  oommnniipprraattiicciieennss
eett  lleess  mmééddeecciinnss  ppssyycchhiiaattrreess  eenn  mmiilliieeuu
hhoossppiittaalliieerr  eett  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé..

•• PPoouurrssuuiivvrree  llee  ssuuiivvii  dduu  nniivveeaauu  dd''iimmppllaannttaattiioonn
ddeess  mmeessuurreess  ddee  ssaannttéé  mmeennttaallee  aauu  CCSSSSSS  ddee
GGaattiinneeaauu  nnoottaammmmeenntt  aauu  nniivveeaauu  ddee  ll''iimmppllaann-
ttaattiioonn  dd''uunnee  uurrggeennccee  mmaajjeeuurree  eenn  ssaannttéé
mmeennttaallee..

•• EEnn  mmaattiièèrree  ddee  ccrriissee  eett  ccrriissee  ssuuiicciiddaaiirree,,
mmeenneerr  ddeess  ttrraavvaauuxx  aaffiinn  dd''aassssuurreerr  uunnee
mmeeiilllleeuurree  aapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  llaa  pprrootteecc-
ttiioonn  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ddoonntt  ll''ééttaatt  mmeennttaall
pprréésseennttee  uunn  ddaannggeerr  ppoouurr  eelllleess-mmêêmmeess  oouu
ppoouurr  aauuttrruuii ((LL..RR..QQ..cc..PP-3388..000011))  nnoottaammmmeenntt
ppaarr  llaa  ffoorrmmaattiioonn..

•• EEnn  mmaattiièèrree  dd''hhéébbeerrggeemmeenntt  eenn  ssaannttéé  mmeenn-
ttaallee,,  ppoouurrssuuiivvrree  ll''éévvaalluuaattiioonn  ddeess  ppaarrtteennaarriiaattss
eennttrree  llee  CCHHPPJJ  eett  lleess  oorrggaanniissmmeess  eenn  ssaannttéé
mmeennttaallee  eenn  iimmpplliiqquuaanntt  lleess  CCSSSSSS..

•• EEnn  mmaattiièèrree  ddee  ssoouuttiieenn  ddaannss  llaa  ccoommmmuu-
nnaauuttéé,,  aassssuurreerr  qquuee  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  qquuii
nnee  ddeesssseerrvveenntt  ppaass  aasssseezz  dd''uussaaggeerrss
ddééppllooiieenntt  ddeess  mmeessuurreess  eenn  ccoonnssééqquueennccee
ppoouurr  iinntteennssiiffiieerr  llaa  pprriissee  eenn  cchhaarrggee..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

EEnnffaannttss  eett  jjeeuunneess

•• Les orientations régionales en santé
mentale pour le groupe enfants et jeunes
2007-2010 ont été adoptées par le
conseil d'administration de l'Agence
en septembre 2007. Un plan d'action
régional découlant des orientations
régionales a été élaboré et fait l'objet
d'un suivi étroit dans le cadre de travaux
du Comité régional enfants-jeunes santé
mentale.

•• Les mesures déployées en 2007-2008
entourant l'implantation du guichet
d'accès aux services de santé mentale
prévue le 2 septembre prochain ont été
les suivantes :

Formation de 50 professionnels de
1re ligne portant sur la demande de
services de santé mentale et d'orienta-
tion en matière d'évaluation et
d'orientation ;

Adoption par le Département régional
de médecine générale (DRMG) d'un
formulaire de référence aux équipes
de santé mentale de 1re ligne ;

Travaux menés entourant le rehausse-
ment des équipes de santé mentale de
1re ligne. À cet effet, un montant de
435 000 $ a été alloué pour le rehaus-
sement des équipes de santé mentale
de 1re ligne en CSSS. 

AAdduulltteess

•• Les orientations régionales en santé
mentale pour le groupe adultes ont été
adoptées par le conseil d'administration
de l'Agence en novembre 2007. Un plan
d'action régional découlant des orienta-
tions régionales fait l'objet d'un suivi
étroit dans le cadre de travaux du Comité
régional santé mentale adultes.

...

...
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•• Des paramètres organisationnels en éva-
luation et traitement pour adultes ont été
élaborés. Ils permettent notamment de
guider les CSSS et leurs partenaires dans
l'implantation du guichet d'accès aux
services de santé mentale en 1re ligne
prévu à l'automne 2008.

•• Les CSSS ont procédé au rehaussement
de leurs équipes de santé mentale de
1re ligne.

•• Sur le plan de la prise en charge de la
clientèle présentant un problème de
santé mentale dans les urgences du
CSSS de Gatineau, des actions ont été
intensifiées depuis septembre 2007 afin
de réduire à 0 % le nombre de patients
séjournant 48 heures et plus sur une
civière à l'urgence. Ces mesures sont les
suivantes :

Ouverture d'une aire de débordement
transitoire au CHPJ ;

Rehaussement des postes d'agents de
liaison dans les urgences ;

Prise en charge médicale ;

Les travaux, visant l'amélioration de la
prise en charge médicale entre les
médecins omnipraticiens et les
médecins psychiatres en milieu hospi-
talier et dans la communauté du CSSS
de Gatineau, sont bien avancés ; 

Élaboration en cours d'un projet de
regroupement des activités de santé
mentale à l'hôpital de Gatineau du
CSSS de Gatineau pour décembre
2009. 

EEnn  mmaattiièèrree  dd’’hhéébbeerrggeemmeenntt

•• En matière d'hébergement, les mesures
sont les suivantes :

24 places ont été ouvertes à la RI
Mont-Bleu pour accueillir la clientèle
en provenance du CHPJ ;

Un projet d'appartements supervisés
de 24 places a été soumis par le CHPJ
à l'Agence.

•• En matière de crise et crise suicidaire, un
Guide de révision des ententes de servi-
ce en matière de crise et crise suicidaire
- Région de l'Outaouais à l'intention des
centres de santé et de services sociaux
et leurs partenaires a été élaboré en
collaboration avec la direction de
l'Organisation des services.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

PPoouurr  lleess  eennffaannttss  eett  lleess  jjeeuunneess

•• Poursuivre l'actualisation des mesures
inscrites au plan d'action régional en
santé mentale en priorisant les volets
suivants :

Faire le suivi de l'implantation du
guichet d'accès aux services de santé
mentale de 1re ligne prévu le
2 septembre prochain ;

Assurer le rehaussement des équipes
de santé mentale de 1re ligne pour les
enfants et les jeunes dans chaque
CSSS ;

Assurer la complémentarité des servi-
ces entre les omnipraticiens et les
équipes de santé mentale de 1re ligne,
d'une part, et le milieu scolaire et les
équipes de santé mentale de 1re ligne,
d'autre part.

PPoouurr  lleess  aadduulltteess

•• Poursuivre l'actualisation des mesures
inscrites au plan d'action régional en
santé mentale pour les adultes notam-
ment :

Assurer l'implantation du guichet
d'accès aux services de santé mentale
de 1re ligne dans les CSSS où la popu-
lation est supérieure à 50 000 habi-
tants ;

Assurer l'accès continu à l'expertise du
soutien de la 2e ligne auprès de la
1re ligne notamment par du transfert
d'expertise dans chaque territoire ;

...

...

...
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Soutenir la poursuite des démarches
visant un modèle de soins partagés
entre les médecins omnipraticiens et
les médecins psychiatres en urbain et
voir à sa consolidation dans les terri-
toires ruraux.

EEnn  mmaattiièèrree  dd’’hhéébbeerrggeemmeenntt

•• Définir des orientations en matière
d'hébergement et de mesures de soutien
à l'hébergement après avoir consolidé les
services de soutien dans la communauté.

•• Soutenir auprès du MSSS le projet de
développement d'appartements super-
visés par le CHPJ.

•• Consolider les services d'intégration par
le travail par le rehaussement des servi-
ces de l'organisme communautaire
l'Envol S.R.T avec la collaboration de la
direction régionale d'Emploi-Québec.

NNÉÉPPHHRROOLLOOGGIIEE

CCiibbllee  22000077-22000088

•• DDéébbuutteerr  lleess  ttrraavvaauuxx  ppeerrmmeettttaanntt  ll''iimmppllaannttaa-
ttiioonn  ddee  llaa  pprreemmiièèrree  uunniittéé  ssaatteelllliittee  ddee  ddiiaallyyssee
aauu  CCeennttrree  ddee  ssaannttéé  eett  ddee  sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx
ddee  llaa  VVaallllééee-ddee-llaa-GGaattiinneeaauu..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Le développement des services de
néphrologie est l'une des grandes prio-
rités de l'Agence. À cet effet, une équipe
de projet sous la coordination d'un cadre
conseil, a défini les activités de planifica-
tion et d'organisation des services de
l'unité satellite. Plusieurs des activités
furent amorcées telles que :

Les firmes professionnelles en archi-
tecture et en ingénierie furent
identifiées suite à un processus
d'appel d'offre, d'analyse des soumis-
sions et d'entrevues de sélection ;

Travaux d'identification de la localisa-
tion de l'unité satellite ;

Élaboration et planification des besoins
pour les budgets récurrents et non
récurrents du projet de l'unité satellite
d'hémodialyse ;

Identification des équipements médi-
caux spécialisés et informatique. La
demande de financement est ache-
minée au MSSS en janvier 2008 ; 

Le 4 février 2008, le Ministre des 
Affaires intergouvernementale et 
responsable de la région de 
l'Outaouais M. Benoît Pelletier ainsi 
que la députée de Gatineau,          
Mme Stéphanie Vallée ont fait 
l'annonce officielle du projet d'implan-
tation de l'unité satellite.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Poursuivre les travaux d'aménagements
devant mener à l'ouverture de la pre-
mière unité satellite de dialyse au CSSS
Vallée-de-la-Gatineau en début d'année
2009.

•• Parallèlement, débuter à l'automne 2008,
l'élaboration des plans et devis ainsi que
les travaux devant mener à l'ouverture de
la deuxième unité satellite au CSSS
Papineau pour l'automne 2009.

...
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PPRROOGGRRAAMMMMEESS  SSOOUUTTIIEENN

RREEDDDDIITTIIOONN DDEE CCOOMMPPTTEESS

Le 6 juillet 2007, le président-directeur
général de l'Agence a signé une entente de
gestion et d'imputabilité avec le Ministère
pour l'année 2007-2008 en suivi à l'adoption
de l'entente par le conseil d'administration
de l'Agence. Le 30 octobre 2007, le président-
directeur général de l'Agence a signé
l'addenda à l'entente de gestion et d'imputabi-
lité 2007-2008 précisant les résultats supplé-
mentaires à atteindre suite à la publication
des budgets de développement pour la
région de l'Outaouais.

Le président-directeur général a aussi signé,
avec chacun des dix établissements publics
et chacun des deux établissements privés
conventionnés de la région de l'Outaouais,
une entente de gestion et d'imputabilité pour
l'année 2007-2008. Par la suite, neuf établisse-
ments publics ont signé un addenda à l'en-
tente de gestion et d'imputabilité 2007-2008
précisant les résultats supplémentaires
respectifs à atteindre dans le cadre de l'alloca-
tion de nouveaux budgets de développement.

Le suivi des ententes de gestion s'est con-
crétisé particulièrement par la production d'un
bilan aux périodes 7 et 13 selon les
échéanciers prévus par le Ministère. À la
période 7, chaque direction de l'Agence a
assuré un suivi particulier avec certains
établissements afin d'atteindre les résultats
planifiés pour l'année 2007-2008.

GGEESSTTIIOONN DDEESS RREESSSSOOUURRCCEESS HHUUMMAAIINNEESS

CCiibblleess  22000077-22000088

•• PPoouurrssuuiivvrree  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddee  mmeessuurreess
ssttrruuccttuurraanntteess  eett  ddee  rréétteennttiioonn..

•• PPoouurrssuuiivvrree  lleess  ddéémmaarrcchheess  ddee  llaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn
eenn  mmaaiinn-dd’’ooeeuuvvrree  ((PPMMOO))..

•• AAmméélliioorreerr  llaa  ggeessttiioonn  ddee  llaa  pprréésseennccee  aauu
ttrraavvaaiill..

•• SSuuppppoorrtteerr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  ccoommppéé-
tteenncceess  dduu  ppeerrssoonnnneell  dd’’eennccaaddrreemmeenntt..

En juin 2007, le ministre de la Santé et des
Services sociaux annonçait un plan d'action glo-
bal pour améliorer la situation des soins de
santé en Outaouais et reconnaissait un statut
particulier pour la région. Le principal objectif du
plan est de permettre l'amélioration de l'accès
aux services pour la population de l'Outaouais.
Ce plan inclut plus de 80 mesures dont une
trentaine touchant le secteur des ressources
humaines. Par conséquent, deux nouvelles
cibles sont devenues prioritaires :

•• Développement, mise en œuvre et suivi de
mesures innovantes en ressources humai-
nes du plan d'action santé Outaouais ; 

•• Mobilisation régionale pour la création du
Campus santé Outaouais.

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Dans la dernière année, les actions
régionales de planification, de promotion,
d'attraction et de rétention du personnel
se sont intensifiées. Même si certaines
actions existaient auparavant, le plan
d'action santé Outaouais a créé une
dynamique permettant de soutenir des
projets de plus grandes envergures. De
plus, les opportunités ont été saisies par
le réseau pour mettre en place des pro-
jets structurants notamment ceux
touchant la révision de l'organisation du
travail. L'Agence a donc utilisé ce levier
pour mobiliser et soutenir les acteurs
concernés dans la réalisation des prio-
rités régionales. De plus l'équipe RH
réseau s'est vu confier le mandat de
coordonner la gestion de l'information de
l'ensemble des secteurs du plan d'action
santé Outaouais. 

DDéévveellooppppeemmeenntt,,  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  eett
ssuuiivvii  ddee  mmeessuurreess  iinnnnoovvaanntteess  eenn
rreessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  dduu  ppllaann  dd''aaccttiioonn
ssaannttéé  OOuuttaaoouuaaiiss

- Mise en place et coordination d'un
comité de consultation régionale visant
l'élaboration de mesures et le partage
des informations ;

- Accompagnement de chaque établis-
sement dans l'élaboration de proposi-
tions pour le plan d'action. Dans cette
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démarche plusieurs projets ont été
analysés et plus de 30 ont été autori-
sés correspondant à un investissement
de plus de 5 millions $. Ceux-ci
touchent autant la rétention, l'attrac-
tion, la formation, l'organisation du
travail que le support à la gestion ;

- Suivi de l'évolution et des résultats de
chacun des projets auprès des établis-
sements ;

- Gestion des informations des trois
secteurs du plan d'action santé
Outaouais et production des états de
situation. 

MMoobbiilliissaattiioonn  rrééggiioonnaallee  ppoouurr  llaa  ccrrééaattiioonn  
dduu  CCaammppuuss  ssaannttéé  OOuuttaaoouuaaiiss

- Création d'un consortium de parte-
naires du Campus santé Outaouais 
regroupant le réseau de l'éducation,
de l'emploi et de la santé. Le principal 
objectif est de favoriser le développe-
ment de l'autosuffisance régionale de 
la main-d'œuvre qualifiée dans le 
domaine de la santé et des services 
sociaux. Un cadre de référence et un 
plan d'action ont été adoptés ;

- Négociation avec l'Université McGill et
l'Université du Québec en Outaouais
concernant le développement de la
formation médicale en Outaouais ;

- Poursuite du financement du cours de
perfectionnement en français, de
manière à augmenter le placement des
finissants du Collège Héritage dans
notre réseau québécois ; 

- Mise en place d'un programme
d'intéressement s'adressant aux infir-
miers et infirmières auxiliaires déjà à
l'emploi d'un établissement du réseau
public en Outaouais afin de participer
au diplôme d’études collégiales (DEC)
de recyclage en soins infirmiers ;

- Développement d'un programme
d'actualisation-intégration de la prati-
que infirmière auxiliaire ;

- Poursuite, dans le cadre d'une entente
de trois ans (2005-2008), du support

financier à l'UQO pour le maintien du
baccalauréat en soins infirmiers forma-
tion initiale ;

- Obtention en janvier 2008 de l'autorisa-
tion du DEC en soins préhospitaliers
d'urgence qui sera offert par le Cégep
de l'Outaouais dès septembre 2008,
et poursuite des démarches pour
obtenir celle du DEC en techniques
d'inhalothérapie ;

- Démarrage d'une nouvelle cohorte au
DEC accéléré en soins infirmiers ;  

- Développement d'un programme de
formation pour la pratique d'infirmière
praticienne de première ligne.

OOrrggaanniissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill
- 18 projets de révision de l'organisation

du travail sont en chantier afin d'opti-
miser le travail pour les titres d'emploi
en pénurie. Les secteurs touchés sont
notamment, l'urgence, le bloc opéra-
toire, les soins de longue durée, la
pharmacie, les services d'inhalothéra-
pie, les services de stérilisation et de
laboratoire.

LLee  rreeccrruutteemmeenntt
- En fonction du cadre de référence

concernant une stratégie régionale de
recrutement hors région, quatre acti-
vités de recrutement sous bannière
régionale furent réalisées au courant
de l'année ;

- Afin de favoriser le recrutement de
jeunes diplômés, une prime d'installa-
tion de 3 000 $ est accordée aux
finissants des autres régions et de
l'Ontario pour certains titres d'emploi
en pénurie ;

- En mars 2008, afin d'augmenter la visi-
bilité du réseau de la santé et des
services sociaux auprès de la popula-
tion à titre d'employeur important de la
région par la participation, l'Agence a
coordonné la participation au salon
Accès-emploi tenu à Gatineau ; 
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- Des placements publicitaires dans les
répertoires et revues spécialisées por-
tant sur la région et son réseau de
santé et de services sociaux se sont
poursuivis ; 

- Le portail régional (site Internet) pour
le recrutement du personnel de la
santé et des services sociaux permet
aux établissements d'élargir leur rayon-
nement de recrutement. De plus,
l'Agence a maintenu, pour un plus
grand rayonnement, son adhésion au
site de recrutement en ligne de santé
Montréal.

RRéétteennttiioonn
- Mise en place de diverses primes pour

favoriser la rétention du personnel
(report de vacances, heures supplé-
mentaires, secteur urgence et soins
intensifs) ;

- Mise en place de programme
d'intéressement favorisant la prestation
de travail (horaire de 40 heures pour
les pharmaciens, horaire de 12 heures,
quart de travail de soir et de nuit).

AApppplliiccaattiioonn  ddeess  mmeessuurreess  aaddmmiinniissttrraa-
ttiivveess

- La plupart des établissements de la
région ont eu recours à ces mesures
afin d'assurer une présence au travail
durant la période estivale, des Fêtes
et la relâche scolaire. Un budget de
635 000 $ a été alloué, assurant ainsi
une disponibilité et une présence opti-
male au travail pour certains titres
d'emploi du personnel clinique.

LLaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  mmaaiinn-dd’’ooeeuuvvrree
- Mise en place d'un comité de mise en

œuvre du cadre normatif en gestion
prévisionnelle de la main-d'œuvre. Ce
cadre normatif viendra outiller et
guider les établissements et les
agences dans la réalisation de leur
planification de main-d'œuvre.

LLee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  ccuullttuurree  ddee
ssttaaggee

- Avec sa participation au comité régio-
nal sur les stages en soins infirmiers
l'Agence poursuit sa participation au
développement d'une culture de stage
notamment par l'arrimage quantitatif et
qualitatif entre les besoins des pro-
grammes et des milieux de stage et
par la mise en commun des probléma-
tiques et la recherche de solutions ;

- Poursuite du partenariat financier avec
la fondation de l'UQO pour l'attribution
des bourses d'études pour les stages
d'été en milieu rural.

LLaa  pprroommoottiioonn  ddeess  pprrooffeessssiioonnss  ddee  llaa
ssaannttéé  aauupprrèèss  ddeess  ééttuuddiiaannttss

- L'Agence a poursuivi la promotion du
programme « J'explore une carrière »
(anciennement fonctionnaire d'un jour)
afin que la  capacité d'accueil dans le
réseau soit élargie à plus de milieux.
En 2007, 90 stages ont été réalisés
dans le réseau, soit une hausse de
30 % comparativement à l'an dernier.

GGEESSTTIIOONN DDEESS RREESSSSOOUURRCCEESS IIMMMMOOBBIILLIIÈÈRREESS

CCiibbllee  eenn  22000077-22000088

•• AAmméélliioorreerr  llee  ppaarrcc  iimmmmoobbiilliieerr  eett  dd''ééqquuiippee-
mmeennttss  dduu  rréésseeaauu  ddee  llaa  rrééggiioonn  ddee
ll''OOuuttaaoouuaaiiss,,  nnoottaammmmeenntt  llee  ppaarrcc  dd’’ééqquuiippee-
mmeennttss  mmééddiiccaauuxx  ssppéécciiaalliissééss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

MMaaiinnttiieenn  ddeess  aaccttiiffss

•• À chaque année, le MSSS verse aux
régions une enveloppe dédiée au
financement de projets de maintien
d'actifs. Cette enveloppe doit servir à
assurer le bon état de fonctionnement du
parc immobilier et d'en maintenir la
valeur. En 2007-2008, la subvention
régionale de 6,6 M$ a été distribuée aux
établissements de la région pour réaliser

...
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leurs priorités d'investissement en main-
tien d'actifs. Les priorités d'investisse-
ment sont inscrites sur un plan triennal
de conservation immobilière pour avoir
une meilleure planification ; 

•• Pour le volet équipement, le MSSS
prévoit une enveloppe dédiée au 
remplacement des équipements des
établissements du réseau. Pour 2007-
2008, l'Agence a distribué aux établisse-
ments de la région une somme de
2,3 M$ relativement à cette enveloppe.  

RRéénnoovvaattiioonn  ffoonnccttiioonnnneellllee  mmiinneeuurree  aauuttrree
qquuee  CCHHSSLLDD

•• De plus, en 2007-2008, le MSSS a mis à
la disposition des régions une enveloppe
destinée à la réalisation de projets de
rénovation fonctionnelle mineure dans
les établissements ayant une mission
autre que CHSLD. Une subvention de
1,9 M$ est donc disponible pour réaliser
ce type de projet. Conformément au
cadre de gestion mis en place par le
MSSS pour les projets de rénovation
fonctionnelle mineure, une partie de
cette somme sera distribuée aux éta-
blissements pour réaliser leurs priorités
d'investissement. L'autre partie a été
réservée pour permettre de réaliser deux
projets en lien avec des priorités
régionales :

Projet de réaménagement de l’urgence
du CLSC de la Petite-Nation au CSSS
de Papineau ;

Projet de réaménagement de l’urgence
de l’hôpital Mémorial de Wakefield au
CSSS des Collines.

RRéénnoovvaattiioonn  ffoonnccttiioonnnneellllee  mmiinneeuurree  eenn
CCHHSSLLDD

•• Une enveloppe triennale 2004-2007 de
3,4 M$ a été octroyée à la région en
2007 pour réaliser des projets de rénova-
tion fonctionnelle mineure en CHSLD.
Ces projets ont pour but d'améliorer le

milieu de vie des personnes âgées et
s'inscrit dans le Plan d'action régional
2006-2010 sur les services aux personnes
âgées.

ÉÉqquuiippeemmeennttss  ddee  hhaauuttee  tteecchhnnoollooggiiee

•• En 2007, le ministre de la Santé et des
Services sociaux annonçait une subven-
tion de 8,2 M$ pour permettre aux
hôpitaux de la région de faire l'acquisition
d'équipements médicaux spécialisés.
Cette enveloppe a été bonifiée d'une
façon majeure comparativement à
l'enveloppe précédente qui était de
3,3 M$.

7 305 000 $ pour le CSSS de Gatineau
(hôpital de Gatineau 4 096 000 $ et
hôpital de Hull 3 209 000 $). Ces
investissements seront surtout con-
sacrés à l'imagerie médicale, par
exemple, à l'acquisition de caméras
gamma, d'échographes, d'équipement
d'endoscopie ou de systèmes de
radiographie numérique ;

375 000 $ pour le CSSS du Pontiac
(équipement d'imagerie médicale et de
pneumologie) ;

230 000 $ pour le CSSS de Papineau
(équipement d'imagerie médicale et de
laboratoire) ;

175 000 $ pour le CSSS de la Vallée-
de-la-Gatineau (équipement de labora-
toire et d'ophtalmologie) ;

50 000 $ pour le CSSS des Collines
(un défibrillateur et de l'équipement de
laboratoire) ;

17 000 $ pour le Centre hospitalier
Pierre-Janet, établissement à vocation
psychiatrique (électrocardiographe et
défibrillateurs).

PPrroojjeettss  mmaajjeeuurrss  dd''iimmmmoobbiilliissaattiioonn

•• Les travaux d'agrandissement et de réno-
vation majeure de l'hôpital de
Buckingham au CSSS de Papineau ont

...

...

...

...
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débuté (27 M$). La fin des travaux est
prévue pour avril 2010. Ce projet
comporte, entre autres, des mesures
d'efficacité énergétique notamment par
l'implantation de la géothermie. Cette
technologie innovatrice permet des
économies d'énergie substantielles et
bénéficie d'une importante subvention du
programme ministériel de soutien à l'effi-
cacité énergétique.

•• Les travaux pour le projet de consolida-
tion des services de radiothérapie et
d'oncologie à l'hôpital de Gatineau du
CSSS de Gatineau ont débuté. La fin des
travaux est prévue pour août 2009. Ce
projet de 30 M$ permettra d'assurer à la
population de l'Outaouais un accès plus
rapide à des services de qualité dans un
environnement qui répondra à la fois aux
dernières approches d'aménagement,
aux normes et aux nouvelles technolo-
gies.  

•• Les projets d'agrandissement des deux
urgences du CSSS de Gatineau se pour-
suivent. Un appel d'offres a été lancé en
mai 2008 pour les travaux de construc-
tion à l'urgence de Hull et la fin des
travaux est prévue à l'exercice 2009-
2010. Quant à l'urgence de Gatineau, les
professionnels travaillent à élaborer les
plans et devis pour un début des travaux
prévu à l'exercice 2008-2009. Les bud-
gets annoncés sont de 15,2 M$ pour
l'urgence de l'hôpital de Gatineau et de
19 M$ pour celle de l'hôpital de Hull.

•• Le projet d'agrandissement de l'hôpital
de Gatineau pour l'implantation du nou-
veau service de tomographie par émis-
sion de positrons est en cours d'exécu-
tion. Ce projet de 3,2 M$ permettra
d'offrir aux patients un service médical
spécialisé non disponible actuellement
dans l'Outaouais.

•• Au CSSS du Pontiac, le plan fonctionnel
et technique pour la relocalisation des
lits de longue durée en provenance de
l'installation actuelle du Pavillon Pontiac à

Shawville dans une nouvelle construction
de 50 lits de soins de longue durée adja-
cente a été complété. Ce plan a été
transmis au MSSS pour autoriser la mise
à l'étude avec la confection du concept
et des plans et devis préliminaires. Ce
projet est évalué a 14 M$ et sera terminé
à l'exercice 2011-2012.

•• Finalement, le CSSS de Papineau a
obtenu l'autorisation de produire un plan
fonctionnel et technique pour la relocali-
sation des lits de longue durée en prove-
nance de l'hôpital de Buckingham dans
une nouvelle construction de 55 lits de
soins de longue durée adjacente au
CHSLD de Buckingham.

AAuuttrreess  pprroojjeettss

•• SSyyssttèèmmeess  aauuttoommaattiissééss  eett  rroobboottiissééss  ppoouurr
llaa  ddiissttrriibbuuttiioonn  ddeess  mmééddiiccaammeennttss
((SSAARRDDMM)) : En 2006-2007, le Projet des
systèmes automatisés et robotisés
utilisés pour la distribution des médica-
ments dans les établissements de santé
au Québec (SARDM) est entré dans une
phase active. Ce projet est basé sur un
plan d'action de 5 ans (2007-2012) dont
le but est essentiellement d'adresser la
problématique de pénurie de main-
d'œuvre actuelle, tant en pharmacie
qu'en soins infirmiers. L'utilisation de la
technologie pour rendre plus efficace et
sécuritaire l'ensemble du processus de
distribution en réduisant les erreurs et
les pertes de médicaments est au cœur
de ce plan d'action. De plus, une révision
du circuit du médicament et de l'organi-
sation du travail est prévue de concert
avec l'implantation de ressources
technologiques et informatiques. 

Pour 2007-2008, notre région s'est vue
octroyer une somme de 760 000 $ pour
l'acquisition d'équipements et de
133 000 $ pour les technologies de
l'information.

...
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•• RRéénnoovvaattiioonn  ddee  ll’’uurrggeennccee  ddee  llaa  PPeettiittee-
NNaattiioonn : Des travaux de rénovation et de
modernisation à l'urgence au CLSC de la
Petite-Nation ont été entamés pour un
montant de 1,9 M$. La fin des travaux
est prévue pour le début de l'automne
2008.

•• CCeennttrree  ssaatteelllliittee  ddee  ddiiaallyyssee  : Un plan fonc-
tionnel et technique est en élaboration
pour aménager un centre satellite de
dialyse à Maniwaki (CSSS de la Vallée-
de-la-Gatineau). Ce centre permettra
d'offrir les soins en néphrologie à la
population de la Haute-Gatineau afin
d'éviter les longs déplacements à
Gatineau. Ce projet devrait se concrétiser
au cours de 2008-2009.

•• PPrroojjeettss  dd''ééccoonnoommiiee  dd''éénneerrggiiee : Le MSSS
a mis en place un programme incitatif
pour réaliser des projets d'économie
d'énergie. Ce programme se distingue
par deux volets, l'un consiste à permettre
des projets autofinancés par des autori-
sations d'emprunt et l'autre consiste à
des subventions aux mesures novatrices
telles la géothermie et les murs solaires.

Un projet important d'économie d'énergie
est en cours au CSSS de la Vallée-
de-la-Gatineau (CH de Maniwaki, CHSLD
de Gracefield et le Foyer Père-Guinard) et
d'autres projets majeurs sont en élabora-
tion pour la plupart des bâtiments du
réseau de la santé et des services
sociaux de la région de l'Outaouais.

DDIIRREECCTTIIOONN DDEESS RREESSSSOOUURRCCEESS
IINNFFOORRMMAATTIIOONNNNEELLLLEESS

FFaaiittss  mmaarrqquuaannttss

•• Démontrant la place prise par les
ressources informationnelles dans la ges-
tion de l'offre de service, le Service régional
des ressources informationnelles devient la
Direction des ressources informationnelles.
Cette décision a été avalisée par le conseil
d'administration de l'Agence le 30 novem-
bre 2006.

• Devant l'avènement imminent des dossiers
patients informatisés, la mise en place de
mesures prévues au Cadre global de ges-
tion des actifs informationnels fait l'objet
d'un suivi très serré de la part des autorités
ministérielles.

• Les réalisations ou projets énoncés
ci-dessous sont fortement tributaires de
la collaboration de l'ensemble des établis-
sements et de l'engagement de leur
personnel.

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• La rédaction de notre Plan directeur
régional en ressources informationnelles
est terminée.

•• La mise en place d'éléments d'infrastruc-
ture conformes aux attentes du MSSS en
matière d'optimisation a progressé par la
mise en place d'environnements virtuels
améliorant grandement la gestion de la
capacité des serveurs (gestion de la per-
formance), limitant les arrêts de nature
technologique et facilitant la reprise en
cas de panne.

•• Le tout premier volet de la mise en place
des Réseaux de service intégré (RSI) a
été livré. Réalisé de concert avec la
Direction de l'organisation des services,
le projet a été de concevoir le matériel
pédagogique relatif à la mobilisation du
personnel clinique. Le personnel d'un
premier établissement a été rencontré.
Également en appui du projet RSI, nous
avons déployé un logiciel d'aide au
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profilage des personnes âgées en perte
d'autonomie, l'application e-Smaf. Il est
utilisé par le Service régional d'admission
et le CSSS de la Vallée-de-la-Gatineau.

•• La politique de sécurité des actifs infor-
mationnels de tous nos établissements a
été dûment approuvée par le conseil
d'administration de chacun de nos
établissements. De plus, le processus de
formation des employés est lancé.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099  

PPrroojjeettss  ddee  ssoouurrccee  mmiinniissttéérriieellllee

•• Cadre du Fonds d'investissement pour la
mise en place des réseaux locaux de
services (RLS) sur le plan informatique,
deux projets régionaux ont été retenus,
soit l'informatisation des réseaux de ser-
vice intégré (RSI) et Index patient maître
(IPM) :

Les travaux d'expérimentation initiés
au CSSS des Collines se termineront
au plus tard en juillet 2007 par le dépôt
du Rapport d'expérimentation con-
cluant ainsi la première de ces travaux.
Ces travaux sont congruents avec la
mobilisation et la formation en RSI.

Le projet d'Index patient maître
régional est aussi démarré. Ce projet
implique, de façon significative, les
ressources des établissements spé-
cialisées en archivistique. La majorité
des établissements ont maintenant
déployé un logiciel de gestion de leurs
Index patient locaux. 

•• Conformément aux recommandations du
Comité consultatif national sur les
urgences, un logiciel commun sera
déployé sous peu dans la région. 

•• En accompagnement de la Direction des
affaires médicales, la fonction informa-
tisée SIMASS sera déployée dans les
CSSS de façon à rencontrer les exi-
gences de la loi 33 (accès aux services
médicaux spécialisés).

PPrroojjeettss  ddee  ssoouurrccee  rrééggiioonnaallee

•• En sécurité, les travaux visant à respecter
les prescriptions du cadre global de ges-
tion des actifs informationnels sont en
cours.

•• Démarrage de la mise en place du cadre
de gestion de l'approche ITIL
(Bibliothèque de l'Infrastructure des
technologies de l'information « Les Bases
BITI »). Ce projet progresse et devrait
conduire à la définition d'un cadre
régional de gestion et suivi des appels.

•• Une étude quant aux modalités d'optimi-
sation des ressources et investissements
en ressources informationnelles sera
terminée en 2007-2008.

•• Tous nos établissements hospitaliers dis-
poseront d'un logiciel de gestion de leur
pharmacie répondant aux exigences
d'aujourd'hui.

•• La mise en place d’un système
d’archivage numérique (Picture archive
and communications system - PACS)
devrait débuter en 2007-2008.

...

...
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RREEMMBBOOUURRSSEEMMEENNTT DDEESS SSEERRVVIICCEESS
MMÉÉDDIICCAAUUXX EENN OONNTTAARRIIOO

Ce programme s'adresse à tous les résidents
de l'Outaouais qui reçoivent, dans les
hôpitaux d'Ontario, des services médicaux
spécialisés assurés par la Régie de
l’assurance-maladie du Québec (RAMQ) mais
qui ne sont pas disponibles ou accessibles
en Outaouais.

CCiibbllee  22000077-22000088

•• TTrraaiitteerr  lleess  ffaaccttuurreess  ddeess  mmééddeecciinnss  ssppéécciiaa-
lliisstteess  oonnttaarriieennss  ddaannss  uunn  ddééllaaii  ddee  4455  jjoouurrss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• L'équipe a traité 36 682 factures
provenant de médecins spécialistes de
l'Ontario surtout dans la région d’Ottawa,
ce qui représente une augmentation de
près de 12 % comparativement à l'an
dernier. Ces factures représentent des
réclamations de 6 886 495 $ payées par
l'Agence qui dispose d'un budget à cet
effet. 

•• Les principales spécialités pour
lesquelles les résidents de l'Outaouais
ont dû recourir sont : la gynécologie, la
pédiatrie, la cardiologie et l'ophtalmolo-
gie.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Mise en place d'une nouvelle façon pour
le traitement des factures afin de réduire
le temps de paiement par la RAMQ. 

•• Mise en place d'une entente tripartite
pour les services ultra-spécialisés entre
l'Agence, la RAMQ et les services en
Ontario pour faciliter l'accessibilité aux
soins.

SSÉÉCCUURRIITTÉÉ CCIIVVIILLEE --  MMIISSSSIIOONN SSAANNTTÉÉ

CCiibblleess  22000077-22000088

•• AAssssuurreerr  llaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn  eett  llaa  ccoooorrddiinnaattiioonn
rrééggiioonnaallee  aaffiinn  ddee  rrééppoonnddrree  àà  ttoouutt  ssiinniissttrree
mmaajjeeuurr..

•• MMiissee  eenn  ppllaaccee  ddeess  sseerrvviicceess  ppoouurr  llaa  tteennuuee
dduu  SSoommmmeett  ddeess  AAmméérriiqquueess..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• La coordonnatrice régionale de la sécu-
rité civile - mission santé a participé aux
différents comités régionaux et provin-
ciaux à ce sujet.

•• Dans le cadre du 3e Sommet des
dirigeants nord-américains à Montebello
les 20 et 21 août 2007, Santé Canada a
conclu une entente avec l'Agence de la
santé et des services sociaux afin que la
prestation des soins médicaux et des
soins de santé requis par les personnes
jouissant d'une protection internationale
(PPI) en visite officielle au Canada soit
assurée adéquatement lors de l'événe-
ment.

•• Le Canada était l'hôte du Sommet des
leaders nord-américains au Fairmont Le
Château Montebello. Monsieur Stephen
Harper, premier ministre du Canada
accueillait le président des États-Unis
d'Amérique, Monsieur Georges W. Bush,
et le président du Mexique, Monsieur
Felipe Calderon. La conférence a accueilli
près de 500 dignitaires et participants
provenant des trois états de l'Amérique
du Nord.

•• La préparation et la tenue de cet événe-
ment a nécessité à la fois l'organisation
interne des soins de santé pour les digni-
taires et la coordination des services de
santé pour l'ensemble des organisateurs,
des accompagnateurs, des manifestants,
ainsi que pour les divers corps policiers
et les services généraux à la population.
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•• Cet événement a perturbé le climat
social de la municipalité de Montebello
desservant 1 000 personnes pour une
courte période, ce qui a nécessité la
mise en alerte des services psycho-
sociaux. Une mobilisation des dirigeants
du CSSS de Papineau et de l'Agence, en
lien avec les différents partenaires dans
le cadre du plan régional de l'organisation
de sécurité civile a été planifiée et orga-
nisée, pour assurer les services de santé
et organiser les services spécifiques pour
les différents groupes visés. 

•• De plus, en préparation pour la pandémie
influenza, différents employés de
l'Agence ont assuré près de dix présenta-
tions aux différents partenaires tels que
les municipalités, les centres de la petite
enfance, les regroupements de gens
d'affaires, les instances régionales des
ministères en coordination avec
l'Organisation régionale de sécurité civile
de l'Outaouais (ORSCO).

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Finalisation du dossier de la pandémie
d'influenza.

SSEERRVVIICCEESS PPRRÉÉHHOOSSPPIITTAALLIIEERRSS DD''UURRGGEENNCCEE

Les services préhospitaliers d'urgence sont
assurés par la Coopérative des paramédics
de l'Outaouais, sauf pour le territoire du parc
de La Vérendrye qui est desservi par la firme
Bouchard de Mont-Laurier. 

De plus, nous avons le mandat de développer
en collaboration avec les municipalités des
services de premiers répondants pour assurer
une réponse rapide des services d'urgence.

CCiibblleess  22000077-22000088

•• AAssssuurreerr  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  qquuaalliittéé  àà  llaa  ppooppuullaa-
ttiioonn..  

•• DDéévveellooppppeerr  eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  lleess
mmuunniicciippaalliittééss  uunn  sseerrvviiccee  ddee  pprreemmiieerrss
rrééppoonnddaannttss..

•• LLaanncceerr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  CCeennttrree  ddee
ccoommmmuunniiccaattiioonn  ssaannttéé  ddee  ll''OOuuttaaoouuaaiiss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Implantation du Centre de communica-
tion santé (CCS) en Outaouais en août
par un ajout d'investissement de
600 000 $ récurrent pour les opérations.

•• De plus, chaque ambulance été munie
d'un dispositif de positionnement (GPS). 

•• Un nouveau système provincial de proto-
cole de répartition médicalisé a été
implanté pour améliorer le système de
triage des mesures d'urgence (Clawson).
Pour mettre en place cette nouvelle
procédure, l'Outaouais a investi un
montant non récurrent de 100 000 $.  

•• De plus, en 2007-2008, quatre nouvelles
municipalités ont implanté, avec l'aide de
l'Agence, le service des premiers répon-
dants. Ce sont les municipalités de :

L'Ange-Gardien (MRC Papineau) ; 

Lac-Simon (MRC Papineau) ;

Duhamel (MRC Papineau) ;

Blue Sea (MRC Vallée-de-la-Gatineau). 

Cet ajout nous amène à sept équipes de
premiers répondants.

PPeerrssppeeccttiivveess  22000088-22000099

•• Implication avec le Cegep de l'Outaouais
pour la création d'une cohorte en attesta-
tion d'études collégiales et d'un diplôme
d'études collégiales en septembre 2008
dans le domaine des services ambu-
lanciers.

•• Nous allons passer de sept municipalités
qui offrent des services de premiers
répondants à dix municipalités dans
l'Outaouais.
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GGEESSTTIIOONN DDEE LLAA QQUUAALLIITTÉÉ DDEESS SSEERRVVIICCEESS

EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ DES SOINS ET
DES SERVICES

CCiibbllee  22000077-22000088

•• AAccccrrooîîttrree  llaa  mmoobbiilliissaattiioonn  ppoouurr  uunnee  mmeeiilllleeuurree
ggeessttiioonn  ddeess  rriissqquueess  dd''aacccciiddeennttss  ddee  ssooiinnss  eett
sseerrvviicceess,,  ssuurrttoouutt  lleess  rriissqquueess  dd''iinnffeeccttiioonnss
nnoossooccoommiiaalleess  eett  dd''aacccciiddeennttss  tthhéérraappeeuuttiiqquueess
ddaannss  ll''uussaaggee  ddeess  mmééddiiccaammeennttss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Afin de respecter les obligations créées
par la loi 113 concernant la prestation
sécuritaire de services de santé et de
services sociaux (divulgation, déclaration
et analyse), les établissements publics et
privés de la région de l'Outaouais ont
implanté le nouveau formulaire AH-223,
tel que prévu par le Ministère, au 1er avril
2008.

•• Concernant la prévention et le contrôle
des infections nosocomiales, l'Agence a
poursuivi les activités de la Table
régionale de prévention des infections
nosocomiales et a tenu cinq réunions au
cours de la dernière année. L'évolution
des taux d'infections à Clostridium diffi-
cile est suivie régulièrement et des
rappels aux responsables des établisse-
ments sont effectués au besoin.
L'Agence a coordonné la formation des
infirmières en prévention des infections
et des techniciens en hygiène et
salubrité. L'Agence s'assure du respect
du ratio des infirmières en prévention
des infections dans les CHSGS et les
CHSLD.

•• Les recommandations de coroner ont été
reçues, analysées et les suivis appropriés
ont été réalisés.

PPeerrssppeeccttiivvee  22000088-22000099

•• Le déploiement de la solution informa-
tique pour la gestion des risques sera fait
durant l'année 2008-2009 selon les
échéanciers prévus par le fournisseur et
le Ministère. L'Agence coordonnera la
formation et la distribution de l'informa-
tion en lien avec un comité régional
formé des responsables de gestion de
risques des établissements.

EN MATIÈRE DE PERTINENCE ET
D’EFFICACITÉ DES SOINS ET SERVICES

CCiibbllee  22000077-22000088

•• AAssssuurreerr  llee  ssuuiivvii  eett  ll''aaccccoommppaaggnneemmeenntt
rrééggiioonnaall  aapppprroopprriiéé..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Deux rencontres régionales des commis-
saires locaux et régional durant l'année
2007-2008 et une activité de formation
en février 2008 ont été tenues.

•• En date du 31 mars 2008, tous les éta-
blissements avaient sollicité le processus
d'agrément auprès d'un organisme recon-
nu. Toutefois, à la demande du Conseil
d'agrément et suite à un accord avec le
MSSS, un établissement, soit le Centre
Jellinek s'est vu offrir une prolongation
de la durée de l'agrément jusqu'au renou-
vellement complété. Le Centre Jellinek
recevra la visite de l'équipe d'agrément
en juin 2009.
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COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ

CCiibbllee  22000077-22000088

•• SS''aassssuurreerr  dduu  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  ccoommiittéé  ddee
vviiggiillaannccee  eett  ddee  llaa  qquuaalliittéé  eett  ddee  cceeuuxx  ddeess
ééttaabblliisssseemmeennttss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Au 31 mars 2008, tous les établisse-
ments et l'Agence avaient mis en place
un comité de vigilance et de la qualité
dont la composition est conforme à la
loi.

•• Le nombre de rencontres tenues par cha-
cun de ces comités entre le 1er avril 2007
et le 31 mars 2008 a varié de une rencon-
tre à sept rencontres pour l'année 2007-
2008.

•• Les rapports des établissements
indiquent que les recommandations du
commissaire local aux plaintes et à la
qualité et les mesures mises en place
pour faire suite aux recommandations
ont été transmises, le cas échéant, au
conseil d'administration de l'établisse-
ment concerné.

•• Aussi les recommandations du protec-
teur du citoyen et du comité de gestion
des risques ont été transmises au con-
seil d'administration de l'établissement
concerné, le cas échéant.

PROMOTION DES DROITS DES USAGERS

CCiibbllee  22000077-22000088

•• DDéévveellooppppeerr  ddeess  mmééccaanniissmmeess  ddee  pprrootteeccttiioonn
ddeess  uussaaggeerrss  eett  ddee  pprroommoottiioonn  eett  ddee  ddééffeennssee
ddee  lleeuurrss  ddrrooiittss..

RRééaalliissaattiioonnss  22000077-22000088

•• Dans le cadre des journées de formation
organisées par le Regroupement des
comités d'usagers de l'Outaouais (RCUO),
l'Agence, les commissaires régionaux et
des commissaires locaux ont participé
aux deux événements de l'année 2007-
2008. Ces deux événements avaient pour
thématiques : 

les droits des usagers et l'explication
du régime d'examen des plaintes ; 

le dossier de l'usager : préoccupations
soulevées par les usagers, les
représentants légaux et les héritiers.

•• Aussi l'Agence a participé à l'Assemblée
générale annuelle du Regroupement des
comités des usagés de l’Outaouais
(RCUO).
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RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  SSUURR  LLEESS  
ÉÉTTAATTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  CCOONNDDEENNSSÉÉSS  
DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE

Les états financiers de l'Agence de la santé et des services sociaux de l'Outaouais ont été
dressés par la direction qui est responsable de leur préparation et de leur présentation, y
compris les estimations et les jugements importants. Cette responsabilité comprend le
choix des conventions comptables appropriées qui respectent les principes comptables
généralement reconnus du Canada, sauf dans les cas d'exception prévus au Manuel de
gestion financière édicté en vertu de l'article 477 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux. Les renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel
de gestion concordent avec l'information donnée dans les états financiers.

Pour s'acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles
comptables internes, conçu en vue de fournir l'assurance raisonnable que les biens sont
protégés et que les opérations sont comptabilisées correctement et en temps voulu,
qu'elles sont dûment approuvées et qu'elles permettent de produire des états financiers
fiables.

L'Agence reconnaît qu'elle est responsable de gérer ses affaires conformément aux lois et
règlements qui la régissent.

Le conseil d'administration doit surveiller la façon dont la direction s'acquitte des respon-
sabilités qui lui incombent en matière d'information financière et il a approuvé les états
financiers. Il est assisté dans ses responsabilités par le comité de vérification. Ce comité
rencontre la direction et le vérificateur, examine les états financiers et en recommande
l'approbation au conseil d'administration.

Le Vérificateur général du Québec a procédé à la vérification des états financiers de
l'Agence, conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada, et
son rapport du vérificateur expose l'étendue et la nature de cette vérification et l'expression
de son opinion. Le Vérificateur général du Québec peut, sans aucune restriction, rencon-
trer le comité de vérification pour discuter de tout élément qui concerne sa vérification.

__________________________________ ___________________________________
Guy Morissette, M.D. Denis Chénier
Président-directeur général Directeur de la Gestion des ressources

ÉÉttaattss  ffiinnaanncciieerrss DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE  22000077--22000088  3
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RRAAPPPPOORRTT  DDUU  VVÉÉRRIIFFIICCAATTEEUURR  SSUURR  LLEESS
ÉÉTTAATTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  CCOONNDDEENNSSÉÉSS  
DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE

Aux membres du conseil d'administration de l'Agence de la santé et des services sociaux  de
l'Outaouais

Les états financiers condensés et les renseignements complémentaires condensés ci-joints
ont été établis à partir du rapport financier annuel de l'Agence de la santé et des services
sociaux de l'Outaouais au 31 mars 2008 et pour l'exercice terminé à cette date à l'égard duquel
j'ai exprimé une opinion sans réserve dans mon rapport daté du 2 juin 2008. Le rapport
financier annuel est dressé selon les conventions comptables décrites dans la note complé-
mentaire 2, et est présenté dans la forme prescrite par le ministère de la Santé et des Services
sociaux du Québec. La présentation d'un résumé fidèle du rapport financier annuel relève de
la responsabilité de la direction de l'agence. Ma responsabilité consiste à faire rapport sur les
états financiers condensés.

À mon avis, les états financiers condensés ci-joints présentent, à tous les égards importants,
un résumé fidèle du rapport financier annuel correspondant selon les conventions compta-
bles décrites dans la note complémentaire 2.

Les états financiers condensés ci-joints ne contiennent pas toutes les informations requises.
Le lecteur doit garder à l'esprit que ces états financiers risquent de ne pas convenir à ses fins.
Pour obtenir de plus amples informations sur la situation financière, les résultats d'exploita-
tion et les flux de trésorerie de l'agence, le lecteur devra se reporter au rapport financier
annuel correspondant.

Ces états financiers condensés, qui n'ont pas été établis, et qui n'avaient pas à être établis,
selon les principes comptables généralement reconnus du Canada, sont fournis uniquement
à titre d'information et pour être utilisés par le ministère de la Santé et des Services sociaux
et les administrateurs de l'agence conformément à l'article 395 de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux. Ces états financiers condensés ne sont pas destinés à être
utilisés, et ne doivent pas l'être, par des personnes autres que les utilisateurs déterminés,
ni à aucune autre fin que la ou les fins auxquelles ils ont été établis.

Pour le vérificateur général du Québec,

Alain Drouin, CA
Vérificateur général adjoint
Québec, le 16 juillet 2008
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ÉÉTTAATTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  CCOONNDDEENNSSÉÉSS
DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn

RRééssuullttaattss                                                                                                                                                                                                                                          

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  

AAccttiivviittééss  pprriinncciippaalleess AAccttiivviittééss  aacccceessssooiirreess

22000088 22000077 22000088 22000077

PPrroodduuiittss

Subvention MSSS

- Budget signifié 7 156 136 6 934 391 131 406 34 208

- Augmentation du financement 43 705 82 099 - -

Revenus d’intérêts 30 505 39 497 7 220 6 058

Contribution de l’avoir propre 52 997 - - -

Contributions de fonds affectés 75 000 95 000 - -

Revenus d’autres sources 520 016 525 743 745 064 662 967

TToottaall  ddeess  pprroodduuiittss 77  887788  335599 77    667766  773300 888833  669900 770033  223333

CChhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  eett

ddééppeennsseess  dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss  ::

Salaires Personnel cadre 950 510 1 057 002 65 111 69 151

Personnel autre 3 001 805 2 930 681 117 316 50 379

Avantages sociaux généraux Personnel cadre 178 168 148 840 10 828 12 428

Personnel autre 592 823 576 121 19 777 3 768

Avantages sociaux particuliers Personnel cadre 203 012 21 289 - -

Personnel autre 224 586 159 570 - 8 024

Charges sociales Personnel cadre 107 414 110 438 6 637 6 378

Personnel autre 426 966 413 363 13 139 -

Frais de déplacement et d’inscription 134 345 145 462 129 786 154 267

Services achetés 700 409 619 762 447 118 397 237

Communications 115 563 117 253 21 466 1 601

Loyer 694 291 696 147 - -

Fournitures de bureau 99 876 105 939 - -

Autres frais 46 072 56 500 15 280 -

Charges non réparties 350 178 408 484 - -

TToottaall  ddeess  cchhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn 77  882266  001188 77  556666  885511 884466  445588 770033  223333

Dépenses d’immobilisations 52 341 72 847 - -

TToottaall  ddeess  cchhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  eett 77  887788  335599 77  663399  669988 884466  445588 770033  223333

ddééppeennsseess  dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss

EExxccééddeenntt  -- 3377  003322 3377  223322 --
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FFoonnddss  ddeess  aaccttiivviittééss  rrééggiioonnaalliissééeess

RRééssuullttaattss                                                                                                                                                                                                                                          

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  ddeess  aaccttiivviittééss  rrééggiioonnaalliissééeess  

22000088 22000077

PPrroodduuiittss

Crédits régionaux destinés aux établissements 2 098 399 1 093 427

Contributions des établissements 444 572 447 538

Revenus d’intérêts 2 887 895

Contribution des fonds affectés 360 380              288 583

Revenus d’autres sources 1 571 322 1 370 550

TToottaall  ddeess  pprroodduuiittss 44  447777  556600 33  220000  999933

CChhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  eett  ddééppeennsseess  dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss

Salaires Personnel cadre 137 664 75 429

Personnel autre 1 020 478 960 344

Avantages sociaux généraux Personnel cadre 16 416 13 324

Personnel autre 188 859 162 915

Avantages sociaux particuliers Personnel cadre 370 -

Personnel autre 37 219 27 254

Charges sociales Personnel cadre 13 890 8 595                 

Personnel autre 134 092 122 406

Frais de déplacement et d’inscription 46 274                40 290                 

Services achetés 1 745 574 1 127 593

Communications 74 131 31 571

Loyer 129 057 75 406

Fournitures de bureau 39 248 27 914   

Autres frais 5 510 10 166

Autres 988 502 571 068 

TToottaall  ddeess  cchhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn 44  557777  228844 33  225544  227755

Dépenses d’immobilisations 20 460 291 979

TToottaall  ddeess  cchhaarrggeess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  eett  ddééppeennsseess  

dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss 44  559977  774444 33  554466  225544

((DDééffiicciitt))  ((112200  118844))                        ((334455  226611))
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FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  --  FFoonnddss  ddeess  aaccttiivviittééss  rrééggiioonnaalliissééeess

BBiillaann                                                                                                                                                                                                                                          

AAuu  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  --  FFoonnddss  ddeess  aaccttiivviittééss  rrééggiioonnaalliissééeess  

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn FFoonnddss  ddeess  aaccttiivviittééss
rrééggiioonnaalliissééeess

22000088 22000077 22000088 22000077

AAccttiiff

ÀÀ  ccoouurrtt  tteerrmmee

Encaisse 883 863 1 083 454 123 341 104 937

Débiteurs :
- MSSS 69 502 66 918 776 225 88 604

- Établissements - - 651 521 327 078

- Fonds d’exploitation - - 284 886

- Fonds des activités régionalisées - 52 261 - -

- Fonds affectés - 241 095 341 622 61 305

- Autres 319 459 189 556 65 924 25 012

Intérêts courus 3 286 4 720 182 287

Taxes à recevoir 33 558 34 159 104 834 47 472

Charges payées d’avance 49 605 86 930 29 682 45 269

Autres éléments 18 381 15 237 953 396 1 151 891

TToottaall  ddee  ll’’aaccttiiff 11  337777  665544 11  777744  333300 33  004477  001111 11  885522  774411  

PPaassssiiff

ÀÀ  ccoouurrtt  tteerrmmee

Découvert de banque - - 1 518 353 394 651

Créditeurs et charges à payer :

- MSSS - 10 008 - -

- Établissements 2 274 1 937 16 162 13 450

- Fonds d’exploitation - - - 52 261

- Fonds des activités régionalisées 284 886 - -

- Fonds affectés 645 5 640 - -

- Autres 79 815 245 033 405 247 48 569

Revenus reportés : Prog. d’aide aux joueurs pathologiques - 36 856 - -

Autres revenus reportés 61 414 365 895 913 743 1 151 891

Autres éléments 504 900 333 221 - -

TToottaall  dduu  ppaassssiiff 664499  333322 999999  447766 22  885533  550055 11  666600  882222

SSoollddee  dduu  ffoonnddss 772288  332222 777744  885544 119933  550066 119911  991199

TToottaall  dduu  ppaassssiiff  eett  dduu  ssoollddee  dduu  ffoonnddss  11  337777  665544 11  777744  333300 33  004477  001111 11  885522  774411

FFoonnddss  dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss

BBiillaann                                                                                                                                                                                                                                          
AAuu  3311  mmaarrss  22000088
((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  dd’’iimmmmoobbiilliissaattiioonnss

22000088                                              22000077

AAccttiiff

Immobilisations 4 026 802 4 262 219

TToottaall  ddee  ll’’aaccttiiff 44  002266  880022 44  226622  221199

SSoollddee  dduu  ffoonnddss 44  002266  880022 44  226622  221199
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FFoonnddss  ccoommbbiinnééss

SSoollddeess  ddee  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088  

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  
AAccttiivviittééss  AAvvooiirr FFoonnddss FFoonnddss  ddeess

pprriinncciippaalleess pprroopprree dd’’iimmmmoobbiillii-- aaccttiivviittééss  
ssaattiioonnss                    rrééggiioonnaalliissééeess    

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt 111122  003322 666622  882222 44  226622  221199 119911  991199

AAddddiittiioonnss  

Excédent des produits sur les charges 
d’exploitation et les dépenses d’immobilisations - 37 232 - -

Régularisations - analyse financière 06-07 - 112 032 - -

Régularisation - autres - - - 121 771

Acquisitions d’immobilisations à même les 
produits d’autres fonds : 

-   Fonds d’exploitation - Activités principales - - 52 341 -
-   Fonds affectés - - 54 762 -
-   Fonds des activités régionalisées - - 20 460 -

TToottaall -- 114499  226644 112277  556633 112211  777711

DDéédduuccttiioonnss  

Excédents des charges d’exploitation et des
dépenses d’immobilisations sur les produits - - - 120 184

Ajustement - Analyse financière 2003-2004 112 032 - - -
Contribution - fonds d’exploitation 30 767 - - -
Dépenses années antérieures - 52 997 - -
Disposition d’immobilisation - - 362 980 -

TToottaall 114422  779999 5522  999977 336622  998800 112200  118844

VVaarriiaattiioonn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee ((114422  779999)) 9966  226677 ((223355  441177)) 11  558877

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee ((3300  776677)) 775599  008899 44  002266  880022 119933  550066

FFoonnddss  ccoommbbiinnééss

SSoollddeess  ddee  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000077  

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  
AAccttiivviittééss  AAvvooiirr FFoonnddss FFoonnddss  ddeess

pprriinncciippaalleess pprroopprree dd’’iimmmmoobbiillii-- aaccttiivviittééss  
ssaattiioonnss                    rrééggiioonnaalliissééeess    

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt ((1100  224455)) 667733  006677 44  007711  667711 1166  119933

AAddddiittiioonnss  

Excédent des produits sur les charges 
d’exploitation et les dépenses d’immobilisations 37 032 - - -

Régularisations - analyse financière 05-06 10 245 (10 245) - 520 987

Régularisation - autres 75 000 - - -

Acquisitions d’immobilisations à même les 
produits d’autres fonds : 

-   Fonds d’exploitation - Activités principales - - 72 847 -

-   Fonds affectés - - 12 117 -

-   Fonds des activités régionalisées - - 291 979 -

TToottaall 112222  227777 ((1100  224455)) 337766  994433 552200  998877  

DDéédduuccttiioonnss  

Excédents des charges d’exploitation et des
dépenses d’immobilisations sur les produits - - - 345 261

Disposition d’immobilisations - - 186 395 -

TToottaall -- -- 118866  339955 334455  226611

VVaarriiaattiioonn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 112222  227777 ((1100  224455)) 119900  554488 117755  772266

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 111122  003322 666622  882222 44  226622  221199 119911  991199



R
apport  annuel  de  gestion  2

0
0

7
-22

0
0

8
Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l’Outao uais

8833

FFoonnddss  aaffffeeccttééss  ccuummuullééss

BBiillaann  eett  ssoollddee  ddee  ffoonnddss                                                                                                                                                                                                                                          

AAuu  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoonnddss  aaffffeeccttééss
22000088 22000077

AAccttiiff  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee
Encaisse 1 506 258 2 059 599
Débiteurs :
- MSSS 36 474 804 21 888 985
- MSSS - Subvention pour intérêts sur emprunts 113 547 97 572
- Établissements 9 009 389 8 156 663
- Fonds d’exploitation 645 5 640
- Taxes à recevoir 14 952 12 749
- Autres 219 517 94 730
Intérêts courus 5 717 10 654
Autres éléments 352 694 228 192

TToottaall  4477  669977  552233 3322  555544  778844

AAccttiiff  àà  lloonngg  tteerrmmee - Enveloppes décentralisées des années antérieures 41 577 843 42 506 932

TTOOTTAALL  DDEE LL’’AACCTTIIFF  8899  227755  336666 7755  006611  771166

PPaassssiiff  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee
Découvert de banque 2 267 -
Emprunts de banque 8 871 342 8 156 646
Intérêts sur emprunts à payer 113 547 97 572
Créditeurs et charges à payer :

Établissements 34 136 008 19 820 986
Organismes - 40 713
Fonds d’exploitation - 241 095
Fonds des activités régionalisées 341 622 61 305
Autres 568 850 699 200

Subventions reportées - 130 000
Autres éléments 1 558 206 1 711 350
TToottaall 4455  559911  884422 3300  995588  886677
DDeettttee  àà  lloonngg  tteerrmmee - Enveloppes décentralisées des années antérieures 41 577 843 42 506 932

TTOOTTAALL  DDUU  PPAASSSSIIFF 8877  116699  668855 7733  446655  779999

SSoollddee  ddee  ffoonnddss
Solde du début 1 595 917 1 463 891
Récupération par le Ministère      - (698 470)

SSoollddee  dduu  ddéébbuutt  aapprrèèss  rrééccuuppéérraattiioonn 11  559955  991177 776655  442211
AAuuggmmeennttaattiioonn
MSSS 27 168 687 18 590 562
Crédits régionaux 16 101 943 14 728 189
Variation des revenus reportés - MSSS/Crédits régionaux 130 000 -
Subvention pour intérêts sur emprunts 157 976 162 165
Revenus d’intérêts 83 209 131 465
Autres 6 747 992 7 370 589

TToottaall 5500  338899  880077 4400  998822  997700

DDiimmiinnuuttiioonn
Attribution : 
-   Établissements 26 663 620 19 032 072
-   Organismes 114 778 173 185
Intérêts sur emprunts 157 976 162 165
Contribution au fonds d’exploitation 75 000 95 000
Contribution au fonds des activités régionalisées 360 380 288 583
Charges d’exploitation :
-    Salaires 301 991 240 837
-    Avantages sociaux 54 369 52 073
-    Charges sociales 38 851 34 041
-    Frais de déplacement et d’inscription 22 298 22 973
-    Services achetés 172 134 203 887
-    Fournitures de bureau 7 335 7 364
-    Autres charges d’exploitation 40 873 42 849
Dépenses d’immobilisations 54 762 12 117
Autres 21 815 676 19 785 328
TToottaall 4499  888800  004433 4400  115522  447744

SSoollddee  ddee  ffoonnddss  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 22  110055  668811 11  559955  991177

TTOOTTAALL DDUU PPAASSSSIIFF EETT DDUU SSOOLLDDEE DDEE FFOONNDDSS 8899  227755  336666 7755  006611  771166
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ÉÉttaatt  dd’’aallllooccaattiioonn  ddee  ll’’eennvveellooppppee  rrééggiioonnaallee  ddeess  ccrrééddiittss  

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

ÉÉttaatt  dd’’aallllooccaattiioonn  ddee  ll’’eennvveellooppppee  rrééggiioonnaallee                    
ddeess  ccrrééddiittss

22000088

EEnnvveellooppppee  rrééggiioonnaallee

Montants de l’enveloppe régionale finale (nette 2007-2008)

inscrit au système SBF-R 521 809 945

TToottaall 552211  880099  994455

AAffffeeccttaattiioonnss  ddee  ll’’eennvveellooppppee  rrééggiioonnaallee

Allocations aux établissements 479 896 067

Allocations aux organismes communautaires 21 869 527

Allocation à d’autres organismes 70 703

Montant engagé au formulaire budgétaire de l’Agence ayant

un impact à l’enveloppe régionale finale 17 079 545

Autres 13 200

TToottaall  551188  992299  004422

EExxccééddeenntt  ddee  ll’’eennvveellooppppee  rrééggiioonnaallee  ssuurr  lleess  aaffffeeccttaattiioonnss  aavvaanntt

pprréévviissiioonn  ddeess  ccoommpptteess  àà  ppaayyeerr 22  888800  990033

Comptes à payer inscrits en fin d’exercice dans le système SBF-R

pour les établissements publics

-  Comptes à payer signifiés 492 816

-  Comptes à payer non signifiés                                                   1 655 968

Comptes à payer inscrits en fin d’exercice dans le système SBF-R

pour les organismes autres que les établissements publics

-  Comptes à payer signifiés 9 813

-  Comptes à payer non signifiés 499 956

TToottaall  ddeess  ccoommpptteess  àà  ppaayyeerr  iinnssccrriittss  eenn  ffiinn  dd’’eexxeerrcciiccee  ddaannss  llee

ssyyssttèèmmee  SSBBFF--RR 22  665588  555533

Comptes à fin déterminée reportés à l’enveloppe régionale

de l’exercice subséquent 222 350

EExxccééddeenntt  ddee  ll’’eennvveellooppppee  ssuurr  lleess  aaffffeeccttaattiioonnss --

* Compte tenu des changements apportés à la présentation de l'État d'allocation de l'enveloppe régionale de crédits 2007-2008, les

données ne peuvent être présentées sur une base comparative au prix d'un effort raisonnable.
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

IImmmmoobbiilliissaattiioonnss ÉÉqquuiippeemmeennttss

22000088 22000077 22000088 22000077

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee -- 220099 -- 11  441177

RRééccuuppéérraattiioonn  ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree -- ((669988  447700)) -- --

SSoollddee  dduu  ddéébbuutt  aapprrèèss  rrééccuuppéérraattiioonn -- ((669988  226611)) -- 11  441177

PPrroovveennaannccee

MSSS/Crédits régionaux :

- Enveloppe allouée 12 146 878 7 341 943 14 806 760 10 983 150

- Intérêts sur emprunts 70 305 63 483 87 671 98 682

Revenus de d’intérêts 223 - 204 -

Autres 31 568 778 880 2 589 086 2 707 733

TToottaall 1122  224488  997744 88  118844  330066 1177  448833  772211 1133  778899  556655

AAttttrriibbuuttiioonnss

Établissements :

- Immobilisations 12 060 106 7 302 150 - -

- Équipements - - 14 421 553 10 876 470

Contribution au fonds d’exploitation 75 000 75 000 - -

Contribution au fonds des activités
régionalisées - - 360 380 288 583

Intérêts sur emprunts 70 305 63 483 87 671 98 682

Services achetés 11 772 22 929 24 827 -

Autres 31 568 22 483 2 589 086 2 527 247

TToottaall 1122  224488  775511 77  448866  004455 1177  448833  551177 1133  779900  998822

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 222233 -- 220044 --
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

CCoooorrddiinnaattiioonn
MMééddeecciinnss  eenn  rrééggiioonnss  PPrroojjeettss                                              eenn  mmaattiièèrree  ddee  ssaannttéé

ééllooiiggnnééeess PPrréévveennttiioonn  SSIIDDAA                            eett  ddee  sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx

22000088                              22000077                        22000088                            22000077                          22000088                              22000077  

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 118833 1155  662255 9966  004433 111144  229966 1122  222266 1144  774411

PPrroovveennaannccee

MSSS/Crédits régionaux 147 907 164 516 10 000 - 57 142 104 775

Revenus d’intérêts 832 949 2 686 3 720 1 227 1 533

Autres 265 - - - 199 870 154 998

TToottaall 114499  000044 116655  446655 1122  668866 33  772200 225588  223399 226611  330066

AAttttrriibbuuttiioonnss

Établissements 38 632 - 10 000 - 14 858 63 343

Organismes - - - - 36 779 93 400

Contribution au fonds
d’exploitation - - - - - 20 000

Charges d’exploitation - - 58 842 21 973 42 407 15 423

Autres 110 392 180 907 - - 49 231 71 655

TToottaall 114499  002244 118800  990077 6688  884422 2211  997733 114433  227755 226633  882211

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 116633 118833 3399  888877 9966  004433 112277  119900 1122  222266
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

FFoorrmmaattiioonn  dduu  rréésseeaauu                    RReecchheerrcchhee  eenn  PPrroodduuiittss  bbiioollooggiiqquueess

ssaannttéé  ppuubblliiqquuee  eett  mmééddiiccaammeennttss

22000088 22000077 22000088                    22000077 22000088                            22000077

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 6600  440011 6622  772244 223322  338899 330099  447766 4422  886699 1144  006600

PPrroovveennaannccee

Revenus d’intérêts 1 363 2 249 6 328 9 505 1 470 1 579

Autres 11 000 - - - 53 865 135 175

TToottaall 1122  336633 22  224499 66  332288 99  550055 5555  333355 113366  775544

AAttttrriibbuuttiioonnss

Établissements 19 626 - 26 341 - 68 504 104 025

Charges d’exploitation 32 245 4 572 31 830 86 565 - -

Autres - - 8 287 27 - 3 920

TToottaall 5511  887711 44  557722 6666  445588 8866  559922 6688  550044 110077  994455

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 2200  889933 6600  440011 117722  225599 223322  338899 2299  770000 4422  886699
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

DDéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall                            RRaappaattrriieemmeenntt  ddeess                                            DDééffiicciieennccee
((oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess))    cclliieennttèèlleess                                                      iinntteelllleeccttuueellllee

22000088                          22000077                        22000088                            22000077                          22000088                              22000077    

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 112222  665500 118844  229966 114422  664444 113355  996677 33  004411 3322  223300

PPrroovveennaannccee

MSSS/Crédits régionaux 90 000 221 000 2 019 684 1 985 600 - -

Revenus d’intérêts 1 943 4 613 14 726 30 856 59 311

Autres 20 000 47 000 14 195 2 264 - -

TToottaall 111111  994433 227722  661133 22  004488  660055 22  001188  772200 5599 331111

AAttttrriibbuuttiioonnss

Établissements - - 4 000 13 849 - 28 000

Organismes 74 899 78 285 - - 3 100 1 500

Charges d’exploitation 1 260 924 191 959 200 098 - -

Dépenses d’immobilisations - - - 8 243 - -

Autres 109 800 255 050 1 885 160 1 789 853 - -

TToottaall 118855  995599 333344  225599 22  008811  111199 22  001122  004433 33  110000 2299  550000

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 4488  663344 112222  665500 111100  113300 114422  664444 -- 33  004411
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

SSeerrvviicceess  pprrééhhoossppiittaalliieerrss  dd’’uurrggeennccee  eett                            
ttrraannssppoorrtt  eennttrree  ééttaabblliisssseemmeennttss

22000088 22000077

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 6600  220077 4400  009955

PPrroovveennaannccee

MSSS/Crédits régionaux 12 167 343 11 318 861

Variation revenus reportés - MSSS/Crédits régionaux 130 000 -

Revenus d’intérêts 24 546 54 219

Revenus autonomes 3 757 406 3 517 852

Autres 70 737 6 470

TToottaall 1166  115500  003322 1144  889977  440022

AAttttrriibbuuttiioonnss

Contrats de services d’ambulance 13 500 823 12 674 772

Ajustements des années antérieures (38 452) 183 737

Centre de communication santé 1 512 377 906 876

Formation et assurance qualité 415 139 117 610

Participation au régime de retraite 60 764 -

Déplacement des usagers 17 840 657 420

Charges d’exploitation 242 709 251 540

Dépenses d’immobilisations 54 762 3 874

Médicaments 35 021 16 993

Autres 47 608 64 468

TToottaall 1155  884488  559911 1144  887777  229900

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 336611  664488 6600  220077
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FFoonnddss  aaffffeeccttééss  

PPrroovveennaannccee  eett  uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ffoonnddss

EExxeerrcciiccee  tteerrmmiinnéé  llee  3311  mmaarrss  22000088

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

GGrroouuppeess  ddee  mmééddeecciinnee  ffaammiilliiaallee                                  

22000088 22000077

SSoollddee  aauu  ddéébbuutt  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 882233  226644 553388  775555

PPrroovveennaannccee

MSSS/Crédits régionaux 1 824 916 1 198 906

Revenus d’intérêts 27 602 21 931

Autres - 20 217

TToottaall 11  885522  551188 11  224411  005544

AAttttrriibbuuttiioonnss

Phase préparatoire

-   Rémunération médecins 9 461 45 191

-   Rémunération chargés de projet 25 062 70 121

-   Frais de déplacement 1 247 828

-   Autres - 20 217

Fonctionnement - post accréditation

-   Rémunération - personnel 1 104 038 668 238

-   Fonctionnement 255 307 109 964

-   Autres 85 917 41 986

TToottaall 11  448811  003322 995566  554455

SSoollddee  àà  llaa  ffiinn  ddee  ll’’eexxeerrcciiccee 11  119944  775500 882233  226644
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NNOOTTEESS  CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS

NNOOTTEE  11  --  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  EETT  OOBBJJEETTSS

L'Agence de la santé et des services sociaux
de l'Outaouais a été constituée le 1er janvier
2006 en vertu de la Loi modifiant la Loi sur les
services de santé et les services sociaux et
d'autres dispositions législatives (2005,
chapitre 32). Elle a principalement pour objet
d'exercer les fonctions nécessaires à la coor-
dination de la mise en place des services de
santé et des services sociaux de sa région,
particulièrement en matière de financement,
de ressources humaines et de services spé-
cialisés.

En vertu des lois fédérale et provinciale de
l'impôt sur le revenu, l'Agence n'est pas assu-
jettie aux impôts sur le revenu. 

NNOOTTEE  22  --  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  CCOOMMPPTTAABBLLEESS

Le rapport financier annuel de l'Agence a été
préparé par la direction selon les principales
conventions comptables décrites ci-dessous
pour se conformer aux exigences de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux et
les conventions émises par le ministère de la
Santé et des Services sociaux. 

La préparation du rapport financier annuel de
l'Agence exige que la direction ait recours à
des estimations et à des hypothèses. Ces
dernières ont une incidence à l'égard de la
comptabilisation des actifs et passifs, de la
présentation des actifs et passifs éventuels à
la date des états financiers ainsi que de la
comptabilisation des produits et des charges
au cours de la période visée par le rapport
financier annuel. Les résultats réels peuvent
différer des meilleures prévisions faites par la
direction. 

CCoonnvveennttiioonnss  ccoommppttaabblleess  eenn  vviigguueeuurr

Les conventions comptables utilisées aux fins
de l'établissement du rapport financier annuel
s'écartent sensiblement des principes comp-
tables généralement reconnus du Canada
dans les cas suivants :
ii)) Les immobilisations inscrites dans le

fonds d'immobilisations ne sont pas
amorties et les paiements de l'exercice

pour les immobilisations pour les fonds
acquéreurs sont inscrits aux dépenses
d'immobilisations. En cas d'aliénation
d'immobilisations, le montant du produit
net résultant de l'aliénation est comptabi-
lisé directement dans le solde du fonds
acquéreur. De plus, les immobilisations
corporelles et les actifs incorporels ne
sont pas présentés distinctement ;

iiii)) Aucun passif n'est inscrit en date du bilan
à titre de vacances, de congés de maladie
et d'heures supplémentaires cumulés par
les employés ;

iiiiii)) Les revenus provenant du ministère de la
Santé et des Services sociaux sont comp-
tabilisés sur la base des approbations à
l'exception des intérêts. La date limite
pour considérer un montant approuvé par
le ministère comme revenu eu égard aux
dépenses effectuées avant le 1er avril et
imputées à une année financière écoulée
est la date de confirmation du budget final
effectuée après la fin d'exercice ;

iivv)) De façon générale, un compte à payer
n'est inscrit que lorsque les travaux ont
été exécutés, les marchandises reçues ou
les services rendus. Cependant, un
compte à payer est inscrit lors de l'autori-
sation (engagement budgétaire) pour
l'acquisition et le développement d'immo-
bilisations dans les fonds affectés des
immobilisations et des équipements ;

vv)) Pour le fonds d'exploitation, les revenus
spécifiques pour des activités récurrentes
qui se réaliseront au cours de l'exercice
subséquent ne sont pas toujours reportés;

vvii)) Pour les fonds affectés, les subventions
accordées avant le 1er janvier de l'exercice
pour des activités qui se réaliseront au
cours des exercices subséquents ne sont
pas toujours reportées ;

vviiii)) Aucun bilan, état des résultats et/ou solde
de fonds n'est présenté de façon cumulée
pour tous les fonds ;

vviiiiii)) Les fonds autres que les fonds d'exploita-
tion et les fonds d'activités régionalisées
ne présentent pas d'état des résultats.
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Toutes les opérations sont inscrites
directement au solde de fonds ;

iixx)) Les contrats de location-acquisition
intervenus avant le 31 mars 2003, sont
comptabilisés comme des contrats de
location-exploitation, s'il y avait lieu ;

xx)) L'information sur la juste valeur de chaque
catégorie d'actifs financiers et de passifs
financiers, constatés et non constatés,
n'est pas présentée ;

xxii)) Les ajustements des revenus et des
dépenses de chacun des fonds, s'appli-
quant aux exercices antérieurs, sont
comptabilisés dans le solde du fonds
correspondant. Cependant, les chiffres de
l'exercice antérieur fournis pour fins de
comparaison ne sont jamais redressés
même si l'impact de ces redressements
peut être déterminé ;

xxiiii)) La dépense d'intérêts sur la dette à long
terme et la subvention correspondante
sont comptabilisées selon la méthode de
la comptabilité de caisse.

CCoommppttaabbiilliittéé  ppaarr  ffoonnddss

L'Agence utilise les principes de la compta-
bilité par fonds. Voici la description sommaire
des principaux fonds :
ii)) Le fonds d'exploitation regroupe les opéra-

tions courantes de fonctionnement (acti-
vités principales et accessoires) et les
dépenses d'immobilisations qu'elles
requièrent ;

iiii)) Le fonds d'immobilisations cumule les
actifs immobilisés acquis par le fonds
d'exploitation, le fonds des activités
régionalisées et les fonds affectés et mon-
tre le solde de la dette correspondante ;

iiiiii)) Le fonds des activités régionalisées
regroupe les opérations relatives à la fonc-
tion de représentant d'établissements ou à
toute autre fonction et activité à portée
régionale confiée par les établissements
et qu'elle assume dans les limites de ses
pouvoirs ;

iivv)) Les fonds affectés sont constitués de
subventions reliées à des programmes ou
services précisément définis et confiés à
l'Agence. Cette dernière a le mandat

d'assurer les activités reliées aux
programmes ou services pour lesquels
ces subventions sont octroyées.

AAttttrriibbuuttiioonn  ddeess  ssuubbvveennttiioonnss

Les attributions aux établissements et orga-
nismes sont inscrites lorsqu'elles sont
autorisées et que le bénéficiaire a satisfait
aux critères d'admissibilité, s'il en est.

ÉÉttaatt  ddeess  fflluuxx  ddee  ttrrééssoorreerriiee

L'état des flux de trésorerie n'est pas présen-
té car il n'apporterait pas de renseignements
supplémentaires utiles pour la compréhen-
sion des mouvements de trésorerie durant
l'exercice. Les informations sur les flux de
trésorerie des fonds d'exploitation, d’activités
régionalisées, d'immobilisations et affectés
se retrouvent à la note 3.

AAvvooiirr  pprroopprree

L'avoir propre est constitué des résultats des
activités accessoires et de la partie de l'excé-
dent des revenus sur les dépenses des acti-
vités principales des exercices précédents
libérée par le Ministère. Lorsque les résultats
des activités principales se soldent par un
excédent des dépenses sur les revenus, ce
montant est imputé en totalité à l'avoir
propre.

IImmmmoobbiilliissaattiioonnss

Les immobilisations sont comptabilisées au
coût dans le fonds d'immobilisations. Le coût
de l'immobilisation est comptabilisé dans le
fonds acquéreur jusqu'à concurrence des
paiements de l'exercice. 

RReevveennuuss  rreeppoorrttééss

L'Agence comptabilise en fin d'exercice des
revenus reportés à des activités spécifiques
bien identifiées pour lesquelles les revenus
sont approuvés à ces fins, mais pour
lesquelles les dépenses et services corres-
pondants demeurent à réaliser et dont le
financement ne sera pas autrement pourvu.
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Pour le fonds d'exploitation, les revenus
reportés découlent des situations suivantes :

ii)) Revenu spécifique pour des activités non
récurrentes qui se réaliseront au cours de
l'exercice subséquent ;

iiii)) Subvention spécifiquement identifiée dans
un document provenant du Ministère
comme étant accordée pour plusieurs
exercices financiers.

Pour le fonds des activités régionalisées, les
revenus reportés découlent de revenus spéci-
fiques pour des activités qui se réaliseront au
cours de l'exercice subséquent.

Pour les fonds affectés, les subventions
reportées proviennent des situations sui-
vantes :

ii)) Subvention spécifiquement identifiée dans
un document provenant du Ministère
comme étant accordée pour plusieurs
exercices financiers ;

iiii)) Subvention reçue en fin d'exercice finan-
cier (trois derniers mois de l'exercice) ou
au début de l'exercice financier sub-
séquent et dont la réallocation ne peut
être effectuée qu'au cours de l'exercice
subséquent ;

iiiiii)) Subvention accordée pour la première
année à un fonds affecté pour des acti-
vités dont la programmation n'a pu être
déterminée dans l'année ;

iivv)) Subvention à redistribuer aux autres
agences et dont la répartition n'est pas
connue au 31 mars.

RRééggiimmeess  ddee  rreettrraaiittee

La comptabilité des régimes à cotisations
déterminées est appliquée aux régimes inter-
entreprises à prestation déterminée gou-
vernementaux compte tenu que l'Agence ne
dispose pas d'informations suffisantes pour
appliquer la comptabilité des régimes à
prestation déterminée.

MMooddiiffiiccaattiioonnss  ffuuttuurreess  ddee  ccoonnvveennttiioonnss
ccoommppttaabblleess

Au cours du prochain exercice, l'Agence
appliquera les nouvelles recommandations de
l'Institut canadien des comptables agréés
quant aux nouveaux chapitres suivants : 3031
- « Stocks ».  Ce dernier prescrit le traitement
comptable des stocks, notamment sur la
détermination du coût et sa comptabilisation
ultérieure en charges, y compris toute dépré-
ciation jusqu'à la valeur nette de réalisation.

Par ailleurs, l'ICCA a également publié le
chapitre 3064 - « Écarts d'acquisition et actifs
incorporels » en remplacement des chapitres
3062 - « Écarts d'acquisition et autres actifs
incorporels », et 3450 - « Frais de recherche
et de développement ».  Ce nouveau chapitre
établit des normes de comptabilisation,
d'évaluation et d'information applicables aux
écarts d'acquisition et aux actifs incorporels,
y compris les actifs incorporels générés en
interne. Ce chapitre s'appliquera aux états
financiers des exercices ouverts à compter
du 1er octobre 2008.

La direction estime qu'il n'y aura pas d'inci-
dences significatives sur ses états financiers
au regard de l'application de ces nouvelles
normes.
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NNOOTTEE  33  --  FFLLUUXX  DDEE  TTRRÉÉSSOORREERRIIEE

Les flux de trésorerie des fonds d'exploita-
tion, des activités régionalisées, d'immobilisa-
tions et affectés qui ne sont pas distincte-
ment présentés au rapport financier annuel
sont les suivants :

2008 2007
Fonds  d'exploitation  :
Acquisition d'immobi-
lisations sur base de 
liquidité 52 342 $ 72 847 $

Fonds  des  activités  
régionalisées  :
Acquisition d'immobi-
lisations sur base de
liquidité 20 460 $ 291 979 $

Fonds  affectés  :
Acquisition d'immobi-
lisations sur base de
liquidités 54 762 $ 12 117 $

NNOOTTEE  44  --  EEMMPPRRUUNNTT  BBAANNCCAAIIRREE

Au 31 mars 2008, l'Agence dispose de facili-
tés de crédit autorisé d'un montant maximal
de 44 864 058 $ auprès d'une institution
financière, portant intérêt au taux variant
entre le taux préférentiel et le taux des
acceptations bancaires majoré de 0,30 %
(au 31 mars 2008, le taux est de 3,85 %,
2007 : 4,38 %), garanti par le ministère de la
Santé et des Services sociaux, dont
35 992 716 $ du crédit n'a pas été utilisé au
31 mars 2008. La convention de crédit est
renégociable le 31 mars 2009.

NNOOTTEE  55  --  PPRROOVVIISSIIOONN  PPOOUURR  VVAACCAANNCCEESS,,  CCOONNGGÉÉSS  DDEE      
MMAALLAADDIIEE  EETT  HHEEUURREESS  SSUUPPPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS

Les sommes à payer au 31 mars 2008 au
regard des banques de vacances, de congés
de maladie et heures supplémentaires
cumulés ne sont pas inscrites au rapport fin-
ancier annuel et se détaillent ainsi :

2008 2007

Vacances 647 183 $       568 465 $ 
Congés  maladie 89 488            88 241 
Heures  supplémentaires 65 281            58 511

801 952 $       715 217 $
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NNOOTTEE  66  --  DDEETTTTEE  ÀÀ  LLOONNGG  TTEERRMMEE

La dette à long terme des fonds affectés Immobilisations et Équipements est destinée à financer les
enveloppes décentralisées d'immobilisations et d'équipements et est payable à Financement-Québec.

Marge de crédit globale variant selon les autorisations ministérielles
obtenues en vertu de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux portant intérêt au taux des acceptations bancaires plus
0,30 %.

- Refinancement de la dette à long terme
- Enveloppes décentralisées

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 31 mars 2023. L'intérêt, variant entre 4,66 % et 9,82 %,
est payable semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels égaux de capital,
échéant le 4 juin 2008. L'intérêt, au taux de 6,31 %, est payable
semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 3 octobre 2011. L'intérêt, au taux de 5,93 %, est payable
semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er décembre 2015. L'intérêt, au taux de 6,31 %, est
payable semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 4 juillet 2007. L'intérêt, au taux de 3,97 %, est payable
semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er décembre 2009.  L'intérêt, au taux de 4,64 %, est
payable semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er décembre 2011. L'intérêt, au taux de 4,21 %, est
payable semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er  mars 2014. L'intérêt, au taux de 4,38 %, est payable
semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er mars 2014. L'intérêt, au taux de 4,38 %, est payable
semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er décembre 2014. L'intérêt, au taux de 4,079 %, est
payable semestriellement.

Emprunt remboursable par versements annuels variables de capital,
échéant le 1er décembre 2014. L'intérêt, au taux de 4,079 %, est
payable semestriellement.

Tranche échéant à moins d'un an
- Marge de crédit globale
- Portion de la dette à long terme

TOTAL

-        $ -        $
733 546        2 549 738

10 034 320 12 425 662

418 686 837 372

4 589 037 4 981 683

4 235 849 4 625 748

- 1 618 936

4 479 621 4 899 574

3 849 569 4 205 348

5 059 262 5 325 458

949 687 1 037 413

3 818 577 -

3 381 980 -

(733 546) (2 549 738)
( 3 180 272) (6 341 031)

37  636  316  $ 33  616  031  $

22000088 22000077
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Les remboursements en capital de la dette
à long terme à effectuer au cours des cinq
prochains exercices se détaillent comme
suit :

22000099 3 180 272 $
22001100 8 917 182
22001111 4 211 654
22001122 8 003 148 
22001133 1 856 638

26 168 894 $

NNOOTTEE  77  --  RRÉÉGGIIMMEESS  DDEE  RREETTRRAAIITTEE

Les membres du personnel de l'Agence
participent au Régime de retraite des
employés du gouvernement et des organis-
mes publics (RREGOP), au régime de retraite
des fonctionnaires (RRF) ou au Régime de
retraite du personnel d'encadrement (RRPE).
Ces régimes interentreprises sont à presta-
tions déterminées et comportent des
garanties à la retraite et au décès. Les cotisa-
tions de l'exercice de l'Agence envers ces
régimes gouvernementaux sont assumées
par le ministère de la Santé et des Services
sociaux et ne sont pas présentées au rapport
financier annuel.

Au 1er janvier 2008, le taux de cotisation pour
le RREGOP a augmenté de 7,06 % à 8,19 %
de la masse salariale cotisable et celui du
RRPE de 7,78 % à 10,54 %. Le taux de coti-
sation du RRF est demeuré à 7,25 %.

NNOOTTEE  88  --  EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS

L'Agence s'est engagée en vertu de baux à
long terme échéant à diverses dates jusqu'au
30 juin 2018 pour des locaux administratifs et
des biens loués. Ces baux comportent, dans
certains cas, une option de renouvellement
de cinq ans.

La dépense de loyer de l'exercice terminé le
31 mars 2008 concernant ces locaux adminis-
tratifs et ces biens loués s'élève à 722 768 $.

Les paiements minimums futurs s'établissent
comme suit :

22000099 1 074 924 $
22001100 1 190 095
22001111 1 190 095
22001122 1 190 095 
22001133  1 190 095 
22001144  eett  ssuubbssééqquueenntteess 6 648 634  

12 483 938 $

Dans le fonds affecté des médecins en
régions éloignées, l'Agence s'est engagée par
contrat à verser des primes d'installation et de
maintien à des médecins pour les inciter à
venir exercer leur pratique dans la région de
l'Outaouais. Compte tenu que certains
médecins peuvent recevoir des primes de
maintien tout au long de leur pratique et que
la durée de cette dernière ne peut être
estimée, le montant de cet engagement est
estimé en fonction des informations
disponibles à la date de ces états financiers.
Les versements estimés prévus au cours des
trois prochains exercices sont les suivants :

22000099 70 000 $
22001100 50 000 $
22001111 20 000 $

Dans le fonds affecté santé publique, les
engagements budgétaires du fonds non
comptabilisés au 31 mars 2008 s'élèvent à
172 250 $.

NNOOTTEE  99  --  EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS  --  FFOONNDDSS  AAFFFFEECCTTÉÉSS

En plus des opérations entre apparentés déjà
divulguées dans le rapport financier annuel,
l'Agence est apparentée avec tous les minis-
tères et les fonds spéciaux ainsi qu'avec tous
les organismes et entreprises contrôlés direc-
tement ou indirectement par le gouvernement
du Québec ou soumis, soit à un contrôle con-
joint, soit à une influence notable commune
de la part du gouvernement du Québec.
L'Agence n'a conclu aucune opération com-
merciale avec ces apparentés autrement que
dans le cours normal de ses activités et aux
conditions commerciales habituelles. Ces
opérations ne sont pas divulguées distincte-
ment au rapport financier annuel.
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Source :  Sommaire du financement net de l’Agence regroupé par organisation subventionnée et rapport financier annuel AS-471 pour les surplus

ou déficit du fonds d’exploitation.

Note :    Certaines données de l’exercice 2006-2007 ont été redressées pour les rendre conformes à la présentation adoptée en 2007-2008.

SSIITTUUAATTIIOONN FFIINNAANNCCIIÈÈRREE DDEESS ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS

La situation financière du réseau de la Santé et
des Services sociaux pour l’exercice 2007-2008
s’est soldée par un déficit de 1,8 M$ soit une
diminution de 9 M$ comparativement au déficit
de 10,8 M$ de l’exercice précédent. La cible défi-
citaire autorisée par le MSSS de 2,2 M$ pour le
CSSS de Gatineau a été respectée par l’établisse-
ment, bien qu’un dépassement a eu lieu pour
l’ensemble de la région au niveau des activités

hospitalières. Le volume d’activités aux urgences
ainsi que la pénurie de personnel sont les princi-
pales causes du dépassement de la cible
autorisée et est attribuable principalement au
CSSS de Papineau.

En excluant cette situation particulière qui
exigera un suivi très rigoureux au cours de
l’exercice 2008-2009, on note une améliora-
tion significative de la situation financière des
établissements de la région.

RRééggiioonn  ddee  ll’’OOuuttaaoouuaaiiss

AAllllooccaattiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  ffiinnaanncciièèrreess  aauuxx  ééttaabblliisssseemmeennttss

((EExxpprriimméé  eenn  $$))

ÉÉttaabblliisssseemmeennttss  ppuubblliiccss                                                        EExxeerrcciiccee  ffiinnaanncciieerr  22000077--22000088              EExxeerrcciiccee  ffiinnaanncciieerr  22000066--22000077

((BBuuddggeett  nneett  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt)) BBuuddggeett  ffiinnaall SSuurrpplluuss BBuuddggeett  ffiinnaall SSuurrpplluuss  

((DDééffiicciitt)) ((DDééffiicciitt))

CSSS de Gatineau 254 826 469 (2 189 679) 240 850 070 (10 218 713)

CSSS du Pontiac 26 803 817          36 354 25 208 192 4 073 

CSSS des Collines 14 539 733 367 558 13 145 270 27 025

CSSS de la Vallée-de-la-Gatineau 27 746 034 (159 282) 25 949 507 (128 655)

CSSS de Papineau 45 302 345 (1 000 396) 41 363 016 (1 414 393)

SSoouuss--ttoottaall  CCSSSSSS 336699  221188  339988 ((22  994455  444455)) 334466  551166  005555 ((1111  773300  666633))

CH Pierre -Janet 25 443 512 20 817 24 188 569 10 583

Les Centres Jeunesse de l’Outaouais 31 669 993 245 487 29 890 702 229 519

CR La RessourSe 12 188 817 489 560 11 597 329 56 489

Pavillon du Parc 26 051 059 (53 925) 24 397 969 18 159

Centre Jellinek 4 774 938 23 329 4 746 896 99 822

SSoouuss--ttoottaall  ::  ÉÉttaabblliisssseemmeennttss  rrééggiioonnaauuxx 110000  112288  331199 772255  226688 9944  882211  446655 441144  557722

TToottaall  --  ÉÉttaabblliisssseemmeennttss  ppuubblliiccss 446699  334466  771177 ((22  222200  117777)) 444411  333377  552200 ((1111  331166  009911))

ÉÉttaabblliisssseemmeennttss  pprriivvééss  ccoonnvveennttiioonnnnééss EExxeerrcciiccee  ffiinnaanncciieerr  22000077--22000088              EExxeerrcciiccee  ffiinnaanncciieerr  22000066--22000077

BBuuddggeett  nneett SSuurrpplluuss BBuuddggeett  nneett SSuurrpplluuss  

aaggrréééé ((DDééffiicciitt)) aaggrréééé ((DDééffiicciitt))

CHSLD Vigi de l’Outaouais 5 282 375 345 736 5 084 999 352 154

CHSLD Champlain-Gatineau 5 564 104 99 850 5 343 528 124 728

TToottaall  --  ÉÉttaabblliisssseemmeennttss  pprriivvééss  ccoonnvveennttiioonnnnééss 1100  884466  447799 444455  558866 1100  442288  552277 447766  888822

TTOOTTAALL  DDEE  LLAA  RRÉÉGGIIOONN 448800  119933  119966 ((11  777744  559911)) 445511  776666  004477 ((1100  883399  220099))

DDoonnnnééeess  ffiinnaanncciièèrreess  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ddee
llaa  rrééggiioonn  DDEE  LL’’OOUUTTAAOOUUAAIISS  22000077--22000088

4
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DDOONNNNÉÉEESS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNNNEELLLLEESS  22000077-22000088
DDEE  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEESS  ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

RReessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ((nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess))

PPeerrssoonnnneell  ccaaddrree PPeerrssoonnnneell  rréégguulliieerr TToottaall

CCaattééggoorriiee MMééddeecciinnss TTCC TTPP TTCC TTPP TTCC TTPP TToottaall

CSSS 358 232 24 3 276 1 639 3 508 1 663 5 171

CH psychiatrique 36 23 2 188 92 211 94 305

CR - 42 - 363 137 405 137 542

CHLSD privés
conventionnés 5 8 2 73 137 81 139 220

CJ - 31 2 259 64 290 66 356

TTOOTTAALL 339999 333366 3300 44  115599 22  006699 44  449955 22  009999 66  559944

366 6 228

5,55 %  94,45 % 68,17 % 31,83 %

Source :  Rapport financier annuel AS-471 au 31 mars 2008

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

VVoolluummee  dd’’aaccttiivviittééss  eett  ccaappaacciittéé

AAccttiivviittééss  ::  JJoouurrss  ––                  NNbbrree ddee  lliittss  oouu                  NNbbrree ddee  lliittss  oouu
CCaattééggoorriiee NNbbrree dd''uussaaggeerrss pprréésseenncceess    ppllaacceess  aauu  ppeerrmmiiss          ppllaacceess  ddrreessssééeess

oouu  rreettrriibbuuééss

CCSSSSSS

Services de santé, CH - 200 846 666 626

Services sociaux & CHSLD - 470 445 1 085 1 110

Services à domicile 15 804 - - -

TToottaall  CCSSSSSS  1155  880044 667711  229911 11  775511 11  773366

CCHH  ppssyycchhiiaattrriiqquuee  

CH - 31 122 87 87

Foyer de groupe - 6 689 - -

TToottaall  CCHH  ppssyycchhiiaattrriiqquuee -- 3377  881111 8877 8877

CCRR

Alcoolisme et toxicomanie 3 074 6 780 - -

Déficience intellectuelle 35 733 128 820 - -

Déficience physique 4 295 18 151 - -

TToottaall  CCRR 4433  110022 115533  775511 -- --

CHLSD privés conventionnés - 75 826 192 208

CJ 1 223 171 663 - -



R
apport  annuel  de  gestion  2

0
0

7
-22

0
0

8
Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l’Outao uais

9999

DD
oo
nn
nn
ééee

ss  
oo
pp

éérr
aa
ttii

oo
nn
nn
eell

llee
ss  

22
00
00
77
--22

00
00
88

CC
SSSS

SS  
dd
ee  

CC
SSSS

SS  
dd
uu
  

CC
SSSS

SS  
dd
eess

CC
SSSS

SS  
dd
ee  

llaa
CC

SSSS
SS  

dd
ee

TToo
ttaa

ll
GG

aa
ttii

nn
eeaa

uu
PP
oo
nn
ttii
aa
cc

CC
oo
lllli i

nn
eess

VV
aa
lllléé

ee--
dd
ee--

llaa
PP
aa
pp
iinn

eeaa
uu

CC
SSSS

SS
GG

aa
ttii

nn
eeaa

uu

SSee
rrvv

iicc
eess

  dd
ee  

mm
aaii

nntt
iiee

nn  
àà  

ddoo
mm

iicc
iillee

U
sa

g
er

s 
d

if
fé

re
n
ts

 a
ya

n
t 

re
çu

 d
es

 s
er

vi
ce

s
6
 7

1
7

1
 2

8
4

8
3
0

1
 1

8
6

5
 7

8
7

1
5
 8

0
4

MM
éédd

eecc
iinn

ss  
aa
cctt

iiff
ss  

  ((
nn
oo
mm

bb
rree

  dd
ee  

pp
eerr

ssoo
nn
nn
eess

))
2
6

-
4

1
0

1
0

5
0

RR
eess

ssoo
uu
rrcc

eess
  hh

uu
mm

aa
iinn

eess
  ((

nn
oo
mm

bb
rree

  dd
ee  

pp
eerr

ssoo
nn
nn
eess

))  
::  

Pe
rs

o
n
n
el

 c
a
d

re
 :

Te
m

p
s 

co
m

p
le

t
1
5
1

1
5

1
5

1
6

3
5

2
3
2

Te
m

p
s 

p
a
rt

ie
l 

9
1

1
4

9
2
4

Pe
rs

o
n
n
el

 r
ég

u
lie

r 
: 

Te
m

p
s 

co
m

p
le

t
2
 4

3
0

2
3
2

1
0
8

2
0
0

3
0
6

3
 2

7
6

Te
m

p
s 

p
a
rt

ie
l 

1
 0

0
4

8
8

9
2

1
4
3

3
1
2

1
 6

3
9

Jo
u
rs

 –
 p

ré
se

n
ce

s 
: 

C
H

E
n
 s

a
lle

s
1
2
3
 3

5
7

1
1
 4

2
1

5
 2

4
5

1
2
 3

3
3

9
 5

2
0

1
6
1
 8

7
6

E
n
 c

h
a
m

b
re

s 
se

m
i-

p
ri

vé
es

1
8
 6

2
3

4
1
7

3
6
1

1
0
 8

5
8

3
0
 2

5
9

E
n
 c

h
a
m

b
re

s 
p

ri
vé

es
5
 8

3
5

1
9
4

1
2

2
 6

7
0

8
 7

1
1

TToo
ttaa

ll
11
44
77
  88

11
55

11
11
  44

22
11

55
  88

55
66

11
22
  77

00
66

22
33
  00

44
88

22
00
00
  88

44
66

Jo
u
rs

 –
 p

ré
se

n
ce

s 
: 

C
H

SL
D

R
es

s.
 H

éb
er

g
em

en
t 

in
st

it
u
ti

o
n
n
el

le
s

2
2
2
 4

7
3

3
9
 9

9
8

1
5
 9

7
9

3
6
 3

2
1

8
4
 2

8
3

3
9
9
 0

5
4

R
es

s.
 H

éb
er

g
em

en
t 

n
o
n
 i
n
st

u
ti

o
n
n
el

le
s

5
8
 7

7
6

-
9
 2

6
5

3
 3

5
0

-
7
1
 3

9
1

TToo
ttaa

ll
22
88
11
  22

44
99

33
99
  99

99
88

22
55
  22

44
44

33
99
  66

77
11

88
44
  22

88
33

44
77
00
  44

44
55



R
ap

po
rt

  a
nn

ue
l  d

e  
ge

st
io

n  
2

0
0

7
-22

0
0

8
Ag

en
ce

  d
e  

la
  s

an
té

  e
t  d

es
  s

er
vi

ce
s  

so
ci

au
x  

de
  l’

Ou
ta

ou
ai

s

110000

DD
oo
nn
nn
ééee

ss  
oo
pp

éérr
aa
ttii

oo
nn
nn
eell

llee
ss  

22
00
00
77
--22

00
00
88
  ((

ssuu
iitt

ee))

CC
SSSS

SS  
dd
ee  

CC
SSSS

SS  
dd
uu
    

    
    

CC
SSSS

SS  
dd
eess

CC
SSSS

SS  
dd
ee  

llaa
CC

SSSS
SS  

dd
ee

TToo
ttaa

ll
GG

aa
ttii

nn
eea a

uu
PP
oo
nn
ttii
aa
cc

CC
oo
llllii

nn
eess

VV
aa
lllléé

ee--
dd
ee--

llaa
PP
aa
pp
iinn

eeaa
uu

CC
SSSS

SS
GG

aa
ttii

nn
eeaa

uu

U
sa

g
er

s 
a
d

m
is

 :

C
H

1
5
 9

0
6

1
 4

3
8

6
2
0

1
 3

5
2

1
 8

3
7

2
1
 1

5
3

N
o
m

b
re

 d
e 

lit
s 

a
u
 p

er
m

is
 :

C
H

5
0
8

3
9

1
6

4
0

6
3

6
6
6

H
éb

er
g

em
en

t 
et

 s
o
in

s 
d

e 
lo

n
g

u
e 

d
u
ré

e
5
9
6

1
1
5

4
2

1
0
1

2
3
1

1
 0

8
5

N
o
m

b
re

 d
e 

lit
s 

d
re

ss
és

 :

C
H

4
6
1

3
9

1
6

4
0

7
0

6
2
6

H
éb

er
g

em
en

t 
et

 s
o
in

s 
d

e 
lo

n
g

u
e 

d
u
ré

e
6
1
4

1
1
5

4
2

1
0
1

2
3
8

1
 1

1
0

D
u
ré

e 
m

o
ye

n
n
e 

d
e 

sé
jo

u
r 

:

So
in

s 
g

én
ér

a
u
x 

et
 s

p
éc

ia
lis

és
1
1
,1

7
8
,0

0
7
,0

0
1
0
,4

0
1
2
,3

0

So
in

s 
p

sy
ch

ia
tr

iq
u
es

1
7
,8

3
-

-
-

1
0
,2

5

Po
u
rc

en
ta

g
e 

d
’o

cc
u
p

a
ti

o
n
 m

o
ye

n
n
e 

:

C
H

8
1
,9

9
8
0
,0

0
7
2
,8

7
8
6
,7

9
9
9
,9

6

H
éb

er
g

em
en

t 
et

 s
o
in

s 
d

e 
lo

n
g

u
e 

d
u
ré

e 
1
0
1
,9

8
9
5
,0

0
9
5
,0

1
9
8
,2

6
1
0
0
,2

6

M
éd

ec
in

s 
a
ct

if
s 

C
H

 e
t 

C
H

SL
D

 :

Sp
éc

ia
lis

te
s

1
4
0

4
-

1
3

1
4
8

O
m

n
ip

ra
ti

ci
en

s
9
2

1
6

4
1
4

3
4

1
6
0

So
u
rc

e 
: 

R
a
p

p
o
rt

 f
in

a
n
ci

er
 a

n
n
u
el

 A
S-

4
7
1
 a

u
 3

1
 m

a
rs

 2
0
0
8



R
apport  annuel  de  gestion  2

0
0

7
-22

0
0

8
Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l’Outao uais

110011

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

CCHH

CCHH    ppssyycchhiiaattrriiqquuee PPiieerrrree--  JJaanneett

Jours – présences : CH 

En salles 31 122

TToottaall  3311  112222

Jours – présences : 

Hôtellerie hospitalière et foyers de groupe 6 689

TToottaall  66  668899

Nbre de lits au permis : 

CH 87

Nbre de lits dressés :

CH 87

Durée moyenne de séjour : 

Soins psychiatriques 75,00

Pourcentage d'occupation moyenne :

CH 96,00

Médecins actifs : 

Spécialistes 30

Omnipraticiens 6

RReessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ((nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess))  ::  

Personnel cadre :

Temps complet 23

Temps partiel 2

Personnel régulier :

Temps complet 188

Temps partiel 92

Source :  Rapport financier annuel AS-471 au 31 mars 2008



R
ap

po
rt

  a
nn

ue
l  d

e  
ge

st
io

n  
2

0
0

7
-22

0
0

8
Ag

en
ce

  d
e  

la
  s

an
té

  e
t  d

es
  s

er
vi

ce
s  

so
ci

au
x  

de
  l’

Ou
ta

ou
ai

s

110022

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

CCHHSSLLDD CCHHSSLLDD

VViiggii  ddee CChhaammppllaaiinn--

CCHHSSLLDD  pprriivvééss  ccoonnvveennttiioonnnnééss  ll’’OOuuttaaoouuaaiiss GGaattiinneeaauu TToottaall

Jours – présences :

Hébergement et soins de longue durée 35 035 40 791 75 826

TToottaall  3355  003355 4400  779911 7755  882266

Nbre de lits au permis :

Hébergement et soins de longue durée 96 96 192

Nbre de lits dressés :

Hébergement et soins de longue durée 96 112 208

Pourcentage d'occupation moyenne :

Hébergement et soins de longue durée 99,71 100,00

Médecins actifs :

Omnipraticiens 3 2 5

RReessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ((nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess))  ::  

Personnel cadre :

Temps complet 3 5 8

Temps partiel 2 - 2

Personnel régulier :

Temps complet 27 46 73

Temps partiel 49 88 137

Source :  Rapport financier annuel AS-471 au 31 mars 2008
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110033

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

PPaavviilllloonn CCRR CCeennttrree

CCRR dduu  PPaarrcc LLaa  RReessssoouurrSSee JJeelllliinneekk TToottaall

Jours – présences en ressources
d’hébergement institutionnelles :

- Personnes alcooliques et autres - - 6 047 6 047
personnes toxicomanes

- Personnes présentant une déficience - - - -
intellectuelle

- Personnes ayant une déficience - 10 318 - 10 318
physique

TToottaall  -- 1100  331188 66  004477 1166  336655

Jours rétribués en ressources
d’hébergement non institutionnelles :

- Personnes alcooliques et autres 733 - - 733
personnes toxicomanes

- Personnes présentant une déficience 128 820 - - 128 820
intellectuelle ou un TED

- Personnes ayant une déficience - 7 833 - 7 833
physique

- Personnes présentant des problèmes - - -
de santé mentale -

TToottaall 112299  555533 77  883333 -- 113377  338866

Présence en atelier, stage et/ou centre
pour activités de jour :

- Personnes présentant une déficience 62 917 - - 62 917
intellectuelle

Autres unités de mesure :

- Personnes alcooliques et autres - - 3 074 3 074
personnes toxicomanes inscrites
en réadaptation

TToottaall -- -- 33  007744 33  007744

Personnes présentant une déficience
intellectuelle :

- Usagers suivis en intégration à l’emploi 48 - - 48

- Usagers suivis en adaptation et 1 057 - - 1 057
soutien à la personne, à la famille
et aux proches

- Usagers suivis en assistance 34 628 - - 34 628
résidentielle continue

TToottaall 3355  773333 -- -- 3355  773333

Personnes ayant une déficience physique :

- Nombre moyen d’usagers suivis en 1 465 - - 1 465
assistance résidentielle continue

- Usagers suivis en adaptation/ - 2 830 - 2 830
réadaptation/intégration

TToottaall  11  446655 22  883300 -- 44  229955

RReessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ((nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess))  ::

Personnel cadre

- Temps complet 28 9 5 42
- Temps partiel - - - -

Personnel régulier
- Temps complet 205 109 49 363
- Temps partiel 61 52 24 137

Source : Rapport financier annuel AS-471 au 31 mars 2008
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110044110044

DDoonnnnééeess  ooppéérraattiioonnnneelllleess  22000077--22000088

LLeess  CCeennttrreess  jjeeuunneessssee  

CCJJ ddee  ll’’OOuuttaaoouuaaiiss

Jours – présences en ressources d’hébergement institutionnelles 16 805 

Jours rétribués en ressources d’hébergement non institutionnelles 154 858

SSeerrvviicceess  ssoocciiaauuxx

Protection et services à la jeunesse :

- Usagers hébergés ou placés 827

- Usagers évalués et orientés 1 223

- Ayant reçu assistance et support sans être hébergés 1 387

SSeerrvviicceess  ssoocciiaauuxx  aauuxx  aadduulltteess

- Usagers ayant reçu des services à l’égard de leur famille 340 

RReessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess  ((nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess))  ::  

Personnel cadre :

Temps complet 31

Temps partiel 2

Personnel régulier :

Temps complet 259

Temps partiel 64

Source : Rapport financier annuel AS-471 au 31 mars 2008
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110055110055

BBUUDDGGEETT  AALLLLOOUUÉÉ

À chaque année, le Ministère alloue des
budgets non récurrents, dont voici les plus
importants pour l’année 2007-2008 :

De plus, la région a reçu des crédits récur-
rents s'établissant à 17,3 M$ pour financer
les coûts de système des établissements et
des organismes communautaires, dont l'in-
dexation des salaires et les ajustements pour
l'équité salariale ainsi que les coûts de sys-
tème spécifiques pour les médicaments et
fournitures médicales. À ces crédits s'ajoute
du financement de 9,3 M$ pour le
développement des nouveaux services et
se détaille ainsi :

AAUUTTOORRIISSAATTIIOONNSS  DD''EEMMPPRRUUNNTTSS  TTEEMMPPOORRAAIIRREESS

L'Agence peut autoriser des emprunts tempo-
raires visant à financer des dépenses d'immo-
bilisations reliées au fonds d'exploitation,
jusqu'à concurrence de l'équivalent de 3 % du
budget de l'établissement et tant que le
plafond régional de 2,8 M$ n'est pas atteint.
En 2007-2008, l'Agence a autorisé un projet
autofinancé pour des applications informa-
tiques.

Montant réel emprunté au 31 mars 2008
Total 49 817 187 $

Total 52 758 533 $

Par le Ministère 139 172 606 $

Par l’Agence                                      150 000 $

Total 139  322  606  $

Montant total autorisé au 31 mars 2008

Montant autorisé en 2007-2008

AAuuttoorriissaattiioonnss  dd''eemmpprruunnttss  aaccccoorrddééeess  
àà  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ppuubblliiccss  

ddee  ll''OOuuttaaoouuaaiiss  ::

Stratégie d'action jeunesse 290 293 $

Développement des ressources humaines 411 002 $
(formation)

Mécanismes d’accès aux soins spécialisés 205 000 $

Désengorgement des urgences 667 342 $

Formation nouvelle loi sur la protection 64 770 $
de la jeunesse

Formation lutte contre le cancer 30 000 $

Plan d’action régional en violence 75 000 $

Programme de subvention en santé publique 107 460 $

Planification de la main d’oeuvre en soins 170 000 $

infirmiers

Abandon du tabagisme 97 341 $

Jeu pathologique 539 059 $

Formation médicale décentralisée            162 139 $

Mesures estivales personnel clinique 508 000 $

TTOOTTAALL                                                                                                        33  332277  440066  $$

Santé publique (programmes de 124 073 $
vaccination)

Perte d’autonomie liée au vieillissement     2 161 119 $

Déficience intellectuelle et TED                  1 325 000 $

Déficience physique 600 000 $

Santé physique                                  580 400 $

Santé mentale 790 000 $

Jeunes en difficulté                                  1 390 000 $

Systèmes d’information régionaux             150 000 $

Organismes communautaires                    1 373 898 $

Services généraux (Info-santé) 816 150 $

TTOOTTAALL                                                                                                        99  331100  664400  $$
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110077

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  
CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  

5

Source : Engagements par poste budgétaire et organisation subventionnée (SBFR)

Note 1 : Les subventions allouées en 2007-2008 excluent tous montants financés par les fonds affectés de l’Agence.

Note 2 :  Les données de 2006-2007 ont été reclassées afin de les rendre conformes à la présentation adoptée en 2007-2008.

PPRROOGGRRAAMMMMEE DDEE SSOOUUTTIIEENN AAUUXX OORRGGAANNIISSMMEESS CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS,,
DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT SSOOCCIIAALL,,  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ AALLIIMMEENNTTAAIIRREE EETT PPRROOCCHHEESS--AAIIDDAANNTTSS

SSoommmmaaiirree

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

Déficience intellectuelle 2 124 977 2 072 362

Déficience physique 727 861 708 235

Dépendances 326 223 319 201

Jeunes en difficulté 2 998 188 2 820 015

Perte d’autonomie 1 809 034 1 775 275

Santé mentale 4 877 990 4 672 511

Santé physique 1 083 660 1 053 262

Santé publique 2 044 986 1 826 772

Services généraux 5 421 900 4 978 562

Ententes spécifiques 65 277 65 277

Ententes de service - 10 000

Développement social et sécurité alimentaire 382 861 361 410

Proches-aidants 15 000 -

TTOOTTAALL 2211  887777  995577 2200  666622  888822

SSUUBBVVEENNTTIIOONN  AAUUXX  OORRGGAANNIISSMMEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  22000077--22000088
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110088

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

DDÉÉFFIICCIIEENNCCEE IINNTTEELLLLEECCTTUUEELLLLEE

Arche Agapé inc. 419 242 410 217    

Association pour personnes exceptionnelles de Papineau inc. 41 286 40 397    

Association pour l'intégration communautaire de l'Outaouais 467 424 466 023    

Association répit communautaire 55 000 -

Ass. intégration communautaire Vallée Gatineau La Lanterne 79 361 77 652    

Atelier de formation socioprofessionnelle de la Petite-Nation 125 786 123 078    

Camp Gatineau inc. 60 339 59 039    

Centre artisanal pour la déficience intellectuelle de 153 867 150 556    

l’Outaouais   

Centre Jean Bosco de Maniwaki inc. 137 800 75 881    

Centre Serge Bélair 50 000 49 009    

Grenier d'apprentissage Jacques L Charbonneau 11 526 11 278    

Les Résidences communautaires en santé mentale de - 97 152    

l’Outaouais   

Trait d'Union Outaouais 523 346 512 080    

TToottaall--  DDééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee 22  112244  997777 22  007722  336622        

DDÉÉFFIICCIIEENNCCEE PPHHYYSSIIQQUUEE

Amicale des handicapés physiques de l'Outaouais inc. 61 646 60 320    

Association de l'ouïe de l'Outaouais 38 308 37 483    

Association des neurotraumatisés - Région de l'Outaouais 54 767 49 628    

Association pour les personnes handicapées de la 40 079 39 216    

Petite-Nation 

Logement intégré de Hull inc. 425 048 415 899    

Regroupement post-polio Outaouais 6 275 6 140   

Service régional d'interprétation visuel de l'Outaouais 76 588 74 940   

Société canadienne de la sclérose en plaques 25 150 24 609    

TToottaall--  DDééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee 772277  886611 770088  223355                
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110099

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

DDÉÉPPEENNDDAANNCCEESS

Association prévention toxicomanie chez les femmes 47 771 46 743    

de l'Outaouais

Centre d'intervention et de prévention en toxicomanie 226 020 221 155    

de l'Outaouais

S.O.S. Contact Al-To inc. 52 432 51 303    

TToottaall  --  DDééppeennddaanncceess 332266  222233 331199  220011        



R
ap

po
rt

  a
nn

ue
l  d

e  
ge

st
io

n  
2

0
0

7
-22

0
0

8
Ag

en
ce

  d
e  

la
  s

an
té

  e
t  d

es
  s

er
vi

ce
s  

so
ci

au
x  

de
  l’

Ou
ta

ou
ai

s

111100

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

JJEEUUNNEESS EENN DDIIFFFFIICCUULLTTÉÉ

Adojeune inc. 330 808 316 641    

Alternative Outaouais 393 207 326 034    

Association pour enfants ayant des troubles 30 064 22 346    

d'apprentissage

Avenue des jeunes 570 690 548 368    

Centre d’entraide des aînés de Buckingham 12 264 12 000      

Centre des jeunes de Wakefield 57 425 56 287    

Espace Outaouais inc. 159 025 155 601    

Jardin éducatif du Pontiac 60 057 58 766    

Jeunesse sans frontières de la Vallée-de-la-Gatineau 83 216 81 524    

La Pointe aux jeunes inc. 128 084 116 912    

Les grands-frères et grandes-sœurs de l'Outaouais 21 563 21 099    

Les Maisons des jeunes du Pontiac 199 608 182 647    

M-Ado Jeunes de Buckingham 141 367 135 073    

Maison de jeunes Val-Jeunesse 64 117 62 835    

Maison des jeunes de Montpellier - 29 672    

Maison des jeunes La Barraque 64 117 62 835    

Mani-Jeunes inc. 118 760 116 227    

Mashado 148 975 145 793    

Prévention C.E.S.A.R. 265 540 223 169    

SAGA Jeunesse 96 315 94 242    

Salon des jeunes de Thurso « Le Spot » 52 986 51 944    

TToottaall--  JJeeuunneess  eenn  ddiiffffiiccuullttéé 22  999988  118888 22  882200  001155                  
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

PPEERRTTEE DD’’AAUUTTOONNOOMMIIEE

Académie des retraités de l'Outaouais 29 851 29 424    

Albatros Maniwaki enr. 2 296 2 247    

Association des bénévoles de la Vallée-de-la-Lièvre 123 404 120 748    

Cantine des aînés et aînées de Buckingham 10 675 10 485    

Centre d'action bénévole d'Aylmer - ACCES 98 393 96 276    

Centre d'action bénévole de Gatineau 143 163 140 082    

Centre d'action bénévole de Hull 79 773 78 442    

Centre de rencontre Arc-en-ciel ltée 11 651 11 400    

Centre d'entraide aux aînés 123 356 120 702    

Centre des aînés de Gatineau 167 781 164 169    

Club de l'âge d'or de Fort-Coulonge 16 579 16 222    

Club de l'âge d'or Mgr Martel de l'Ile-du-Grand-Calumet 4 314 4 220    

Comité de bénévolat pour la région du Pontiac Ouest inc. 12 789 12 514    

Comité de transport bénévole de Rapides-des-Joachims 6 990 6 840    

Comité de transport d'Otter Lake 12 039 11 780    

Comité régional du troisième âge de la Petite-Nation 129 586 126 796    

Équipe des bénévoles de la Haute-Gatineau 69 355 67 863    

Le Mont d'Or 51 188 50 087    

Le Regroupement des clubs de l'âge d'or de la Vallée- 136 241 148 202    

de-la-Gatineau et des Collines

Les Amis et amies de St-François-de-Sales inc. 29 828 29 186    

Les Habitations partagées de l'Outaouais urbain 79 049 70 277    

Les Services de répit du Pontiac 26 707 22 846    

Société Alzheimer de l'Outaouais québécois 438 273 428 838    

Transport de l'âge d'or de Campbell's Bay 5 753 5 629    

TToottaall--  PPeerrttee  dd''aauuttoonnoommiiee 11  880099  003344 11  777755  227755        
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

SSAANNTTÉÉ MMEENNTTAALLEE

Aidants unis pour recréer ensemble des soutiens 10 842 10 609    

(A.U.P.R.E.S)

Apogée 263 839 258 160    

Boulev'art de la Vallée 339 542 332 233    

Centre d'aide 24/7 1 232 441 1 213 060    

Centre Inter-Section 466 249 456 212    

Centre Intervalle Pontiac 229 185 224 252    

Droits-Accès de l'Outaouais 123 565 120 906    

Entraide-Deuil de l'Outaouais 47 190 39 103    

L'Envol SRT 34 929 28 522    

Les Habitations Nouveau Départ 233 768 228 735    

Maison amitié de la Haute-Gatineau 314 338 273 325    

Maison Le Ricochet 485 716 475 260    

Maison Réalité inc. 672 804 658 322    

Organisme d'aide et de support à l'intégration sociale 209 896 149 624    

(ODASIS)

Regroupement des organismes communautaires en santé 20 823 20 374    

mentale de l'Outaouais(ROCSMO) 

Suicide Détour 80 242 73 617    

Tél-Aide Outaouais 112 621 110 197    

TToottaall--  SSaannttéé  mmeennttaallee 44  887777  999900 44  667722  551111        
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

SSAANNTTÉÉ PPHHYYSSIIQQUUEE

Association pour les personnes souffrant de douleur 56 364 48 079    

chronique

Centre d'information et d'action sociale de l'Outaouais 676 411 661 850    

Epilepsie Outaouais 20 171 19 738    

La Maison Mathieu Froment-Savoie 330 714 323 595    

TToottaall--  SSaannttéé  pphhyyssiiqquuee 11  008833  666600 11  005533  226622        
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

SSAANNTTÉÉ PPUUBBLLIIQQUUEE

Action-Quartiers 32 871 23 256

Banque alimentaire de la Petite-Nation 30 964 30 297    

Bouffe-Pontiac 19 666 15 000

Bureau régional action SIDA Outaouais 434 102 427 965

CAP Santé Outaouais    173 819 170 077                 

Centre alimentaire d'Aylmer 37 223 52 484    

Centre Kogaluk 36 862 31 825

Maison communautaire Daniel-Johnson 55 495 55 493    

Comptoir St-Pierre Fort-Coulonge 9 739 9 529    

Entraide de la Vallée 18 758 -

Entraide familiale de l'Outaouais 53 349 -    

Grenier des Collines 25 000 -

Groupe communautaire Deschênes 57 411 52 951    

La Maison de l'Amitié de Hull 57 018 55 791    

La Manne de l’Ile 20 244 15 000

La Mie de l’entraide 17 718 15 000

La Soupe populaire de Hull 130 076 127 275    

La Soupière de l'Amitié de Gatineau inc. 86 047 78 255    

Le Gîte Ami 399 934 391 324

Les Œuvres Isidore Ostiguy 44 336 40 000    

Maison Alonzo-Wright                                   2 890 -

Moisson Outaouais 43 008 -

Mon Chez-Nous 85 779 80 000    

Naissance-Renaissance Outaouais 107 350 105 038    

Ressource d’aide et de dépannage pour les 65 327 50 212

alcooliques et toxicomanes de Luskville

TToottaall--  SSaannttéé  ppuubblliiqquuee 22  004444  998866 11  882266  777722      
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  MMiissssiioonn  gglloobbaallee  ppaarr  pprrooggrraammmmee

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

SSEERRVVIICCEESS GGÉÉNNÉÉRRAAUUXX

Association des femmes immigrantes de l'Outaouais 72 985 80 273    

Centre d'assistance et d'accompagnement aux plaintes- - 168 253    

Outaouais   

Centre d'aide et lutte contre les agressions sexuelles 358 522 337 613    

(CALAS)

Centre d'intervention en abus sexuel pour la famille 202 625 181 140    

Centre Mechtilde 606 643 544 266    

Donnes-toi une chance 124 721 122 036    

Groupe Entre-femmes de l'Outaouais 30 676 30 014    

Halte-femmes de la Haute-Gatineau 487 726 347 607    

L'Antre-Hulloises inc. 162 168 147 953    

L'Autre Chez-Soi 542 152 477 021    

L' EntourElle 542 153 477 014    

L'Impact Rivière Gatineau 155 728 152 376    

Le Centre Actu-Elle 159 954 143 003    

Le Centre d'entraide « La Destinée » 158 098 139 117    

Maison d'hébergement pour Elles des deux Vallées 542 142 477 018    

Maison Libère-Elles 542 165 477 641    

Maison Unies-Vers-Femmes 572 828 507 679    

Réseau anglophone des ressources en santé 64 064 64 064

communautaire (Enrich)

TROCAO 96 550 104 474    

TToottaall--  SSeerrvviicceess  ggéénnéérraauuxx 55  442211  990000  44  997788  556622        

TTOOTTAALL--  MMiissssiioonn  gglloobbaallee 2211  441144  881199    $$                                        2200  222266  119955    $$
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  EEnntteenntteess  ddee  sseerrvviicceess

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

TROCAO -    10 000  

TTOOTTAALL  --  EEnntteenntteess  ddee  sseerrvviicceess --  1100  000000    $$  

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  EEnntteenntteess  ssppéécciiffiiqquueess

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

Association des femmes immigrantes de l'Outaouais -    1 500    

Centre d’activités préscolaires et familiales 1 800    1 500    

Maison de la famille de la Vallée-de-la-Gatineau 1 800    1 500    

Comité Solidarité Gatineau Ouest 3 000    3 000    

Contacts femmes-enfants 1 500    1 500    

Espace Outaouais inc. -    1 500    

Groupe communautaire Deschênes 1 800 1 500

L' Antre-Hulloises inc. -    1 500    

La Maison de la famille Vallée-de-la-Lièvre 6 200    6 200    

Le Patro de Fort-Coulonge/Mansfield 42 577    42 577    

Les Enfants de l’Espoir de Hull 1 800 -

Maison de la famille de la Petite-Nation 1 800 -

Maison de la famille de Quyon 1 500    1 500    

Maison de la famille du Pontiac 1 500    1 500    

TTOOTTAALL  --  EEnntteenntteess  ssppéécciiffiiqquueess 6655  227777    $$  6655  227777    $$
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  DDéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  eett  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

Action-Quartiers 16 200

Adojeune 18 000

Alternative Outaouais 32 400 17 100

Association des résidents de l'île de Hull 5 000 -

Association pour l'intégration Vallée-de-la-Gatineau La Lanterne 3 227 -

Bouffe-Pontiac 15 000 13 500

CDEC de Gatineau 18 000 -

Centre alimentaire Aylmer 13 200 10 800

Centre d'animation familiale de l'Outaouais 20 000 10 800

Centre d'intervention et de prévention en toxicomanie 

de l'Outaouais - 25 650

Centre des aînés de Gatineau 17 550 18 000

Centre haïtien carrières emploi 13 500 -

Centre Serge Bélair - 10 800

CLD du Pontiac 18 000 -

Comité régional du troisième âge de la Petite-Nation 21 200 26 100

Contacts femmes -enfants 16 500 13 500

Coopérative développement régional Outaouais-Laurentides 9 000 -

Corporation des loisirs de Masson-Angers 17 100 -

Donnes-toi une chance 6 074 17 100

Entraide de la Vallée 10 000 -

Entraide familiale de l'Outaouais 13 410 13 500

Épicerie de l'Île de Hull 18 000 -

Grenier des Collines 15 000 -

L'Antre-Hulloises 7 200 -

L'Entourelle - 24 000

La Maison de l'amitié de Hull - 18 000

La Soupe populaire de Hull - 18 000

Le Centre Actu-Elle - 4 500

Le Patro de Fort-Coulonge/Mansfield 7 410 6 750

Les Oeuvres Isidore Ostiguy 27 000 -

(suite page suivante)
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PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  DDéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  eett  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree

((ssuuiittee)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

M-Ado Jeunes 10 800 13 500

Maison communautaire Daniel-Johnson 11 500 13 500

Maison de la famille de la Petite-Nation - 18 900

Maison de la famille l'Étincelle 15 000 -

Maison des jeunes La Barraque - 9 900

Maison des jeunes Val-Jeunesse - 7 200

Service animation jeunesse de l'Outaouais 1 790 16 110

Table de concertation sur la faim 20 000 -

TTOOTTAALL  --  DDéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall  eett  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree 338822  886611  $$ 336611  441100  $$

PPrrooggrraammmmee  ddee  ssoouuttiieenn  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess,,

ddéévveellooppppeemmeenntt  ssoocciiaall,,  ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  eett  pprroocchheess--aaiiddaannttss

SSeecctteeuurr  ::  PPrroocchheess--aaiiddaannttss

SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$)) SSuubbvveennttiioonn  aalllloouuééee  (($$))

22000077--22000088 22000066--22000077

Hébergevac Desjardins 15 000    -  

TTOOTTAALL  --  PPrroocchheess--aaiiddaannttss 1155  000000  $$  --  
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FFIICCHHEESS DDEE RREEDDDDIITTIIOONN DDEE CCOOMMPPTTEESS

CCYYCCLLEE AANNNNUUEELL DDEE GGEESSTTIIOONN DDEESS

RRÉÉSSUULLTTAATTSS 22000077--22000088

RRÉÉGGIIOONN DDEE LL’’OOUUTTAAOOUUAAIISS

AANNNNEEXXEE  1
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DDééccllaarraattiioonn  ssuurr  llaa  ffiiaabbiilliittéé  ddeess  ddoonnnnééeess  ccoonntteennuueess  ddaannss  llee
LLEE  BBIILLAANN  DDEE  SSUUIIVVII  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

DDEE  LL''EENNTTEENNTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  EETT  DD''IIMMPPUUTTAABBIILLIITTÉÉ  
EETT  DDEESS  CCOONNTTRRÔÔLLEESS  AAFFFFÉÉRREENNTTSS

Les informations contenues dans le présent bilan de suivi de gestion de l'entente
de gestion et d'imputabilité à la treizième période financière relèvent de ma
responsabilité.  Cette responsabilité porte sur la fiabilité des données contenues
dans le bilan et des contrôles afférents.

Les résultats et les données du bilan de suivi de gestion à la fin de la treizième
période financière de l'exercice 2007 - 2008 de l'Agence de la santé et des servi-
ces sociaux de l'Outaouais :

présentent les cibles, les résultats attendus, les indicateurs et les résultats
obtenus;

présentent des données exactes et fiables.

Je déclare que les données et l'information contenues dans le présent bilan de
suivi de gestion de l'entente de gestion et d'imputabilité ainsi que les contrôles
afférents à ces données sont fiables et qu'elles correspondent à la situation telle
qu'elle se présentait à la fin de la treizième période financière de l'exercice
2007- 2008.

Signé à Gatineau le 30 mai 2008

Nom : Guy Morissette
Titre : Président-directeur général

NNOOTTEESS  AAUU  LLEECCTTEEUURR

- CCiibblleess  22000077--22000088 : Somme de l'engagement déboursé inscrit à l'entente de gestion 2007-2008 et de celui de l'addenda, le

cas échéant.

- RRééssuullttaattss  22000077--22000088 : Résultats au 31 mars 2008 selon les entrées de données faites au 13 mai 2008, à moins d'une note

contraire.
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

PPeerrssoonnnneell  dduu  rréésseeaauu  eett  dduu  MMiinniissttèèrree

3.1 Ratio entre le nombre d'heures en assurance salaire et le nombre 

d'heures travaillées

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer la gestion de la présence au travail.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

6,96 % 6,68 %6,82 %

L'engagement 2007-2008 est atteint. Un ensemble de facteurs a favorisé le dépassement de l'engagement 2007-2008

ainsi que la cible 2009-2010 fixée à 6,79 %, par la diminution du ratio.

En effet, en 2007-2008 les établissements de la région ont poursuivi leur engagement dans la planification de la

main-d'œuvre, dans la mise en place de mesures structurantes de recrutement et de rétention, dans la révision de

l'organisation du travail et dans la poursuite des efforts permettant d'augmenter les places de stage en région. Chaque

établissement a actualisé le plan d'action relatif à l'absentéisme au travail déjà déposé à l'Agence en 2006-2007. 

Les résultats de chaque établissement ont été les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Denis Chénier, directeur de laGestion des ressources DDaattee  ::  30 mai 2008

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrttss**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss ((11))  --  ((22))

((11)) ((22))

33..11    RRaattiioo  eennttrree  llee  nnoommbbrree  dd’’hheeuurreess  eenn  aassssuurraannccee  ssaallaaiirree  eett  llee  nnoommbbrree  dd’’hheeuurreess  ttrraavvaaiillllééeess

CSSS Gatineau

CSSS Papineau

CSSS Vallée-Gatineau

CSSS Pontiac

CSSS Collines

6,82 %

8,46 %

7,05 %

6,56 %

3,64 %

6,30 %

7,66 %

9,21 %

9,23 %

2,97 %

7,22 %

8,42 %

6,28 %

6,24 %

4,17 %

-0,92 %

-0,76 %

2,93 %

2,99 %

-1,20 %

Pavillon du Parc

La RessourSe

Centre hospitalier Pierre-Janet

Centre Jellinek

Centre Jeunesse de l’Outaouais

Agence de santé de l’Outaouais

RRééggiioonn  0077

9,27 %

8,39 %

5,92 %

1,27 %

4,48 %

N/D

66,,8822  %%

9,21 %

9,47 %

3,30 %

4,61 %

5,08 %

7,32 %

66,,6688  %%

8,52 %

7,29 %

6,55 %

4,00 %

5,18 %

5,41 %

66,,9966  %%

0,69 %

2,18 %

-3,25 %

0,61 %

-0,10 %

1,91 %

--00,,2288  %%

ÉÉttaabblliisssseemmeennttss

* Un nombre négatif signifie un écart favorable aux résultats attendus et un nombre positif signifie un écart défavorable aux résultats

attendus.
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PP11 : L'engagement 2007-2008 est atteint  dans tous les centres hospitaliers et  dans tous les CHSLD publics.

L'engagement est atteint dans un CHSLD privé conventionné (sur un total de deux). En cours d'année, un rappel a été

fait au CHSLD privé conventionné et des discussions seront  tenues conjointement en début d'année 2008-2009 pour

l'atteinte de cet engagement.

PP22 : Trois CSSS ont atteint l'engagement alors que deux CSSS ne répondent pas directement à l'exigence de cet engage-

ment concernant l'adoption par le conseil d'administration d'un programme structuré; cependant ces deux CSSS ont une

structure en place avec un comité qui tient des réunions et qui fait des recommandations au conseil d'administration.

PP--33 : Voir P2

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

PPrréévveennttiioonn  eett  ccoonnttrrôôllee  --  iinnffeeccttiioonnss  nnoossooccoommiiaalleess

P1 Pourcentage d’établissements ayant atteint le ratio recommandé 

d’infirmières (ETP affectée au programme de prévention des 

infections nosocomiales - CHU SGS

P1 Pourcentage d’établissements ayant atteint le ratio recommandé 

d’infirmière (ETP) affectée au programme de prévention des 

infections nosocomiales - CHSLD

P2 Pourcentage d'établissements de soins aigus ayant un comité  de

prévention et de contrôle des infections nosocomiales (PCI) fonc-

tionnel 

P3 Pourcentage d'établissements ayant un programme structuré de 

prévention et de contrôle des infections nosocomiales

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Diminuer les taux d’infections nosocomiales.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::  Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

Nouveau 100,00100,00

Nouveau 85,71100,00

Nouveau 60,00100,00

Nouveau 60,00100,00
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L'engagement 2007-2008 est non atteint. Dix-huit installations sont visées par cet engagement : trois CSSS totalisant huit

installations ont atteint l'engagement; un CSSS totalisant six installations est « en voie » de compléter les travaux;

un CSSS totalisant deux installations a amorcé les travaux de répertoire et de catégorisation; un CHSLD privé (une instal-

lation) est « en voie »  de compléter les travaux et un CHSLD privé (une installation) n'a pas encore débuté les travaux. 

Un rappel a été fait par l'Agence en cours d'année 2007-2008 et un suivi sera effectué en 2008-2009.

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

PPrréévveennttiioonn  eett  ccoonnttrrôôllee  --  iinnffeeccttiioonnss  nnoossooccoommiiaalleess

P4 Pourcentage d'établissements ayant

appliqué les lignes directrices en 

hygiène et salubrité

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Diminuer les taux d’infections nosocomiales.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::  Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

Nouveau 44,44100,00

Nouveau 44,44100,00

Nouveau 44,44100,00

Nouveau 44,44100,00

Répertoire

Catégorisation

Accord responsable

Accord au c/a

Désignation resp.

Nouveau 44,44100,00
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

DDééppiissttaaggee  dduu  ccaanncceerr  dduu  sseeiinn

1.1.3 Taux de participation au programme québécois de dépistage du 

cancer du sein (PQDCS)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Consolider le Programme québécois de dépistage du cancer du sein.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss11

22000077--22000088

45,00 % 40,60 %41,79 %

L'engagement 2007-2008 est non atteint.

Au niveau régional le taux de participation au P.Q.D.C.S. est passé de 41,8 % en 2005-20061 (entente 06-07) à 40,6 %

en 2006-2007 (entente 2007-2008) suite à de nombreuses difficultés rencontrées, dont un bris de mammographe en

2006 au CSSS de Gatineau, suivi du départ de plusieurs technologues et d'une forte augmentation de notre population

admissible. Tous ces facteurs ont eu un impact significatif sur le taux de participation au programme. La situation est

maintenant stabilisée grâce à une réorganisation des effectifs et des services avec priorisation du secteur de la

mammographie ainsi que la visite de CLARA en territoire urbain en 2007-2008.  

La population du Pontiac et de la Vallée-de-la Gatineau est présentement desservie uniquement par les services de

CLARA qui était attendue en 2007-2008. À cause d'une révision des critères de priorisation au niveau provincial la

visite de CLARA aux CSSS du Pontiac et de la Vallée-de-la Gatineau a été reportée en 2008-2009 (avril-mai 2008). Nous

explorons également la possibilité de partage d'une unité semi-mobile avec des régions limitrophes pour mieux desservir

ces territoires.

Également un 3e mammographe sera en opération dans le cadre du programme en 2008-2009 en territoire urbain

permettant d'accroître le volume malgré la pénurie de ressources humaines.

C'est pourquoi nous maintenons la cible régionale de 45 % pour le taux de participation au P.Q.D.C.S. pour la période

2007-20083 (entente 2008-2009).

1     1er janvier 2005 au 31 décembre 2006

2     1er janvier 2006 au 31 décembre 2007

3     1er janvier 2007 au 31 décembre 2008  

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Lucie Lemieux, directrice de Santé publique DDaattee  ::  30 mai 2008

1 Résultats en date du 31 décembre 2007
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

PPrrootteeccttiioonn  --  iinnffeeccttiioonnss  ttrraannssmmiissssiibblleess  sseexxuueelllleemmeenntt  eett  ppaarr  llee  ssaanngg

1.1.6 Nombre d'activités de dépistage des infections transmissibles 

sexuellement et par le sang réalisées auprès des clientèles 

vulnérables jointes par les SIDEP dans les lieux où sont situés les 

SIDEP (CSSS mission CLSC)

1.1.7 Nombre d'activités de dépistage des infections transmissibles 

sexuellement et par le sang réalisées auprès des clientèles 

vulnérables hors des murs du SIDEP du CSSS de Gatineau.

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Joindre les clientèles vulnérables au regard du VIH/sida, du VHC et des infections 

transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS).

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

350 329Nouveau

Les engagements ne sont pas  atteints pour les deux indicateurs en 2007-2008. 

À la période 7, l'Agence a  rencontré la responsable des SIDEP et a discuté d'un plan d'action à mettre en place pour

atteindre les cibles à la période 13. 

Des correctifs ont été apportés à l'organisation des soins et une infirmière a été ajoutée à l'équipe pour une période

indéterminée étant donné que la difficulté majeure, pour atteindre les cibles, était surtout reliée à un manque de

ressources humaines au cours des premières périodes. 

Ces correctifs, appuyés par une amélioration dans l'entrée des données, donnent des résultats car l'établissement

(CSSS de Gatineau) estime que les engagements ont été atteints pour 2007-2008. En 2008-2009, la Direction de santé

publique continuera d'appuyer l'établissement dans la réalisation du plan d'action afin d'assurer la réussite de ces

mesures.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Lucie Lemieux, directrice de Santé publique DDaattee  ::  30 mai 2008

137 119137
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  iinnffiirrmmiieerrss  eett  ppssyycchhoossoocciiaauuxx  ggéénnéérraauuxx

1.2.2 Nombre d'usagers desservis par les services psychosociaux en 

CSSS (mission CLSC)

1.2.3 Nombre moyen d'interventions par usager réalisées dans le cadre

des services psychosociaux en CSSS (mission CLSC)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès, dans chaque territoire local, aux services psychosociaux généraux en

augmentant le nombre de personnes desservies et en offrant une réponse plus complète aux

besoins en augmentant l'intensité des services.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

2 558
personnes

Malgré la légère hausse du nombre moyen d'interventions par usager à 3,4, comparativement à 2006-2007, l'engage-

ment n'est pas atteint pour les deux indicateurs en services infirmiers et psychosociaux généraux. Afin de tenir compte

des résultats élevés en 2006-2007 (2 558 usagers), l'engagement pour le nombre d'usagers desservis a été haussé en

2007-2008 à 2 400 usagers alors que l'engagement était de 1 992 usagers en 2006-2007. Cependant les résultats 2007-

2008 sont inférieurs à ceux de 2006-2007. 

Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

Il y a un manque de ressources au niveau des intervenants autant au CSSS de Gatineau qu'au CSSS de Papineau. Afin de

réduire le délai d'attente, des interventions de groupe ont été privilégiées pour favoriser l'obtention d'un service. Ces

interventions de groupe ne sont pas comptabilisées selon le cadre normatif.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

4,0 3,43,2

2 376
personnes

2 400
personnes

Moy./Interv./pers. Moy./Interv./pers.Moy./Interv./pers.

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..22..22    NNoommbbrree  dd’’uussaaggeerrss  ddeesssseerrvviiss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

122

1 441

457

238

300

22  555588

71

1 190

536

252

327

22  337766

110

1 400

400

190

300

22  440000

65 %

85 %

134 %

133 %

109 %

9999  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..22..33    NNoommbbrree  mmooyyeenn  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

2,55

3,21

3,24

3,08

3,73

33,,2233

2,04

3,46

2,94

3,87

3,48

33,,3355

3,60

4,00

4,00

4,00

4,00

33,,9988

57 %

87 %

73 %

97 %

87 %

8844  %%

CCSSSSSS

NNoomm  ::  Christian Gagné, directeur de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008



112277

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ppeerrttee  dd''aauuttoonnoommiiee  lliiééee  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt

1.3.1 Nombre de personnes en perte d'autonomie recevant des servi-

ces de soutien à domicile dispensés par les CSSS (mission CLSC)

1.3.2 Nombre moyen d'interventions en soutien à domicile reçues par 

les personnes en perte d'autonomie

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître l'offre globale des services de soutien à domicile en augmentant à 16 % la pro-

portion de personnes âgées de 65 ans et plus en perte d'autonomie desservies dans la

communauté et en offrant une réponse plus complète aux besoins en augmentant l'intensité

des services de 15 %

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

5820
personnes

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

23,0 22,223,4

5 993
personnes

6 491
personnes

Moy./Interv./pers. Moy./Interv./pers.Moy./Interv./pers.

Les engagements ne sont pas atteints pour les deux indicateurs en 2007-2008; le nombre de personnes jointes est

inférieur au seuil de services (6 038 personnes pour le seuil 2007-2008) alors que le nombre moyen d'interventions est

supérieur au seuil (moyenne de 19 interventions). Ainsi les résultats 2007-2008 sont à un niveau de 92 % de l'engage-

ment 2007-2008 pour le nombre de personnes jointes et à un niveau de 96 % pour le nombre moyen d'interventions. 

Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

11..33..11  :: Seul, le CSSS de Gatineau n'a pas atteint son engagement 2007-2008. La mise en place des mesures structurantes,

la révision des processus et la réorganisation des services en cours viendront supporter l'augmentation du taux de péné-

tration pour cette clientèle. À la période 13, il y a 207 personnes en  attente d'un premier service et 181 personnes pour

un 2e service.

Aussi ces résultats ne tiennent pas compte des interventions faites en soutien à domicile par les organismes commu-

nautaires et ce, dans le respect du cadre normatif.

suite page suivante

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..33..11    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

410

2 702

1 326

727

655

55  882200

382

2 836

1 395

750

630

55  999933

365

3 540

1 321

700

565

66  449911

105 %

80 %

106 %

107 %

112 %

9922  %%

CCSSSSSS
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112288

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    :: SSeerrvviicceess  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ppeerrttee  dd''aauuttoonnoommiiee  lliiééee  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS ((ssuuiittee))

Pour l’indicateur 1.3.2, les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

11..33..22  :: L'engagement au niveau régional 2007-2008 est presque atteint.

En ce qui concerne le CSSS de Papineau, l'engagement 2007-2008 n'est pas atteint. Les interventions réalisées  en RI par

les professionnels du soutien à domicile ne sont pas comptabilisées ce qui aurait pour effet d'augmenter le nombre

d'interventions. 

En ce qui concerne  le CSSS de Pontiac, l'engagement 2007-2008 n'est pas atteint. Il y a 1 003 interventions qui ont été

effectuées par l'organisme communautaire  le Mont d'Or, ce qui amène un résultat de 20,0 au niveau de l'intensité. En

2007-2008, il y a un manque de personnel qui équivaut 114 semaines de travail.  En 2008-2009, 75 % de ce personnel

sera de retour, ce qui permettra sûrement l'atteinte de la cible. Aucune personne sur la liste d'attente.

Pour le CSSS des Collines, le dépassement important de la cible est attribuable au projet novateur où des personnes en

grande perte d'autonomie sont maintenues à domicile avec un soutien intensif de la part du CSSS.

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..33..22    NNoommbbrree  mmooyyeenn  dd’’iinntteerrvveennttiioonn

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

39,20

25,27

19,10

19,28

19,25

2233,,3366

40,94

23,16

18,14

18,68

19,60

2222,,1199

22,6

24,0

21,7

21,5

20,4

2233,,00

181 %

96 %

84 %

87 %

96 %

9966  %%

CCSSSSSS

NNoomm  ::  Christian Gagné, directeur de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  eenn  cceennttrree  dd''hhéébbeerrggeemmeenntt  eett  ddee  ssooiinnss  ddee  lloonngguuee  dduurrééee

1.3.3 Nombre moyen d'heures travaillées par jour-présence en soins 

infirmiers et d'assistance dans les CHSLD

1.3.4 Nombre moyen d'heures travaillées par jour-présence en services 

professionnels dans les CHSLD

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer les soins et les services pour les personnes hébergées en centre d'hébergement et

de soins de longue durée en augmentant les heures travaillées par jour-présence en soins

infirmiers et d'assistance de 2,5 % et en augmentant les heures travaillées par jour-présence

en services professionnels de 6 %.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

3,00 3,043,06

Les engagements 2007-2008 ont été atteints

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::  Christian Gagné, directeur de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

0,20 0,240,16

Moy./hres/j.-prés. Moy./hres/j.-prés.

Moy./hres/j.-prés.Moy./hres/j.-prés.Moy./hres/j.-prés.

Moy./hres/j.-prés.
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSoouuttiieenn  àà  ddoommiicciillee  --  ddééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

1.4.1 Nombre de personnes ayant une déficience physique recevant 

des services de soutien à domicile par les CSSS (mission CLSC)

1.4.2 Nombre moyen d'interventions en soutien à domicile dispensées 

par les CSSS (mission CLSC), par usager (DP)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître l'offre globale des services de soutien à domicile destinés aux personnes handi-

capées, avec l'intensité requise et sur la base des besoins en augmentant le nombre de

personnes desservies présentant une déficience physique et en offrant une réponse plus

complète aux besoins des personnes, en augmentant l'intensité des services.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

1 567
personnes

L'engagement 2007-2008 concernant le nombre de personnes n'est pas atteint. Comparativement à l'année 2006-2007,

les résultats 2007-2008 démontrent une légère amélioration pour le nombre de personnes jointes. Il faut mentionner que

l'engagement 2007-2008 est inférieur à l'engagement 2006-2007 pour tenir compte de la réalité de la région où le nom-

bre de personnes en attente de services est minime. Le travail amorcé d'un comité conjoint CSSS de Gatineau et CRR La

RessourSe pour repérer la clientèle n'est pas encore terminé.

Pour l'indicateur 1.4.1, les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

L'engagement 2007-2008 concernant l'intensité de service a été atteint. Le nombre moyen d'interventions est supérieur

à la cible 2010 (21,5 interventions en moyenne).  De plus, ces résultats ne tiennent pas compte des interventions faites

en soutien à domicile par les organismes communautaires et ce, dans le respect du cadre normatif. 

Pour l'indicateur 1.4.2,  les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::  Christian Gagné, directeur de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

22,0 24,527,1

1 652
personnes

1 965
personnes

Moy./Interv./pers. Moy./Interv./pers.Moy./Interv./pers.

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..44..11    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

111

720

306

211

219

11  556677

122

808

313

177

232

11  665522

150

1 010

370

235

200

11  996655

81 %

80 %

85 %

75 %

116 %

8844  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..44..22    NNoommbbrree  mmooyyeenn  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

13,7

39,7

19,9

18,8

10,6

2277,,11

16,3

31,7

19,7

21,2

12,5

2244,,55

15,6

25,7

19,1

18,3

12,5

2222,,00

104 %

123 %

103 %

116 %

100 %

111111%%

CCSSSSSS
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSoouuttiieenn  àà  ddoommiicciillee  --  ddééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

1.4.3 Nombre d'usagers ayant une déficience physique dont la famille

reçoit des services de soutien (répit, gardiennage, dépannage) 

par allocation directe

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services de soutien pour les familles de personnes handicapées en

augmentant le nombre de personnes présentant une déficience physique dont la famille

reçoit des services de soutien par allocation directe.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

357 330348

L'engagement 2007-2008 n'est pas atteint.

Un suivi sera fait en début d'année 2008-2009 par la Direction de l'organisation des services auprès des établissements

concernés.

Les résultats par établissement sont les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..44..33    NNoommbbrree  dd’’uussaaggeerrss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

19

121

84

27

97

334488

14

117

69

31

99

333300

24

173

84

26

50

335577

58 %

68 %

82 %

119 %

198 %

9922  %%

CCSSSSSS

personnes personnespersonnes
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L'engagement 2007-2008 est atteint. Cet indicateur est sous la responsabilité du CRR La RessourSe. Un nombre de

43 personnes de plus ont été desservies comparativement à l'engagement 2006-2007. Spécifiquement, les résultats

démontrent qu'en déficience motrice, la cible est atteinte à 91,1 %, en déficience visuelle à 89,1 %, en déficience audi-

tive à 163,7 % et en déficience de la parole et du langage à 99,7 %. 

Les résultats par établissement et par type de déficience sont les suivants :

Les efforts du personnel, l'ajout de ressources grâce au budget de développement et la réorganisation du travail dans

certains programmes ont porté fruits puisque, comparativement aux résultats de l'année 2006-2007, le CRR La RessourSe

a desservi 15 personnes de plus en déficience motrice, 268 de plus en déficience auditive et 9 de plus en déficience de

la parole et du langage. L'engagement de l'établissement quant au développement reçu en cours d'année est donc

atteint, soit de desservir 9 clients de plus en déficience motrice et 3 de plus en déficience de la parole et du langage. 

En déficience auditive, on note une augmentation du volume de clientèle liée au nouveau décret pour l'attribution des

aides de suppléance à l'audition pour les personnes âgées de 65 à 74 ans. Les efforts de recrutement ont permis à l'éta-

blissement de combler plusieurs absences cette année. Cependant, il y a encore un manque de ressources profession-

nelles en orthophonie, psychologie et spécialiste de la réadaptation en déficience visuelle (SRDV). La rareté de ressources

dans cette dernière discipline explique la diminution du nombre de clients desservis en déficience visuelle comparative-

ment à l'an passé.

Au 31 mars 2008, 325 personnes étaient en attente d'un premier service en déficience motrice (216 en 2007), 13 en défi-

cience visuelle (9 en 2007), 22 en déficience auditive (40 en 2007) et 1 en déficience de la parole et du langage (0 en

2007). On note une augmentation du nombre de clients; cependant, le délai moyen d'attente est passé de 312 jours en

2007 à 195 jours en 2008, toutes déficiences confondues. 

Pour l'année 2008-2009, l'établissement poursuit ses efforts de recrutement et de rétention de professionnels et explore

des modèles d'organisation de services différents afin de répondre aux besoins de la clientèle.  Le dossier de la présence

au travail supportera les efforts de l'établissement.

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss  --  ddééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

1.4.8 Nombre de personnes ayant une déficience physique recevant 

des services spécialisés de réadaptation

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services spécialisés de réadaptation en déficience physique dans cha-

cune des régions du Québec avec l'intensité suffisante, en augmentant de 12 % le nombre

de personnes desservies.

CCiibblleess
22000066--22000077

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, direction de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

2 359

personnes
2 610

personnes

2 567

personnes

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..44..88    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess

Auditive

Langage

Motrice

Visuelle

TToottaall

305

283

1 396

375

22  335599

573

292

1 411

334

22  661100

350

293

1 549

375

22  556677

164 %

100 %

91 %

89 %

110022  %%

TTyyppee  ddee  ddééffiicciieennccee
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSoouuttiieenn  àà  ddoommiicciillee  --  ddééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee  eett  ttrroouubbllee  eennvvaahhiissssaanntt  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

1.5.11 Nombre de personnes ayant une déficience intellectuelle ou un 

TED recevant des services de soutien à domicile par les CSSS 

(mission CLSC)

1.5.12 Nombre moyen d'interventions en soutien à domicile dispensées 

par les CSSS (mission CLSC), par usager DI et TED

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître l'offre globale des services de soutien à domicile destinés aux personnes handi-

capées, avec l'intensité requise et sur la base des besoins en augmentant le nombre de per-

sonnes desservies présentant une déficience intellectuelle ou un TED et en offrant une

réponse plus complète aux besoins des personnes, en augmentant l'intensité des services.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

568
personnes

L'engagement pour le nombre de personnes desservies a été dépassé en 2007-2008 alors que l'engagement pour le

nombre moyen d'interventions n'a pas été atteint en 2007-2008.

Au CSSS  des Collines, bien que la cible ne soit pas atteinte, il n'y a pas de liste d'attente.

Le CSSS de Gatineau a utilisé la modalité de Chèque emploi-service 6 682 interventions à 17 personnes. Ce nombre

d'interventions ramène à 26,53 le nombre moyen d'interventions; 

Le CSSS de Papineau ajoutera trois/jours par semaine pour une intervenante-pivot;

L'organisme communautaire le Mont d'Or effectue également des interventions auprès de cette clientèle. En incluant leurs

interventions l'intensité passerait  de  6,7 à 10,2  pour le territoire du Pontiac.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

538
personnes

630
personnes

7,8

Moy./Interv./pers.

9,2

Moy./Interv./pers.

7,1

Moy./Interv./pers.

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..55..1111    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

43

347

92

67

24

557733

44

370

112

63

41

663300

60

347

87

56

22

553388

73 %

107 %

129 %

113 %

186 %

111177  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..55..1122    NNoommbbrree  mmooyyeenn  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

15,14

7,06

9,64

5,25

5,17

77,,7799

10,75

6,44

6,79

6,71

9,73

77,,0055

15,00

8,70

9,40

8,30

6,80

99,,1188

72 %

74 %

72 %

81 %

143 %

7777  %%

CCSSSSSS

113333
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113344

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSoouuttiieenn  àà  ddoommiicciillee  --  ddééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee  eett  ttrroouubbllee  eennvvaahhiissssaanntt  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

1.5.13 Nombre d'usagers ayant une déficience intellectuelle ou un TED 

dont la famille reçoit des services de soutien (répit, gardiennage,

dépannage) par allocation directe

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services de soutien pour les familles de personnes handicapées en

augmentant le nombre de personnes présentant une déficience intellectuelle ou un TED dont

la famille reçoit des services de soutien par allocation directe.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

L'engagement 2007-2008 n'a pas été atteint comme en 2006-2007. Les résultats par établissement sont les suivants : 

À noter qu'au cours de l'année 2007-2008, l'Agence a consolidé les organismes communautaires l'Association Répit

Communautaire (ARC) et le Centre Jean-Bosco qui offrent des services de répit aux familles et ces interventions ne sont

pas incluses dans les résultat présentés à partir de GESTRED.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

423
personnes

486
personnes

430
personnes

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..55..1133    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

27

257

70

44

25

442233

34

261

63

48

24

443300

24

303

74

47

25

448866

142 %

86 %

85 %

102 %

96 %

8888  %%

CCSSSSSS



R
apport  annuel  de  gestion  2

0
0

7
-22

0
0

8
Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l’Outao uais

113355

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss  --  ttrroouubbllee  eennvvaahhiissssaanntt  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

1.5.7 Nombre d'enfants de moins de 6 ans recevant un service d'inter-

vention comportementale intensive (ICI) de type ABA

1.5.8 Nombre moyen d'heures hebdomadaires d'intervention com-

portementale intensive (ICI) par enfant de moins de 6 ans

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services d'intervention comportementale intensive (ICI) d'un mini-

mum de 20 heures par semaine pour les enfants de moins de 6 ans ayant un diagnostic de

trouble envahissant du développement en augmentant le nombre d'enfants desservis.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

23
enfants

Les engagements 2007-2008 ont été atteints. Ces indicateurs sont sous la responsabilité du CRR Pavillon du Parc.

RRééssuullttaattss
22000055--22000066

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

24
enfants

24
enfants

21,3

Moy./hres/sem.

20,0 21,8

Moy./hres/sem. Moy./hres/sem.

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss  --  ttrroouubbllee  eennvvaahhiissssaanntt  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt

1.5.14 Nombre de personnes âgées de 6 ans et plus recevant un service

spécialisé (TED)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services spécialisés d'adaptation et d'intégration sociales pour les

personnes ayant un trouble envahissant du développement en augmentant le nombre de

jeunes desservis, âgés de 6 ans ou plus desservis.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

60
personnes

Les engagements 2007-2008 ont été atteints. Ces indicateurs sont sous la responsabilité du CRR Pavillon du Parc. 

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

75      
personnes

91
personnes
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113366

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  jjeeuunneess  eett  lleeuurr  ffaammiillllee  eenn  ddiiffffiiccuullttéé

1.6.1 Nombre d'usagers (jeunes et leur famille) rejoints en CSSS      

(mission CLSC)

1.6.2 Nombre moyen d'interventions par usager (jeunes et leur famille)

en CSSS (mission CLSC)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accessibilité et l'intensité des services jeunesse dans les territoires locaux en

desservant les jeunes qui le requièrent ainsi que leur famille par les services psychosociaux

en rejoignant 7,50 % des jeunes âgés de 0 à 17 ans et en augmentant le nombre d'inter-

ventions auprès des jeunes et de leur famille en offrant en moyenne 7 interventions, par

année, par usager.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

Les engagements pour l'année 2007-2008 n'ont pas été atteints. Le CSSS de Gatineau est en contexte de réorganisation : la
fusion des équipes par groupe d'âge n'est pas réalisée, l'harmonisation des processus cliniques et administratifs n'est pas actu-
alisée. Au 31 mars, le nombre de personnes en attente pour un premier service est de 36.  Le délai d'attente pour un premier
service est estimé à une période de 4 à 6 semaines. Après analyse, des mesures d'amélioration ont été identifiées par le CSSS
de Gatineau :

a) Compléter la fusion des équipes d'intervention par groupe d'âge et clientèle spécifique;
b) Compléter l'embauche du personnel cadre;
c) Développer un service d'enseignement et de supervision clinique;
d) Viser une intervention planifiée à court terme avec PI plutôt qu'une intervention ponctuelle;
e) Augmenter le nombre d'ordinateurs pour les intervenants afin de faciliter la transmission des données aux archives et

introduction de contenus « préformatés » visant à réduire considérablement le temps de rédaction et réduire les
risques d'interprétation erronée du cadre normatif.

Quant au CSSS des Collines, il y a eu un ajout de 0,5 ETC pour l'intervention auprès des jeunes.

Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

6,3 5,35,4

4 370
jeunes

4 710
jeunes

Moy./Interv./pers. Moy./Interv./pers.Moy./Interv./pers.

4 882
jeunes

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..66..11    NNoommbbrree  dd’’uussaaggeerrss  ((jjeeuunneess  eett  lleeuurr  ffaammiillllee))

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

358

2 859

839

384

442

44  888822

289

2 451

893

314

423

44  337700

373

2 932

830

275

300

44  771100

77 %

84 %

108 %

114 %

141 %

9933  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..66..22    NNoommbbrree  mmooyyeenn  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

4,13

5,66

5,36

5,17

5,30

55,,4433

4,12

5,17

5,59

6,64

5,35

55,,3311

6,20

6,30

6,20

6,20

6,30

66,,2277

66 %

82 %

90 %

107 %

85 %

8855  %%

CCSSSSSS
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Les engagements 2007-2008 ont été atteints.

Ces indicateurs sont sous la responsabilité de l'établissement Les Centres Jeunesse de l'Outaouais.

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  ddeeuuxxiièèmmee  lliiggnnee  --  jjeeuunneess  eett  lleeuurr  ffaammiillllee  eenn  ddiiffffiiccuullttéé

1.6.4 Délai moyen d'attente à l'évaluation à la Protection de la 

jeunesse

1.6.5 Délai moyen d'attente à l'application des mesures en Protection 

de la jeunesse

1.6.7 Délai moyen entre l'ordonnance et la prise en charge par le 

délégué à la jeunesse en vertu de la LSPJA

1.6.8 Taux de nouveaux placements en centre jeunesse

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Assurer l'accès aux services spécialisés dans les centres jeunesse, offerts en vertu de la LPJ
et de la LSJPA dans un délai moyen d'attente de 12 jours calendrier pour les services d'éva-
luation en protection de la jeunesse pour tout enfant dont le signalement est retenu et dans
un délai moyen d'attente de 30 jours calendrier pour l'application des mesures en protection
de la jeunesse.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

11,1

Moy./jours

3,8 %

11,4

Moy./jours

7,0

Moy./jours

7,4

Moy./jours

7,0 %

20,0

Moy./jours

16,4

Moy./jours

12,0

Moy./jours

3,6 %

27,8

Moy./jours

6,9

Moy./jours
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113388

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

JJeeuu  ppaatthhoollooggiiqquuee

1.7.2 Nombre de joueurs traités par les services spécialisés en jeu 

pathologique

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître l'accessibilité des services spécialisés en jeu pathologique dans l'ensemble des

régions du Québec (1,5 % de la population requiert des services spécialisés).

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

L'engagement 2007-2008 n'a pas été atteint. Cet indicateur est sous la responsabilité du Centre Jellinek.

Actuellement, il est difficile d'expliquer les facteurs de la baisse d'achalandage. Il n'y a personne en attente de services.

L'explication commune concernant le non-fumage dans les centres de jeu n'est pas encore soutenue par des données

fiables.

D'autres facteurs tels le plafonnement de la demande, la prévention ou une mauvaise évaluation du besoin au départ

peuvent aussi être en cause. Cette baisse est présente dans plusieurs régions du Québec. Le Centre Jellinek a tenté de

joindre plus d'usagers potentiels en faisant parvenir de la documentation pertinente à des personnes stratégiques, tels

des médecins, des établissements de premières lignes, des institutions financières et des organismes communautaires.

Nous tenterons d'identifier d'autres stratégies pour joindre les personnes en besoin dans la prochaine année. Une forma-

tion pour les intervenants de première ligne est organisée par le Ministère et sera donnée possiblement à l'automne, elle

pourrait aider à la détection et au dépistage d'usagers en besoin.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

267

personnes
232

personnes

322

personnes

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ttooxxiiccoommaanniieess

1.7.1 Nombre de jeunes référés à des services spécialisés en toxico-

manie suite à une évaluation

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Intensifier la détection, l'évaluation et la référence des jeunes présentant un problème de

toxicomanie pour l'ensemble des régions du Québec.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

249

jeunes

L'engagement 2007-2008 a été atteint. La présence des intervenants dans les écoles secondaires aide à la référence.
L'augmentation du nombre d'éducateurs en prévention de la toxicomanie (EPT) dans plusieurs écoles a pu contribuer au
dépassement de la cible.  Cet indicateur est sous la responsabilité du Centre Jellinek.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

225

jeunes

277

jeunes
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

1.8.9 Nombre d'usagers souffrant de troubles mentaux ayant reçu des 

services de 1re ligne en santé mentale en CSSS (mission CLSC)

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Rejoindre 2 % de la population âgée de moins de 18 ans et 2 % de la population adulte par

les services d'évaluation, de traitement et de suivi dans les services de santé mentale de

première ligne offerts dans les CSSS, en complémentarité avec les ressources de première

ligne existantes sur le territoire.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

2 897
personnes

Globalement, l'engagement 2007-2008 est atteint. Les résultats globaux au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

Pour le volet enfants et jeunes (moins de 18 ans) : 

L'implantation des équipes de santé mentale de 1re ligne est toujours en cours. L'implantation du guichet d'accès aux

services de santé mentale de 1re ligne (pour les CSSS de Gatineau et Papineau) ou l'identification d'un professionnel iden-

tifié chargé de recevoir les demandes de services et de procéder à l'orientation pour les autres territoires ayant moins de

50 000 habitants se fera officiellement le 2 septembre 2008;

Le CSSS de Gatineau procèdera à l'embauche de 4,4 intervenants  et vise à mettre en place une équipe de crise combinée

à la mise en place d'une équipe dédiée de santé mentale pour les jeunes visant à permettre d'accroître l'expertise de

1re ligne en améliorant le dépistage, l'accès et le traitement de cette clientèle vulnérable. Les résultats pour les jeunes au

31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

suite page suivante 

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

3 541
personnes

3 638
personnes

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..88..99    NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess  rreejjooiinntteess  ((iinncclluuaanntt  jjeeuunneess  eett  aadduulltteess))

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

457

1 127

542

327

444

22  889977

454

1 869

579

289

447

33  663388

466

2 033

560

292

329

33  554411

97 %

92 %

103 %

99 %

136 %

110033  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..88..11    NNoommbbrree  ddee  jjeeuunneess  rreejjooiinnttss  

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

40

95

23

54

39

225511

48

94

34

56

34

226666

45

275

55

32

47

445544

107 %

34 %

62 %

175 %

72 %

5599  %%

CCSSSSSS
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114400

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    :: SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS ((ssuuiittee))

Pour le volet adultes (18 ans et plus)

L'engagement 2007-2008 est atteint pour le volet adulte suite à de nombreux efforts de concertation et d'organisation

de services par les établissements au niveau de la structuration des services de santé mentale de 1re ligne. Les démar-

ches doivent être poursuivies pour travailler davantage dans une perspective de soins partagés. Il est prévu d'annoncer

officiellement l'implantation du guichet d'accès dans les CSSS de Gatineau et de Papineau (+ 50 000 de population) ou

l'accès à un professionnel pouvant recevoir les demandes de services et orienter en 1re ou en 2e ligne la clientèle (pour

les CSSS ayant - 50 000 de population) à la mi-octobre.

Les résultats pour les adultes au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..88..22    NNoommbbrree  dd’’aadduulltteess  rreejjooiinnttss  

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

417

1 032

519

273

405

22  664466

406

1 775

545

233

413

33  337722

421

1 758

505

260

282

33  222266

96 %

101 %

108 %

90 %

146 %

110055  %%

CCSSSSSS

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  ddeeuuxxiièèmmee  lliiggnnee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

1.8.10 Nombre d'usagers dont le délai d'accès aux services de 2e ligne 

en santé mentale est supérieur à 60 jours

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Assurer l'accès à l'évaluation et au traitement en psychiatrie à l'intérieur d'un délai de

60 jours.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

83 171166

L'engagement 2007-2008 n'est pas atteint. Au niveau de la psychiatrie pour les adultes, les effectifs sont actuellement

réduits. Ils seront de 10,1 pour juin 2008.  La couverture psychiatrique adulte demeure donc fragile.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

personnes personnespersonnes
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  ddee  ccrriissee  eett  dd''iinnttééggrraattiioonn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

1.8.5 Nombre de places en soutien d'intensité variable dans la commu-

nauté pour des adultes de 18 ans et plus mesuré par le nombre 

moyen d'adultes qui ont reçu ces services

1.8.6 Nombre de places en services de suivi intensif pour des adultes 

de 18 ans et plus mesuré par le nombre moyen d'adultes qui ont 

reçu ces services

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès aux services d'intégration dans la communauté pour les personnes ayant

des troubles mentaux graves :

- En suivi intensif (70 personnes/100 000 habitants)

- En soutien d'intensité variable pour les personnes ayant des troubles mentaux graves

(250 personnes/100 000 habitants)

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

1.8.5 L'engagement 2007-2008 n'est pas atteint. Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

- Sur le plan de la région de l'Outaouais, le suivi d'intensité variable est assumé par les CSSS, mais aussi en grande

partie par les organismes communautaires. En 2007-2008, 151 personnes avaient été desservies par les organismes

communautaires. Si nous comptabilisons le nombre de personnes rencontrées en CSSS et par les organismes com-

munautaires, le résultat serait de 230;

- Pour 2008-2009, il est prévu d'assurer l'accès à la formation pour les professionnels impliqués (11, 25 ETC)  identi-

fiés par les CSSS et de procéder à un suivi rigoureux avec pour objectif que chaque intervenant desserve 18 usagers

chacun. 

1.8.6 Cet indicateur est sous la responsabilité de la Corporation du Centre hospitalier Pierre-Janet. L'engagement 2007-

2008, incluant une augmentation suite aux budgets de développement est atteint à 95 %. La mise en place des

ressources supplémentaires dans un laps de temps assez bref (janvier 2008) a permis d'atteindre une moyenne de places

pour l'ensemble de l'année 2007-2008 de 55 places alors que l'engagement de base était de 50 places et l'engagement

avec les budgets de développement était de 58.

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

90
places

261
places

80
places

45
places

58
places

55
places

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..88..55    NNoommbbrree  dd’’aadduulltteess  rreejjooiinnttss  

CHPJ

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

42

0

40,46

6,23

0

0,92

8899,,6622

19

0,62

40,31

10,46

5,08

4,46

7799,,5544

45

12

168

20

9

7

226611

41 %

5 %

24 %

52 %

56 %

64 %

3300  %%

CCSSSSSS
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114422

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  dd''uurrggeennccee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

1.8.7 Séjour moyen sur civière à l'urgence pour des problèmes de 

santé mentale

1.8.8 Pourcentage de séjour de 48 heures et plus sur civière à          

l'urgence pour un problème de santé mentale

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Maintenir ou diminuer le temps de séjour sur civière à l'urgence pour des problèmes de santé

mental :

- Séjour moyen sur civière à l'urgence de 12 heures et moins 

- 0 % de patient séjournant 48 heures et plus sur civière à l'urgence

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

Les engagements pour ces indicateurs n'ont pas été atteints malgré un redressement important de l'organisation de

services en santé mentale à compter du mois d'octobre 2007.  Les deux tableaux suivants démontrent l'amélioration

importante des résultats dans les cinq dernières périodes de l'année particulièrement pour le pourcentage de séjour de

48 heures et plus sur civière. Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des   

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

24,7 20,0 26,8

12,6 % 10,0 % 14,6 %

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss

((11)) ((22)) ((11))  --  ((22))

11..88..77    SSééjjoouurr  mmooyyeenn  ssuurr  cciivviièèrree

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

28,14

31,25

23,05

6,44

13,14

17,40

2244,,6677

29,01

33,62

26,81

6,87

13,81

20,84

2266,,8833

26,00

26,00

22,00

12,00

12,00

15,00

2200,,0000

3,01

7,62

4,81

- 5,13

1,81

5,84

66,,8833

HHôôppiittaall

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss

((11)) ((22)) ((11))  --  ((22))

11..88..88    PPoouurrcceennttaaggee  ddee  ssééjjoouurr  ddee  4488  hheeuurreess  eett  pplluuss  ssuurr  cciivviièèrree

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

18,10 %

17,50 %

10,30 %

0,90 %

2,40 %

2,90 %

1122,,6600  %%

18,00 %

18,00 %

15,50 %

0,60 %

2,30 %

9,60 %

1144,,6600  %%

10,00 %

16,00 %

10,30 %

1,00 %

2,50 %

2,00 %

1100,,0000  %%

7,7 %

2,0 %

5,2 %

- 0,4 %

- 0,2 %

7,6 %

44,,66  %%

HHôôppiittaall

heures heuresheures
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FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    :: SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS ((ssuuiittee))

NNoomm  ::    Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

 1            2            3            4             5           6             7            8             9           10          11          12         13
10,0 %

14,0 %

18,0 %

22,0%

20,0 %

12,0 %

16,0 %

15,0

25,0

35,0

10,0

20,0 

30,0

Séjour moyen % de « 48 h »

LLEESS PPAATTIIEENNTTSS DDEE SSAANNTTÉÉ MMEENNTTAALLEE SSUURR CCIIVVIIÈÈRREESS ÀÀ LL’’UURRGGEENNCCEE,,  DDMMSS EETT PPRROOPPOORRTTIIOONN

DDEE 4488 HHEEUURREESS PPAARR PPÉÉRRIIOODDEE EENN 22000077--22000088
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Durant l'année 2007-2008, le CSSS du Pontiac et le CSSS de la Vallée-de-la-Gatineau ont atteint leurs engagements respectifs.

Cependant, d'une façon générale, les urgences des hôpitaux de l'Outaouais ont connu en 2007-2008 des résultats moins posi-

tifs qu'en 2006-2007. Dans le cadre des priorités ministérielles, le PDG a fait régulièrement des rappels aux directeurs généraux

des établissements sur l'importance de donner priorité au fonctionnement des services de l'urgence de l'hôpital et de l'approche

systémique pour assurer la fluidité de services de l'urgence. Suite aux résultats de la période 7, une demande a été adressée à

chaque directeur général afin d'obtenir le plan d'action respectif de chaque établissement pour atteindre les cibles 2010

notamment la cible 0 % pour les séjours de 48 heures et plus sur civière. Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les

suivants :

D'une façon particulière, un suivi intensif a été réalisé par l'Agence et le CSSS de Gatineau pour assurer l'amélioration du fonc-

tionnement des urgences. En sus des suivis quotidiens et des rapports fréquents au Centre de coordination national des

urgences (CCNU), des rencontres régulières à compter du 25 juillet 2007 ont permis d'assurer un suivi de collaboration sur

différents dossiers en amont et en aval des services d'urgence (cas multiproblématiques, fragilité en ressources humaines,

organisation des services de 1re ligne, approche gériatrique, services spécialisés, données statistiques).
suite page suivante

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSeerrvviicceess  dd''uurrggeennccee  --  ssaannttéé  pphhyyssiiqquuee

1.9.1 Séjour moyen sur civière

1.9.2 Séjour moyen sur civière des personnes de 75 ans et plus

1.9.3 Pourcentage de séjour de 48 heures et plus sur civière

1.9.4 Pourcentage de séjour de 48 heures et plus sur civière des     

personnes de 75 ans et plus

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Maintenir ou diminuer le temps de séjour sur civière à l'urgence :

- Séjour moyen sur civière à l'urgence de 12 heures et moins 

- 0 % de patient séjournant 48 heures et plus sur civière à l'urgence

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

18,7 20,714,5

24,4 27,620,0

8,6 % 11,1 %5,0 %

13,9 % 18,6 %10,0 %

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss ((11))  --  ((22))

((11)) ((22))

11..99..11    SSééjjoouurr  mmooyyeenn  gglloobbaall  ssuurr  cciivviièèrree  àà  ll’’uurrggeennccee  eenn  hheeuurreess

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

19,94

22,66

17,57

10,49

9,92

16,98

1188,,7700

20,50

25,57

20,10

10,39

13,21

17,04

2200,,7733

18,70

19,70

14,50

12,00

14,00

14,50

1144,,5500

1,80

5,87

5,60

- 1,61

- 0,79

2,54

66,,2233

HHôôppiittaall

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss ((11))  --  ((22))

((11)) ((22))

11..99..22    SSééjjoouurr  mmooyyeenn  ssuurr  cciivviièèrree  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ddee  7755  aannss  eett  pplluuss  eenn  hheeuurreess

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

25,96

33,02

24,14

10,31

9,99

19,52

2244,,3377

28,01

36,58

27,81

10,52

12,96

19,04

2277,,6644  

24

27

23

12

18

17

2200

4,01

9,58

4,81

- 1,48

- 5,04

2,04

77,,6644

HHôôppiittaall

heures heuresheures

heures heuresheures
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FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    :: SSeerrvviicceess  dd’’uurrggeennccee  --  ssaannttéé  pphhyyssiiqquuee

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS ((ssuuiittee))

Les résultats au 31 mars 2008 concernant le pourcentage de séjour sur civière par hôpital sont les suivants :

NNoomm  ::  Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des 

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss ((11))  --  ((22))

((11)) ((22))

11..99..33    PPoouurrcceennttaaggee  ddee  ssééjjoouurr  mmooyyeenn  ddee  4488  hheeuurreess  ssuurr  cciivviièèrree  ((gglloobbaall))

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

9,50 %

12,00 %

7,70 %

2,00 %

0,80 %

5,20 %

88,,6600  %%

10,90 %

14,50 %

12,00 %

1,70 %

1,40 %

3,70 %

1111,,1100  %%

5,00 %

10,00 %

5,00 %

5,00 %

4,00 %

4,00 %

55,,0000  %%

5,9 %

4,5 %

7,0 %

- 3,3 %

- 2,6 %

- 1,3 %

66,,11  %%

HHôôppiittaall

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss ÉÉccaarrtt**
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss ((11))  --  ((22))

((11)) ((22))

11..99..44    PPoouurrcceennttaaggee  ddee  ssééjjoouurr  ddee  4488  hheeuurreess  eett  pplluuss  ssuurr  cciivviièèrree  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ddee  7755  aannss  eett  pplluuss  

Buckingham

Gatineau

Hull

Maniwaki

Shawville

Wakefield

RRééggiioonn  0077

14,00 %

24,30 %

12,80 %

2,00 %

0,20 %

9,10 %

1133,,9900  %%

19,60 %

25,80 %

20,20 %

2,50 %

0,80 %

5,10 %

1188,,6600  %%  

10,00 %

20,00 %

10,00 %

5,00 %

8,00 %

9,30 %

1100,,0000  %%

9,6 %

5,8 %

10,2 %

- 2,5 %

- 7,2 %

- 4,2 %

88,,66  %%

HHôôppiittaall
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114466

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

SSooiinnss  ppaalllliiaattiiffss

1.9.5 Nombre d'usagers desservis en soins palliatifs à domicile

1.9.6 Nombre moyen d'interventions par usager en soins palliatifs à 

domicile

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître l'accès aux services de soins palliatifs en augmentant le nombre de personnes

desservies à domicile et en augmentant l'intensité des services.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

855
personnes

L'ensemble des personnes qui requièrent ces services sont desservies dans les cinq CSSS alors que l'intensité des servi-

ces est au niveau de la cible 2010. Les résultats au 31 mars 2008 par CSSS sont les suivants :

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

855
personnes

827
personnes

15,7
Moy./Interv./pers.

15,7
Moy./Interv./pers.

15,7
Moy./Interv./pers.

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..99..55    NNoommbbrree  dd’’uussaaggeerrss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

52

460

133

95

115

885555

64

442

132

86

103

882277

53

486

139

92

85

885555

121 %

91 %

95 %

93 %

121 %

9977  %%

CCSSSSSS

RRééssuullttaattss                            RRééssuullttaattss RRééssuullttaattss PPoouurrcceennttaaggee
22000066--22000077 22000077--22000088 aatttteenndduuss dd’’aatttteeiinnttee

((11)) ((22)) ((11))  //  ((22))

11..9966    NNoommbbrree  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss

Collines

Gatineau

Papineau

Pontiac

Vallée-Gatineau

RRééggiioonn  0077

14,92

16,00

20,75

13,05

11,70

1155,,7777

10,66

15,84

15,06

12,17

21,77

1155,,6677

16,00

15,90

15,34

14,00

14,00

1155,,7744

67 %

100 %

98 %

87 %

155 %

110000  %%

CCSSSSSS
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

LLuuttttee  ccoonnttrree  llee  ccaanncceerr

1.9.7 Pourcentage de patients traités à l’intérieur d’un délai de 28 jours 

en radio-oncologie

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Assurer la capacité d'intervention des services spécialisés en radiothérapie en fonction du

délai établi de 4 semaines.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

93,3 %

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

94,4 % 94,3 %

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

CCaarrddiioollooggiiee  tteerrttiiaaiirree

1.9.19 Pourcentage de demandes réalisées à l'intérieur des délais établis
en chirurgie cardiaque et en hémodynamie
Catégorie A : 

Catégorie B : 

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Assurer la capacité du réseau à répondre adéquatement aux besoins de la clientèle en

chirurgie cardiaque et en hémodynamie.

CCiibblleess  **
22000066--22000077

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

99,9 %
99,7 %

RRééssuullttaattss
22000055--22000066

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

100 %
100 %

99,0 %
99,5 %

L’engagement 2007-2008 a été respecté.

Les engagements 2007-2008 pour ces indicateurs ont été respectés.
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1.9.11 à 1.9.15 : Les engagements 2007-2008 pour ces indicateurs ont été dépassés.

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

CChhiirruurrggiiee

1.9.11 Nombre d'arthroplasties de la hanche réalisées

1.9.12 Nombre d'arthroplasties du genou réalisées

1.9.13 Nombre de chirurgies de la cataracte réalisées

1.9.14 Nombre de chirurgies d'un jour réalisées (excluant cataractes)

1.9.15 Nombre de chirurgies avec hospitalisation réalisées (excluant PTH

et PTG)

1.9.16 Nombre de patients en attente de plus de 6 mois pour une 

arthroplastie de la hanche

1.9.17 Nombre de patients en attente de plus de 6 mois pour une 

arthroplastie du genou

1.9.18 Nombre de patients en attente de plus de 6 mois pour une 

chirurgie de la cataracte

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître la capacité d'intervention pour les patients ayant besoin d'une arthroplastie de la

hanche ou d'une arthroplastie du genou ou d'une chirurgie de la cataracte ou d'une chirurgie

d'un jour ou d'une chirurgie avec hospitalisation.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

119 148132

396 880

30 20

13 10

5 469 5 351   4 862

8 241 7 443

2 779 3 5352 803

184 229214

7 955  

PPrroodduuccttiioonn  cchhiirruurrggiiccaallee  ddeess  hhôôppiittaauuxx  ddee  ll’’OOuuttaaoouuaaiiss  **

Arthroplastie de la hanche

Arthroplastie du genoux

Cataracte

Chirurgie d’un jour

Chirurgie avec hospitalisation

22000022//0033

113

156

1 912

7 443

4 862

22000033//0044

133

219

2 280

7 820

4 995

22000044//0055

108

207

2 252

7 095

5 051

22000055//0066

127

200

2 132

7 162

4 831

22000066//0077

119

184

2 776

8 241

5 469

22000077//0088****

148

229

3 535

7 955

5 351

Sources :

* MSSS, K-31 
** Gestred, données saisies par les établissements; à valider selon la liste des procédures significatives

PPrroodduuccttiioonn  cchhiirruurrggiiccaallee  ddeess  hhôôppiittaauuxx  ddee  ll’’OOuuttaaoouuaaiiss  ::  VVoolluummee  22000022//0033  ==  110000  %%

Arthroplastie de la hanche

Arthroplastie du genoux

Cataracte

Chirurgie d’un jour

Chirurgie avec hospitalisation

22000022//0033

100 %

100 %

100 %

100 %

100%

Sources :

** Gestred, données saisies par les établissements; à valider selon la liste des procédures significatives

22000033//0044

118 %

140 %

119 %

105 %

103 %

22000044//0055

96 %

133 %

118 %

95 %

104 %

22000055//0066

112 %

128 %

112 %

96 %

99 %

22000066//0077

101 %

126 %

144 %

92 %

102 %

22000077//0088****

131 %

147 %

185 %

107 %

110 %

1.9.16 à 1.9.18 : Les engagements 2007-2008 n'ont pas été complètement atteints. Il importe toutefois de souligner que

les 91 patients disponibles en attente de plus de six mois incluent  ceux ayant refusé une 2e offre notamment les cas de

cataractes.
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--22001100

GGeessttiioonn  ddeess  bbââttiimmeennttss  eett  ddeess  ééqquuiippeemmeennttss

2.2.1 Consommation en giga joules par mètre carré

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Assurer une gestion des bâtiments et des équipements visant la réduction du taux de

dépenses en administration et en soutien aux services et la réduction de la consommation

d'énergie.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

2,35 1,942,37

RRééssuullttaattss
22000066--22000077

NNoomm  ::    Bernard Guindon, directeur Coordination réseau et des

Ententes de gestion

DDaattee  ::  30 mai 2008

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

MMaaiinnttiieenn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ttoouutteess  cclliieennttèèlleess

Nombre total d’unités d’habitation desservies

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Consolider et développer le soutien communautaire en logement social.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Trois projets ont été acceptés par l’Agence et seront financés au cours de l’année 2008-2009.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, direction de l’Organisation des 

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

Nombre d’unités en :

PALV

DI-TED

Déficience physique

Santé mentale

Itinérance

Dépendance
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

MMaaiinnttiieenn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ppeerrttee  dd’’aauuttoonnoommiiee  lliiééee  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt

Nombre de projets

Nombre de places d’hébergement

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Développer des places d’hébergement non institutionnelles du type « projet novateur »

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

1 11

Actuellement, 10 places au Manoir de Wakefield (CSSS des Collines) ont été développées.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

10 1010

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

MMaaiinnttiieenn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ppeerrttee  dd’’aauuttoonnoommiiee  lliiééee  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt

Nombre de projets

Nombre de places d’hébergement

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Récurrence des places de soins post-hospitaliers pour les personnes âgées

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

2 20

Un projet a été développé au CSSS de Gatineau et fournit 24 places en soins post-hospitaliers pour les personnes âgées.

Depuis le début du projet, 364 clients ont été admis pour une DMS de 14,8 jours.

Un autre projet a été développé au CRR la RessourSe pour 10 places de réadaptation gériatrique.  Depuis le début du

projet, 73 clients ont été admis pour une DMS de 45 jours. À noter que ce projet s'est terminé le 31 mars 2008

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

34 340

projet projetprojet

places placesplaces

projet projetsprojets

place placesplaces
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

MMaaiinnttiieenn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ppeerrttee  dd’’aauuttoonnoommiiee  lliiééee  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt

Nombre de projets

Nombre de personnes desservies

Nombre d’heures de répit offertes

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Soutenir les proches aidants

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

0 00

Six projets de répit aux proches aidants ont été acceptés par l'Agence et seront mis en place au cours de l'année 2008-

2009.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

0 00

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

LL’’hhéébbeerrggeemmeenntt  eenn  mmiilliieeuu  ddee  vviiee  ssuubbssttiittuutt

Nombre de ressources intermédiaires PALV

Nombre de places 

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Augmenter le nombre de places en ressources intermédiaires

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

8 97

Au CSSS de Gatineau, deux projets de 50 et 40 places en RI ont été développés aux Résidences La Gappe, alors qu'un

projet de 24 places a été fermé.

Un nouveau projet de 10 places a été développé au CSSS de Papineau.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

107 17397

0 00

places placesplaces

ress. interm. ress. interm.ress. interm.
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSeerrvviicceess  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ppeerrssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess

Taux horaire

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Augmenter le taux horaire pour l’allocation directe

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

10,00 $ 10,00 $

Tous les établissements se sont conformés à l'engagement 2007-2008 rétroactivement au 1er avril 2007.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Denis Chénier, directeur de la Gestion des ressources DDaattee  ::  30 mai 2008

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSeerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss  --  ddééffiicciieennccee  pphhyyssiiqquuee

1.4A  Nombre moyen d'heures de prestation de services en déficience 

motrice

1.4B  Nombre moyen d'heures de prestation de services en déficience 

visuelle

1.4C  Nombre moyen d'heures de prestation de services en déficience 

auditive

1.4D  Nombre moyen d'heures de prestation de services en déficience 

du langage et de la parole

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services spécialisés de réadaptation en déficience physique dans cha-

cune des régions du Québec avec l'intensité suffisante, en augmentant de 12 % le nombre

de personnes desservies.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

51,37 46,5850,83

Ces indicateurs sont en expérimentation.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

9,16 10,889,16

12,43 7,8012,43

34,76 31,6833,64

heures heures heures

heures heures heures

heures heures heures

heures heures heures
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSeerrvviicceess  ssppéécciiaalliissééss  --  ddééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee

1.5B  Nombre d'enfants de moins de 6 ans présentant une déficience 

intellectuelle ayant reçu un service d'adaptation et d'intégration 

sociale

1.5C  Nombre moyen d'heures de prestation des services d'adaptation 

et d'intégration sociale par enfant

1.5D  Nombre de jeunes de 6 à 21 ans présentant une déficience intel-

lectuelle recevant un service d'adaptation et d'intégration sociale

1.5F  Nombre d'adultes de 22 ans et plus, présentant une déficience 

intellectuelle, ayant reçu un service d'adaptation et d'intégration 

sociale

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Améliorer l'accès à des services d'adaptation et d'intégration sociale pour les usagers présen-

tant une déficience intellectuelle.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

34 3434

Ces indicateurs sont en expérimentation.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

3,1 22,1

345 338342

570 616570

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

AAccccèèss  aauuxx  sseerrvviicceess  --  ddééffiicciieennccee  iinntteelllleeccttuueellllee  --  TTEEDD

Nombre d'établissements ayant désigné un responsable de la mise en

œuvre du plan d'accès.

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Mise en oeuvre du plan d’accès en DP, DI et TED

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

7 7

L’engagement 2007-2008 a été atteint.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

0

enfants enfantsenfants

adultes adultesadultes

heures heuresheures

jeunes jeunesjeunes
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSeerrvviiccee  dd''iinntteerrvveennttiioonn  eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  ccrriissee  --  jjeeuunneess  eenn  ddiiffffiiccuullttéé  eett  lleeuurr  ffaammiillllee

Nombre de programmes d'intervention immédiate et intensive développés

Nombre d'usagers desservis par les programmes d'intervention immé-

diate et intensive

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Augmenter le nombre de familles bénéficiant d'un programme d'intervention immédiate et

intensive en situation de crise

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

1 10

Le programme d'intervention immédiate et intensive est en voie de développement.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

30 00

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

22000055--11001100

SSeerrvviicceess  ddee  ssaannttéé  mmeennttaallee  eenn  cceennttrree  jjeeuunneessssee  --  jjeeuunneess  eenn  ddiiffffiiccuullttéé  eett  lleeuurr  ffaammiillllee

Nombre de projets pour des services spécialisés en santé mentale pour

des jeunes hébergés en unité de réadaptation

Nombre de jeunes hébergés en unité de réadaptation desservis par des

services spécialisés en santé mentale

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Accroître les services de réadaptation spécialisés pour les jeunes présentant un trouble

sévère de santé mentale

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

1 10

L’engagement 2007-2008 a été atteint.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

15 150

personne personnepersonnes

jeune jeunesjeunes

projet projetprojet
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss  

SSeerrvviiccee  ddee  pprreemmiièèrree  lliiggnnee  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

Nombre d'ETC dédiés aux équipes de 1re ligne en santé mentale pour les

jeunes

Nombre d'ETC dédiés aux équipes de 1re ligne en santé mentale pour les

adultes

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Implanter ou consolider les équipes de 1re ligne en santé mentale dans les CSSS.

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

8,0 6,62,5

Le nombre d'intervenants des équipes de santé mentale de 1re ligne pour les enfants et les jeunes attendus selon le ratio

ministériel (6 intervenants/100 000 de population) est de 13,5 en 2010. Le nombre actuel d'ETC est de 6,6. Il est atten-

du d'augmenter le nombre d'intervenants de 5 ETC pour 2008-2009. 

Le nombre d'intervenants des équipes de santé mentale de 1re ligne pour les adultes attendus selon le ratio ministériel

(20 intervenants/100 000 de population) est de 71. Le nombre actuel d'ETC est de 58,25.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

47,0 58,2547,0

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSeerrvviicceess  dd’’iinnttééggrraattiioonn  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  --  ssaannttéé  mmeennttaallee

Nombre d'ETC dédiés aux équipes de suivi intensif

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Offrir une gamme de services dans la communauté pour les gens souffrant de troubles

graves

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

12,0* 11,5*

* Ce nombre inclut l'équivalent de 6,5 ETC pour la réadaptation spécialisée. Le résultat à la hausse du nombre de places

en suivi intensif (55) a été atteint en 2007-2008 suite à une augmentation de l'efficience des services. En 2008-2009, le

nombre d'ETC passera à 14,5 incluant la réadaptation spécialisée.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

11,5*

ETC ETCETC

ETC ETCETC

ETC ETCETC
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IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSaannttéé  pphhyyssiiqquuee  --  GGMMFF

Nombre de GMF

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Développer le réseau des GMF

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

9 7

Au 31 mars 2007, six GMF avaient été accrédités pour la région de l'Outaouais.  Un GMF a été accrédité au début 2007-

2008 portant  à sept le nombre de GMF en place dans la région antérieurement à la signature de l'addenda à l'entente

de gestion et d'imputabilité 2007-2008.  Actuellement, deux GMF sont en attente d'accréditation respectivement pour le

territoire du CSSS de Gatineau et le territoire du CSSS de Papineau.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Ann Watters, directrice des Affaires médicales DDaattee  ::  30 mai 2008

7

IINNDDIICCAATTEEUURRSS

FFiicchhee  ddee  rreeddddiittiioonn  ddee  ccoommpptteess

AAxxee    ::

OObbjjeeccttiiffss  ddee  rrééssuullttaattss

SSaannttéé  pphhyyssiiqquuee  --  LLiiggnnee  IInnffoo--ssaannttéé

Nombre de GMF

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREESS

Mise en service du 811

CCiibblleess
22000077--22000088

RRééssuullttaattss
22000077--22000088

70 % 45 %

La Centrale Info-santé n'a pas atteint un niveau de performance supérieur à 45 %. La pénurie de personnel oblige l'éta-

blissement à faire appel régulièrement aux agences de remplacement pour une moyenne de 24,4 % de la main-d'œuvre.

Ainsi l'instabilité des ressources humaines conduit à une diminution de la performance du centre d'appels.

Afin de stabiliser les ressources humaines et d'améliorer les résultats, différentes mesures sont en cours d'application ou

d'analyse par la direction pour améliorer l'organisation des quarts de travail, les modalités d'embauche, la rétention du

personnel et la mobilisation des ressources. Une visite dans deux centres du Québec ont fait ressortir des stratégies

gagnantes pouvant aider Info-santé Outaouais dans l'amélioration des services. Le comité de direction Agence-CSSS de

Gatineau se réunit régulièrement à cet effet.

Le service 811 a débuté en mai 2008.

L'Agence de la santé et des services sociaux de l'Outaouais a consolidé les services Info-santé en 2007-2008 avec un

financement récurrent de 800 000 $. Les effectifs additionnels et un encadrement supérieur augmenteront la perfor-

mance des services Info-santé avec une cible régionale de 165 000 appels traités annuellement.

PPooiinntt  ddee  ddééppaarrtt
22000066--22000077

NNoomm  ::    Christian Gagné, directeur de l’Organisation des

services

DDaattee  ::  30 mai 2008

57 %

GMF GMFGMF
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CCOODDEE DD’’ÉÉTTHHIIQQUUEE EETT DDEE

DDÉÉOONNTTOOLLOOGGIIEE

DDUU CCOONNSSEEIILL DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN DDEE

LL’’AAGGEENNCCEE DDEE LLAA SSAANNTTÉÉ EETT DDEESS

SSEERRVVIICCEESS SSOOCCIIAAUUXX DDEE

LL’’OOUUTTAAOOUUAAIISS

AANNNNEEXXEE2
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CCOODDEE  DD’’ÉÉTTHHIIQQUUEE  EETT  DDEE  DDÉÉOONNTTOOLLOOGGIIEE

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN

Le présent document présente les principes
d'éthique devant guider les membres du
conseil d'administration de l'Agence de la
santé et des services sociaux de l'Outaouais
(ci-après « l'Agence »).

La Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), (ci-après « la loi »)
rappelle les principes émis dans le Code civil
du Québec quant aux actions des administra-
teurs publics, et les a formulés eu égard aux
membres du conseil d'administration d'une
agence (article 406).

« Les membres du conseil d'adminis-
tration doivent agir dans les limites
des pouvoirs qui leur sont conférés
avec soin, prudence, diligence et
compétence comme le ferait en
pareilles circonstances une personne
raisonnable, avec honnêteté, loyauté
et dans l'intérêt de l'Agence et de la
population de la région pour laquelle
l'Agence est instituée .»

D'autre part, le Règlement sur l'éthique et la
déontologie des administrateurs publics
(ci-après le « règlement »), adopté en vertu de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c.M-30, a. 3.0.1 et 3.0.2, 1997,
c.6 a.1), précise à l'article 4 :

« …Les administrateurs publics sont
nommés ou désignés pour con-
tribuer, dans le cadre de leur man-
dat, à la réalisation de la mission de
l'État et, le cas échéant, à la bonne
administration de ses biens… »

Le mot éthique renvoie au comportement, à
l'action humaine, à la décision. Il concerne ce
qu'on doit faire (le devoir, les valeurs), ce qui
va au-delà de ce qui se fait (les mœurs). Il
nous amène donc à la question quant à la
façon d'être.

À la lumière d'un examen des dictionnaires,
les diverses définitions de l'éthique peuvent
se ramener globalement à trois types :

•• L'éthique évoque une réflexion sur l'agir
humain. Elle réfère à une recherche de
ce qu'il faut faire. Elle inclut alors une
réflexion sur les valeurs, les principes, les
finalités de l'action, etc.

•• L'éthique peut être définie aussi par son
contenu. Elle se présente alors comme
une doctrine, un système de valeurs, un
ensemble de principes et de règles des-
tinés à orienter l'action.

•• L'éthique renvoie enfin au choix concret
de l'action à faire. Elle se définit alors
comme décision, comme processus de
décision, comme effort de décision et
d'application.

Loin de s'opposer, comme parfois on le laisse
entendre, ces trois types de définition se
complètent et constituent trois fonctions
complémentaires de l'éthique : on réfléchit,
on se fait une synthèse, on agit en con-
séquence.

Dans le cadre de la gouverne régionale
instaurée en vertu de la loi, tel qu'amendée
par la Loi modifiant la Loi sur les services de
santé et les services sociaux et modifiant
diverses dispositions législatives (L .Q . 2001,
c. 24), le conseil d'administration de l'Agence
est appelé à poursuivre son rôle en tant
qu'instance dédiée à la prise de décision sur
les grandes politiques et orientations régio-
nales et à la reddition de comptes. Il doit
assumer quatre grandes responsabilités :

•• assurer la participation de la population ;

•• définir les politiques et orientations;

•• allouer les ressources ;

•• assurer la surveillance et le contrôle des
résultats découlant de ses décisions.
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La nomination par le gouvernement des
membres du conseil fait en sorte qu'ils sont
assujettis aux dispositions du Règlement,
lequel règlement a pour objet (article 1) :

« … de préserver et de renforcer le
lien de confiance des citoyens dans
l'intégrité et l'impartialité de l'adminis-
tration publique, de favoriser la trans-
parence au sein des organismes et
entreprises du gouvernement et de
responsabiliser les administrations et
les administrateurs publics. »

En vertu des dispositions de la loi, les mem-
bres du conseil d'administration s'inscrivent
sous la rubrique « membres de conseils
d'administration et membres des organismes
et entreprises du gouvernement au sens de
la LLooii  dduu  VVéérriiffiiccaatteeuurr  ggéénnéérraall  (L.R.Q.
c. V-5.01), ainsi que les titulaires de charges
administratives prévues par la loi de ces
organismes et entreprises ».

En outre, le présent code d'éthique doit être
considéré dans le contexte de la mission de
l'Agence, de ses valeurs et de sa philosophie
de services. 

11.. CCAADDRREE LLÉÉGGAALL

Selon les dispositions de la loi, l'Agence a
principalement pour objet de coordonner la
mise en place des services de santé et des
services sociaux de sa région, particulière-
ment en matière de financement, de
ressources humaines et de services spécia-
lisés (art. 340).

Toutefois, dans l'exercice de ses pouvoirs,
l'Agence devra tenir compte des principes et
orientations retenus par le législateur,
lesquels visent à replacer le citoyen au centre
du système de santé et de services sociaux.
De l'ensemble des mesures législatives, il
peut s'avérer intéressant d'en examiner
quelques-unes.

L'article 1 de la loi établit, à son premier
alinéa, que :

« … Le régime de services de santé
et de services sociaux institué par la
présente loi a pour but le maintien et
l'amélioration de la capacité physi-
que, psychique et sociale des per-
sonnes, d'agir dans leur milieu et
d'accomplir les rôles qu'elles enten-
dent assumer d'une manière accep-
table pour elles-mêmes et pour les
groupes dont elles font partie ». 

L'article 3 instaure des lignes directrices qu'il
faudra utiliser à l'intérieur du réseau. Cet arti-
cle se lit comme suit :

« … Pour l'application de la présente
loi, les lignes directrices suivantes
guident la gestion et la prestation des
services de santé et des services
sociaux :

1° La raison d'être des services est la
personne qui les requiert ;

2° Le respect de l'usager et la recon-
naissance de ses droits et libertés
doivent inspirer les gestes posés à
son endroit ;

3° L'usager doit, dans toute interven-
tion, être traité avec courtoisie,
équité et compréhension, dans le
respect de sa dignité, de son
autonomie et de ses besoins ;

4° L'usager doit, autant que possible,
participer aux soins et aux services
le concernant ;

5° L'usager doit, par une information
adéquate, être incité à utiliser les
services de façon judicieuse. »
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Finalement, les articles 4 et 5 établissent
deux des principaux droits conférés aux
usagers. Ces articles sont à l'effet suivant :

« Toute personne a le droit d'être
informée de l'existence des services
et des ressources disponibles dans
son milieu en matière de santé et de
services sociaux ainsi que des moda-
lités d'accès à ces services et à ces
ressources ».

« Toute personne a le droit de
recevoir des services de santé et des
services sociaux adéquats sur les
plans à la fois scientifique, humain et
social, avec continuité et de façon
personnalisée ».

Quant à la conduite des membres du conseil
d'administration, l'article 406 de la loi vient
baliser globalement les principes. L'article
est déjà cité dans l'introduction du présent
document. 

Par ailleurs, la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif exige que les membres du conseil
d'administration de toute agence se dotent
d'un code d'éthique et de déontologie qui leur
est applicable dans le respect des principes
et règles édictés par le règlement. On y sti-
pule que ce code d'éthique doit être accessi-
ble au public, publié dans le rapport annuel
où l'on doit également faire état du nombre
de cas traités et de leur suivi et le règlement
qui en découle (articles 34 et 35).

22.. DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN DDEE PPRRIINNCCIIPPEE

CONSIDÉRANT que les membres du conseil
d'administration doivent agir dans l'intérêt de
l'organisation et de la population pour laquelle
elle a été instituée ;

CONSIDÉRANT que l'exercice de la fonction
des membres du conseil d'administration doit
tenir compte des règles de l'efficacité, de la
moralité, de la crédibilité, de la confidentialité
et de la légalité ;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil
d'administration sont nommés pour con-
tribuer, dans le cadre de leur mandat, à la
réalisation de la mission de l'État et, le cas
échéant, à la bonne administration de ses
biens ;

CONSIDÉRANT les dispositions du
Règlement sur l'éthique et la déontologie des
administrateurs publics découlant de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif ;

CONSIDÉRANT la mission et les valeurs
organisationnelles de l'Agence ;

Les membres du conseil d'administration,
dans l'exercice de leurs fonctions s'engagent
à :

•• Centrer leurs décisions et leur action sur
les besoins de l'ensemble des citoyennes
et citoyens de l'Outaouais en vue du réta-
blissement, du maintien et de l'améliora-
tion de la santé et du bien-être de la
population, ainsi que de l'organisation et
la gestion d'un système de santé et de
services sociaux accessible, intégré et de
qualité tout en tenant compte des particu-
larités de la région et des ressources
mises à leur disposition, le tout en fonc-
tion des politiques et orientations
gouvernementales.

•• Respecter, dans l'exercice de leurs fonc-
tions, chacun des articles du présent
Code d'éthique et de déontologie de
l'Agence ainsi que ceux prévus à la loi et
au règlement susmentionnés. En cas de
divergence, les principes et les règles les
plus exigeants s'appliquent.

33.. PPRRIINNCCIIPPEESS DD’’ÉÉTTHHIIQQUUEE

AAggiirr  aavveecc  oobbjjeeccttiivviittéé

Le membre du conseil d'administration
exerce ses fonctions d'une façon libre et
indépendante de ses propres intérêts ou
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ceux qu'il peut représenter. Celui-ci se doit
d'éviter toute forme de discrimination inter-
dite par la Charte des droits et libertés de la
personne et de prendre des décisions
excluant ou donnant une préférence fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse,
l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf
dans la mesure prévue par la loi, la religion,
les convictions politiques, la langue, l'origine
ethnique ou nationale, la condition sociale, le
handicap ou l'utilisation d'un moyen pour
pallier ce handicap.

AAggiirr  aavveecc  hhoonnnnêêtteettéé  eett  iinnttééggrriittéé

Le membre du conseil d'administration doit,
dans le cadre de son mandat et de ses fonc-
tions, agir avec honnêteté et intégrité, dans
l'intérêt de la population et de l'Agence.

Ainsi, ce principe requiert des personnes
assujetties à ce code de ne pas être
impliquées dans un vol, une fraude ou une
situation d'abus de confiance, d'éviter toute
forme de corruption ou de tentative de
corruption, refuser toute somme d'argent ou
autre considération pour l'exercice de leurs
fonctions ou autrement que ce qui est prévu
par la loi. Il ne peut accorder, solliciter ou
accepter une faveur ou un avantage indu, ni
pour lui-même, ni pour une autre personne.
Entre autres, il ne peut accepter aucun
cadeau, marque d'hospitalité ou autre
avantage que ceux d'usage et d'une valeur
modeste.

Le membre du conseil d'administration fait
preuve d'honnêteté intellectuelle à l'égard
même du contenu du mandat qui lui est con-
fié et des fonctions qu'il occupe. Il ne doit
donc pas s'approprier ou utiliser sans droit,
les droits intellectuels de toute autre person-
ne ou organisation, ni utiliser à son avantage
un bien de l'Agence ou une information qu'il
détient.

AAggiirr  aavveecc  ddiissccrrééttiioonn  eett  rreetteennuuee

Le membre du conseil d'administration doit
garder secrets les faits ou les renseigne-
ments dont il prend connaissance et qui
revêtent un caractère confidentiel. Il doit
donc, notamment vis-à-vis des médias,
adopter une attitude de retenue à l'égard de
tous les faits ou informations qui, s'il les
dévoilait, pourraient nuire à l'intérêt public,
au bon fonctionnement de l'Agence et porter
atteinte à la vie privée d'un citoyen. Le
président du conseil d'administration et le
président-directeur général doivent faire
preuve de réserve dans la manifestation de
leurs opinions politiques.

Après l'expiration du mandat, tout membre
du  conseil doit respecter la confidentialité
de tout  renseignement, débat, échange et
discussion dont il a eu connaissance dans
l'exercice de ses fonctions et qui avait un
caractère confidentiel.

AAggiirr  ssaannss  ppaarrttiissaanneerriiee  ppoolliittiiqquuee

Le membre du conseil d'administration doit
éviter toute partisanerie politique dans l'exer-
cice de ses fonctions.

AAggiirr  aavveecc  llooyyaauuttéé

Le membre du conseil d'administration
s'acquitte de ses fonctions ou de sa charge
en évitant tout état ou comportement sus-
ceptible de discréditer l'Agence ou le conseil
d'administration ou de compromettre son bon
fonctionnement.

AAggiirr  aavveecc  rreessppeecctt  eett  ddiiggnniittéé

Le membre du conseil d'administration traite,
dans l'exercice de ses fonctions, toute per-
sonne avec courtoisie et respect. Il agit avec
dignité dans la manifestation publique de ses
opinions.
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ÉÉvviitteerr  ttoouutt  ccoonnfflliitt  dd''iinnttéérrêêttss

Le conflit d'intérêts se définit comme une
situation où le membre du conseil d'adminis-
tration a un intérêt personnel suffisant pour
que celui-ci l'emporte ou risque de l'emporter
sur l'intérêt public en vue duquel il exerce ses
fonctions.

La notion de conflit d'intérêts constitue un
thème très large. De fait, il suffit, pour qu'il y
ait conflit d'intérêts, qu'il existe une situation
de conflit potentiel, une possibilité réelle que
l'intérêt personnel, qu'il soit pécuniaire ou
autre, soit préféré à l'intérêt public. Il n'est
donc pas nécessaire que le membre du con-
seil d'administration ait réellement profité de
sa charge ou ses fonctions pour servir ses
intérêts ou qu'il ait contrevenu aux intérêts de
l'Agence. Le risque que cela se produise peut
être suffisant pour mettre en cause la crédi-
bilité du membre ou de l'Agence.  

En outre, le membre du conseil d'administra-
tion devra éviter toute situation où il y a
apparence de conflit d'intérêts même s'il n'y a
aucun conflit d'intérêts réel.

Conformément aux articles 154 et 400 de la
loi, le membre du conseil d'administration et
le président-directeur général ne peuvent
donc pas avoir un intérêt direct ou indirect
dans un organisme, une entreprise, une asso-
ciation ou un projet qui met en conflit son
intérêt personnel et les devoirs de ses fonc-
tions. Placé dans une situation où il se croit
susceptible d'être en conflit d'intérêts, le
membre du conseil d'administration, autre
que le président-directeur général, doit
dénoncer son intérêt par écrit au conseil et
s'abstenir d'y siéger et de participer à toute
délibération ou décision lorsqu'une question
portant sur l'organisme, l'entreprise, l'asso-
ciation ou le projet dans laquelle il a cet
intérêt est débattue précisément. Quant au
président-directeur général, ce dernier doit
toujours s'abstenir de tout conflit.

Le membre du conseil d'administration doit
agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont
conférés.

Le membre du conseil d'administration ne
doit pas rechercher, pour lui ou son
entourage, des avantages personnels dans
l'exercice de ses fonctions. Il reconnaît que le
fait d'être un membre de conseil d'administra-
tion ne donne aucun pouvoir ou privilège
quant aux services de santé et services
sociaux auxquels une personne a droit. Il
reconnaît également que le fait d'être un
membre du conseil d'administration ne lui
donne aucun pouvoir ou privilège particulier
autre que ceux dont il est investi dans le
cadre d'une assemblée de conseil dûment
convoquée ou lorsqu'il agit dans le cadre d'un
mandat reçu du conseil.

Le membre du conseil d'administration doit
considérer chaque proposition à son mérite
propre lorsqu'il doit se prononcer sur une
question et conséquemment s'abstenir de
tout échange de procédés illégitimes avec
ses collègues du conseil d'administration ou
avec toute autre personne.

Le membre du conseil d'administration n'est
pas en conflit d'intérêts personnels du seul
fait qu'il provient d'un milieu, d'un secteur ou
d'un organisme mentionné à l'article 397 de la
loi. Il doit cependant toujours agir de façon la
plus objective possible et conformément aux
dispositions de la loi, soit dans l'intérêt de
l'Agence et de la population de l'Outaouais.

AAccttiivviittééss  ppoolliittiiqquueess

Conformément aux articles 20 à 26 du règle-
ment, le président du conseil d'administration
ou le président-directeur général qui a l'inten-
tion de présenter sa candidature à une
charge publique élective doit en informer le
secrétaire général du Conseil exécutif.

Le président du conseil d'administration ou le
président-directeur général qui veut se porter
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candidat à une charge publique élective doit
se démettre de ses fonctions. Dans le cas du
président-directeur général, il doit alors
demander et a droit à un congé non
rémunéré à compter du jour où il annonce sa
candidature.

RRèègglleess  rreellaattiivveess  aauuxx  aasssseemmbbllééeess

Le membre s'engage à respecter les règle-
ments régissant la procédure des réunions ;
à ce titre, il reconnaît l'autorité du président
du conseil d'administration dans toute sa
légitimité et reconnaît également la sou-
veraineté de l'assemblée.

Le membre du conseil d'administration doit
respecter les droits et privilèges des autres
membres.

Le membre du conseil d'administration doit
respecter l'intégrité et la bonne foi de ses
collègues ; advenant qu'il veuille exprimer
un doute sur l'intégrité et la bonne foi d'un
collègue ou de toute autre personne, il
demandera le huis clos pour ce faire.

Le membre du conseil d'administration, dans
le cadre d'une assemblée, évite d'afficher sa
position par des signes extérieurs. Il attend le
moment du débat pour exprimer sa position
et il conserve une attitude de respect et de
dignité face à la présence des différents
publics.

Le membre du conseil d'administration a
le droit de faire inscrire nommément sa
dissidence et ses motifs si désiré, au procès-
verbal.  

Le membre du conseil d'administration évite
de ternir, par des propos immodérés, la répu-
tation de l'Agence et de toutes les personnes
qui y œuvrent.

MMÉÉCCAANNIISSMMEESS DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN DDUU CCOODDEE

RReessppoonnssaabbllee  ddee  ll''aapppplliiccaattiioonn

Le président du conseil d'administration doit
s'assurer du respect du présent code
d'éthique et de déontologie.

OObblliiggaattiioonn  ddee  rreessppeecctt  dduu  ccooddee  eett  ddééccllaarraattiioonn
ddeess  iinnttéérrêêttss  ddéétteennuuss  ppaarr  llee  mmeemmbbrree  dduu  ccoonn-
sseeiill  dd''aaddmmiinniissttrraattiioonn

Dès son entrée en fonction, toute personne
nommée au conseil d'administration doit
s'engager à respecter le présent code et
signer à cet effet l'annexe I.

Dès son entrée en fonction, toute personne
nommée au conseil d'administration doit
compléter, signer et remettre une déclaration
qui apparaît à l'annexe II du présent code et
elle doit amender cette déclaration dès
qu'elle connaît un élément nouveau qui
devrait s'y ajouter.

MMaannqquueemmeennttss  aauuxx  pprriinncciippeess  dd''éétthhiiqquuee  eett  aauuxx
rrèègglleess  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

Tout manquement ou omission concernant
un devoir ou une norme prévue par le présent
code constitue un acte dérogatoire et peut
entraîner l'imposition d'une sanction.

Toute personne qui est d'avis qu'un membre
du conseil d'administration a pu contrevenir à
la loi, au règlement ou au présent code
d'éthique et de déontologie, en saisit le prési-
dent du conseil d'administration ou, s'il s'agit
de ce dernier, le vice-président du conseil
d'administration.

Le président ou le vice-président, selon le
cas, décide alors s'il s'agit bien d'un manque-
ment et si la demande n'est pas frivole ou
manifestement sans fondement. À cette fin, il
peut consulter le comité conseil sur l'éthique
et la déontologie. Ce dernier peut alors don-
ner un avis, à savoir s'il y a eu manquement
et la qualification de celui-ci.
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Le comité conseil sur l'éthique et la déontolo-
gie est formé de trois membres du conseil
à l'exception du président du conseil
d'administration, du vice-président et du
président-directeur général.

S'il en arrive à la conclusion qu'il y a eu man-
quement, le président, ou le vice-président,
doit en informer le secrétaire général associé
responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif qui agit alors
conformément aux articles 37 et suivants du
règlement.

En vertu des articles 41 et 42 du règlement,
la sanction qui peut être imposée au membre
du conseil d'administration est la réprimande,
la suspension (dans le cas du président-
directeur général, suspension sans rémunéra-
tion) d'une durée maximale de trois mois ou
la révocation.
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AAnnnneexxee  11  dduu  CCooddee  dd’’éétthhiiqquuee  eett  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

EENNGGAAGGEEMMEENNTT  PPEERRSSOONNNNEELL

JJee,,  ____________________________________________________________________________,,  mmeemmbbrree  dduu  ccoonnsseeiill

dd''aaddmmiinniissttrraattiioonn,,  aaii  pprriiss  ccoonnnnaaiissssaannccee  dduu  ccooddee  dd''éétthhiiqquuee  eett  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

aapppplliiccaabbllee  aauuxx  mmeemmbbrreess  ddee  ccoonnsseeiill  dd''aaddmmiinniissttrraattiioonn  ddee  ll’’AAggeennccee  ddee  llaa  ssaannttéé  eett

ddeess  sseerrvviicceess  ssoocciiaauuxx  ddee  ll''OOuuttaaoouuaaiiss..

JJee  ddééccllaarree  eenn  ccoommpprreennddrree  llee  sseennss  eett  llaa  ppoorrttééee  eett  jjee  mm''eennggaaggee  àà  eenn  rreessppeecctteerr

ttoouutteess  lleess  ddiissppoossiittiioonnss  ppeennddaanntt  ccoommmmee  aapprrèèss  ll''eexxeerrcciiccee  ddee  mmoonn  mmaannddaatt..

________________________________________________________________________________________

SSiiggnnaattuurree  

__________________________________________________________________________________________

DDaattee



R
ap

po
rt

  a
nn

ue
l  d

e  
ge

st
io

n  
2

0
0

7
-22

0
0

8
Ag

en
ce

  d
e  

la
  s

an
té

  e
t  d

es
  s

er
vi

ce
s  

so
ci

au
x  

de
  l’

Ou
ta

ou
ai

s

116666

AAnnnneexxee  22  dduu  CCooddee  dd’’éétthhiiqquuee  eett  ddee  ddééoonnttoollooggiiee

DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN  DDEESS  IINNTTÉÉRRÊÊTTSS

Je,  ______________________________________________,  déclare  les  intérêts  suivants  :

1. Je  détiens  des  intérêts  pécuniaires  dans  les  personnes  morales,  sociétés  ou  entreprises
commerciales  identifiées  ci-aaprès  et  qui  font  affaires  avec  l’Agence  de  la  santé  et  des
services  sociaux  de  l’Outaouais  ou  qui  sont  susceptibles  d'en  faire  :

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

2. J'agis  à  titre  d'administrateur  d'une  personne  morale,  d'une  société,  d'une  entreprise  ou
d'un  organisme  à  but  lucratif  ou  non,  identifié  ci-aaprès  et  qui  est  partie  à  contrat  avec
l’Agence  de  la  santé  et  des  services  sociaux  de  l'Outaouais  ou  susceptible  de  le  devenir  :

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

3. J'occupe  les  emplois  suivants  :

Emploi Employeur

_________________________________ _________________________________

_________________________________ _________________________________

_________________________________ _________________________________

En  vertu  de  la  présente  déclaration,  je  m'engage,  sous  peine  de  déchéance  de  ma  charge,
à  m'abstenir  de  siéger  au  conseil  d'administration  et  de  participer  à  toute  délibération  ou  décision
lorsqu'une  question  portant  sur  l'entreprise  dans  laquelle  j'ai  des  intérêts  est  débattue.

________________________________________________________________________________________

Signature  

___________________________________
Date






